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C H R O N I Q U E

L’événement sans précédent dans l'his
toire du monde qu’a été la guerre 
mondiale a entraîné, dans tous les 
domaines de l ’activité humaine, une 

discontinuité très accentuée dans leur 
courbe d’évolution. Les industries de la chi
mie n’ont pas échappé à cette révolution.

C’est le tableau complet des progrès 
scientifiques et techniques, dont elles ont 
été l’objet, que l’ouvrage /g i 4-1 g 2.f nous 
dresse par l'intermédiaire des personna
lités les plus compétentes dans la science 
et dans la technique.

Le premier volume de l’ouvrage sort des 
presses, il contient dans le chapitre de tête 
les Progrès scientifiques et techniques 
réalisés par les industries chimiques et 
dérivées, en les envisageant par leur côté 
scientifique; ce chapitre est rédigé surtout 
par des savants spécialisés chacun dans

la question traitée; il est précédé d’une 
préface dans laquelle M. le professeur 
Charles Moureu traite des conditions géné
rales de la recherche scientifique en 
France.

Le second chapitre expose XEffort indus
trie l de la France  pendant cette période 
décennale.

C’est généralement le président de la 
chambre syndicale de chaque industrie, 
bien placé pour être renseigné, qui présente 
l ’effort particulier de cette industrie, signale 

:à l’attention les conséquences pratiques des 
méthodes nouvelles, et met sous les yeux 
tous les renseignements statistiques et 
toutes les données économiques concernant 
la fabrication relevant de son syndicat. 
M. Ciémentel, ancien ministre du Com
merce, préface ce second chapitre.

Les industries ne peuvent se développer



que dans des pays munis d’un outillage éco
nomique approprié. M. Ÿvë§ Lë Thoéquën 
ancien ministre des Tràvriiix |3Ublicfe, en 
apporte la prëüve dans là préfaça dü cha
pitre de tête du second volume ; éé chapitre 
est consacré à YOutiUâg'e étànomiqüe de 
la France-, c’ést-à-dire à l’éipbsë de tous 
ses moyens généraux d’action : forces 
hydrauliqués, énergie électrique, postes et 
télégraphes, rouies, moyens dé transports 
ferroviaires et fluviaux, ports ë i  transports 
maritimes, automobiles ëf transports 
automobiles, aéronautique et navigation 
aérienriej banques et finances, etc. M. Henri 
Hauser, avec sa compétence bien connue, 
termine l’ouvrage par le bilan écono
mique de la France.

Les colonies apportent aux industries 
chimiques de la métropole un grand 
nombre de matières premières : produits 
amylacés, plantes oléagineuses, condi
ments, plantes médicinales, parfums, subs
tances tannantes, gommes, cires, résines, 
textiles, bois, etc. ; le derniër chapitré, 
l'Effort colonial de la Prance, est consacré 
à l’examen des conditions de production 
de ces produits coloniaux^ il établit les 
progrès accomplis dans cette production 
de 1914 à 1924 et montre tout cë t|ue l’avë- 
nir doit nous donner avec un effort con
tinuel et persévérant. M. Henry Simon, 
ancien ministre des Coloniesj préface ce 
dernier chapitre par une belle étude Ü’ën- 
semble sur la France coloniale.

Mi Daniel Berthelot, qui Sait exposer 
avec tant d’autorité et de clarté les ques
tions les plus délicates et les plus élevées 
de la Science, nous montre, dans Une 
magnifique introduction, le rôle capital dé 
la Chimie dans l ’évolution modérnë du 
monde matériel, tandis que MM. Georges 
Urbain, Auguste Béhal, Aléxandre Desgrez 
et Léon Lindet dressent chacun un tableau 
magistral de l’évolution de la chimie 
spécialisée qui a fait l’objet de leurs 
études: chimie générale, chimie organique,
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ëhimie biologique et chimie agricole.

C’est sous lë patronage des Pouvoirs 
publics ët des grandes Chambres syndi
cales qu’a été édité cp volumineux ouvrage 
dé documentation; en particulier la Con
fédération générale de la Production fran
çaise, le Comité des Forges, le Comité des 
Houillères, l’Union des Industries chi
miques ont tenu à s’associer à l’œuvre de 
la Société de Chimie industrielle.

1914-1924  va constituer une véritable 
encyclopédie pratique, complément indis
pensable de notre organe Chimie et Indus
trie en vue de l’étude rétrospectivé des 
sujets qui y sont traités chaque mois. C'est 
Unè bonne fdrtune pour les étudiants 
ë0fnmè pôiit* les professeurs, pour les ingé
nieurs comme pour les directeurs et admi
nistrateurs des sociétés industriélles 
d’avoir désormais sous la main une 
documentation aussi complète, tant en pro
fondeur qu’en étendue, sur l’objet de leurs 
travaux et de leurs préoccupations, ainsi 
Çuë dank lës domaines industriels qui sont 
en dehors de leur spécialité.

Nous devons féliciter notre administra- 
tëür si attif, M. Jean Gérard, auquel nous 
dévtiris la conception de D ix  ans d ’efforts 
scientifiques et industrièls \ il a su gr6üper 
àutour dë lüi, isans côntëstë, lës personna
lités fràriçaisés les plus compétentes dans 
châéuriëdës branchés de là chimië püre et 
appliquée et assürër ainsi là publication 
d’un ouvragé qui n’à jusqü’ici son égal dàns 
aucun payfe et qui fera grandemërlt honneur 
à la chimie françaisé.

Nos remerciements vont aussi à tous les 
côllabôràteürs, qui ont bien vôiilü apporter 
leur concours individüèl pour aboutir à 
cette püblicàtiôn documentaire, qui contri
b u ée ,  j ’ën suis convaincu, à iniëux faire 
côhïiàîtrë, chez nous ét â l'êtrangër, lé 
développement dë nôtre outillage indus
triel dàn̂ s tous les domaines dë là Chimie.

Camille M atignon*
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LA FABRICATION INDUSTRIELLE
DE L’ALCOOL ABSOLU

661.722

J'usqu ’a  ces d e rn iè r e s  à iin ée s , l 'a lc o o l ab so lu  
n’é ta it pas à p ro p re m e n t p a r le r  un p ro d u it  
in d u s tr ie l. S o n  e m p lo i se lim ita it  3 la p ré 

paration d e  q u e lq u es  c o m p o s é s  o rg a n iq u es  d e  
syn thèse, e t la c o n so m m a tio n  en  Fran fce ne 
dépassait pas 200 h l. p a r  ah .

GOMMENT S'EST POSÉ, EN FRANCE, LE PROBLÈME 
DE LA  FABRICATION INDUSTRIELLE 

DE L ’ALCOOL ABSOLU

Le  p rô b lèrh ë  d e  la  fa b r ic a t id h  in d u s tr ie lle  de 
l'a lcoo l à b so lii s ’és t b ru sq u e m e n t posé  ën  1921 
lorsqu e l’E ta t a d û  s o n g e r  à se  d e b d rh ts s e rd e  Ses 
stocks d 'a lc o o l,  a ccu m u lés  a il iëh d èh ia in  d e  la 
gu erre : O n  p en sa  au ss itô t à l ’u t i l is e r  c o ii im e  
carburatit fcli m é la n g e  a v e c  l 'e s s en ce ; m a is  o n  
Se heurta à un e g ro s s e  d if f ic u lté  du  fa it  d e  la 
riori m iS c Ib ilité  d e  l’ a lc o o l o rd in a ir e  a v e c  l 'e s - 
s en cë ; l ’ ir ig é n ié u r  dés P o u d re s  L o r ie t te  p ré c o 
nisa a lo rs  la fa b r ic a t io n  ën  g ra n d  d e  l ’a lç o o l 
àn hÿdrë sü ^cëp tiB lé  d ë  d o n n e r  a v e c  l'e ssen ce  
des rhëlarigës m isfcib leà eh  toü tëS  p ro p o r t io n s . 
Les tra va u x  e ffe c tu é s  d ’à iit r e  pa rt, sous les 
auspices du  G d h iiié  sfciêHtilic]uë ilu C a rb u ra n t 
N ation a l, a y a n t m is  en  é v id e n c e  les p ro p r ié té s  
dyanarhicjues rem a rq u a b le s  d és  ca rbu ran ts  
à lcoiJl-éS 'ertce et fa it r e s s o r t ir  tou t l’ in té rê t  te ch 
n ique de la q u e s tio n , d e  n o m b re u x  ch e rch eu rs  
se m iren t à lœ u v r e e t  d iffé re n ts  p ro c éd é s  p r ir e n t  
nâiSsiincê d o n t qU ë lqü es -ü h s  fu ren t essa yés  
in dd^ tr ië llëm erit. A v a n t  d é tu d ie r , a v e c  q u e lq u e  
détail, ie  p ro c é d é  u tilis a n t la  r e c t if ic a t io n  d e  
l'a lcoo l è ii p rëse r ïçè  d 'H yd ro ca rb u re s , qu i est 
âctüëllëfrifetîf d e  b ea u co u p  lfe p lu s  e m p ld v é , 
riëüs à llohS  p'riSsër ra p id e m e n t en  f e v ü è  les p r in 
cipales so lu t io n s  p ro p oS ëës  a ii fcbüts d e  cës 
qüdtrë d e fn iè r e s  a n n ées  ë t q u i o n t  d o r ih é  lieu  à 
dès réa lisa tion s  in d u s tr ie lle s .

PRINCIPALES SOLUTIONS INDUSTRIELLES 
PROPOSÉES DEPUIS 1921.

O n essaya  tou t d ’a b o rd  d ’a d a p te r  à ia p ra t iq u e  
indu strie lle  les  a n c ien n es  m é th o d es  d e  d é sh y 
dratation à 'iâ  ch au x . L e  p ro c é d é  L b H é itë  con - 
sistantà fa ir e  p asser d es  v a p e u rs  d ’a ic o o l sû r d e  
la chaux v iv e  fu t le  p lu s  r em a rq u é . M a is  de
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g ro ss e s  d if fic u lté s  fu ren t r ë t lc o n tré e s  da tis  les  
essa is  en  g ra n d , p o u r  fa ir e  c h e m in e r  d ’une 
m a n iè r e  c o n t in u e  d ’ im p o rta n te s  q u a n tité s  de 
chaU x v iv e ;  tou t en  les  fa isan t t r a v e rs e r  par les  
v a p eu rs  d 'â jc o o l.  C e  p ro c éd é  fu t m o n té  dans 
p lu s ieu r|  u s in es , n ia is  à n o tre  c o n n a is sa n ce  il 
n ’es t p lus e m p id y é :

O n  p ro p o sa  en su ite  le  tra ite m en t d ir e c t  des 
r iië lâ riges  d ’â lë o d l e t d ’é sscn cë  p a r  d es  se ls  d és 
h yd ra ta n ts , c o m b lé  le  cd tb d n S tè  dfe pb tasse. 
C e lu i-c i a g it  ëri ë ffë t  d ’ u rié m a n iè re  b èàu cb tip  
p lu s  e ffic a c e  si l ’a lc o o l à d ë sh ÿ iird tê r  est rtié lnngé 
au p réa la b le  a v e c  d es  p ro p o r t io n s  im p o rta n te s  
d ’ h y d ro c a rb u re s  (t>; C e t te  sb lu tio r i, ti;ès é c o n o 
m iq u e ; a v ilit  l ’ in c o n v é n ie n t  d e  c o n d u ire  à un 
a lc o o l d é jà  c a rb u ré e t  e l le n e r e t in t  pas l ’a tten tion  
du  S e r v ic e  d es  P o u d re s . C ’es t to u te fo is  eh 
essa yan t d ’e x t r à lr ë  l ’a lc o o l àb^olu  d e  m é la n g es  
d ’h y d ro c a rb u re s  e td ’a lc o o l p réa la b li m en ttra ité s  
au ca rb o n a te  d e  p o ta sse  q u e  l’au teu r a é té  
a m e n é  à l ’ é tu d e  et à ia réa lisa t io n  du  p ro c é d é  
in d u s tr ie l,  o b je t  du p ré s en t a r t ic le .

En 1921, un p ro c é d é  très  in g é n ie u x ,  dû  à V a n  
R u ÿ m b e k e , p e r fe c t io n n é  en 1922 par M a r il le r  
e t  O ra n g e r ,a t t ir a  en su ite  l’a tten tio n . 11 co n s is te  
à fa ire  a r r iv e r  au s o m m e t d ’u n e  c o lo n n e  à p la 
te a u x  un l iq u id e  très  a v id e  d ’eau , fo rm é  de  g ly 
c é r in e  ten a n t e ii d is so lu tio n  du ca rb o n a te  d e  
po ta sse . O ri d ir ig e  à là p a it ie  in fé r ie u re  <le là 
c o lo n n e  d es  v a p eu rs  d ’a lc o o l h yd ra té , qu i a b a n 
d o n n e n t leu r  eau  en b a rb o ta n t d an s  le  l iq u id e  
d e  p lü S en  p lus a n h y d re . O n  o b t ie n t  au s o m m e t 
d é  la c o lo n n e  d es  vd p eu rs  d 'a lc o o l d é sh yd ra té . 
L a  m ise  âü p o in t d e  ce  p ro c éd é  s em b le  a v o ir  
s o b îë v é  c e r ta ih ë s  d iffic u lté s ;  p u isq u e  les  in v e n -  
të ü r s ë c l id ü ë r ë n td ’a B o rd d à r is d e u x  in s ta lla t io n s , 
n ia is  ces  d iffic u lté s  p a ra is sen t s ü t fn o n té e s  
a u jo u rd ’hu i, la rrié th odè é ta n t ën  e x p lo ita t io n  
n o rm a le  dans iin e  r io iit ’ë l le  in s ta lla t io n .

P lu s  ré c e m n iè n t, B a rb ë t, r ep re n a n t le s  tra 
va u x  d ë  A lë r r in ià n  (2), à p ro p o s é  d 'o j ié r ê r  là r e c 
t if ic a t io n  sous v id e ,a f in  d ’ê v i t é t  là  fo rn ià iid h  d e  
l ’a z é o tro p e  eàü -d lcoo l àücjüël ô h  sê h e u r te  d 'd r-

(1) G u in o t , Congrès des Combustibles liquidés. 1922, 
p. 723 et 72S.

(2) M e r r im a n , Chem. Soc., 1913, 103, p . 635.
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dinaireen distillant à la pression atmosphérique. 
Les difficultés techniques soulevées par ce 
procédé semblent avoir été résolues par 
M. Barbet ; toutefois, cette méthode ne permet 
pas une déshydratation très poussée, celle-ci 
étant fonction du vide sous lequel on opère; or, 
on se trouve industriellement limité par la diffi
culté de condenser des vapeurs à basse tem
pérature. Rappelons que sous une pression 
de 95 mm., l ’azéotrope eau-alcool bout à 33°3 et 
contient encore 0,5 % d’eau en poids.

M É T H O D E  D E  
D É SH Y D R A  TA TJON  

P A R  D IS T IL L A T IO N  
E N  PR É S E N C E  D E  L IQ U ID E S  

A ’O .V  M IS C IB LE S  A L 'E A U

Nous arrivons enfin aux procédés qui appa
rurent en 1923 et utilisent la distillation de 
l’alcool en présence de liquides insolubles dans 
l’eau, comme le benzène.

Au cours de ces deux dernières années,
250.000 hl. d’alcool ont déjà été déshydratés en 
France parcetteméthode, contre 30.000 environ 
pour la totalité des autres procédés. Les instal
lations actuellement montées en France per
mettent de traiter 1.600 à 1.800 hl. par jour, et à 
l’étranger 400 hl. par jour.

On peut donc aujourd’hui considérer l’alcool 
absolu comme un nouveau produit industriel,et 
nous allons nous efforcer de montrer, dans la 
dernièrepartiede cette étude, que dans l’avenir, 
son prix arrivera à être inférieur à celui de 
l’alcool rectifié à 95 96° dont on dispose actuel
lement poùr tous les usages industriels.

Nous allons tout d’abord exposer sommaire
ment les principes essentiels sur lesquels 
s’appuie cette méthode.

O n  sa it, d ep u is  G a y -L u ssa c , 
PRINCIPE q u e  lo r s q u 'o n  d is t i l le  d eu x

DE LA  MÉTHODE liq u id e s  in s o lu b le s  à leu r  
p o in t d 'é b u llit io n , c o m m e p a r  

e x e m p le  le  b e n zè n e  e t  l’ eau , la c o m p o s it io n  des 
v a p eu rs  ém is e s  e t la t e m p é r a tu r e d ’é b u llit io n  du 
m é la n g e  re s ten t fix e s  aussi lo n g te m p s  q u e  les  
d e u x  co n s t itu a n ts  d e m e u re n t en  p ré s en ce . D ans 
le  cas e n v is a g é ,  le  b e n zè n e  b o u illa n t  à 80° sous 

, 760 m m . fo rm e  a v e c  l ’eau , à la  m êm e  p ress io n ,
un m é la n g e  h é té ro g è n e  s e n s ib lem e n t co n s t itu é  
p a r  S, 9 p a rtie s  d ’eau  e t 91,1 p a r t ie s  d e  b en zèn e , 
m é la n g e  qu i d is t i l le  à u n e  tem p é ra tu re  f ix e  
d e  69' 2.

Cette expérience fait déjà entrevoir la possi

bilité d’enlever de l’eau par distillation à une 
température bien inférieure à 100°, grâce à la 
présence d’un liquide insoluble comme le ben
zène, que nous appellerons corps entraîneur.

Il peut toutefois sembler téméraire de se pro
poser d’enlever l'eau contenue dans l’alcool en 
utilisant le benzène. Nous devons en effet 
redouter a priori de nous trouver en face d’une 
impossibilité, quand il s’agira de séparer l’alcool 
et le benzène dont les points d’ébuliition se 
con fondent presque.Young a indiqué cependant, 
dès 1902, la possibilité de résoudre le problème 
et il a donné un moyen élégant (mais peu pra- 
tiquesouslaforme indiquée) de préparer l'alcool 
absolu au laboratoire. De cette méthode, dérive 
le procédé industriel actuel.

Young a montré l’existence d’un 
EXPÉRIENCES mélange ternaire à point d’ébul- 

DE YOUNG lit ion minimum bouillant à
64°9, formé de 7,4 parties d’eau,

18,5 parties d’alcool, 74,1 parties de benzène et 
celle d’un mélange binaire à point d’ébuliition 
minimum bouillant à 68°2 entre l’alcool et le 
benzène, contenant 67,6 parties de benzène.

Si donc on ajoute une quantité suffisante de 
benzène à de l’alcool hydraté et qu’on distille en 
utilisant une puissante colonne, il passe d’abord 
lemélange ternaire contenant l'eau, puislorsque 
cette dernière est totalement éliminée, il distille 
à 68°2 le mélange binaire alcool-benzène; enfin 
dans le récipient de distillation reste l’alcool 
absolu. En un mot, grâce au benzène, l’eau 
devient produit de tête et l'alcool absolu produit 
de queue.

Pour l ’étude théorique complète de la ques
tion, nous renvoyons le lecteur au travail si 
documenté de M. Barbaudy (*).

R É  A L IS  A T IO N IN D  US TR I ELLE  
D E L A  M ÉTH O DE

MISE EN ORDRE DE MARCHE DE L ’APPAREIL

Dans une colonne à distiller (A )  du type or
dinaire (fig. 1). on place de l’alcool et on distille 
en rétrogradant tout d’abord la totalité des 
vapeursconderisées. Par le tuyau d’alimentation 
(T) on ajoute ensuite peu à peu du benzène. 
Celui-ci donne aussitôt naissance, avec l'eau et 
l’alcool, au mélange ternaire bouillant à 64°9. Au 
fur et à mesure de l’addition de benzène, les 
thermomètres échelonnés tout au long de la

( t )  Bariîaudy, Contribution à l’étude de la distillation des 
nié'anges ternaires hétérogènes, Thèse de doctorat, Hermann, 
éditeur, Paris.
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colonne (A ) accusent de proche en proche une 
baisse de température. On arrête l’addition du 
liquide entraîneur lorsque le thermomètre t„ 
placé 8 ou 10 plateaux au-dessus du soubasse
ment, commence à fléchir de 2 ou 3 degrés, ce 
qui indique la présence de quelques pour cent 
de benzène sur les plateaux correspondants.

d é s h y d r a t a t io n

PROPREM ENT D ITE

La colonne est 
alors prête une fois 
pour toutes pour 
la déshydratation, 
le benzène ajouté 
devant travailler 
indéfiniment en 

cycle fermé avec 
une très faible usu
re ; on fait arriver 
l’alcool à déshy
drater par le tuyau 
T, vers la partie 
supérieure de la. 
colonne, en un 
point où précisé
ment la proportion 
de benzène est éle
vée, ce qui est fa
vorable à une dés
hydratation r a p i 
de. En même  
temps, on envoie 
dans le décanteur 
D une partie du 
liquide condensé 
dans le réfrigé
rant R ; sans ap
port e x té r ie u r  

d'eau, ce liquide 
se sépare en deux
couches dont la composition en volumes, prise 
à 15°, se rapproche des chiffres suivants :

eau . . . .  32 °L
benzène 
a lcoo l.

£——3 Déshydratation def'alcoot puf
I tléments a ajouter poup deshydratep 
et purifier simultancmcnLles qlcools nnpuwi

Couche inférieure 
(16 vo l.)

11,6 '
32,6 —

Contraction.

Couche supérieure 
(S4 vol.)

eau . . 
benzène 
alcool .

0.5 % 
84,5 r+ 
15 —

La couche supérieure riche en benzène 
retourne au sommet de la colonne A pour aller 
extraire une nouvelle quantité d’eau.

La couche inférieure est, au contraire.

envoyée dans une première colonnette Ci où 
un léger chauffage la prive du peu de benzène 
qu’elle contient, celui-ci retournant dans la 
colonne principale sous forme de mélange 
azéotropique ternaire.

L’alcool dilué s’écoulant au bas de la colon- 
nette C, est envoyé dans une seconde colon-

nette C. qui scinde 
le liquide en eau, 
d’une part, et en 
alcool à 95°, d’au
tre part ; ce der
nier retourne dans 
la colonne princi
pale A  avec l’al
coo l d ’alimenta
tion.

Dans la colonne 
A, l’alcool hydraté 
descend de plateau 
en plateau, cédant 
peu à peu son eau 
au ben zèn e  qu i  
l ’entraîne comme 
produit de tête ; 
aussi, vers la par
tie inférieure de la 
colonne, trouve- 
t-on une zone de 
plateaux chargés 
d’alcool anhydre et 
de benzène corres
pondant sensible
ment au mélange 
binaire azéotropi
que b o u i l la n t  à 
68"2.

Q u a n t à l 'a lc o o l 
a n h y d re  p u r, il se 

kig. 1. t r o u v e  r e je té  dans
le soubassement, 

après s’être complètement débarrassé de benzè
ne, sur les plateaux situés au-dessous du ther
momètre tx. On l’évacue au moyen d’un dispo
sitif automatique quelconque.

Au lieu d’envoyer dans le décanteur le liquide 
condensé dans le réfrigérant R, on peut aussi le 
déshydrater directement au moyen de sub
stances avides d’eau comme le carbonate de 
potasse qui agit puissamment grâce à la forte 
proportion d'hydrocarbure contenue dans le 
mélange.

Cette variante permet de supprimer les 
colonnettes Cl et C2 et de réaliser une certaine 
économie de vapeur. Toutefois cette économie
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est assez limitée, puisque c’est la colonne A  
qui absprbe lq pliis grande partie de la chaleur 
dépensée, les trois quarts environ.

Avant de chiffrer la dépense de 
DÉPENSE vapeur, i| nous faut, tout d’abord, 

DE VAPEUR signaler une particularité de la
méthode. Supposons la colonne 

A normalement chargée en liquide entraîneur 
et chauffée  ̂ sa pression de régime. Alimentons- 
la fiiiblement erç alcool à déshydrater; la petite 
quantité d'eau ainsi apportée sera très aisément 
retenue par le benzène des premiers plateaux 
et entraînée au sommet de l.i colonne A ; un 
grand nombre de plateaux médians n’auront 
donc pas à travailler à l ’enlèvement de l’eau et 
l’alcool déshydraté ' marqueta très rigoureu
sement 100°.

Si nous augmentons progressivement l’ali
mentation en alcool à déshydrater, un plus 
grand nombre de plateaux fortement chargés 
en benzène entreront de proche en proche 
e;n fonctionnement, de sorte que le degré 
de l’alcool obtenu se maintiendra un cer
tain temps égr\} à lui-même. Mais il arrivera 
nécessairement un moment où, l’alimentation 
croissant toujours, les plateaux contenant du 
berçzènç serçnt chargés d’eau au maximum; le 
degré de l’alcool déshydraté' commencera alors 
à fléchir, toutefois le fléchissement sera trèslent 
par rapport à ('augmentation d'alimentation. 
Cela tient à ce que l’enlèvement de l’eau 
s'effeçtue d’autant plus rapidenu nt que le pour- 
centa^  d’eau est plus grand; et réciproque
ment. C’e^t pourquoi les derniers dixièmes au 
voisinnge de 100° sont les plus difficiles à 
atteindre.

Ainsi un appareil capable de produire à la 
limite 100 hl. d';ilcool à 100° par jour (en par
tant d’alcool à 96°) sera capable de fournir, sans 
augmentation sensible de consommation de 
^vapeur (1 ). 150 hl. d’alcool à 99n8.

Dans le même ordre d’idées, la production 
d’un appareil diminue relativement peu lors
qu’on part d’alcool à déshydrater de degré plus 
faible, par exemple 94 au lieu de 9G. En un 
mot, la dépense de vapeur n’est pas du tout 
proportionnelle à la quantité d’eau enlevée.

Ces réserves étant faites, on peut compter 
sur une dépense maxima de 200 kg. de 
vapeur sèche pour produire 1 hl. d’alcool à 100°

(1) On aura naturellement à chauffer davantage les colon- 
nettes Q  et Cs qui devront traiter une quantité plus grande 
de couche inférieure.

en partant d’3lç°ol ^ 9§°. Cette dépense est 
réduite à 135 kg. si l’on së contente d’un qlcooi 
titrant 99n8, degré largenient suffisant dans la 
plupart d?§ cas. Partant d'alcool à 94°, la con
sommation dç vapeur est d’environ 160 kg. 
pour obtenir de l’alcool à 99 S.

Industriellement, au lieu deben- 
DÉPENSE zène pur, il est préférable d’uti?

DE LIQUIDE liser un mélange de benzène et
ENTRAINEUR d ’h y d ro c a rb u re s  ret irés  de

l’essence de pétrole et bouillant 
entre des limites de température très resserrées. 
Bien entendu, le liquide entraîneur, en parcou
rant indéfiniment son cycle fermé, donne lieu à 
une légère perte, mais celle-ci reste toujours 
inférieure à 0,2 % de la production d’alcool 
déshydraté. Contrairement à ce qu’on a pré
tendu, celui-ci peut être obtenu pratiquement 
exempt d'hydrocarbures. Il suffit pour cela de 
conserver, à la partie inférieure de la colonne A, 
un nombre suffisant de plateaux de garde cor
respondant à la pureté désirée. Pour un débit 
donné d’alcool, il est possible d’établir une cor
respondance entre la température indiquée par 
le thermomètre A et la minime proportion de 
benzène entraîné dans l’alcool 0).

Pour contrôler l’absence de ben- 
CONTROLE zène dans l'alcool absolu, on

DE L ’ALCOOL dilue une prise d'essai avec
OBTENU trois ou quatre fois son volume

d’eau, puis on distille très lente
ment sans colonne en recueillant seulement les 
toutes premières gouttes. Si l’alcool absolu con
tient des hydrocarbures, le distillât donne un 
trouble avec l’eau; ce trouble est d'autant plus 
accentué que la quantité d'hydrocarbure est 
plus grande; on peut retrouver ainsi jusqu’à 
1/10.000.

L ’alcool absolu obtenu par la méthode azéo- 
tropique n’est « taché » par aucune odeur désa
gréable.

On révèle cependant, par dilution à l’eau, 
une faible odeur particulière np rappelant 
pas celle du liquide entraîneur utilisé. Encore 
serait-il possible d’atténuer cet inconvénient si 
besoin était.

(1) La température t x est en effet fonction de la proportion 
de benzène contenue sur le plateau correspondant; plus cette 
température sera élevée, moindie sera le pouicentage de ben
zène entraîné dans l’alcool, et réciproquement. Ce raison
nement cesserait évidemment d’être applicable au voisinage 
du mélange azéotropique alcool benvène. mais, par définition, 
la température t1 doit être maintenue plus élevée que Geile dè 
ce mélange.
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CAS D U  TR A ITE M E N T  

D 'A L C O O LS  IM P U R S

Dans ce qui précède, nous ayons uniquement 
e n v is a g é  le traitement d’alcool pur; on peut se 
demander si le procédé resterait applicable en 
partant d’alcools non préalablement rectifiés, 
certaines impuretés pouvant à la longue venir 
se concentrer dans une région de l’appareil et 
provoquer des ano
malies de fonction
nement. Des essais 
pratiquas  ont pp 
effet m ontré  que  
dans certains cas, 
la déshydratation 

devenait impossible 
après un certa in  
temps de marche, 
mais M est relative
ment facile d’éviter 
les difficultés ren
contrées. N o s  re 
cherches nous ont 
conduit à la mise au 
poi nt çj’une rpéthoçle 
de déshydratation et 
de purification s i 
multanées des al
cools industriels, la 
purification étant  
obtenue p re sq u e  

g ra tu item en t  en 
profitant de la çha^ 
leu r  nécessaire à 
l ’é l im in a t ion  de 
l’eau.

Pour la compio- 
dité de l'exposé, 
npus £)vons classé 
les impuretés ren
contrées habituelle
ment dans les al
cools industriels en 
trois çatégories :

• Première catégorie.—  Impuretés plus volati
les que l’alcool, comme par exemple l’aldéhyde 
acétique, l’acétone, I!éiher sulfürique, l'alcool 
méihylique, certaines aminés grasses, etc.

deuxième catégorie,. —  Impuretés moins 
yolfitiles que ('alcool, cornme par exemple : les 
alcools propylique, butylique çt isobutylique, 
aniyljg^e et isqanîyliqqe, les éthçrs (ourds, 
butyrgtpgj valéri^nâtes, les prçjç}yij§ (Jç conden
sation fie l’gjfléhyde acétique, ajdgl, çrotfipàj-

les acides gras

f ig . 2.

déhvde, acétal, le furfurol, 
aliphatiques, etc.

Troisième catégorie. —  Impuretés dont la 
volatilité est voisine de celle de l’alcool, comme 
par exemple, l’acétate d’éthyje. l’alcool isopro- 
pvlique, la méthyléthylcétope, etc.

P r e m iè r e  C a t é g o r ie .

IM PU R E TÉ S  
P L U S  VO LA 

T ILE S  Q UE  
L 'A L C O O l

Après un certain 
temps de marche, 
ces Impuretés vien
nent se classer en 
tête de la colbnne 
principale, amenant 
une baisse lente de 
température ; com
me elles sont géné
ralement très solu
bles dans l’eau, elles 
s’accumulent s u r 
tout dans la couche 
inférieure du décan
teur et e m p êc h e 
raient bientôt la dés
hydratation et la dé
cantation  si l ’on 
n’ipieryenait pas. 
Mais grâce à leur 
grande volatilité et 
à leur concentration 
rel^tjyerpent élevée 
dans la çpuche infé
rieure, il est facile 
de les séparer par 
distillation tlftp"- une 
petite pp jon n e jte  
aççesspjrg Ç}(fig.2).

d é s h y d r a t a t io n

D ’ALCOOL
CONTENANT DU MÉTHANOL COMME IMPURETÉ

La déshydratation d’alcool chargé de nié*!™" 
nol e{ la séparatiop quantitative à l’état ppr de 
ce dernier prpdpit constitue une iippliçalipn 
remarquable des principes que nous venons 
d'exposer. Nous avons été anienéq entrepr endre 
l’étude de cette question afip c(e pouvoir traiter 
les alcools impurs provenant des lessives rési- 
dufiires de sulfite. On sait que le méthanol bouil
lant h 64-5. ’fst regardé comme frè? difficile à

Vq1.’-15. —
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éliminer complètement de l’alcool par distilla
tion ordinaire, d’où son emploi comme dénatu
rant.

Dans notre méthode, nous profitons de la 
propriété que possède le benzène (ou certaines 
essences de pétrole sélectionnées) de pouvoir 
foifrnir avec le méthanol un mélange azéotro
pique binaire bouillant h 57"5, constitué par 
65 vol. de benzène et 35 vol. de méthanol; et 
ce, même en présence d’alcol éthylique et d’eau.

Dans la pratique, tout se passera donc comme 
si on avait affaire à un nouveau corps pur bouil
lant à 57°5, celui-ci étant totalement exempt 
d’alcool éthylique. L ’adaptation industrielle est 
des plus simples. On Utilise (fig. 2 ) comme* 
nous Tavons dit, une petite colonnette acces
soire (C,) alimentée avec une fraction de la 
couche inférieure du décanteur D, qui donne 
naissance au mélange binaire benzène-métha- 
nol. Ce dernier est traité par l’eau dans une 
petite tour de lavage pour séparer le benzène 
qui retourne sur la colonnette. La solution 
aqueuse distillée donne du méthanol pur 
exempt d’alcool éthylique.

S É PA R A TIO N  Q U A N T ITA T IV E  E T  G R ATU ITE  

D U  M ÉTH AN O L

Il est particulièrement intéressant d’observer 
que, par stiiie de la forte ébullition nécessaire 
dans la colonne (A )  pour déshydrater l'alcool, 
les produits de têie comme le méthanol se 
trouvent éliminés d’une manière totale de 
l’alcool anhydre. Nous avons pu contrôler indus
triellement ce fait en Suède, en travaillant sur 
des alcools de sulfite contenant 4 à 5 % de 
méthanol et 0,5 à 1 % d’acétone et d ’acétaldé- 
hyde. L’alcool, une fois déshydraté, ne contenait 
plus aucune trace de ces divers produits, de 
méthanol en particulier. Ce fait présente de 
l’importance, puisqu’il nous amène à conclure 
que le méthylène, utilisé comme dénaturant 
en France et dans divers pays étrangers, n’est 
plus capable désormais de remplir son rôle de 
témoin de la fraude. Peut-être pourrait-on envi
sager son remplacement par l’isopropanol sur 
les propriétés duquel nous avons déjà appelé 
l’attention (1).

L ’isopropanol bout à 82°. Il est pratiquement 
inséparable de l’alcool même par la présente 
méthode de distillation dont nous venons de 
démontrer cependant la réelle efficacité. A notre 
connaissance, il n’a pas été signalé comme

(1) H. G u in o t . — Étude sur les mélanges essence-alcool. 
Congrès des Combustibles liquides, 1922, p. 727.

existant autrement qu’à l’état de traces dans les 
liquides alcooliques naturels. Du fait de sa plus 
grande efficacité comme témoin de la fraude, il 
pourrait être utilisé à des doses plus faibles que 
ne l’est actuellement le méthanol. Industrielle
ment, on peut le produire par hydrogénation 
de l’acétone, mais d’autres synthèses semblent 
possibles qui permettraient de le fournir à un 
prix convenable.

D e u x iè m e  C a t é g o r i e .

IM P U R E T É S  M O IN S  VOLA TJLES 
Q U E  L ’A LC O O L

Les impuretés types de cette catégorie sont les 
alcools supérieurs; nous trouvons grand avan
tage à profiter de l’absence complète d’eau au 
bas de notre colonne principale pour en effec
tuer la séparation. On connaît les difficultés 
rencontrées dans la rectification ordinaire pour 
débarrasser l’alcool des produits de queue; il 
faut consentir dans la colonne rectificatrice une 
grande dépense de calories afin d’élever péni
blement le degré de l’alcool au voisinage de96°5 
et être-ainsi placé dans les conditions les 
meilleures pour la séparation.

Tout se simplifie dans le cas 
S É PAR A TIO N  actuel et, toujours profitant de
DES A LC O O LS la dépense nécessaire à la déshy- 
SUPÉRIEURS dratation, on opère gratuitement 

le classement des produits lourds 
avec le maximum d’efficacité. Prenons en effet 
le cas de l’alcool iso-amylique; son point d’ébul- 
lition est de 131°, mais en présence d’eau, dans 
laquelle il est peu soluble, il donne naissance à 
un mélange à point d’ébullition minimum 
bouillant à 95° environ; dans la rectification 
ordinaire, c’est de ce mélange qu’il faut séparer 
l’alcool; la différence des points d’ébullition 
n’atteint que 16‘’5; en milieu anhydre, au con
traire, elle devient égale à 53°5, permettant ainsi 
un travail beaucoup plus efficace.

La réalisation industrielle est simple. Au lieu 
d’extraire l’alcool absolu dans le soubassement 
de la colonne (A), comme à l’ordinaire, on le 
prend en vapeur quelques plateaux au-dessus. 
Les produits les moins volatils viennent peu à 
peu s’accumuler dans le soubassement ; on les 
retire sous forme très concentrée au bas de la 
petite colonnette C ‘ alimentée par débordement 
de la colonne principale (A).

Toutes ces séparations peuvent paraître un 
peu compliquées a priori ; en réalité, la conduite 
générale de l’appareil est extrêmement facile,

IN D U STR IE LLE  D E  L 'ALCO O L ABSOLU
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les réglages pouvant s’exécuter de manière très 
précise par suite des différences de température 
importantes qu’on est amené à constater.

T r o is iè m e  C a t é g o r i e .

IM PU R E TÉ S  D O N T  LA  V O L A T IL IT É  
EST V O IS IN É  D E  C E LLE  D E  L 'A L C O O L

Leur séparation n’est pas toujours possible, 
maisfcet inconvénient est limité en ce sens que 
les impuretés de ce groupe ne gênent générale
ment pas la déshydratation. Nous retrouvons 
dans cette catégorie le cas de l’alcool isopropy- 
lique, dont nous avons déjà parlé, et celui de 
l’acétate d’éthyle, beaucoup plus important, car 
cet éther se trouve quelquefois en proportion 
notable dans les alcools bruts; il se comporte de 
façon très particulière puisque, par suite de sa 
faible solubilité dans l’eau, il peut lui même être 
utilisé comme liquide entraîneur; il bout à 77° 
et donne avec l’eau et l’alcool un mélange azéo- 
tropique ternaire bouillant à 70°3 contenant 7 % 
d’eau environ ; avec l’alcool seul un mélange 
binaire bouillant à 71°8.

Dans ces conditions, que se passe-t-il quand 
on déshydrate un alcool contenant de l’acétate 
d'éthyle? Cejui-ci commence tout d’abord à 
s’accumuler dans la région de la colonne, où la 
température correspond aux mélanges azéotro- 
piques signalés ci-dessus; aussi l’alcool absolu 
préparé tout d’abord se trouve-t-il débarrassé 
d’acétate d’éthyle, mais peu à peu, l’accumula
tion d’étheracétiqueaugmentantdansla colonne 
et l’alcool étant beaucoup plus difficilement 
privé de ce produit que de benzène sur les pla
teaux inférieurs de la colonne (A), il arrive que 
l'acétate d’éthyle commence à être éliminé avec 
l’alcool absolu. La teneur en éther croît ensuite 
peu à peu jusqu’à devenir équivalente à celle de 
l’alcool d’alimentation; la déshydratation peut 
alors se poursuivre normalement sans aucune 
autre perturbation.

ÉLIMINATION DE L ’ACÉTATE D’ÉTHYLE
DURANT LA  DÉSHYDRATATION DES ALCOOLS 

BRUTS OU FLECMES

Mais lorsque l’acétate d’éthyle existe en quan
tité modérée, commedansles flegmes provenant 
de fermentations industrielles, il peut être inté
ressant de s’en débarrasser au cours de la 
déshydratation- Nous y parvenons par saponifi
cation au moyen de lessives alcalines, diluées 
au besoin dans l’alcool à traiter et introduites 
dans la colonne quelques plateaux au-dessous 
de l’alimentation ; leur action est énergique et

fST ÏÏTN T lE 'I t
L CO OL A BS OL U

complète, les conditions de milieu étant parti
culièrement favorables. Les sels organiques 
formés sont solubles dans l’alcool et dans les 
produits de queue, ils sont éliminés au bas de la 
petite colonnette accessoire C4.

Prenons par exemple le cas d’un flegme titrant 
2 mol. d’éther par hecto (soit 176 gr. exprimés 
en acétate d’éthyle) et 0 mol. 5 d’acidité libre. 
Pour obtenir la saponification désirée il suffira, 
pour chaque hectolitre d’alcool traité, d’ajouter 
de manière continue dans la colonne (A )  une 
solution constituée par 230 cm3 de lessive de 
soude à 36J Béidiluée dans un litre d’alcool. On 
introduit ainsi une quantité d’eau supplémen
taire d’environ 200cm3, négligeable par rapport 
aux quelque soixante litres existant dans 
l’alcool.

Les bases pyridiques et les aminés grasses 
généralement mises en libertédors de ce traite
ment, se comportent soit comme produits de 
tête, soit comme produits de queue, et sont éli
minés comme tels.

Nous n’avons pas eu, pour le moment, à étu
dier d’autres cas particuliers dans cette caté
gorie d’impuretés pour laquelle il n’est pas 
possible de formuler de règles générales pré
cises, contrairement à ce qui a lieu pour les 
deux précédentes.

ÉVENTUA L IT É  D 'A  P P L IC A  T IO N  
D E  LA  M É TH O D E  D E  P U R IF IC A  T IO N  

E T  D E  D É S  H VDR A TA T IO N  CO M B IN ÉES  
A UX FLE G M E S B R U TS  D U  COM M ERCE

NÉCESSITÉ DE DISPOSER DE FLEGMES 
A  HAUT DEGRÉ

Nous pensons avoir montré la très grande 
généralité d’applications de celte méthode de 
déshydratation et de purification combinées des 
alcools bruts, même dans les cas réputés les 
plus difficiles. Aussi le traitement des flegmes 
ordinaires du cpmmerce provenant de la distil
lation de moûts alcooliques de bettaraves, de 
grains, de mélasse, se présentera-t-il de façon 
particulièrement simple.'-Toutefois, il convient 
d’observer que pour conserver tout son avan
tage à la méthode, il est nécessaire de disposer 
de flegmes à haut degré.

Or comment les choses se passent-elles dans 
la fabrication de l'alcool rectifié ordinaire? On 
part dans tous les cas de moûts très dilués et on 
prépare tout d’abord des flegmes bruts à bas ou 
à haut degré, titrant de 70 à 92° G. L., puis on 
fait subir à ces alcools impurs une rectification 
pour laquelle on dépense 350 kg. de vapeur 
environ par hectolitre.
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L ’OBTENTION DIRECTE DE FLEGMES A  94-95° 
EST POSSIBLE SANS DÉPENSE SUPPLÉMENTAIRE 

DE CHALEUR

Si l’on envisage la fabrication de l’alcool 
absolu directement à partir des flegmes, il serait 
désirable de ne disposer que de flegmes à très 
haut degré titrant au minimum 92-93°. Or cette 
condition est très facile à remplir, car il est 
démontré que l'obtention directe de flegmes 
titrant 94-95° ne demande pas une dépense de 
chaleur plus grande que l'obtention de flegmes 
à plus bas degré; tout se réduit à {'addition de 
quelques plateaux supplémentaires aux col on nés 
insuffisantes. Pour l’étude complète de ce point 
particulier, nous renvoyons au remarquable 
travail de M. P. Savarit sur l’étude graphique 
des colonnes h distiller (*).

LE PR IX  DE REVIENT DE L ’ALCOOL ABSOLU 
DOIT DEVENIR MOINDRE QUE CELUI DE L'ALCOOL 

RECTIFIÉ ORDINAIRE

Ainsi envisagée à partir de flegmes à 94-95° 
la production d’alcool anhydre pur nécessjte 
une dépense d ’enyiro^ 175 à 250 kg. de 
vapeur sujviint que j’on désifie oljtenjr un degré 
de 99°.8 ou 100°. La rectification ordinaire exi
geant en moyenne 300 kg. de vapeur (2>, on voit 
que l'avantage reste nettement en faveur delà  
mélfipde de déshydratation e* de purification 
combinées. Çopinie d ’autre part la séparation 
directe et totale des Impuretés soy.^ yne forme 
concentrée constitue au-si un avantage appté- 
ciable(3), nous pouvons conclure à la possibilité

de produire l’alcool déshydraté pur à un prix 
de revient un peu inférieur à Gelui de l'alcool 
ordinaire.

Dans ces conditions, on trouvera presque 
toujours avantage à utiliser Industriellement 
l’alcool anhydre en lieu et place d’ajcool à 96°, 
car le plus souvent on se ne soucie pas, sauf en 
parfumerie, de ce que les distillateurs appellent 
la « neutralité parfaite »  de l’alcool.

QUELQUES APPLICATIONS INDUSTRIELLES 
DE L ’ALCOOL ABSOLU

Comme applications immédiates iniportantes 
de l’alcool absolu, nous pouvons envisager la 
fabrication des esters éthyliques, de lether sul- 
furiqueet surtout celle des vernis, des laques, 
des cojlodions. L ’alcool anhydre se montre, en 
effet, dans presque tous les cas, bien supé
rieur comme solvant à l’alcool ordinaire, pour 
les résines en particulier. Mélangé avec des 
pourcentages relativement faibles de solvants 
comme l’acétate d’ethyle et l’acétone, il donne, 
avec les éthers cellulosiques 0), d’excellents 
collodions dont le prix de revient est particuliè
rement bas.

Pour terminer, notons enfin qu’avec cette 
métho |e. et ceci n’est pas son moindre avan
tage, l’adjonption d’un décanteur et de quelques 
colonnettes à un appareil à rec ifier du type 
ordinaire suffit pour le transformer en appareil 
de déshydratation et de purification simultanées 
de l'alcool, tout en laissant au distillateur la 
faculté de revenir à l’opération de rectification 
ordinaire si les circonstances l’exigent.

C O N C L U S I O N !  S

L'alcool absolu est devenu un produit indus
triel nouveau, susceptible à bref délai d'applica
tions intéressantes en dehors de son utilisation 
actuelle comme carburant. Si beçoin était ,on en 
pourrait produire en France plus de 1.600 hl. 
par jour avec les seules installations actuel
lement montées. Dans un avenir prochain, 
son prix de revient pourra devenir équivalent 
ou même légèrement inférieur à celui de l’alcool 
à 96°, actuellement utilisé pour tous les. usages 
industriels.

La méthode de fabrication décrite dans lp 
présente étude a permis de résoudre, chemin

f i )  P. Savakit, Étude graphique de* colonnes à distiller les 
mélanges b naires et ternaires S Congrès des Combustibles 
jiçutffps,' J922. 148.

(2 ) Dépende ramenée à l'hectolitre d’alcool rectifié obtenu.
(3) l£n particulier de* huiles de fusel dont on connaît la 

grande valeur commerciale.

330
: T

faisant, quelques problèmes de distillation 
difficiles comme la séparation quantitative à 
l’état pur du méthanol contenu dans l’alcool. 
Pour terminer, notons enfin qu’avec cette 
méthode, et ceci n’est passon moindre avantage, 
l’adjonction d’un décanteur et de quelques 
colonnettes à un appareil à rectifier, du type 
ordinaire, suffit pour-le transformer en appareil 
de déshydratation et de purification simultanées 
de l’alcool, tout en laissant au distillateur la 
façylt£ de revenir à l’opération de rectification 
ordinaire, si les circonstances,1’exigent.

H .  G u i n o t ,
Laboratoire de Recherches.
Distilleries dès Deux Sèvres.

(1) Mautico DgïCHiENs, L ’acétate de cellulose et ses eroplok 
industriels Chimie et Industrie, vol. 2, N? 5, .Mai 192y, 
p 591-607! Notes sur les enduits d-aviation' (article en 
Qpurs à Çhim. et

Vol. 15. tt'N? 3.



ÉTUDE CHIMIQUE MICROSCOPIQUE 
ET BACTÉRIOLOGIQUE DES ALIMENTS

POUR ENFANTS
613.29

Qui ne connaît les ali- 
MANQUE nients pour enfants,

DE RENSEIGNEMENTS farines nutrilives, phos-
SÜR CETTE QUESTION phatines, etc. ? Qui de

nous ne les a utilisés, 
soit dans son enfance, soit pour les siens ? Les 
malades, les convalescents ne dédaignent pas 
de trouver dans ces aliments des forces nou
velles. Les médecins les conseillent. On en use 
largement dans les œuvres de l'enfance et, 
chose paradoxale, on est rarement renseigné 
sur leur composition, leurs caractéiistiques. 
Sauf pour quelques produits assez bien connus 
et de composition presque uniforme, essayez 
de vous rendre compte de ce que renferment 
ces belles boîtes décorées d’enfqnts joufflus, de 
médailles d'honneur et de réclames aussi allé-, 
chantes que les mets qu’elles annoncent ! Les 
hommes de l’art ne sauront vous répondre; ils 
yous diront pourtant que tel aliment est excel
lent, qu’il a donné tel et tel résultat. On citera 
des bébés, merveilleux témoins de l'efficacité de 
Palimcnt. On dirades cures merveilleuses. Pour
tant, en dehors de ces constatations pratiques, 
assurément intéressantes et utiles, on n’obtient 
guère de données vraiment précises. Certains 
produits sont accompagnés de réclames, de 
bulletins d'analyse, mais il est bon de ne pas 
trop se fier à ces renseignements.

Laissant de côté l’abondante littérature médi
cale que nous ne pouvons envisager ici et qui 
est relative à l'alimentation de l'enfance par les 
farines lactées, nous trouvons que la bibliogra
phie analytique des aliments infantiles est rela? 
tivement pauvre et déjà ancienne. En effet, 
presque tout ce que l’on connaît à ce sujet se 
trouve dans les ouvrages de Koeuig (4 5T6) (*).. 
Or ces publications nous reportent à trente ou 
quarante ans. Beaucoup d?analysesrelatéesdans 
cette compilation datent de 1877 à 1882 et 
quelques-unes de 1896 et 1898. Ce ne sont pas là 
des. renseignements très récents. Il suffit de 
comparer avec ces données celles fournies par

(1) Voir la bibliographie à la fin de l’article.

Vol. 15. —  N ° 3.
M 'a r s ~ 1 926.

des auteurs plus modernes (par exemple de 
1910 à 1921) pour constater qu'en dehors des 
chilfres répétés de; Koenig, on ne trouve guère 
de choses nouvelles et essentielles, parfois 
même les auteurs donnent des traductions, des 
paraphrases plus ou moins heurt uses des textes 
de Koenig. Citons comme analyses plus récentes 
celles de PelLerin (8) d’après Vallée.

On comprendra immédiatement pourquoi, 
lorsqu’il s’agit de définir des aliments pour 
enfants, désignation que nous prêterons celle 
de farines lactées, on ne rencontre chez |es 
divers auteurs que des idées déjà anciennes, 
vieillies. Quelques-uns parlent, il est vrai, de 
vitamines, mais c’est là un sacrifice fait aux 
préoccupations actuelles de la science.

En réalité, ona groupé squsle nom 
DÉFINITION d'alitnen spourenfants,farineslac-

tées, kindermehle, des choses très 
diverses. Koenig avait distingué les farines de 
biscuits et les autres farines pour enfants, dont 
certaines sous forme sirupeuse, des soupes. En 
dehors des chiffres analytiques}, les renseigne
ments sur la constitution et la préparation de 
ces aliments, bien que parfois détaillés, ne 
laissent pas de dérouter lorsque l'on veut se 
faire une idée générale de ce§ produits. Cer
taines de ces préparations sont même assez 
bizarres : addition de bicarbonates, peptonifica- 
tion, addition d’œufs, d’aleuronate, de produits 
maltés. Les produits sont traités de façons par
fois vraiment barbares. Certaines formules ten
dent à fabriquer avec de la farine, du sucre et 
des produits chimiques, des aliments complets 
donnant à l’analyse la composition du lait de 
vache, du lait de; femme; on y ajoute aussi de 
l’eau, des alcalis, des ^ c re s  divers, des extraits 
de céréales, de la crème, du ferment pan
créatique, etc. Toutes ers élucubrations chi
miques so,nt gravefnpnt consignées dans l'ou- 
Yfage de Koenig ; des brevets innombrables en 
assurent l’exploitation.

En cjejiors de ces parties descriptives, qui 
laissent une impression déroutante et trouble,

331 
l 5 T



J®^JNliUSIEiEJ ÉTUDE CHIM IQUE DES A LIM E NTS PO U R ENFANTS

on trouve des indications plus intéressantes sur 
les conditions que doivent présenter les ali
ments pour enfants dans Koenig (5) p. 753 et 
381, des bases d’appréciation dans le Manuel 
suisse des Denrées alimentaires, 1919(7) p. 41, 
dans Pellerin f8) p. 590, dans Koenig (6) 
p. 650, dans Villavecchia (10) p. 200. Chevalier
(2) a donné quelques renseignements au sujet 
des farines maltées. Mais tout cela est très 
monotone. Les bases suisses en donnent un 
bon résumé, elles stipulent que ces produits 
doivent avoir la saveur agréable et douce d’un 
produit frais et ne renfermer ni débris de 
graines étrangères, ni moisissures, ni aca
riens. La teneur en eau doit être aussi faible 
que possible et ne pas excéder 7 %. La graisse 
ne doit pas être altérée. Il ne doit y avoir que 
des traces de cellulose. Les hydrates de car
bone doivent autant que possible être sous 
forme soluble et ne pas provenir seulement du 
sucre ajouté; les farines lactées ne doivent pas 
renfermer d’agents conservateurs chimiques. 
On ne doit les mettre dans le commerce que 
convenablement stérilisées et dans un embal
lage approprié et résistant. Pellerin (8) fixe à 
4 % le minimum de matières grasses. Koenig 
(5) insiste sur la nécessité d’utiliser des matières 
premières de choix et sur la faible acidité que 
doivent présenter les aliments pour enfants.

La législation française, d’après Kling (3) : 
décrets du 22 Mars 1919 et du 24 Novembre 1920, 
demande l’inscription des mentions suivantes : 
nature du produit, poids net du produit, indica
tion quantitative des éléments entrant dans le 
mélange, prix de vente au détail. En Suisse, on 
impose de faire connaître la composition exacte 
des farines lactées, ainsi que le mode d'emploi.

Si nous ajoutons à cet ensemble de notions 
les prescriptions techniques de l’analyse chi
mique, que chacun des ouvrages cités dans la 
littérature donne plus ou moins complètement, 
nous avons le principal de ce qui intéresse les 
chimistes.

Quel ne doit être l’embarras d’un expert 
auquel on demande une appréciation ! Il est 
vrai que les données de la littérature sont si 
variées, sont tellement amples que l'on peut tou
jours donner un semblant de réponse. Mais si au 
lieu de donner un avis sur un produit isolé, on 
demande de comparer toute une série d'entre 
eux, de faire un choix, il est évident que les 
bases très larges et très commodes de la littéra
ture spécial ne suffisent plus. C’est pour avoir 
eu à répondre à des questions parfois embarras
santes des Commissions médicales du Comité 
national et de l’Œuvre nationale de l’Enfance de

Belgique que nous avons été amené à étudier 
la question de plus près. Ce n’est qu'après avoir 
procédé à un nombre assez grand d'analyses de 
produits divers que nous avons pu nous 
orienter.

Au début, à partir de 1916, le Laboratoire 
intercommunal n’a eu en fait d’aliments pour 
enfants que des produits de guerre. Ce n’était 
pas là un matériel sur lequel on pût se baser, 
tout intéressant qu’il fût. Nous avons pensé 
bien faire d’attendre que les conditions du com
merce fussent à peu près normales pour avoir 
des bases comparatives. Il nous manque des 
renseignements sur ce quêtaient en Belgique 
les aliments pour enfants avant 1914. Depuis 
1916, et surtout depuis 1920, nous avons ana
lysé environ 80 produits, soit belges, soit de 
provenance étrangère. Nous avons procédé 
systématiquement à l’analyse chimique, à 
l’examen microscopique et, dans quelques tas, à 
l’analyse bactériologique des farines pour 
enfants. Ce n’est que par l’ensemble de ces 
recherches, qui demandent un personnel très 
spécialisé dans diverses directions analytiques, 
que l’on peut espérer mettre un peu d’ordre 
dans un domaine chaotique. L ’analysechimique 
à elle seule est insuffisante pour solutionner le 
problèmeet.c'est à un ensemble de conditions de 
travail, qui ne sont pas toujours réunies dans 
beaucoup de laboratoires, que nous avons pu 
trouver le fil conducteur servant à l’appréciation 
des aliments pour enfants.

11 a fallu abandonner le grou- 
CLASSIF1CATION pement proposé par Koenig.

Il y a lieu de grouper autre
ment les produits analysés. Allons du simple 
au complexe. Certains aliments pour enfants, 
ou vendus comme tels, ne sont constitués que 
par un seul élément : du riz, ou de la farine de 
froment, du lait en poudre, non additionnés de 
sucres ou d’autres substances nutritives. On ne 
peut véritablement accorder à ces produits 
simples l’appellation d'aliments pour enfants, 
comprise dans le sens que les médecins attri
buent généralement à ces produits.

Un autre groupe est formé par un mélange 
de deux produits simples, auxquels on adjoint 
du sucre, habituellement du saccharose, plus 
rarement des produits de saccharification de 
diverses farines.

Viennent ensuite des produits décomposition 
plus complexe ou de préparation plus raffinée. 
Les uns sont des biscuits réduits en poudre, 
additionnés, suivant les cas, de sucre, dégraissé, 
de poudre de lait. Les autres sont des mélanges
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de corps variés : deux ou plusieurs sortes de 
farines ou fécules, hydrolysées ou crues, dont 
la complexité s’accroît lorsque l’on saura qu’on 
y incorpore des éléments variés : du cacao, de 
la poudre de lait, du saindoux, des phosphates 
solubles, du phosphate de chaux, des éléments 
minéraux, des farines de malt, de la peptone et, 
dans quelques cas, des substances à propriétés 
spéciales, desgalactogènes. Parfois, on a trouvé 
des farines de légumineuses variées, .de la 
caséine, de la cannelle.

Notons que, plus souvent qu’on ne le pense, 
on trouve de tels produits, altérés généralement 
par des moisissures, parfois par une grande 
multiplication de microbes, spécialement dans 
les produits trop humides ou mal conservés 
dans des sachets en papier ou des boîtes de 
carton insuffisantes. On y trouve ainsi des pro
duits de qualité secondaire : farines avec spores 
de carie, des acariens, des larves de coléoptères 
ou de teigne, de la farine de seigle au lieu de 
faripede froment. Toutes ces circonstances agis
sent soit sur la conservation, soit sur les qualités, 
l’odeur et le goût, et l’on plaint les bébés obligés 
d’avaler ces bouillies que les adultes refuseraient 
carrément.

La. composition si variée des aliments pour 
enfants explique que. pour interpréter une ana
lyse, il faille examiner chaque cas en particulier 
et en détail. L ’établissement de groupes facilite 
cet examen et montre, ainsi qu’on le verra plus 
loin, que, suivant les éléments constitutifs, on 
obtient des résultats qui peuvent parfaitement 
être comparés entre eux. Pour cela, il est indis

pensable d’unir les notions fournies par l’examen 
microscopique détaillé à celles de la chimie et 
de la bactériologie. Nous avons calculé le 
nombre de calories en multipliant les chiffres 
analytiques par 9,3 pour les matières grasses, 
par 4,2 pour les matières azotées et par 4,1 pour 
l’ensemble des hydrates de carbone. Bien que 
les valeurs ainsi obtenues ne soient pas rigou
reusement exactes, elles permettent néanmoins 
une comparaison entre les divers produits, 
comparaison suffisante dans la pratique cou
rante.

1ro C * t é c ,o r i e . —  FARINES POUR ENFANTS
CONSTITUÉES PAR UNE SEULE FARINE CRUE

On ne s’imagine pas, à première vue, que des 
produits yendus comme aliments pour enfants 
puissent n’être que de la semoule de riz ou de 
la farine ordinaire de froment. Pourtant les 
boîtes qui les renferment sont pourvues de 
certificats et d’attestations élogieuses avec 
signature de laboratoires connus. 11 est évident

que fournis comme aliment nutritif, dont les 
vertus sont vantées, un aliment aussi pauvre 
que du riz est une tromperie d’autant plus dan
gereuse que les mamans et les médecins 
pensent y trouver un aliment complet. Il ne 
s’agit pas là de produits de guerre, mais de 
produits courants.

Voici d'ailleurs les analyses :

Farines de riz :

Produit n° 2480 2IÏ71 2f»7G Moyenne.

Moyenne 
% de subst. 

sèchc.
— — - - - —

13,47
%

12.21
%

13 37
0/

13̂ 01
%

Cendres. . . . 0.61 0,57 0,42 0,53 0,62
Mat. grasses . 0,47 0.41 0,47 0,45 0,51
Mat a/oiées. . 7,48 7.17 7,13 7,26 8,35
Amidon, etc. . 77.97 79,64 78.61 78.74 90,51
Colories. . . . 3.555c. 3.G04 c 3 566 c. 3.5/5 c. ___

Poids net (1) . 227,84 238.87 246 —

• 250 250 250

Le n° 2480 est de la semoule de riz avariée 
par des larves d'insectes, les n032674 et 2676 sont 
constitués par de la semoule ordinaire de riz.

Farines de froment :

Moyenne 
% d c  subst.

Produit ti° 238 2551 3665 Moyenne. sîche.

O/ o / % % 0/

14,29 12,70 12,91 13,30 __
Cendres. . . 0,40 0,61 0,57 0,54 0,60
M at. gra sses  . 0,61 1,29 1.18 1,03 1.18
M a t .  a zo tées . . 10,09 11.90 10,69 10.87 12,58
Amidon, etc. . 74, G1 73,50 74,G5 74,25 85,66
Calories . . . 3.569 3.633 3.,619 3.591 _
Poids net. — 456,1 ,  , 

—----3fr.
412,65

3fr. —
300 500

Ces trois produits sont constitués par du fro
ment pur présentant une composition normale.

Aucun des six produits dont nous venons de 
donner les analyses ne renfermait de sucre 
(saccharose), ni de sucres réducteurs. Leur 
composition correspond à celle des farines 
d’origine et ne révèle aucun élément susceptible 
de justifier le prix exorbitant demandé pour de 
pareils produits.

2 C a t é g o r ie . —  FARINES POUR ENFANTS 
CONSTITUÉES PAR  DEUX FARINES ADDITIONNÉES 
DE PRODUITS DIVERS (SUCRES, GRAISSE, CACAO)

Nous abordons ici l’étude de produits qui 
méritent, mieux que les précédents, l’appella
tion de farines pour enfants, nous les avons

(1) Le numérateur indique le poids constaté, le dénomina
teur le poids garanti à l'acheteur. Nous indiquons également 
le prix de détail qui nous a été signalé.

Vol. 15. —  N° 3.
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rangés en diverses catégories d’après léür 
compbsitibn.

.̂ZTZ yiæ-ZïICi ™ r\ : _ : ~ ;;

Prôduit n° 2081 3330 Movtnne.

Moyenne 
% de s. sa 

sans 
saccharose.

__ — _ -- --
% % % % %

Humidité . . . . 5.21 6.92 6,06 —
2,80 0,54 1,62 2,52

Mat grasses. . . . 1.98 0.72 1.35 2,08
Mat. azotées. . . . S,07 6.39 7.23 11,40
Sacihaiose . . . . . 26,79 34,94 30.87 —
Sucre léducteur . . 5,96(1) 0 2,98 4,22
Amidon, etc . . . . 19.19 50,49 49,84 79.59

3.892 3.837 3.864 _

Le n° 2081 est indiqué comme l'égal du lait 
maternel, il est additionné de matières minérales 
et renfermé du maïs et du seigle (2). Le n° 3336 
est Constitué par du riz et du froment, il est 
annoncé comme produit non chocolaté pour 
enfants, convalescents et vieillards, d'une diges- 
tibilité facile et parfaite;

L ’addition de cacao vieîit souvértt corser ces 
produits. Cette addition ne modifie que peu 
la composition de ces mélanges, elle donne 
une couleur lilas agréable à voir et appétissante.

une grande analogie entre ces produits, nous 
voyons que leur composition varie dans de 
grândes IiirliteS. Là où il ÿ à dii riz, dé là 
fécule, là composition éh éléhiénts intéressants 
s’appauvrit, la présence de froment exerce une 
influence en sëns inverse.

La quantité de sucré agit pour aügmentër 
le nombre des calories. Enfih, l’addition d'élé
ments minéraux (phosphates) —  on en àjôüte 
généralemèiit 1 %  —  modifie la teneur dés 
cendres. Rien que par l’examen dés chiffrés on 
peut désigner lés jlrdduits enrichis en phos
phates minéraux; cè que vient d’àilleiirs confir
mer l'examen microscopique; les cristaux peu 
solubles des phosphates étant parfaitement 
identifiables. L addition de cacao, Souvent faite 
dalis des profxlrtions comprises entre 2 et 5 %, 
rie vient pas chrfrigér sërisibléinerit là composi
tion dé ces aliments, dont l'éléiriérit féculent a 
une composition qui â pour êxtièiriés celle dé la 
fécule ét celle du frômént.

PàssonS maintenant dit stàdè plüs avancé 
dans ce groupe de produits et voyons ceux qui 
renferment, outre lës éléments précédënts, delà 
graissé ajoutée.

Produit n°

Hühüdité. . . . 
Cendres . . . , 
Mat. grasses . , 
Mat. azotées . 
Skccli&rose. . 
SuCl-e réducteur 
Amidon, etc. . 
Calories . . . 
Poids net. . . ,

1192 2132 2243 2876

Moyenne 
%  tles.s. 

sans 
SiibËrha- 

3602 Moyenne, rose.

Moyenne 
% des. s.

sàhs ’

2,32

61,44

36,24

2.86 
1 32 
2,55 
3,32 

50,97

38; 98 
4.064

3 lr.

%
7,93
o.r»3
i.i,3

. 7.00
31,19

52.12
3.8*5
307
400

%
C>40
0.46
1,17
e,34

48,49

37.14
4.027

0//o
S.77 
2 56 
1.71 
3.-16 

35.30 
0

51.20
3.851
301.95

5.74
1.40
1,04
5.00

45,48
n

44.80
3.939

%
2.31
3.22
di05

.0
84,82

400

Lë n° 1192 était vendu comme un parfait 
aliniènt pliüsjlhaté, on ÿ trouvait de là féculti de 
prihune Ue térl-fe, du riz, Ud càcàH et Uès cHstâüx 
fréquents fieu solubles dë phosphaté.

Lë fa° 2132 ëst p;lrtibulier, il rénfërtüë surtout 
du manioc mëiarigé à du frbtiiéht âVèfc üh peu 
de cacao.

Le n° 2243 est de la fécule de pifcitiimfe dë térre 
et du froment avec cacao.

Le n° 2S76 est formé defroment et de riz;
Le ri0 36Ô2 est de la fécule de pommes dé térre, 

du riz, àvec un peu de cacao et des cristaux peu 
solubles dé phosphatés.

Arrêtons-noüs un instant ici. Biëfi qu’il ÿ ait

( I )  En lactose.
(21 llans l'éiiüfflîfâyofi-aë| élëniëiits microscopiques, nous 

nîëilonS toujoiirs éri te.’té le lt 'h ié n i dominant dans la compo
sition , d ’après l'appréciation microscopique.

3& _

traduit n'1 941 942 î)43 Moyenne. sâccharosé.
— — — — —

. % % % % %
Humidité . . i 0,69 1.1.19 11 oo 10 96

0,68Cendres 0.47 0.49 0.76 0,57
Mat. grasses. S,30 4,75 5.06 5,37 6,39
Mat azôtéëfc. 11,54 12.25 12,76 12.18 14,49
Saccharose. . 5.25 4,70 4.91 4,95 —
S. reHucieur . 1,17 1,31 0.96 1,15 1.36
GUIu ôsë. 0.27 0.18 0,47 0,31 0.36
Amidonj etc. . 64,31 f-V 3 64.0 < 64.51 76,72
Calories . . . 
Indicé dé té- 

ftâctir n .dé

3.919 3.878 3.888 3.895

la m atière
È2Sgrasse à 40 54>>f 55» 53" C.

_----- ' • T't • ~~ r — • r-;..

Ï 1 S’à g it  ic i d é  p ro d u its  d e  g ü é i'r è , fd u rn is  âù 
Ç lbh iité  r ià tio r ià i. L ê s  ri*” 941 e t 942 feh fë r ifià i'éh t 
d u  fro m e n t  e t du  s ë ig lé j  lé  ri® 943 é ta it add i
t io n n é  d ’ uh peu  dfc p b u d rë  d e  cacàb ; L à  carac
té r is t iq u e  d ë  te s  p ro d u its  ë§ t la  présëricfe 
d ’e n v ir o n  5 % d é g r a is s é  e t  d ’u n e fa ib le  quâHtitë 
d e  sa cch a rose , e n v ir o n  5 %.

À la i g i é  u n e  c o m p o s i t io n  a s sez  d i f fé ren te  de 
c e l le  d es  au t r e s  p ro d u it s ,  ces  fa r in e s  pour  

ërifarits rie d iîfô rér it  ^ ü è rë ,  à ü  p o in t  dë  Vue 

c a lb r ig é r i iq ü é ,  d ë  c'èliëS 'qÜi drit étÉ feriVÎSâgéés 
a n té r ie u re m e n t .

DaiiS rérisëinbië, lés farinés pdür 'ëhfdnts, 
constituées par dëufi fàrinek avec dès dtljiivnnts 
variés, cibrifiëht ëri iribyèlihfc lfes fésliitàts 
suivants, pour dix ânülÿ'sëS :

VoM 5. — üiCl.
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Pour 100 gr. 3ii produit brut.
Pour 100 gr. de matière sèche 

sans saccKârbüë.

Moyenne. Maximum. Mini ni liai. Moventie. Maximum.

2,85 7,55 11,19 —
0,46 1.23 2.80 8,56

Matières grasses. . 0,72 2;82 6,30 1,24
Matières azotées. . 3,32 7,89 12,76 5,87
Saccharose i . : 4J0 30,40 61;44 —
Sucres réducteurs. 0. 1,33 5,96 0

Cellu lose............... 0,18 ôM 0,47 0,21
Amidon et indosé . .37,14 £2.52 .65,13 72,34
Calories.................. 3.8l5 3.908 4.064 —

1,81 
4,02 

11,65

üë
0.36

80,96

4,35
7,49

15,17

8,44
0,56

86,88

Les adjuvants qui modifient les résultats 
généraux sont, en premier lieu, le saccharose, 
ensuite la matière grasse; pour les cendrés, 
l’adjonction de phosphates minéraux fait varier 
les chiffres obtenus. Én dëhbrs de ces éléments, 
la côthpositidn générale de ces produits est fon- 
dahiëntalemënt déterminée par leürs éléments 
constitutifs (froment, seigle, fécule de pommé 
de terre, niais, riz); l’additiqn de faibles quan
tités de poudre de cacao ne change’ pas essen
tiellement les résultats analytiques globaux.

3e C àtèoorik . —  FARINES POUR ENFANTS 
CONSTITUÉES PAR DES BISCUITS 

RÉDUITS EN POUDRE

Ce§ produits diffèrent, ëii général, de tous les 
aütt-es aliments poür enfarits en ce qu’ils sont 
formés par des iiiélanges variés, depüis leS plus 
simplés jusqù’àux plus cbiri(ilit]üés, qui ont été 
transformés en biscuits réduits en poudre. 11 èst 
évident que la cuisson amène la formation de 
substances réductrices variées qui constituent 
l’üneüès caractéristiques de ces matières. C ’est 
d’ailleurs la production des hydrates de car
bone réducteurs qui permet une assimilation 
aiséé et considérée par les spécialistes comme 
ün des availtages de ces farines pour enfants.

La physionomie générale de 
ces produits est plus bu moins 
modifiée suivant qu’ils sont addi
tionnés de saccharose et de 
graisse. Nous commençons leur 
étude par les produits les plus 
simples et examinerons succes
sivement les modifications ap
portées par l’adjonction de ma
tières nutritives diverses.

â) Biscuits siùiplês ‘rtïTûîïs ën poudre :

Podr 100 gr. 
du produit 

boit:

Pour ÏOO gr. 
de matière

N° 3.217. Scchë.
— — —

H u m id ité .................. . . 4,91 —
Céndrcs.................. 1,15
MaHér&s grasses . . . 1,90 2.00
Matières azotées . . . . . 10.26 10.79
Saccharose. . : ; . . . . 0,00 0.00
Sucres réducteurs . . . . 20.11 21,15
Amidon et indosé. . . . 61,72 64,91
Calories...................... —

Ce produit fortne une poudre brun clair, à 
goût de biscuit et sucré; elle ne renferme pas 
de saccharose. Dans l’ensemble, en tenant 
compte de la transformation de l’amidon en 
hydrates de carbone plus solubles (sucres réduc
teurs), l'analyse se rapproche fort de celle des 
farines simples; les hydrates de carbone totaux 
forment : 81,83 % du produit et 86,06 % delà  
matière sèche.

On trouve rarement des produits présentant 
cette simplicité de composition; par contre, 
les fit-oduits suivants, qui sont formés dés 
mêmes éléments, niais enrichis par lé siiCre 
ordinaire, sont courants.

b )  Biscuits moulus additionnes de saccharose-
t Pour / 00 grammes du produit brut

Numéros. 1842 I960 21ÎS 2236 2629 2877 23.11 3026 3DÜ 3235

Humidité.............. 7̂ 33 8dK) * 6.29 3,8!) 5,41 7,97 9,97 B î iiTso 8721
Cendres ................. 1.49 1,00 0,80 1,15 1,07 2.76 1.40 0,77 1,16 0.76
Matières grasses . . 3.89 0.59 0,42 1 i 14 1.89 1(23 1,09 2,16 3,33 ,3,34
Matières azotées . . 12.66 S,93 8,(19 9.19 10,72 8,88 9,93 Ü.82 9,84 10,33
Saccharose.............. 5,32 33,87 29.51 49.84 24,6(5 26.67 19.0G 11,07 + 4,99
Sucres réducteurs . 2.1,28 10,88 16,29 4 57 3;07 1,51 3,00 + + 1,79
Cellulose................. 11.92 .0.62 — ___ — — — — — —

Amidon et indosé . 45,11 35,21 38,60 30,22 53;18 50,98 55,55 65,41 74.11 70,58
Calories . . . . . . 3.953 3.710 3.973 3. 961 3.943 3.732 3.71)0 3.832 avarié 3.916

Poids nét (g r .).

Cendres ..................

Madères grasses : 
•Matières azotées . 
Sucres réducteurs . 
Cellulose. . . . . . .
Amidon e t in d ose
Hydrates de C. . .

Vol: 15. 
M à F s

3-H (4 ,5 fr.) -
258,75
250

243.35
250

3273

4,66
1,23
1.35
9.90

37,48
7,65

37,73 
3.940 .

345*17

Pour 1Ô0 gf-âmmês de matière sèche sans saccharose ■ :
1,71 Î.74 1,25 2 48 1,53 4,?2 l.d7 0.96 — 0,88 2,13
4,45 1,04 0;63 2.46 .2;.7Q 1:8$ 1,54 2,70 — 3;R5 2,33

14 50 15,59 12 60 19.86 15;3Î 13 59 13.0? 14,74 — 11,90 17; 11
26.65 19;05 25,37 9,88 4,39 2,31 4,23 • i -  2,06 13,22

1,05 1,04 — — — — — ~  — ■ W.»
51,64 61.54 60.13 65,32 76,05 78,00 78.27 -  81,31 65,21
79,34 81,63 85,50 75*20 81 >44 80,31 82,50 81,60 — 83,37 7S;43

- N° 3.
1926.

3603

5,23 
✓ 1,17 

2,28 
10.28 
21,30 
23,33

36,41
.966
361,28

1,59 
3,10 

13,91) 
31,76

49,56
81,32
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Tous ces produits ont comme caractères com
muns d’être des poudres de couleur brune plus 
ou moins claire, de toucher sableux, un peu col
lant, de goût sucré et de biscuits. Certains de 
ces produits (nos 1842, 3603) renfermaient de 
l’orge et ayaient une odeur de malt.

Voici les particularités présentées par le 
n° 1966: donné comme «enrichi par les vita
mines et les phosphates provenant de la cuticule 
des grains », renferme peu d’éléments du son ; 
sa teneur en cellulose n’est d'ailleurs pas exces
sive. On peut se demander comment, dans un 
produit biscuit, toutes les vita
mines, éléments essentiellement 
sensibles, peuvent résister.

Le produit n° 2877 est additionné 
d’une assez forte quantité de fécule 
de pommes de terre. Cette addition 
n’est suffisante que pour abaisser 
la teneur en autres éléments tels 
que les matières azotées et les sub
stances réductrices.

Dans le produit ri0 2964, on a trouvé du seigle. 
Le produit n°3094 était manifestement avarié et 
envahi par les moisissures. Dans le n°3603, on a 
trouvé de l’orge parmi les éléments constitutifs.

Les moyennes de ces douze analyses sont 
données dans le tableau suivant :

c) Biscuits de farines diverses 
avec ou sans cacao.

Nous n’avons eu que deux produits de ce 
genre dont voici les analyses et les moyennes :

Le produit n° 3233 renferme du cacao, on y a 
trouvé, outre les éléments de la farine et du 
cacao, ceux d ’une farine de légumineuses. Le 
produit n° 3236 renferme les éléments du maïs 
avec ceux du froment.

d )  Biscuits moulus avec sucre 
et matières grasses.

Dans cette catégorie, nous avons rangé des 
biscuits additionnés soit de graisse (saindoux), 
soit de matière grasse du lait (poudre de 
lait, etc.).

Les produits n° 237, 237A et 237 B sont des 
produits qui étaient destinés à l’alimentation 
des enfants pendant la guerre.

Le produit n" 237 est celui qui était fourni 
dans les œuvres, les produits 237A et 237B 
ont été fabriqués sous contrôle direct du Co-

1 mité National, le fabricant ayant 
prétendu que la graisse s’évapo
rait (!) durant la transformation 
en biscuit.

Le contrôle montre qu’il n’en 
est rien et que l’on devait attri
buer la différence en graisse à 
un bénéfice particulier de fabrica
tion, auquel on mit fin, avec de 
justes raisons.

Le n° 237A est le produit cru. 
non cuit.

Dans le produit n° 2004, on à trouvé du fro
ment et de l’orge.,Le produit n°2077 renfermait, 
à côté du froment, de la fécule de pommes,
de la terre et un peu de caséine (lait en poudre).

Les moyennes fournies par ces 
produits (sauf le 231 A) riches en 
graisse, sont données dans le ta
bleau de la colonne suivante.

La caractéristique de ces produits 
est leur teneur en matières grasses 
et leur puissance calorigène, supé- 
rieùres à celle des autres aliments 
de ce groupe.

(  1) En maltose.
(2) En lactose.

X» 3233 N» 3236

Moyenne. 
Produit
brut.

Pour 100 gr. de matière riche 
sans saccharose.

Minimum. Moyenne. Mnximuü

8.76 8.38 8,57 — _ __
C en dres ............... 0,96 0,86 0,92 1,00 1 03 1,05
Matières grasses . 4,19 4,77 4,48 4,59 5,06 5,53
Matières azotées . 12,35 10,76 11,50 12,49 12,96 13,43
Saccharose. . . . 0,00 5,43 2.71 — s ~ —
Sucres réducteurs. 2,24 2,24 2,24 2.46 2,53 2,60
Amidon et indosé. 71,60 67.56 69,58 7S.38 78,42 7S.47
Calories . . . . . 3931 3979 3955 — — —
Poids net . . . . 239,9 244,8 — — — —

Hvdr. de c. totaux.
250 250 _ 80,93 80,95 80,98

N» 237 237 A 237 B 2004 2077

Humidité. . . 9,88 11,22 8,61 5.40 6,17
C endres...................... 0,34 — _ 1,60 1,32
Matières grasses . . . 5.36 6,20 6,17 5.30 9,14
Matières azotées . . . 8.89 1 — — 10,10 6,69
Saccharose. . . . . . 9,28 — _ 22,10 35,66
Sucres réducteurs . 6,65 (1) — — 7,80(1) 7,03 (2)
Amidon et indosé. . . 59,60 — — 47,10 33,99
Cellulose...................... T— • — _ 0,60 —
Calories 3968

Pour 100 jjr de matière sèche 
Pour 100 jjr. du produit brut. sans saccharose.________

Minimum. Moyenne. Maximum. M inimum. Moyenne. Maximum.

Humidité.............. 3,S9 7,35 11,56 — — —
C en dres .............. 0,76 1,23 2,76 0,88 1,86 4,22
Matières grasses . 0.42 • 1,99 3.89 0,65 2,42 4,45
Matières azotées . 8,09 10,05 12.66 11.90 14,83 19,86
Saccharose. . . . 5,32 23,98 49,84 — — —
Sucres réducteurs. •1.51 9,53 28.28 2,06 13,89 31.76
Cellulose............... 0,62 0.77 0,92 1 04 1,04 1,05
Amidon et indosé. 30,22 45,36 70,58 49.56 66.70 81.31
Hydr. de c. totaux. — — — 75,20 81,15 85,50
Calories . . . . . 3700 3875 3973 — — —

4074 4050
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Pour 100 gr. du produit brut. 

Minimum. Moyenne. Maximum.

Pour 100 gr. de matière sèche. 

Minimum. Moyenne. Maximum.

Humidité. . . . 5,40 7,51 9,88 — _ _
Cendres.............. 0,34 1,09 t,60 0,42 1,63 2,25
Matières grasses . 5,30 6,49 9,14 6.63 8,48 11,50
Matières azotées . 6,69 8,56 10,10 11,00 13,55 15,72
Saccharose . . . . 9,i8 22,35 36,66 _ _ _
Sucres réducteurs. 6,65 7,16 7,80 8,23 10,49 12.50
Cellulose.............. 0,60 0,60 0,61) 0,83 0,83 0,83
Amidon et indosé . 33,99 46,89 59,60 58,43 65,70 73,72
Calories............... 3968 4030 4074 _ _
H ydra tes  de c.

totaux .............. — — — 70,73 76,69 81,95

d )  Biscuits sucrés avec poudre de lait.
Nous n’avons eu à l’analyse qu’un seul pro

duit de cette catégorie, analyse n° 3666, qui est 
une poudre brun clair, fine, de toucher rugueux 
un peu collant, à odeur et goût agréables, sucré 
de biscuit. On y a trouvé les éléments de la 
farine et de la poudre de lait. 11 a donné :

Pour 100 gr. de 
matière sèche

No 3666 produit brut* sans saccharose

Humidité ................................. 4,43 _
4,97 7,62
8,14 12,48

Matières azotées...................... 7,39 11,33
Saccharose............................. 30,36 , _
Sucres réducteurs (en lactose). 3,83 5,88
Amidon et in d osé .................. 40.88 62,69

4145 _
Poids net................................. 263,46 . _
Hydrates de carbone totaux . — 68,57

Nous venons de passer en revue toute une 
série de produits qui forment dans les aliments 
pour enfants un groupe bien déli
mité, par leur mode de préparation 
(cuisson) qui détermine la forma
tion d’hydrates de carbone solubles 
plus ou moins abondants, facilitant 
l’assimilation.

Suivant que l’on enrichit ces pro
duits avec du sucre, des matières 
grasses (saindoux, poudre de lait), 
on obtient toute une gamme d’ali
ments de valeur calorigénique de 
plus en plus élevée. =========

Voici la moyenne de vingt analyses de ces 
produits biscuités.

On voit immédiatement, par la 
comparaison de cette catégorie avec 
les aliments de la 2e et à plus forte 
raison de la l re toute la supériorité 
de ces produits en aliments utili
sables et en valeur générale.

4e C a t é g o r ie . —  FARINES 
POUR ENFANTS CONSTITUÉES 

PAR LE MÉLANGE DE DIVERSES 
FARINES AVEC DES ADJUVANTS 

~-----  VARIÉS (SU CRE, CACAO, ETC .)

Nous entrons ici dans un domaine où des 
combinaisons multiples sont réalisées et où 
les variations analytiques sont commandées à 
la fois par la composition des farines de base et 
l’addition du sucre. Dans quelques cas, l’adjonc
tion de matières minérales, de graissé, influence 
dans l’un ou l’autre sens la composition globale. 
Pour ces produits, l’examen microscopique est 
un élément essentiel d'appréciation venant en 
aide aux résultats de l'analyse centésimale.

a )  Farines diverses additionnées de sucre.
Nous désignons par des lettres les éléments 

constitutifs de ces produits, à savoir F =•- fro
ment; S == seigle, O =  orge, A  =  avoine, AI =niaïs 
R =  riz, Pt =  fécule de pommes de terre, Po =  
pois, L =  légumineuses, H =  haricots (fèves), 
Cr == céréales indéterminées, Ca =  cacao. Les 
composants sont rangés dans l’ordre d’impor
tance, les plus abondants en tète.

N“ 484 2030 2080 2244 2327 3895

Constituants . . . FS R PtPo KM R GrFOPtM R PtSF F S P tR L Pt.MRF
Humidité.............. 6,41 8,21 9,37 11,27 11,61 ■ 6,45
Cendres............... 0,44 0,94 2,07 0,47 0,48 0,66
Matières grasses . 0,6 2 1,58 1,01 1,08 1,22 0,69
Matières azotées . 5,40 5,05 4,09 9,52 10.59 4.59
Saccharose. . . . 51,64 34.30 20,14 7,30 8.61 ■17,95
Sucres réducteurs. 0,00 — 4,67 (1) 0,00 — _
Cellulose.............. 0,19 0,51 — — — _
Amidon et indosé. 35,30 49,41 58,65 70.36 67,50 39,36
Calories............... 3.600 3.791 3.687 3.6S4 3.678 3.849
Poids net . . . . — — 403,5 3,95 3 99 286.9

500 400 400 y

Cendres..............
Matières grasses . 
Matières azotées . 
Saccharose. . . . 
Sucres réducteurs.
Cellulose..............
Amidon et indosé.
Calories..............
Hydr. de c. totaux.

Pour 100 gr. du produit brut. Pour 100 gr. de matière sèche.

Minimum. Moyenne. Maximum. Minimum., Moyenne. Maximum.

3,89 7,24 11,56 _ _ _
0,34 1,36 4,97 0,42 2,01 7,62
0,42 3,39 9,14 0,65 4 26 12,4S
6,69 9,84 12,66 10,79 13,99 19,86
0,00 22,91 49,84 — — ■ _ v
1,51 8,54 23.2S 2,06 12,12 34,76
0,60 0,71 0,92 0,S3 0,97 1,05

30.22 49,17 71,60 49.56 67,56 81,31
3700 3929 4145 _ _ _

— — — 68,57 79,96 91,56

Le produit n° 484 donné comme phosphatine 
est une poudre blanche farineuse, ne contenant 

—  comme phosphates que ceux, peu 
abondants, de ses éléments consti
tutifs.

II en est de même pour le pro
duit 2.030 où le froment est l’élé
ment dominant.

Le n° 2.0S0 est une phosphatine 
lactée, il renferme en effet des 
phosphates et du lait écrémé en

(1) Exprimé en lactose.
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poudre, il a un arrière-goût butyreux et l’on 
y a trouvé des acariens morts.

Le produit 2.244 est une poudre blanc-crème, 
fine, onctueuse, à goût de farine peu sucré.

Dans le produit n° 2.327 on a trouvé des 
spores de carie assez fréquentes.

Enfin le n" 3.895 est une poudre grise, fine, 
sableuse, à odeur désagréable, nauséabonde, le 
le goût est sucré, désagréable. Ce produit est 
avarié par de nombreux acariens vivants.

L’étude des diverses analyses montre immé
diatement l’inflence des constituants sur les 
produits. La présence de fécule de pommes de 
terre, de riz, de maïs amène une diminution 
sensible dans les chiffres obtenus pour' les cen
dres, la graisse, les matières azotées; par contre, 
la teneur en amidon augmente. La présence de 
froment et de céréales agit en sens contraire. 
La plus ou moins grande quantité de sucre in
tervient pour diminuer ou augmenter la pro-

Produit

3036 7,02

POUR 100 GRAMMES DU PRODUIT BRUT

Matières Matières Sacclia- Sucres 'Cellu- Amidon Poids
numéro. Eau. Cendres. grasses. azotées. rose. réducteurs. iose. et indosé. Calories. net.

— — — — J* --- — — — — — —

539 5,35 1,69 1,47 4,17 48,63 — 38,69 3892 —

681 4,52 2,20 1,67 7,58 47,03 — 37,00 3442 —

1088 7,07 1,56 2,23 6,16 52,06 — 0,78 30,14 3868 —

1873 8,35 1,11 0,59 4,58 37,76 — 0,25 47,36 3747 —

1915 4,63 2,75 2,23 3,55 54,25 ' 6,25 0,66 25,68 3811 —

1916 4,97 2,56 2,23 2,88 55,10 6,49 0,70 25,07 3824 —

2003 3,90 0.50 1,00 2,70 54,60 1,70 0,70 34,90 3946 —

2006 5,93 1,14 1,40 5,25 37,21 3,80 0,63 44,64 3853 —

2031 8,01 1,06 1,76 5,60 34,70 — 0,52 48,33 3825 —

2113 5,95 0,87 1,45 5,05 22,33 — — 64,35 3900 —

2114 7,14 1,44 2,13 3,87 18,10 — — 67,32 3452 t
2115 5,01 0,94 1,37 4,26 36,03 — — 52,39 3931 —

2117 9,05 1,46 1,90 3,94 27,07 2,88 (2) — 53,70 3772 —

2220 6,09 3,26 2,60 7,55 34,27 0 — 46,23 3859 233,65
25U

2314 9,34 4,06 1,92 3,65 22,53 2,74 — 55,76 3654 496,63
500

2326 6,94 0,92 1,62 7,05 34,73 0 — 48,74 3869 401,4
40Ü

2732 5,79 0,79 2,28 4,57 54,47 . 0 — 32,10 3955 —
0,75 0,77 1,65 30,36 5,59 —  53,66

3158 4,63 0,59 1,28 3,80 48,54 traces — 41,16 3956 471,5
500

3159 4,28 0,58 1,30 3,81 46,77 traces — 43,26 3972 472,42
500

3166 4,44 1,63 1,81 3,70 55,59 0 — 32,83 3949 492,12
5Ü0

3648 8,02 2,59 2,45 5,82 26,04 traces — 55,08 379S —
3649 9,17 1,57 2,17 5,38 25,58 traces — 56,13 3778 —

3679 7,26 2,12 1,29 2,30 31,10 0 — 45,93 3785 299.3S

3835 7,32 0,54 1,19 4,29 33,94 ’ 0 — 52,72 3844 492,70
5Ü0

3836 4,65 0,39 1,11 3,11 51,42 0 — 39,32 3957 4S5,90
500

M in im u m 3,90 0,39 0,59 1,65 18,10 0 0,25 25,07 3442
M o y e n n e 6,34 1,50 1,66 4,47 . 39,24 1,63 0,60 45,06 3825

M a x im u m 9,34 4,06 2,60 7,3.8 - 55,59 6,49 0,78 67,32 3972

Farines et éléments 
composants. 

Observations.

PtFRM CaK (1) 
PoPtRCaV (1) 
R M H FPt

Acariens
RM PtFCa

Acariens, avarié 
PtFCaCn (1) 
MPtFSCa 

Carie.
MFRCa
FMRCa
FSMRCa
PtFO SRLCa

Carie.
M PtROCaA?K
PtFO RACa

Carie
PtRACrCaK
PtLM OSA?CaK

PtM RAFOCaK

PtHSFCa

PtRO CaFA?
MFRCrVCa

(Coques)
Avarié, moisi.

PtMRCrCa

PtM FRCa

M FRLCaA?V

MRLCrCa
M PtLRSCa
M PtRCa

MFRCa

MRFCa

(1) K cristaux de phosphore peu solubles — Cil Cannelle — V - ■ vanilline.
(2) En lactose, une faible quantité de poudre de lait était ajoutée au produit.
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portion ; des éléments utiles autres que les 
hydrates de carboné solubles.

Les moyennes, les minima et maxima de 
compositionsont donnés dans le tableau suivant, 
ces valeurs résultent de six analyses.

Pbur 100 Rr. de produit brut. sans saccharose. . 1

Mini mu m. Moyenne. Maximum. Minimum. Moyenne. Maximum,

Humidité...................... 6,41 8,86 11.61 __ __ _
Cendres......................... 0,44 0.84 , 2,07 0,58 . 1,72 2,93
Matières grasses, 1 . . 0,62 1,03 1,58 1,33 1,67 2.75
Matières azotées. . . . 4,09 J î 6,57 10.58 5,80 10,41 13,26
Saccharose 7,30 ^ 28,32 51,64 — __ __
Sucres réducteurs . . . 0,00 j i J,56 4,67 0,00 2,21 6,64
Cellulose...................... 0,19 0,35 0,51 0,45 0,67 0,89
Amidon et indosé . . . 35,30 53,96 70,36 83,20 85,28 86,97

3.600 3.729 3.849 , __ _ __
Hydrates de C. totaux. — — — 83,20 86,54 89,84

La comparaison des valeurs obtenues pour la 
matière sèche sans saccharose avec celle des 
produits de la 2e catégorie (deux farines comme 
base), la comparaison des valeurs calorigéni- 
ques indique que les produits repris dans la 
4e datégorie A sont nettement inférieurs, au 
point de vue analytique, aux produits de la 
2e catégorie. Ce résultat est à pré
voir, vu la pauvreté en éléments 
biogéniques de produits tels que 
le riz, la fécule de pommes de terre, 
la farine de maïs.

b )  Farines diverses, sucre 
et cacao.

H Ce groupe d’aliments pour enr 
fants est de loin le plus important 
dans le commerce et a donné lieu 
à un grand nombre d'analyses que 
nous détaillons dans le tableau de 
la page précédente.

Ces poudres ont une teinte lila- 
cée plus ou moins accentuée sui
vant l’importance de l’addition de 
cacao, elles sont parfqis aroma
tisées par de la cannelle, par de la 
vanilline.

Voici quelques particularités que 
nous n’avons pu noter dans le ta
bleau de la page précédente.

Les n03 539 à 1088 sont des pro
duits vendus pendant la guerre. 
Le n° 539 renfermait du cacao dé
graissé avec forte proportion de 
coques. Le produit 684 avait un 
goût indéfinissable, peu agréable. 
Le n° 1088 avait la même particula
rité, on y a trouvé des acariens

assez fréquents: la présence de légumineuses 
confère à cette poudre un goûtez//' generis.

Le produit 1873 a une odeur indéfinissable, on 
y a trouvé des acariens. Il ne passe pas au 
tamis à 40 mailles par centimètre, à celui de 30
—  —  _  on a un résidu de 9,1 % et
o Sr. de matière sèche à celui de 20 un résidu de 

8,6 % , il passe complète
ment au tamisde 10. C'est un 
produit avarié et impropre à 
la consommation.

Le n° 1915 renferme de la 
carie et est constitué par des 
matières premières laissant 
à désirer. Il en est de même 
des n08 2113 et 2115.

Le produit 3036 était addi- 
tionné de coques de cacao 

au lieu de poudre de cacao, l’examen micro
scopique a montré que les coques de cacao 
étaient la cause de la forte infection par des 
moisissures.

Complétons les renseignements sur ces pro
duits en donnant la composition pour 100 gr. 
de matière sèche sans saccharose.

Pour 100 gr. de matière sèche sans saccharose.

Produit N° Cendres.
Matières
grasses.

Matières
azotées.

lucres
réiWtrurs. Cellulests.

Amidon
et

indosé.

Hydrates de 
C totaux 

( réducteurs 
cellulose, 
amidon).

— — — — — — — —
539 . . .  . . 3,67 3,20 9,06 _ :__ 84,07 84,07
684 . . .  . . 4,05 3,45 15,64 __ — 76,37 76,37

1088 . . . . . 3,82 5,46
1,09

15,07 _ 1,91 73,74 75,65
1873 . . . . . 2,06 8,50

8,63
— 0.46 87,89 88,55

1915 . . . . . 6,69 5,42 15,20 1,61 62,45 79,26
1916 . . . . . 6,41 5,59 7,21 16,25

4,09
1,75 62,79 80,79

2003 . . . . . 1,20 2,41 6,51 1,69 84,10 89,88
2006............ . 2,01 2,46 9,23 6,68 1,11 78,51 85,30
2031 . . . . i. 1,85 3,07 9,77 — 0,91 84,40 85,31

89,722113 . . . . . 1,22 2,02 7,04 — _ 89,72
2114 . . . . . 1,92 2,85 5,18 _ — 90,05 90,05
2115 . . . . . 1,59 2,32 7,23 _ _ 88,86 88,86
2117 . . . . . 2,29 2,97 6,17 4,51 __ 84,06 88,57
2220 . . . . . 5,47 4,36 12,66 0 _ 77,51 77,51
2314 . . . . . 5,96 2,82 5,36 4,02 _ 81,84 85,86
2326 . . . . . 1,58 2,78 12,08 0 _ 83,56 83,56
2732 . . . . . 1,99 5,74 11,50 0 _ 80,77 80,77
3036 . . . . 1,20 1,23 2,64 8,96 _ 85,97 94,93
3158 . . . . . 1,26 2,73 8,12 traces — 87,89 87,89
3159 . . . . . 1.18 2,66 7,78 traces _ 88,38 88,38
3166 . . . . 4,08 4,53 9,25 0 _ 82,14 82,14
3648 . . . . . 3,93 3,71 8,83 traces _ 85,53 85,53
3649 . . . . 2,41 3,32 8,25 traces __ 86,02 86,02

. 4,11 2.50 4,45 0 — 88,94 88,94
3835 . . . . . 0,92 2,03 7,30 0 — 89,75 89,75
3836 . . . . . 0,89 2,53 7,08 0 — 89,50 89,50
M in im u m . . . . 0,89 1.09 5,36 (1) 0 0,46 62,45 75,65
M o y e n n e  . . . 2,83 3,20 8,72 3,31 1,35 80,33 85,12

M a x im u m  . . 6,69 5,74 15,64 16,25 1,91 89,75 90,05

(1) Sauf le N° 3036 non compté qui a donné 2,64, ce produit étant avarié.
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y  C a t é g o r i e .  —  FARINES POUR ENFANTS A  BASE 
DE POUDRE DE LAIT ADDITIONNÉE OU NON 

D ’INGRÉDIENTS VARIÉS

Nous abordons dans ce chapitre une catégorie 
de farines pour enfants toute différente de 
celles que nous avons passées en revue 
jusqu’ici.

Nous trouverons ici encore toute une série 
de possibilités en passant successivement de la 
poudre de lait simple à des aliments de plus en 
plus compliqués suivant l'importance de l’addi
tion de saccharose, suivant le nombre et les 
caractères des farines utilisées, l’emploi de 
cacao et de poudres de lait non écrémé ou plus 
ou moins écrémé.

a )  Poudres formées principalement de poudre de lait.

Pour 100 gr. de matière
Pour 100 gr. du produit brut sèche '

Numéros. 2038 2039 2040 2038 2039 2040

H u m id ité .............................. . . 4.08 5,41 6,53 _ _ _
4,01 1,18 4,24 4,24 1,26

M a tiè re s  g rasses  . . . . . . 15,83 10,67 13,06 16,50 11,28 13,97
M atières  a zo tées  . . . . . . 9,14 9,99 9,47 9,53 10,56 9,47
Extractifs non azotés et

in d o s é ............................... . . 66,88 69,92 67,76 69,73 73,92 69,76
C a lo r i e s .............................. . . 4397 4297 4472 — — —

Le n° 2038 est une poudre sableuse, de cou
leur crème, à goût peu sucré etj butyreux, à 
odeur de poudre de lait. On n’y a pas trouvé 
d éléments végétaux et amylacés, présence de 
globules gras et de caséine. D'après le prospec
tus, une partie additionnée de six parties d’eau 
donne un produit ayant la constitution du lait 
de femme. Il ne fautpastropcroirele prospectus.

Le n° 2039 est une poudre grossière, sableuse 
et de toucher gras, à goût de poudre de lait. 
Mêmes caractéristiques microscopiques que le 
précédent. Dilué dans la proportion de 1 à 6 
avec de l’eau, ce produit donnerait du lait natu
rel au point de vue de sa composition.

Le produit n° 2040 est une poudre grasse, 
blanchAtre, à goût de poudre de lait et de

matière sèche
Pour 100 gr. de produit brut sans saccharose

Minimum. Moyenne, Maximum. * Minimum. Moyenne. Maximum.
— — — — — —

Humidité . . . . 3,90 6,82
1,38

11,61 __ __ __
Cendres.............. 0,44 4,06 0,58 2,59 6,69
Matières grasses. 0,59 1,54 2 60 1,09 2,92 5,74
Matières azotées. 1,65 4,86 10,58 5,36 7,75 15,64
Saccharose . . . 7,30 37,19 55,59 — — —
Sucres réducteurs. 0,00 t,G2 % 6,49 0,00 3,49 16,25
Cellulose . . . 0.19 0,55 0,78 0,45 1,19 1,91
Amidon, indosé , 25,07 46,64 70,36 62,45 78,61 87,89
Calories ■ . . . . 3442 3804 3972 — —
Hydrates de C

__ __ 75,65 85,35 90,05
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« phosphatine ». On y a trouvé les éléments de 
la farine et du son de froment.

Donnons, pour finir, les moyennes générales 
relatives aux aliments pour enfants, de la qua
trième catégorie ; elles résultent de trente- 
deux analyses (voir le tableau au bas de la 
colonne précédente).

La comparaison avec les première, deuxième 
et troisième catégories montre que, dans les 
grandes lignes, les farines de la quatrième.caté- 
gorie sont plutôt en dessous de la moyenne et 
se placent entre la première et les deux autres. 
La raison en est principalement la diminution 
en éléments utiles résultant de l’introduction, 
dans ces aliments pour enfants, de farines 

ou fécules riches en amidon et 
pauvres en sels, matières azotées 
et grasses. L ’addition de sucre sac
charose vient augmenter la quan
tité des hydrates de carbone mais 
est impuissante à coriipléter la va
leur calorigénique de ces aliments, 
de plus cette addition de sucre 
vient diminuer d’autant l’impor
tance d’éléments plus essentiels

______ pour l’organisme (matières azotées
et graisse, principalement). En te

nant compte de ce que très généralement l’ami
don est sous forme crue, non hydrolysée, on 
comprendra les raisons multiples pour les
quelles les aliments de cette quatrième catégorie 
ne sont supérieurs qu’à ceux de la première.

Leur complexité cache leur pauvreté relative 
et ne justifie pas toujours les hauts prix qu’on 
en demande.

Nous ne pouvons que répéter pour les pro
duits que nous venons de détailler ici les con
clusions que nous avons formulées pour les 
farines diverses additionnées de sucre (4e caté
gorie A). Dans les aliments pour enfants que 
nous venons d’étudier, on notera l’importance 
primordiale que prend l’examen microscopique 
complet pour une appréciation raisonnée de ces 

produits qui ne présentent pas tou
jours, à l’analyse approfondie, les 
hautes qualités annoncées par les 
vendeurs.

Ces p rod u its  diffèrent de la 
poudre de lait par leur teneur éle
vée en extractifs non azotés, ils 
sont vraisemblablement addition
nés de farines hydrolysées (malt). 
On n’y a pas trouvé de saccharose.

Leur c om po s it ion  moyenne, 
minimale et maximale, est la sui
vante :
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Humidité . . . .
Cendres..............
Jlalières grasses. 
Matières azotées. 
E x tra c tifs  non 

azotées, etc . . 
Calories..............

Pour 1 00 gr. de produit brut Pour 100 gr. de matière sèche

Minimum. Moyenne. Maximum. Minimum. Moyenne. Maximum.

4,08 5,34 6,53 _ _ _
1,18 3,09 4,07 1,26 3,25 4,24

10,67 13,19 15,83 11.28 13.92 16,50
9,14 9,53 9,99 . 9,47 9,85 10,56

66,88 68,45 69,92 69,73 71,14 73,92
4277 4382 4472 — — —

b )  Produit formé de poudre de lait, 
de saccharose et d'une farine.

Nous n’avons rencontré qu’un ..... .. ■■
seul produit de cette constitution.
C’est une poudre floconneuse, 
légère, blanc crème, à goût de 
poudre de lait peu sucrée.)

On y a trouvé du froment et les 
plaques albuminoïdiques carac
téristiques des poudres de lait, 
ce produit semble enrichi par 
i à 2 % de matières minérales 
(phosphates). Il avait la composi
tion suivante :

position de ces produits résultan 
de l’addition de farines pauvres 
(riz, fécule de pomme de terre) 
à du lait pcrémé en poudre. Les 
résultats analytiques montrent 
immédiatement l’importance de 
ces variantes ( voir le tableau 
au bas de la page précédente). 

Ces farines pour enfants se présentent sous forme 
de poudre gris lilas ou rosé, elles sont sucrées. 
Elles ont la composition moyenne suivante :

Pour 100 gr. de produit brut.
Pour 100 gr. de matière 
sèche sans saccharose

Mini M axi Mini M axi
mum. Moyenne. mum. mum. Moyenne. mum.

. . . ,  4,56 5,01 5,67 __ __ _ _
. . . 1,56 1,62 1,68 3,29 3,21 3,82
. . . 0,65 0,92 1.09 1,47 2,00 2.38

Matières azotées . . . . . . 3,61 4,95 5,81 7,61 11,06 12,80
Saccharose .................. . . . 48,01 49,35 51,24 — — —

. . . 5,26 6,15 6.85 11,48 13.45 15,60
. . . 0,33 0,33 0,33 0,75 0,75 0,75

Amidon, etc................. . . . 28,13 31,92 34,90 65,56 69,53 73,58
Hydrates de C. . . . . . . . 85,82 87,33 89,25 80,93 83,26 86,95

. . . 3860 3879 3906 — — —

Pour 100 grammes

3232.

Humidité.................i . .
Cendres............................
Matières grasses.................
Matières azotées..............
Saccharose ....................
Sucres réducteurs (lactose).

Calories. . 

Poids net.

de matière’
du produit sèche sans

b ru t.____ saccharose.

4,67 1 —  ’ l
4,50 5,17
6,03 6,93

18,91 21,73
8,30 —

25,11 28 85
32,48 37,32
4047 —

492,65
500

La composition de ce produit correspond 
approximativement à un mélange de 60 parties 
de lait non écrémé en poudre et 40 p. de fro- 
ment avec des sels.

de deux 
cacao.

c) Mélange de poudre de lait, 
farines, de saccharose et 1de 

En suivant notre méthode d’exposition, nous 
faisons maintenant une étape nouvelle, la com-

On voit immédiatement, en comparant ce 
groupe C avec le groupe A et même B, l'in- 

■ i* fluence modificatrice amenée d’abord par l’em- 
ploi de lait écrémé en poudre et l’addition de 
riz et de fécule de pommes de terre.

Il y a un fléchissement général pour tous les 
éléments : cendres, matières azotées, graisse, 
lactose.

L ’addition de saccharose vient renforcer le 
groupe des hydrates de carbone solubles, mais 
est insuffisante, malgré son importance (environ 
50 %), à corriger la valeur calorigénique du 
produit.

En effet, alors que les produits à base de 
poudre de lait entier dépassent largement 
4.000 calories, nous tombons au voisinage de 
3.900 calories, chiffre qui, quoique un peu élevé 
nous ramène néanmoins vers la quatrième caté
gorie d’aliments pour enfants que nous avons 
examinée plus haut.

Pour 100 gr. de produit brut.
Pour 100 gr. de matière 
sèche sans saccharose.

Numéros.

Eléments...............................
Humidité...............................
Cendres ..............................
Matières grasses.................
Matières azotées....................
Saccharose . ........................
Sucres réducteurs (en* lactose). 
Cellulose . . . . . . . . . .
Amidon, indosé....................
.Calories.................................
Poids net..............................

2005 2753 3978 2005 2753 3978

RFCa RPtCa PtRCa __ — —
4,79 5,67 4,56 — — —
1,68 1,61 1,56 3,82 3,51 3,29
0,65 1,09 1,02 1,47 2,38 2,15
5,63 5,81 3,61 12,80 12,68 7,61

51,24 48,51 48,01 — — —
6,85 5,26 6,34 15,60 11,48 13.37
0,33 _ — 0,75 — —

28,83 32,05 34,90 65,56 69,95 73,58
3860 3873 3906 — — —  -
— 245,5 — — “7 —

250

d )  Mélange de poudre 
de lait, de plusieurs 
farines et de cacao.

Voyons finalement une série 
de produits de composition plus 
complexe en ce sens qu’il y a 
plusieurs farines, mais qui ne 
difièrent pas e s sen t ie irem en t  
comme composition chimique du 
groupe C que nous venons de 
voir :
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Four 100 gr. de matière 
Hour KM) gr. lit- produit brut, sèche San?, saccharose.

Numéros. 2965 2965 3091

Eléments.................................PtRCrCa PtRCrCa PtRCr?Ca
Hum idité................................. 4,87
Cendres.................................... 1,32
Matières grasses...................... 1,21
Matières a z o té e s ..................  4,99
Saccharose.............................  54,25
Sucres réducteurs (en lactose). 3,40
Amidon, indosé...................... 29,96
Calories....................................  3914
Poids net................................. 253,1

,4,14
1,55
0,99
5,90

52,33
4,24

30,85
3924

251,3

4,08
1,51
1,06
8,85

53,21
8,61

22,68
39,35
254,8

3,23
2,96

12,20

8,32
73,29

3,56
2,28

13,55

9,74
70,87

3837

3,54
2,48

20,72

20,16
53,10

Au point de vue de l’aspect général, ces produits ressem
blent fort à ceux du groupe C, ils ont donné la composition 
moyenne suivante :

Pour 100 gr. de produit brut.
Pour 100 gr. de matière 
sèche sans saccharose.

Humidité . . . .
Cendres..............
Matières grasses. 
Matières azotées. 
Saccharose . . . 
Lactose...............

Calories.

Mini Maxi Mini Maxi-
mum. Moyenne. mum. mum. Moyenne, muni.

4,08 4,33 4,87 _ _ _
1,32 1,46 1,55 3,23 3,44 3,56
0,99 1,08 1,21 2,28 2,57 2,96
4,99 6.58 8,85 12,20 15,49 20,76

53 29 " 54,25 _ _ __2
3,40 5,42 S.61 8,32 12,74 20,1

22,68 27,83 30,85 53,10 65,75 73,29
84,50 86,51 87,61 73,26 78,49 81,61
3914 3924 3935 — — —

Nous ne pouvons, pour ce groupe, que répéter les conclu
sions données pour le groupe C précédent.

Dans l’ensemble, la catégorie des aliments pour enfants 
dans lesquels la poudre de lait forme un élément caracté
ristique a une physionomie assez particulière, indiquée par 
la moyenne générale (10 analyses) suivante :

Pour 100 gr. de produit brut.
Pour 100 gr. de matière 
sèche sans saccharose.

Mini
mum. Moyenne.

M axi
mum.

Mini
mum. Moyenne,

Maxi
mum.

— — — — — —
Humidité.......................... . . 4,08 4,88 6,53 — ___ —
Cendres............................ . . 1,18 2,30 4,50

15,83
1,26 3,59 4,24

Matières grasses. , . . . . . 0,65 5,16 1,47 6,24 16,50
Matières azotées . . . . . . 3,61 8,21 18,91 7,61 13,08 20.72
Saccharose ...................... . . 0,00 45,14 54,25 — — —
Sucres réducteurs. . . . . . 3,40 8,54 25.11 S,32 15,33 28,85
Cellulose.......................... . . 0,33 0,33 0,33 0.75 0,75 (1,75
Amidon et indosé. . . . 22,68 30.24 34,90 37,32 63,31 73,92
Calories............................ . . 3S60 4060 4472 — — —
Hydrates de C totaux . . . — — = 66,17 76,49 86,95

Bien que cette catégorie d’aliments pour 
enfants ne soit pas très homogène, elle com
prend en effet deux groupes bien différents 
suivant que la poudre de lait entier domine ou 
qu’il y a emploi de lait écrémé en poudre et de 
farines amylacées; on constate néanmoins qu’en 
général ces produits donnent des moyennes 
supérieures à la troisième catégorie étudiée 
plus haut.

Ici encore, nous voyons l’influence amoindris
sante de l’addition d’éléments variés et notam
ment de la fécule de pommes de terre, de riz.
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C ’est là une règle générale : plus 
un aliment devient complexe et 
moindre est sa valeur effective. Les 
exemples divers que nous avons 
donnés illustrent bien ce fait.

M O Y E N N E  G ÉN ÉRALE  
D E S A LIM EN T S 
P O U R  ENFANTS

Nous venons de terminer la 
revue des diverses catégories d’a
liments pour enfants. A vrai dire, 
nous avons affaire à des produits 
de composition très variée.

L’amplitude des variations des 
divers éléments constitutifs est 
très grande, aussi ne doit-on 
prendre les moyennes résultant 
des analyses que comme des 
indications.

Déjà, nous avons vu dans les 
diverses catégories envisagées des 
différences manifestes de compo
sition ; elles deviennent beaucoup 
plus marquées pour, l’ensemble 
et, après ce que nous avons dit 
au début de cette étude, on ne 
peut se baser sur les moyennes 
générales pour donner une appré
ciation de ces produits.

N o u s  d o nno ns  pourtant les 
chiffres et nous les comparerons 
aux moyennes générales obte
nues d’après les analyses publiées 
antérieurement par Kœnig et di
vers autres auteurs (Balland, Ro- 
let, agenda chimique allemand) 
chiffres qui ont servi jusqu’à 
présent de base d’appréciation. 
L’intérêt des valeurs ainsi trou
vées est p l ut ô t  documentaire. 
Nous n’y ̂ attachons pas plus d'im
portance qu’il ne faut.

Pour 100 grammes_de produit brut.

Eau.........................
Cendres..................
Matières grasses. . 
Matières azotées. . 
Saccharose . . . .  
Sucres réducteurs *
C ellu lose ...............
Amidon et indosé . 
Calories. . . 
Hydrates de carbon 

(sucre et amidon) .

Nombre Données du présent travail.
d'ana
lyses. Minimum. Moyenne. Maximun

77 2,86 7,25 14,29
77 0,34 1,44 4,97
77 0,41 2,66 15,83
76 1,65 7,24 18,91
64 0,00 34.00 55,59
52 0,00 * 4,80 25,11
16 0,18 0,52 0,92
74 22,68 49,71 79,64
75 3442 3813 4472

! 74 — 82,59 -
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Pour 100 grammes de produits brut.

Nombre i » .. Données de la littérature.
tl ana- 
lyses. Minimum. Moyenne. Maximum. *

17 4,11 6,94 16,0
Cendres .............. 18 0,26 1,34 3,0
Matières grasses. . 18 0,33 2,71 7,0
Matières azotées. . 17 6,8 11,45 18,0
Saccharose . — — — —
Sucres réducteurs . — — — —
Cellulose . . . 6 0,33 0,60 0,92
Amidon et indosé . — — — ■ —
Calories.................. — 3440 3844 4472
Hydrates de c a r 

bone ( sucre  et
amidon).............. 20 48,61 73,20 90,0

Pour 100 grammes de matière sèche
sans saccharose.

Nombre Donnée;- du présent travail.
d'ana ---------------------- — ■
lyses. Minimum. •Moyenne. Maximum.

75 0,42 2,32 7,62
Matières grasses. . 75 0,47 3,67 16,50
Matières azotées. . 74 5,36 11,22 20,72
Sucres réducteurs. 52 0,00 7,58 31,76
Cellulose.............. 16 0.21 0,97 1,91
Amidon et indosé . G0 49,59 75,68 90,74
Hydrates de c a r 

bone totaux. . . 69 66,17 82,26 90,74

Nous venons de voir les résultats généraux relatifs aux 
aliments pour enfants. Voyons maintenant quelques résultats 
de dosages moins courants que ceux de l’analyse centésimale 
globale. Nous donnons le numéro des échantillons qui ont 
fait lobjet de recherches spéciales, on pourra ainsi avoir une 
idée plus complète des divers produits analysés.

Ce dosage est intéressant pour appré- 
ACIDITÉ cier le degré d’altération d’un produit, 

l’acidité résultant de l’action micro
bienne et des moisissures. Kœnig [6, 2e partie] 
fixe comme limite 1,5 cm3 de soude normale 
pour 100 grammes du produit brut.

Noussuivons pour la technique celle indiquée 
par le Manuel suisse des Denrées alimen
taires (7). Voici, pour lixer les idées, quelques 
résultats obtenus, exprimés en centimètres 
cubes de soude normale pour 100 grammes de 
produit brut :

Pour 100 grammes 
de produit.

Catégorie Analyse brut. :
sec sans 

saccharose,
groupe. numéro. cm*. cm*.

III B 1966 12,66 22,12 |
III B 3094 52,50 _
III D 2004 3,10 4,27
IV B 1873 5,18 9,61
IV B 1915 4,8 11.67
IV B 1916 4,15 10,39
IV B 2003 2,00 4,82
IV B 2006 4,73 8.31
V C 2005 3,58 8,14

Observations.

Produit « vitaminé », son 
assez abondant.

Avarié par des moississures.

Avarié, acariens vivants.

Spores de carie

Pour les produits ne présentant pas de carac
tères anormaux ou défavorables, l’acidité va de

2 à 5 cm’ de soude normale pour 100 grammes 
de produit brut. La présence de son et surtout 
celle de moisissures augmente nettement les 
valeurs obtenues (vo ir le tableau de la page 
suivante).

Ces dosages se justifient dans les cas où l’on 
attribue aux aliments pour enfants certaines 
qualités particulières, notamment lorsqu’il 
s’agit d’addition de phosphates.

ALCALINITÉ DES CENDRES

On exprime en carbonate 'de soude anhydre 
l’alcalinité des cendres évaluée à la phénol- 
phtaléine, et rapporte à 100 gr. du produit brut :

Pour 100 gr. du produit.

Catégorie Analyse sec sans
groupe. numéro. brut- saccharose.

IV  B ......................................3648 0,14 0,21
IV  B .........................  3649 0,08 0,12
IV B .........................  3679 0,04 0,077

L’alcalinité des cendres pour les farines est 
en rapport avec la quantité de son qu’elles 
renferment.

INDICE DE RÉFRACTION DE LA  MATIÈRE GRASSE

Cet indice permet de vérifier la nature des 
graisses incorporées aux aliments pour enfants. 
Nous donnons l’indice à 40° C.. observé au ré- 
fractomètre d’Abbe-Zeiss, des graisses extraites 
à l’éther. Les produits 941, 942, 943 additionnés 
de graisse ont donné respectivement 54,55 et 52°. 
Le produit n° 1088 (catégorie IV B) a donné 
dans les mêmes conditions 49°8. Il est évident 
que les produits à base de poudre de lait 
doivent donner l’indice caractérisant le beurre.

C O N S ID É R A T IO N S  G ÉN ÉR A LES  
R É S U L T A N T  D E  L ’E X A M E N  

D E S  A L IM E N T S  P O U R  E N F A N T S
Nous venons de passer en revue toute une 

série de produits variés vendus pour l’alimen 
tation de l’enfant. Leur composition dans 
l’ensemble varie entre deux produits : d'une 
part, un aliment très pauvre, le riz ; d’autre part, 
la poudre de lait entier. Entre ces extrêmes, on 
trouve toute une gamme d’aliments dont les 
caractéristiques diffèrent considérablement sui
vant la nature des ingrédients et les manipula
tions subies.

C’est ainsi qu’il y a lieu de considérer les 
biscuits réduits en poudre, où l’hydrolyse des 
hydrates de carbone joue un rôle intéressant, et 
les farines pour enfants constituées par un 
mélange de farines et fécules crus, n’ayant pas 
subi de préparation spéciale.

Nous avons vu précédemment qu’à l’origine
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CENDRES INSOLUBLES DANS

Insolubles d, l'eau. 
Pour100gr.de prod.

Insolubles d. les ac. CaO  P * 0
Pour lOOgr. de prod. Pour lOOgr. de prod. Pour100gr.de prod

Catégorie Analyse 
Gmunn. numéro.Groupe, numéro, brut.

sec, sans 
saccharose* brut.

sec sans 
saccharose. brut.

sec sans 
saccharose.

II I  B
IV H 
IV B
IV  B 
IV  B 
IV  B 
IV  B

1842
1088
1873
1915
1916 
2220 
2314

2,718
3,92

4,56
5,75

L ’EAU ET DANS LES ACIDES, PHOSPHATES fabricants : c’est l’analyse 
ET CHAUX _________ complète et détaillée, joi

gnant à l’examen chimique 
l’examen microscopique et 
même bactériologique.

Un point sur lequel la plu
part des auteurs sont d’ac
cord, c’est l’importance des 
hydrates de carbone solu
bles. En réalité, dans un 
grand nombre d’aliments 
pour enfants, c’est le sac

charose qui est le sucre soluble le plus utilisé. 
Son pouvoir sucrant élevé, son abondance dans

ÉTUDE CHIM IQUE DES ALIM ENTS PO U R  ENFANTS

0,07 0,08 0,10 0,11

0,09
0,015
0,043

0,167
0,036
0,107

0,023
1,025

0,056
2,567

0,023 0,03

sec sans
brut. saccharose.

0,67 0,77
0,69 1,688
0,29 0,538
0,667 1,622
0,661 1,655

— —

on avait voulu réaliser pour les aliments d’en-' 
fants des produits présentant la composition du 
lait. Cette idée alchimique, à laquelle s’étaient 
attachés des chimistes aussi réputés que Liebig, 
était peut-être défendable à un moment où les 
fournitures en lait laissaient fort à désirer. 
Actuellement il n’en est plus ainsi et nul médecin 
ne songerait à remplacer le lait par un tel 
aliment artificiel.

II est bien plus logique de considérer que pour 
l'enfance l’alinient de base doit être le lait, et, 
à défaut du lait maternel, le lait de vache frais, 
pur, sain et propre. Dans ces conditions,les ali
ments pour enfants joueront le rôle d'adjuvant 
précieux qui permet de renforcer l’alimentation 
générale. C ’est jci que la connaissance exacte de 
la constitution de ces produits est importante.

On a vu plus haut que la constitution des ali
ments pour enfants est très variée et inégale, il 
importe donc que le médecin qui les prescrit 
sache d’une façon très précise de quoi ils sont 
composés. A ce point de vue, il serait abso!ur 
ment nécessaire que l’étiquette ou le prospectus 
donnent, d'une façon claire et ne prêtant pas à 
confusion, lesquantités et la nature des éléments 
constitutifs. Suivant les besoins de l’organisme, 
on peut vouloir lui fournir les calories néces
saires ou bien donner un complément de ma
tières grasses, de matières azotées, parfois un 
appoint de sels. En excluant les produits à 
action plus spécialement médicamenteuse, il 
importe d’obtenir en général des produits assi
milables au maximum, faciles à digérer. Aucun 
aliment pour enfant ne présentant à la fois 
toutes les qualités désirables, il y a lieu de faire 
un choix judicieux.

11 est évident que l’adjonction d’amidons diffi
ciles à digérer (farines crues, fécules, riz, maïs), 
de matières azotées de légumineuses doit être 
évité pour les organismes jeunes encore, inca
pables de les assimiler. Suivant l’âge des enfants, 
on aura à leur doser ces produits et à éliminer 
certains d’entre eux. Pour cela il n’y a qu’une 
méthode, en l’absence d’indications exactes des
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le commerce et son prix inférieur à d’autres su
cres considérés comme plus assimilables, tel le 
lactose, justifient commercialement son emploi. 
La facilité avec laquelle il peut être mélangé 
aux ingrédients farineux est aussi un élément à 
considérer, seul le lactose facilement obtenu en 
poudre sèche lui est comparable; à ce point de 
vue le glucose, les maltoses industriels trop 
collants ne sont pratiquement utilisables que 
pour la confection d’aliments pâteux, d’ailleurs 
très peu répandus.

Un autre procédé pour obtenir des hydrates 
de carbone solubles, procédé dont les défenseurs 
justifient l’emploi en raison de leur facile assi
milation, consiste à hydrolyser les farines par 
divers procédés. Les uns forment une pâte 
traitée préalablement qui est transformée en 
biscuits, réduits en poudre; les autres ajoutent 
des farines diastasées (orge maltée) ou hydroly- 
sées par divers procédés, d’autres enfin se 
contentent d’ajouter une diastasequi devra agir 
au moment de la confection des panades.

Alors que par les premiers procédés le produit 
renferme les hydrates de carbone hydrolysés, 
les autres nécessitent un mode de préparation 
spécial permettant aux diastases d’agir au mo
ment de la confection de l’aliment. Il y a donc 
lieu de vérifier au laboratoire si les produits 
annoncés comme diastpsiques répondent effec
tivement à l’annonce, ce qui n’est pas toujours 
le cas. L'inconvénient de tels produits est que 
les ménagères ignorent généralement le mode 
d’emploi et qu’elles se contentent, même lors
qu’il est prescrit de laisser ces farines diastasées 
à la température de 50° à 70° C. pendant quelque 
temps, de faire bouillir la panade, tuant ainsi 
les zymases utiles.

L ’addition de cacao, dans les proportions de 
2 à 5 % généralement, sert à donner une teinte 
agréable aux produits, parfois à masquer des 
colorations déplaisantes, par exemple grisâtres 
pour les farines de seigle ou les farines de fro-
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ment de second choix, verdâtres pour les farines 
de pois, jaunâtres pour celles de fèves ou de 
maïs. Dans quelques cas, au lieu de farine de 
cacao, on s’est contenté d’employer des coques 
de cacao et, comme dans le produit n° 3.094 
(III B), cette addition de coques a amené une 
altération complète de l'aliment par les moisis
sures de ces rebuts d ; fabrication.

Quelle que soit l’opinion que l’on puisse avoir 
sur l’utilité des phosphates, soit solubles, soit 
insolublès, ajoutés aux aliments pour enfants, 
leur présence est facilement décelée par l’éléva
tion de la quantité de cendres et, pour les phos
phates de chaux, par la présence de cristaux à 
l’examen microscopique. Au besoin, un dosage 
de l’acide phosphorique et de la chaux per
mettra de décider en dernier ressort de l’exacti
tude des indications commerciales.

La question des vitamines mérite d’attirer 
l’attention du laboratoire. On suivra pour leur 
recherche les indications données par Mme Ran- 
doin (Annales des Falsifications, 1925, p. 325), 
mais il ne faut pas se faire trop d’illusions sur 
leur existence dans des produits tels que des 
biscuits, soumis d’abord à un chauffage puis au 
broyement, opération destructrice des vita
mines. Certains annonceurs disent que leur 
produit est additionné de son, produit riche en 
vitamines, le lecteur superficiel ne verra que 
que le mot vitamines, d'ailleurs bien mis en 
évidence, et ne songera pas au reste.

D’ailleurs, le chauffage servant à la préparation 
des panades interviendra pour réduire la quan
tité des vitamines, et il est plus pratique d’utili
ser des jus de fruits, de l’huile de foie de morue, 
du beurre, etc., pour donner à l’organisme la 
quantité de vitamines diverses qu’il réclame.

Les auteurs recommandent gravement de 
n’utiliser, pour la fabrication des aliments pour 
enfants, que des farines et produits de premier 
choix. Ces sages recommandations ne sont pas 
toujours suivies : c’est ainsi que l’on rencontre 
assez fréquemment des farines cariées; le rem
placement de froment par du seigle est pratiqué; 
la présence d'acariens vivants ou morts n’est 
pas*rare. Il ne suffit pas, on le voit, que les éti
quettes signalent l’emploi de produits de pre
mière qualité, préparés avec soin. La réalité est 
parfois tout autre.

Les soins avec lesquels les produits sont 
emballés et conservés manquent parfois : la 
découverte de chenilles, la présence de blocs 
farineux agglutinés par des filaments, des larves 
vivantes ou leurs débris montrent la négligence 
des fabricants ou des vendeurs qui conservent 
leurs produits dans des conditions défavorables.

Vol. 15. —  N° 3.
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L ’emballage est souvent peu soigné. Alors que 
ces produits devraient être placés dans des 
boîtes propres (par exemple métalliques) et her
métiques, on rencontre le plus souvent des 
paquets en carton, mal fermés, ou plus souvent 
encore de simples sachets de papier qui n’offrent 
que de faibles garanties à tous points de vue.

Les étiquettes présentent généralement une 
débauche de réclames alléchantes, mais ne 
portent pas les indications essentielles pour les 
intéressés : la composition et la constitution 
exacte du produit, les éléments utiles qu’il ren
ferme, chose indispensable pour le médecin. On 
n’y trouve pas non plus le poids net du produit 
vendu,

POIDS NET

Nous avons donné, dans la description des ali
ments pour enfants, les indications du poids net 
et du poids garanti par le vendeur, renseigne
ment qui n’est pas toujours donné, et pour cause.

Afin de faciliter la comparaison, nous don
nons ci-dessous le poids net constaté pour un 
kilogramme de produit vendu. On verra que 
pour 28 produits, seulement 5 dépassaient le 
poids annoncé, tandis que les quatre cinquièmes 
étaient en dessous.

Voici les chiffres trouvés :

Poids .supérieur 
à 1.000 gr.

1085,0
1003.4
1012.4 
1005,2 
1017,6]

Poids inférieurs
. à 1.000 gr.

991,36 955.38
955,48 934,60
984,00 993,26
912.20 943,00
885,30 941,84
992,50 9^4,24
904,87 985,40
973,40 971.8C
959,60 985,30

r 979.20 ■982,00
987,50 966,00
997.50

En moyenne. 1024,7 963,86

On voit que, plus souvent, on ne reçoit pas le 
poids net garanti et annoncé par le vendeur.

BACTÉRIOLOGIE DES ALIMENTS POUR ENFANTS

Il y a peu de données et de renseignements 
sur ce sujet. Kœnig [6, 2° partie] indique la 
technique générale (p. 649 et 154); on répartit 
un gramme environ dans un litre d’eau stérile 
froide et ensemence un centimètre cube ou 
moins de la suspension en plaque de Pétri. II 
n’y a pas, dans la littérature que nous avons 
consultée, de relation de numérations micro
biennes. On ne trouve que des  indications géné
rales assez vagues et peu précises dans Kœnig 
et le Manuel suisse des Denrées alimentaires.
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Kœnig [5 et 6, 2* partie] dit que les aliments 
pour enfants doivent être fabriqués le plus pro
prement possible et être presque privés de 
germes, et se conserver dans ces conditions, vu 
la sensibilité des enfants aux infections. Il 
ajoute, autre part, qu'il n’y faut pas de moisis
sures ou de levures et de bactéries, ces dernières 
en petit nombre. On doit rejeter avec sévérité 
tout produit qui renferme des organismes sus
pects pour l’homme. C’est pour ces raisons 
qu’il convient de conserver les farines lactées 
dans des boîtes bien fermées; elles seront stéri
lisées et tenues dans des locaux secs et sans 
poussières.

Le Manuel suisse des Denrées alimentaires 
[7] donne des indications analogues : ni moisis
sures, ni acariens; les récipients ne doivent être 
mis dans le commerce que convenablement 
stérilisés et dans un emballage approprié et 
résistant.

Voici comment nous opérons : le récipient 
intact est ouvert avec précaution avec des pinces 
flambées. Au moyen d’une spatule solide, 
flambée, on mélange intimement le produit 
pour obtenir un échantillon aussi homogène 
que possible, et l’on transporte une petite quan
tité du produit avec la spatule stérile dans un 
tube à essai stérilisé, peséau préalable. On déter
mine exactement le poids de l’échantillon pré
levé (environ 0,5 à 1 gramme) par une nouvelle 
pesée, et l’on ajoute, en opérant suivant la 
technique habituelle, une quantité d’eau phy
siologique stérile, exactement mesurée avec une 
pipette flambée au four, soit 10 à 15 centimètres 
cubes.

On agite vigoureusement le tube, au besoin 
on disperse convenablement les éléments micro
biens au moyen d’un agitateur de verre stérile. 
On obtient ainsi une suspension homogène du 
produit, à partir de laquelle on fait les dilutions 
appropriées, les cultures sur milieux spéciaux 
(recherche du colibacille et analogues), les ense
mencements pour isolement des germes, etc. 
On emploie les milieux (gélose et gélosine) ou 
bouillon pour les recherches ordinaires; pour 
la recherche spéciale des moisissures et levures, 
on prendra les milieux de choix. Nous avons 
recherche le colibacille en ensemençant un cen
timètre cube de I’émulsiôn dans le bouillon phé- 
nique et en continuant la recherche suivant la 
méthode que nous avons décrite pour l’analyse 
du colibacille dans les eaux 0). Il est aussi bon 
de mettre à l’étuve ce qui reste de l’émulsion;

(1) Ku fferath  H., dans la traduction du Précis de Bactério
logie agricole de F. Lôhnis. Editeur H. Lamertin à Bruxelles.

l’examen des microbes qui se développent peut 
donner des indications intéressantes; le milieu 
est suffisamment nutritif par lui-même pour 
favoriser le développement microbien. A titre 
documentaire, on abandonnera une portion de 
l'émulsion à la température ordinaire, générale
ment, alors, il y a développement prédominant 
de moisissures. En cas de nécessité, par exemple 
si des enfants ont été incommodés par l’inges
tion de farine, on procédera à l’inoculation à la 
souris ou au cobaye. De cette façon, on pourra 
émettre une appréciation suffisamment complète 
sur les qualités bactériologiques des aliments 
pour enfants.

Voici quelques résultats d’analyse bactério
logique.

Le produit n° 3476, fourni dans un sachet en 
papier, était manifestement avarié, on y a 
trouvé à l’examen microscopique de très nom
breuses moisissures. On a obtenu sur gélose 
au bouillon, après dix jours, 6.562.838 germes 
dont 2.732.810 moisissures (41.6 %) par gramme 
du produit brut. La dilution originale est cou
verte par un abondant feutrage mycélien après 
quelques jours.

L ’aliment n° 3602, en boîte métallique hermé
tique, a donné après dix jours 2102 germes 
par gramme dont 700 moisissures (33 % ) et 350 
microcoques chromogènes jaunes liquéfiants; 
il y avait six sortes de germes. La liquéfaction 
de la gélatine n’a pas permis une meilleure 
munération. Sur gélose, après dix jours, on a 
obtenu 45.119 germes dont 6.313 moisissures, 
présence de bacilles mésentériques, deux ba
cilles non sporulés dont un en minces filaments 
de bacille dont les bâtonnets sont disposés en 
palissades comme ceuxde la diphtérie (colonies 
jaunâtres) et de staphylocoques blancs. On a 
trouvé des Pénicillium  à végétation glauque et 
une moisissure rose. Absence de colibacilles.

La farine n °3.603, qui était emballéedans une 
boîte métallique hermétique, est un biscuit en 
poudre. Elle a donné, après dix jours sur géla
tine nutritive, 13.169 germes par gramme de 
matière dont 849 (6,4 %) moisissures 525 (3,9%) 
de liquéfiants chromogènes jaunes, il y avait 
huit espèces différentes de microbes. Sur gélose 
on a obtenu 6.227germes dont 1.062 moisissures 
(16,9 % ) 212 levures roses et 212 chromogènes 
jaunes (3.4 %). On a obtenu huit sortes de 
germes parmi lesquels |des Actinomyces, un 
staphylocoque blanc, Phycomyce$, Pénicillium. 
On n’a pas trouvé de colibacilles.

Le liquide de dilution mis a 37° C. a fermenté;' 
on y a trouvé trois sortes de bacilles, un strep
tocoque banal et des bacilles sporulés. Des
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levures ont poussé dans le bouillon phéniqué. 
On a trouvé dans ce produit une quinzaine 
d’espèces différentes au moins.

Le produit n° 3.665 n’est pas, à vrai dire, un 
aliment pour enfants. C’est de la farine de fro
ment. Elle était emballée dans une boîte de 
carton. On y a-trouvé 1.949 germes sur gélose 
au bouillon, dont 169 moisissures (8,6 %); il y 
avait quatre sortes de germes. Sur gélatine 
29.607 germes ont cultivé après neuf jours dont 
1.268 moisissures et 3.170 liquéfiants; il y avait 
quatre sortes de germes. On n’a pas trouvé de 
colibacilles.

Le produit n° 3.679 est à base de farines 
diverses et de cacao emballé dans une boîte 
métallique. On y a trouvé après sept jours, sur 
gélatine au bouillon, 52.473 germes dont 5.356 
liquéfiants et 212 moisissures. Sur gélose on a 
obtenu après sept jours 97.892 germes par 
grammes de matière dont 2.143 moisissures: Le 
liquide d’ensemencement déposé à l’étuveà 37° 
fermente.

Le produit n° 3.895 formé de farines diverses 
et de sucre, était emballé dans une boîte en car
ton; ce produit était avarié par des acariens. On 
y a trouvé pour un gramme de produit brut 
40.993 germes par gramme de matière après 
huit jours sur gélose au bouillon dont 1931 moi
sissures et cinq sortes de germes. Sur gélatine 
après huit jours, on a obtenu 20.817 germes 
dont 6.088 liquéfiants et 618 moisissures, cinq 
sortes de germes. La liquéfaction a empêché 
une numération plus complète. Absence de coli
bacilles. Présence de bacilles sporulés.

Ces quelques analyses montrent combien 
grandes sont les variations de la teneur en 
germes des aliments pour enfants, même si l’on 
ne tient pas compte des deux produits examinés 
manifestement avariés. Nous sommes loin, 
évidemment, des produits privés de germes ou 
du petit nombre de germes préconisés par 
Koenig dans ses 'bases d’appréciation. Nous 
avons toujours trouvé des moisissures en nom
bre assez considérable, 169 à 6.313 par gramme, 
pour les produits paraissant non altérés. Cer
tains produits, tel le n° 3.603, renfermaient une 
flore très variée.

De tels résultats montrent qu’en réalité, on 
n’accorde pas au traitement et aux manipu
lations des aliments pour enfants des soins 
particuliers en rapport avec les exigences de 
l’hygiène. De plus, les emballages sont souvent 
défectueux et cela doit certainement contribuer 
au grand développement des germes. Nous 
continuons nos recherches sur cette matière. Il 
est, en effet, intéressant de réunir des docu

ments sur la réalité des infections microbiennes 
et de rechercher quelles sont les limites que 
l’on peut admettre.

Les causes d’infection sont multiples: l’em- s, 
ploi de farines crues en est une, l’humidité des 
produits est une cause favorisante. Plus un 
produit sera sec et moins il permettra la multi
plication des germes qu’il renferme ; c’est pour 
ces raisons qu’il y a lieu de donner la préfé
rence aux produits les moins riches en eau. 
Nous avons vu, par un exemple typique, que le 
produit n° 3.476 semble avoir été infecté par des 
moisissures par l’addition de coques de cacao.
Le choix des matières premières est donc des 
plus importants. Bien que divers auteurs insis
tent sur la nécessité de stériliser les produits 
pour enfants, il semble que cette pratique ne 
soit guère suivie.

Une pratique, qui n’est pas exceptionnelle, 
consiste à introduire dans les boîtes des pros
pectus de réclame. C’est là une chose que l’on 
devrait éviter, les manipulations par les ouvriers 
peuvent être la cause d’introduction de germes 
variés, sans compter ceux de maladies conta
gieuses telles que la tuberculose. L ’emballage 
et les manipulations mécaniques évitent de 
pareilles contaminations.

Nous n’avons que peu d’indi- 
EXAMEN cations à donner sur cet exa-

MICROSCOPIQUE men, qui ne présente pas de
difficultés spéciales autres 

qu’une connaissance approfondie des caractères 
microscopiques des divers ingrédients entrant 
dans les farines pour enfants. Nous avons assez 
insisté sur l’importance de la microscopie et 
sur les précieux renseignements qu’elle fournit 
à l’analyse pour l’appréciation de ces produits.
Le microscope permet, en effet, de reconnaître 
les diverses farines mélangées, leurs altéra
tions soit par suite de manipulations spé
ciales (chauffage, action des zymases), soit 
par suite d’altérations d’origine microbienne, 
les parasites animaux (acariens) ou végétaux 
(carie, rouille) donnant des indices sur la qua
lité des éléments mis en œuvre. On reconnaît 
aussi facilement les poudres de lait, la pré
sence de cristaux (phosphates), rarement des 
grains de sable. Enfin la présence de parasites 
(moisissures, levures, bactéries) abondants est 
facile à déceler.

FRA UDES E T  FA LS1F1CA T IO N  S

Les aliments pour enfants, en raison de leur

Ïirix relativement élevé, sont l’objet de certaines 
raudes et falsifications. L ’une des plus prati-
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quées est la tromperie sur la quantité de la mar
chandise vendue, fraude d’ailleurs largement 
pratiquée aux dépens du public. Une tromperie 
dont nous avons signalé des cas, consiste à 
vendre, sous la dénomination de farines pour 
enfants, du riz crt semoule ou en poudre très 
fine, de la farine de froment. Les consomma
teurs se fiant aux réclames tapageuses achètent 
de pareils produits de confiance; ils sont 
doublement trompés d’abord sur la qualité et 
ensuite, ce qui est plus grave, en risquant de 
donner aux bébés des aliments pauvres ou 
insuffisants.

Une fraude plus difficile à découvrir consiste 
à substituer à des éléments constitutifs de pre
mier choix des éléments de valeur moindre, 
par exemple du seigle en place de froment, du 
lait écrémé en poudre au lieu de lait entier 
desséché, l’emploi de farines de rebut (froment 
carié, riz non marchand avec brisures), le rem
placement de la poudre de cacao par des pou
dres où dominent les coques, l’emploi de 
farines de légumineuses (haricots, etc.), au lieu 
de céréales.

Dans tous ces cas, la réalité ne correspond 
pas à l'annonce des produits.

Doit encore être considérée comme fraude 
l’absence de phosphates en quantités supé
rieures à celle des farines mises en œuvre dans 
des produits dénommés phosphatines, aliments 
phosphatés, etc., que l’on achète précisément 
parce que l’on croit y trouver ces sels néces
saires à la constitution du squelette de l’en
fant. Est encore une tromperie celle d’annoncer 
un produit lacté dans lequel il n'entre aucun 
élément du lait.

Outre ces fraudes, Villavecchia [10] indique 
qu’il y a lieu de rechercher les édulcorants 
artificiels et les colorants. Kling [3] et Pelle- 
rin [8] recommandent de rechercher les anti
septiques, notamment l’acide salicylique.

11 est évident que la recherche de falsifications 
est pleine de difficultés. La raison en est dans 
la complexité de ces produits dont la constitu
tion est tenue secrète. Alors que l’appréciation 
des altérations (moisissures, acariens) ne donne 
pas lieu à discussion, l’établissement de la 
réalité d’une falsification est malaisée, sauf 
dans le cas où le fabricant doit suivre une for
mule déterminée. Nous avons signalé des 
exemples de ces faits. C’est ainsi que le Comité 
national a pu prendre des mesures répressives 
contre un fabricant qui n’ajoutait pas aux ali
ments pour enfants, qu’il était chargé de confec
tionner, la quantité de graisse qui lui avait ét^ 
accordée dans ce but. Nous avons pu trouver

que des produits vendus à la fois aux œuvres 
(à prix réduit) et au public ne correspondaient 
pas à l’examen. La réduction du prix avait 
amené une réduction correspondante de la 
valeur des produits, ce qui n’était pas dans les 
conventions.

Mais ce sont là des exceptions et l’on com
prend qu’il soit parfaitement justifié que le 
législateur réclame, comme on l’a fait en France 
(décret du 22 Mars 1919), l’obligation de men
tionner la nature du produit, le poids net, 
l’indication quantitative des éléments entrant 
dans le mélange, le prix de vente au détail. 
(Voir Kling [3] vol. IV, p. 54). Le Manuel suisse 
des Denrées alimentaires [7] dit aussi qu’il est 
désirable de voir indiquer sur l’emballage et les 
prospectus : la composition du mélange, la 
constitution chimique et le mode d’emploi, 
vœu déjà émis par Kœnig.

L’intérêt de tout ce qui, touche à l’alimenta
tion de l’enfance justifie de telles mesures, dont 
le bien-fondé est indiscutable. Elles permet
traient une vérification, nécessaire, nous l’avons 
vu, et donneraient à la fois aux médecins et aux 

. intéressés des garanties que la législation 
belge ignore.

Le présent travail résulte de la collaboration 
analytique de M. Wilmet, Mlles Darwans et 
Braecke, MM. Pinguair, Charliers et Tchetché- 
roff, des services scientifiques du Laboratoire 
intercommunal de Bruxelles, Chacun ,dans sa 
partie a contribué à l’élaboration des analyses et 
permis de réunir un ensemble de données que 
nous n’avons fait que présenter au lecteur. 
J’adresse à mes collaborateurs mes sincères 
remerciements.

H . K u f f e r a t h ,
Directeur du Laboratoire Intercommunal 

de Bruxelles.
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RECHERCHES EN PETIT LABORATOIRE

Le numéro d ’O ctobre 1920 de Chimie et Indus
trie, sous le titre de Recherches industrielles 
en petit laboratoire, avait consacré quelques 

pages aux essais du Laboratoire de Cellulose.. et 
Papiers. L 'article mentionnait notammentun ensemble 
de travaux relatifs à des «  pâtes plastiques » d’un type 
donné. Le  laboratoire de Cellulose et Papiers a dû 
arrêter ses travaux sans en tirer parti, par suite de la 
maladie de M. A . L. C., son fondateur et directeur. 
Du dossier des pâtes plastiques, il a semblé intéres
sant d’extraire les notes qui suivent. Elles résument 
seulement des à-côtés du travail principal. La première • 
note se rattache à la cellulose pulvérulente, dont le 
laboratoire s’était occupé com me élément constituant 
des objets en pâtes plastiques. Dans les différents 
essais effectués pour obtenir cette cellulose pulvéru
lente, on a été amené à étudier spécialement la cellu
lose chlorée, et celle-ci est devenue la base d’un 
nouveau procédé de fabrication de Y acétate de cellu
lose. Nous réunissons ici les trois notes quoique leurs 
sujets soient dissemblables, parce que ceux-ci p ro
cèdent d’un même point de départ, d ’un enchaînement 
de constatations successives.

C E LLU LO S E  PU LV É R U LE N TE
Cherchant à obtenir de la cellulose en poudre, 

comme élément de constitution de pâtes plas
tiques, on s’était proposé seulement d’atteindre 
la plus grande finesse de la matière, en écartant 
les causes de coloration. On a employé princi
palement l’acide sulfurique pour l’hydrolyse de 
la pâte chimique à papier. Les principaux fac
teurs qui interviennent dans la production de 
la cellulose pulvérulente sont : la quantité et la 
concentration de l’acide, la température et la 
durée de l’opération.

En se servant de récipients ouverts, ou fermés 
non hermétiquement, on a pu utiliser une quan
tité minima de bain, comprenant 500 parties de 
liquide pour 100 parties de cellulose. Bien en
tendu, il faut des précautions pour que la cellu
lose soit travaillée également par le bain.

Des essais comparatifs ont démontré que la 
quantité de solution de HaS O ‘ n’influe pas sur 
le résultat d’une manière (notable; l'emploi du 
minimum est donc indiqué.

Plusieurs séries d’essais ont été ainsi effec
tuées, toujours avec le minimum d'acide, sur 
la pâte chimique à papier blanchie ; voici le 
résumé de ces essais, indiquant la température

Température Densité
de de

l'opération. l’acide.

Température Densité
de

Durée
de Résultat

l’opération. l’acide. l’opération. obtenu.

100° 5° B. 2 h. 1/2 Poudre blanche
— 7° B. 2 h. —  ï—
— 10° B. 1 h. 1/2 —  jaune clair
— 15° B. 55' —  jaune

20° B. 30' —  jaune-brun

75° 5° B. 10 h. Insuffisant
— 10° B. 7 h. Poudre blanche
— ■ 15° B. 3 h. 1/2 — ■ —

— 20° B. 1 h. 3/4 —  jaune faible
— 25° B. 1 h. — jaune

50»

30»

A froid.

(15-18°)

15» B. 
20» B. 
25» B. 
35» B. 
43» B.

25» B. 
35» B. 
43» B. 
50» B.

35» B. 
43» B. 
48» B. 
50» B. 
52» B.

Durée
de

l ’opération.

10 h.
6 h.
4 h.
1 h.

1/2 h.
10 h.
7 h.
3 li.

1/2 h.

60 h. 
48 h. 
à 10 li. 
5 h.
3 h.

Résultat
obtenu.

Insuffisant 
Poudre blanche

— jaunâtre

Insuffisant 
Poudre blanche 
Poudre jaune clair

— j a u n â t r e  
(mais une partie 
de la cellulose se 
dissout)

Insuffisant 
Poudre blanche.

jaunâtre
— jaune-brun.

et la durée de l’opération, la densité de l’acide, 
et le résultat obtenu, avec un faible effort 
mécanique.

Ces tableaux peuvent se traduire en.courbes. 
Pour l’obtention de la cellulose pulvérulente 
blanche, il faut non seulement augmenter la 
teneur en acide, mais aussi la durée de l’attaque, 
quand on diminue la température. Tout compte 
fait, il semble que la cuisson à 100°, avec l’acide 
entre 7° et 10° Bé., soit la plus indiquée.

Une autre série d’essais effectués parallèle
ment aux premiers a prouvé que la durée de 
l’opération peut être réduite, par l’adjonction 
d’un travail mécanique à l’attaque par l’acide. 
Le gain obtenu peut être évalué à 20-30 % de la 
duréede l’opération, suivant la force du broyage 
et la température à laquelle on opère C1).

L’emploi de la force mécanique devient 
intéressant dès que la cellulose se trouve assez 
hydrolysée.

La cellulose pulvérulente, obtenue avec 
l’adjonction du broyage mécanique, par exemple 
au moyen d’un broyeur à boulets, arrive facile
ment à dépasser le degré de finesse du tamis 200. 
D’une manière générale, nous n’avons pas 
poussé la pulvérisation plus loin, la poudre 
cellulosique au tamis 200 étant entièrement 
suffisante pour notre but. Il résulte cependant 
de quelques essais que le degré de finesse obtenu 
au moyen du broyage, pendant la durée du trai
tement à l’acide, permet d’agglomérer mécani
quement la cellulose pulvérulente, après lavage.

L’hydrolyse de la cellulose au moyen de 
l’acide chlorhydrique ne présente rien de spécial. 
Le résultat est sensiblement le même, au point 
de vue de la cellulose pulvérulente, qu’avec 
l’hydrolyse par l’acide sulfurique.

L ’acide sulfurique et l’acide chlorhydrique 
peuvent être remplacés, dans certains cas, par

(1) ]Brevet n° 513.999, du J8 Octobre 1919, mis dans le 
domaine public en 1925.
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d’autres acides ou sels acides, tels que le per- 
chlorure de fer ou autres. La cellulose pulvéru
lente obtenue par l’emploi du perchlorure de fer 
garde une teinte foncée ; même au moyen d’un 
lavage ordinaire très prolongé, on ne peut pas 
la ramener à sa couleur primitive. Cette cellu
lose peut servir à des usages spéciaux, par 
exemple comme désinfectant en poudre, etc.

Les différentes espèces de cellulose ne se 
comportent pas de la même façon à l’égard de la 
pulvérisation. En effet, la cellulose de l’alfa est 
plus facile à hvdrolyser que celle de la pâte 
chimique d’épicéa ; par contre, la pâte méca
nique, les papiers fabriqués et, plus générale
ment, les celluloses impures demandent un peu 
plus de travail. En raison du but limité de nos 
recherches sur la pulvérisation de la cellulose, 
nous n’avons pas poursuivi quelques autres 
essais sur les emplois possibles de la cellulose 
pulvérisée. Notons cependant que la cellu
lose pulvérisée pourrait jouer un rôle dans 
la fabrication des papiers couchés, dans des 
conditions données.

H Y D R O C E L L U L O S E  C H LO R ÉE
L ’emploi du chlore gazeux présente un intérêt 

particulier, comme action sur la cellulose. Le 
commencement de l’attaque du chlore gazeux 
sur la cellulose est visible à la température 
du laboratoire, au bout de dix à douze heures, 
et l’hydrolyse entière se produit au bout 
de quarante-huit heures. Quand on élève la 
température, la durée de l’hydrolyse diminue : 
à la température de 50-60°, certaines celluloses 
sont déjà hydrolysées en 30 à 60 minutes.

Cependant l’emploi du chlore gazeux pour 
l'hydrolyse se trouve plutôt contre-indiqué pour 
la production de la cellulose pulvérulente. Le 
chlore gazeux n’agit pas seulement directement; 
il agit aussi par l’intermédiaire de l’acide chlor- 
hydrique, formé lui-même par l’attaque du 
chlore sur l’eau de la cellulose. A froid, l’emploi 
du chlore gazeux exige beaucoup de temps ; et 
à chaud, la moindre inattention suffit pour 
brûler la cellulose.

Mais l’action du chlore sur la cellulose ne se 
borne pas à l’hydrolyse seule. La cellulose ab
sorbe une certaine quantité de chlore; son poids 
augmente; elle prend une couleur jaune, et elle 
sent très fortement le chlore. Cet état de la cel
lulose ne persiste pas très longtemps si on la 
laisse à l’air libre. Mais pendant qu’elle se trouve 
imprégnée de chlore, elle présente des carac
tères spéciaux : elle acquiert une plus grande 
facilité d’éthérification (acétylation).

L ’obtention de la cellulose imprégnée de 
chlore et le produit nouveau constitué par la 
« cellulose chlorée » avaient fait, en 1920, l’objet 
d’un brevet, mis maintenant dans le domaine 
public 0). Au cours des essais effectués sur le

( t )  Brevet n» 525.594, du 5 Octobre 1920.

traitement de la cellulose dans le chlore gazeux, 
nous avions constaté.que la «cellulose chlorée», 
suivant le nom que nous lui avions attribué, 
pouvait jouer un rôle important dans la fabri
cation de l’acétate de cellulose. Nous sortions 
du point de départ de la cellulose pulvérulente, 
destinée à nos « pâtes plastiques », et nous 
entrions dans l’étude d’un autre mode d’utilisa
tion de la cellulose.

A C É T A T E  D E  C ELLU LO SE
Nos travaux sur l’acétafe de cellulose datent 

de 1920, et ont été repris en 1921 et 1924 pour 
préciser quelques détails. L ’ensemble de nos 
recherches représente plusieurs centaines de 
fiches globales, et se divise en plusieurs sections 
traitant des problèmes distincts.

1° OBTENTION DE L'ACÉTATE 5DE CELLULOSE 
EN PARTANT DE LA  CELLULOSE CHLORÉE

En essayant d’utiliser notre « cellulose pul
vérulente », — pâte à papier chimique blanchie, 
hydrolysée, —  pour la production de l’acétate 
de cellulose, nous n’avons abouti que médio
crement. Quelle que fût la proportion des 
liquides acétylants (anhydride acétique et acide 
acétique), l’attaque directe de l’hydro-cellulose 
pulvérulente n’a pas donné de résultats satis
faisants. Par contre,J’hydrocellulose pulvérisée 
chlorée se laisse attaquer très facilement par le 
mélange d’acide et d’anhydride acétique, avec 
un échauffement de la masse très marqué. " ~~

Ce point acquis, nous avons voulu déterminer 
les minima nécessaires pour l’acétylation com
plète de la « cellulose chlorée ». '

L ’anhydride acétique seul agit comme facteur 
éthérifiant, l’acide acétique n’étant qu’un dissol
vant de l’acétate de cellulose, qu’on pourrait 
remplacer par tout autre solvant de l’acétate, et 
même par une solution neutre, comme on le 
verra par la suite.
--On peut attaquer la « cellulose chlorée» par 
l’anhydride acétique, mais la réaction devient 
trop violente; la température monte trop et 
brûle la cellulose. Même si on se sert de petites 
quantités d ’anhydride acétique, introduites pro
gressivement, la cellulose se trouve partielle
ment brûlée. Aussi, la présence de l’acide acé
tique ou d’un autre dissolvant de l’acétate de 
cellulose est-elle indispensable pour la bonne 
marche de la réaction, qui doit être effectuée 
à 40-45°. Nos recherches des minima néces
saires du mélange éthérifiant ont abouti à la 
formule suivante :

Hydrocellulose pulvérisée chlorée. 100 parties.
Anhydride a cé tiq u e ............................150 —
A cide acétique c r is ta llis é ................150 —
Dans la préparation de l’hvdrocellulose des

tinée à l’obtention de l’acétate de cellulose, on a 
essayé de remplacer le chlore par un autre gaz, 
actif ou neutre, comme l’acide chlorhydrique, 
la vapeur rutilante, l’acide azotique, l’acide car-

350
94 T

Vol. 15.- N »  3.
M a r i  1926.



RECHERCHES EN  P E T IT  LAB O RA TO IRE
S B T înw m r-
G k j M i s i i a i L

bonique, la vapeur de Fiode ; mais toutes ces 
tentatives sont restées sans résultat, ou n’ont 
fourni que des résultats très inférieurs à ceux 
qu’on obtient avec le chlore gazeux.
2» ACÉTYLATIONJ DE LA  CELLULOSE CHLORÉE

DANS UN MILIEU NEUTRE, NON SOLVANT DE
L’ACÉTATE DE CELLULOSE

Comme il a été dit précédemment, on peut 
remplacer l’acide acétique par un liquide neutre, 
mais à deux conditions :
•dit0 Le liquide employé doit être en quantité 
suffisante pour baigner entièrement la cellulo.se;

2° La quantité d’anhydride acétique doit être 
augmentée.

De nombreux essais effectués avec divers 
liquides neutres ont prouvé que la quantité 
minima de liquide doit s’élever à environ sept 
fois le poids de Fhydro-cellulose pulvérisée 
chlorée, et que la quantité d’anhydride acétique 
doit, dans ces conditions, être égale à deux fois 
le poids de la matière, pour l’acétylation.

Comme on pouvait s’y attendre, les résultats 
sont presque indépendants du choix du liquide 
neutre, à condition, bien entendu, qu’il soit 
vraiment neutre, aussi bien par rapport aux 
matières premières employées qu’au produit de 
la réaction. On est arrivé à la conclusion que la 
benzine, l’essence minérale, et même le pétrole 
lampant, conviennent parfaitement. 11 ne faut 
pas perdre de vue que, le volume total des 
produits employés étant fortement accru, la 
quantité de chaleur produite par la réaction 
devient insuffisante pour réchauffement néces
saire (40 à 45°) ; la masse devra donc être 
réchauffée artificiellement.

3“ PRÉPARATION DE L'ACÉTATE DE CELLULOSEjjg 
EN PARTANT DU COTON

L’acétate de cellulose, ou plus exactement 
l’acétate d’hydro-cellulose obtenu au moyen des 
méthodes décrites ci-dessus, présente un incon
vénient : ses solutions dans les dissolvants 
ordinaires de l’acétate de cellulose ne donnent 
pas de bonnes pellicules. En effet, les pellicules, 
quoique parfaitement transparentes, sont peu 
solides. Les pellicules produites par la méthode 
ordinaire de l’acétylation, en partant de l’hydro- 
cellulose pulvérisée non chlorée, présentent le 
même défaut, ce qui prouve que la cause en est 
due à l’état de la cellulose et non à la méthode 
d’acétylation. Pour supprimer cet inconvénient, 
on a essayé de produire l’acétate en partant de 
la cellulose non hydrolysée ou hydrolysée très 
faiblement. Le problème paraît assez compli
qué, étant donné le nombre des variables à 
chercher : durée de l’attaque du chlore sur la 
cellulose; température de l’attaque; quantité 
d’acide acétique ; quantité d’anhydride acétique ; 
température de l’attaque à l’acide; durée de 
l’attaque à l’acide; catalyseurs supplémen
taires : leur qualité et leur quantité.

Au p re m ie r  a b o rd , i l  s e m b le  q u ’ il  y  a it un

grand nombre de combinaisons possibles, mais 
quelques essais préliminaires montrent que ce 
nombre est relativement restreint.

1° L’imbibition du coton par le chlore, sans 
hydrolyse, se fait dans des limites assez étroites 
de température et de durée. En effet, à la tem
pérature du laboratoire, la durée de la chloru
ration utile est de six à douze heures; elle peut 
même être prolongée jusqu’à vingt-quatre 
heures et davantage, sans nuire à Facétylation, 
quoiqu’il se produise déjà une hydrolyse par
tielle. Le temps nécessaire pour la chloruration 
diminue avec l’élévation de la température ; 
ainsi à 40-45", deux à trois heures suffisent. Une 
température plus élevée devient dangereuse ; si 
l’on dépasse 60-65", une partie de la cellulose 
sera brûlée avant que la masse entière’prenne 
cette température. Comme on n’a aucun avan
tage à opérer à une température très basse, il ne 
reste en somme que le choix entre deux possi
bilités : de six à douze heures, ou à la rigueur 
dix-huit heures, à la température normale du 
laboratoire ; ou bien, de deux à trois heures, à 
40-45°. Dans les deux cas, il se produit évidem
ment un commencement d’hydrolyse de la 
cellulose, plutôt utile pour l’acétylation ;

2° Les essais ont prouvé qu’il est avantageux 
d’ajouter un catalyseur supplémentaire ( IP S O 1) 
en petite quantité, afin de déclencher la réaction, 
mais il faut avoir soin de s’en tenir au minimum 
nécessaire, pour empêcher que l’acétate obtenu 
en état de pellicules devienne très fragile.

La préparation de la cellulose ainsi fixée, et 
le catalyseur choisi, le nombre des variables, 
dans la recherche des meilleures conditions de 
l ’acétylation du coton, se trouve sensiblement 
réduit. Comme, d’autre part, il résulte des essais 
effectués avec l’hydro-cellulose que :

1° L’acétylation ne peut être faite à une tem
pérature dépassant 45 à 50°;

2° La vitesse de la réaction diminue, comme 
il est évident, avec la température ; 
tout le problème se réduit à la recherche du mini
mum des quantités d’acide/ acétique et d’anhy
dride acétique, dans les limites, restreintes, des 
températures possibles. En effet, ici aussi, et pour 
dès raisons identiques à celles mentionnées 
plus haut, l’emploi de l’anhydride seul n’est pas 
indiqué. En outre, pour diminuer la quantité 
de solution acétylante nécessaire, il faut couper 
le coton en petits fragments.

Dans ces conditions, on obtient un bon résul
tat avec les proportions suivantes :
Coton (coupé) chloré. 100 parties. Acide acétique. . . 250 parties.
Acide sulfurique. . . 5 à 7 —  Anhydride acétique. 250 —

Comme on ne manquera pas de le remarquer, 
ces chiffres présentent un avantage sensible 
par rapport aux proportions usuelles, qui sont :
C o t o n ................ . 100 parties. Acide acétique . . . 400 parties.
Acide sulfurique . . 20 —  Anhydride acétique. 400 —

La température de la réaction ne doit pas
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dépasser 45°, sinon l’acétate obtenu deviendrait 
gris. La réaction dégageant beaucoup de cha
leur, il faut avoir soin, pour éviter réchauffe
ment excessif de la partie de la masse immédia
tement attaquée, de malaxer la masse entière 
assez énergiquement.

Dans un récipient bien calorifugé, sans 
chauffage extérieur, la chaleur dégagée suffit 
pour élever la température à 40-45°. Quand on 
opère sur de très petites quantités de coton, il 
est nécessaire de chauffer légèrement la masse. 
Pour de très fortes quantités, au contraire, 
il faudrait presque certainement prévoir un 
refroidissement artificiel.

La durée de la réaction est en moyenne de
3 à 5 heures environ, suivant la température.

L’acétate ainsi obtenu est analogue à l’acétate 
produit par les méthodes usuelles. Pour le 
rendre soluble dans l’acétone ou le tétra
chlorure d’éthane, il faut l’hydrolyser par les 
moyens connus.

11 ne faut pas perdre de vue que l’eau est très 
nuisible pour la réaction de l’acétylation ; il 
importe par conséquent de partir de la cellulose 
bien séchée, et de l’acide acétique pur, exempt 
d’eau, si l’on veut obtenir l’acétate de cellulose 
avec un minimum de solution acétylante.

On peut aussi appliquer un
ni^PRÉ PARATÏON autre m0d(r ° P ératoire' P ° ur 

DÈ L’ACÉTATE P^parer 1 acétate de cellu-
DE CELLULOSE’ ° f  ■ On imprègne la cel

lulose chloree d un excès 
d’acide acétique glacial. On en enlève ensuite 
l’excès, par essorage ou par pression, pour n’y 
laisser qu’une quantité égale, ou inférieure, aux 
250 parties prévues dans la formule indiquée 
plus haut. Enfin, on ajoute le mélange acétylant, 
consistant en 250 parties d’anhydride acétique, 
mélangé avec 5 parties d’acide.sulfurique, plus 
le complément de l’acide acétique jusqu’à la 
quantité indiquée dans la formule ci-dessus, 
c’est-à-dire 250 parties.

L ’avantage de ce mode opératoire consiste 
en ceci :

1° La cellulose uniformément humidifiée par 
l’acide acétique se mélange beaucoup plus faci
lement avec une petite quantité de solution 
acétylante ;

2° Au cas où la cellulose ne serait pas suffi
samment sèche, le lavage préliminaire à l’acide 
acétique glacial lui enlèverait l’excès d’humidité.

D ’autre part, ce procédé présente l’inconvé
nient de la dilution de l’acide glacial par l’humi
dité du coton; puis, il est nécessaire d'opérer 
rapidement, pour que le chlore retenu par la 
cellulose ne puisse pas passer dans l’acide 
acétique.

En attaquant le coton au chlore plus forte
ment, soit par un excès de durée, soit par un 
excès de température, on l’hydrolyse plus ou
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moins complètement. Il est clair qu’on peut 
acétyler l’hydrocellulose ainsi formée avec une 
quantité de solution acétylante comprise entre 
les deux formules indiquées pour l’hydrocellu- 
lose pulvérulente et le coton chloré. Par une 
attaque du coton au chlore pendant 2 h. 30, à 
50-55°, on obtient le coton suffisamment hydro- 
lysé pour pouvoir l’acétyler avec un mélange 
de 200 % d’anhydride acétique et 200 % d’acide 
acétique. Mais l’acétate obtenu de cette manière 
ne donne pas de pellicules aussi solides que 
dans le cas de l’emploi du coton chloré non 
hydrolysé. Les essais d’acétylation du coton 
chloré dans une solution neutre n’ont pas paru 
intéressants : en raison du grand volume du 
coton, la solution devrait être employée en trop 
grande quantité.

4° ACÉTATE DE CELLULOSE PRÉPARÉ
AVEC LA  PATE CHIMIQUE A  PAPIER CHLORÉE

Les essais d’acétylation de la pAte chimique 
à papier, ainsi que de la pâte de chiffons blancs, 
ont donné des résultats sensiblement analogues 
à ceux obtenus avec le coton partiellement 
hydrolysé. Ces résultats peuvent s’énoncer par 
la formule suivante :

Pâte chim ique )
ou > ch lorée. . . 100 p.

Pâte de chiffons )
Acide sulfurique...........................  5
Acide acétique............................... 200
Anhydride a c é t iq u e ....................200

La réaction peut se faire à une température 
plus basse, avec une durée de 3 à 4 heures.

D’autre part, nous avons procédé à quelques 
essais d’acétyîation de cellulose brute. Dans 
certaines conditions, il se produit une réaction 
très nette, avec échauffement de la masse. Nous 
n’avons pas poussé ces essais, dont les résultats 
n’ont pas parti intéressants.

CONCLUSION
Nos recherches sur l’acétate de cellulose, en partant de la 

cellulose chlorée, ont donné lieu, en 1920, à un brevet et à 
une addition de brevet (1), que nous avons mis dans le 
domaine public en 1925. Nos essais de laboratoire n’ont pas 
été appliqués en forme industrielle. Nous nous sommes bornés 
à produire une certaine quantité de pellicules minces, résis
tantes et d’une certaine longueur, avec nos moyens de labo
ratoire. Peut-être nos travaux analysés ci-dessus pourront-ils 
présenter un certain intérêt pour l’industrie de l’acétate de 
cellulose.

Restant dans l’ordre d'idées des «  pâtes, plastiques », nous 
nous sommes bornés à examiner en forme sommaire différents 
modes d’emploi de l’acétate de cellulose : vernis, fils, pellicules, 
éléments de pâtes. Nos recherches sur la «  cellulose pulvéru
lente », la « cellulose chlorée » et l’acétate de cellulose, for
maient en effet, seulement, un chapitre du dossier de nos 
«  pâtes plastiques ». Il n’en résulte pas moins que notre pro
cédé pour la préparation de l’acétate de cellulose à base de 
cellulose chlorée aurait pu être rattaché à un autre objet 
industriel.

C . DE N e YMAN,
Licencié ès sciences,

Ancien Chef du Laboratoire de «  Cellulose et Papiers ».

(1) Brevet n° 525.738, du 9 Octobre 1920 et Addition 
n" 24.257 du 13 Décembre 1920.
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R. 2.
CHIMIE MINÉRALE

M. P A S C A L .

546.91.04
Sur l'oxydation anodlque de l’or III. —  F. J ir sa  e t  

J. J e l i n e k .  —  Chern. L is ty , 1924. T. 18, N° 9, p. 337.
1° En déduisant le produit ionique de l’hydroxyde 

aurique de sa solubiliié dans H N O 3 les auteurs 
trouvent :

[A u - ] X (O H ')s =  5,5 X 10- 46 
c'est-à-dire une valeur voisine de celle qui découle 
de la solubilité de Au (O H )s dans H2SO* (9 x  10:..*6) ;

2° La solubilité de l’hydroxyle aurique est de
2,4 X 10 _  12 mol. gr. dans un litre d 'eau;

3° Les auteurs discutent de nouveau la solubilité de 
Au (O H )3 dans H 2SO*, et arrivent à la conclusion que 
Au (O H )’  passe à l ’état de IIA u  (S O * )s. En admettant 
cette transformation, ils évaluent la constante d ’affi
nité de l’hydroxyde aurique à 1,1 X  10 — 6;

La basicité de Au (O H )3 est donc de l ’ordre de celle 
de l’hydrazine N 'H 'O H  (3 x  1 0 - ° ) ;

4° Les mesures faites perm ettent d ’évaluer le poten
tiel normal A u ^ —̂ A u '" à 1,37 vo lts; cette valeur ne 
diffère que de 0,02 volts de celle calculée antérieu
rement. M. C. 332.

546.26.02
Sur l’absorption des vapeurs par le charbon. —

E. U r b a i n . —  C. R . Acad. Sc., 1924. T . 180, N °  1, 
p. 63-G8. 5 Janvier.

On sait <̂ ue le pouvoir absorbant d’un même 
charbon varie avec la nature des vapeurs absorbées; 
l’auteur attribue ce fa it à la « compacité »  C du 
charbon ou rapport :

c - ï<l>
dans lequel V  est le volume réel du charbon et <1* le 
volume apparent, c’est-à-dire la somme du volume V 
et du volume v occupé par les pores.

Pour déterminer v, un poids P  de charbon bien 
desséché est im bibé d ’un liquide de densité o, le 
nouveau poids étant P ', on a :

P ' —  P  
p =  — S”

Pour avoir V, on pèse le charbon plongé dans le 
liquide parla méthode de la balance hydrostatique.

Résultats d ’expériences sur le chlore, le benzène et 
la chloropicrine qui montrent l’existence d ’un optimum 
dabsorption pour une certaine valeur de la com pa
cité, ces optima paraissant présenter un certain rap
port avec la température d ’ébuliition. L. L. S81.

546.26.03
Le point de fusion et la vaporisation du graphite. —

E. R y s c h k k w i t s c h . —  Z .  E lek trochem ., 1925. T. 3t. 
N° 2, p. 54-63. Février.

Expériences exécutées avec du graphite à 0,1 %  
d ’impuretés en atmosphère d’argon. Dans l’arc, les 
électrodes se recouvrent de gouttelettes ayant la den
sité du graphite non poreux : 2,232, et que l'auteurattri- 
bue à une fusion véritable,sans intervention d'un rôle 
quelconque des intpuretés. Il déterm ine également 
jusqu’à 4.300° la tension de vapeur du graphite.

P. P. 1.0X6.

546.47.04
Emploi de l ’arc lumineux à zinc comme réducteur. 

M . S t o c k  A r n o i . d  B r a n d t  e t  H. F is c h e r .  —  
B er. deutsch. chcm . Ges., 1925. T . 58. N° 4, p. 643- 
657. 15 Avril.

L ’éclatement d’un arc électrique entre deux élec
trodes plongées dans un liquide, met au contact les 
vapeurs de ces électrodes et le liquide environnant ; 
le refroidissement brusque consécutif à la réaction 
met en œuvre un moyen de travail exceptionnel, en 
particulier lorsque le métal em ployé est fortement 
réducteur, comme le zinc.

On obtient ainsi la transformation de C S2 en C* S 2 ; 
de Si C l4 en S i2 Cl® et de Si Cl* en Si C l', au contact 
de l ’air; de PC I3 en P  et P 2 Cl* ; de BCP en B et 
B2 Cl*. L ’amalgame de sodium donne seulement le 
m étalloïde en agissant sur les mêmes corps.

P. P . 1.086.

546.74
La solubilité du nickel dans l’eau carbonatée. — 

R . R o b l .  —  Z. angew . Chem., 1924. T. 37, N° 52, 
p. 938-939. Novembre.

Les expériences faites par l'auteur montrent que le 
nickel, com me le fer, est attaqué notablement par l’eau 
chargée de CO*, avec formatian d'hvdrocarbonate de 
nickel. Ainsi, au bout de deux jours, on peut déjà 
déceler Ni dans l’eau distillée saturée de C O 2 au 
contact de laquelle il séjourne. Dans de l’eau distillée 
ordinaire, il n’est décelable qu’au bout de quatre jours, 
probablement à cause de la faible teneur en CO*, 
puisque dans l’eau distillée complètement privée 
de C O 2, il n’y a aucune dissolution.

Il y  a lieu de prendre en considération cette attaque 
du Ni par l’eau carbonatée, étant donnés la toxicité 
des sels de Ni et l ’emploi généralisé de ce métal pour 
les batteries de cuisine. G. M. 2.738.
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R. 3.
CHIMIE ORGANIQUE

M. D E LE PIN E

547.211.1.05
La réduction de l’oxyde de carbone en méthane au 

moyen des divers métaux. —  F . F i s c h e r .  —
F . T r o p s c h  e t  D i l t h e y .  —  /yrennsIo/f-C/teni.,\925. 
T . 6, N °  17,p, 265-271. 1er Septem bre.

On sait qu’à 250° la réaction :

i C O  +  3H* =  CH* +  H*0

est com plète en présence de nickel, et que la réaction : 

CO ’  +  4 H* =  C II* +  2H*0

est à peu près totale à 300°; com me réaction 
secondaire, il y a lieu de signaler la dissociation de 
l’oxyde de carbone;

2CO =  C O '2 +  C

Il résulte également des études de Sabatier et 
Senderens que le cobalt se com porte d’une manière 
analogue. D ’autres auteurs ont étudié le fer, le m olyb
dène, etc. Les auteurs de ce m émoire ont repris la 
question en tenant com pte de ce fait que les métaux 
précédemment indiqués, sont susceptibles de se com 
biner à l’oxyde de carbone pour donner des métaux- 
carbonyles. Le catalyseur était placé dans un tube de 
porcelaine, de 1 mètre de long et de 1 cm. 5 de d ia
mètre, chauffé par une résistance électrique en alliage 
chrome-nickel.

Le nickel était préparé par calcination du nitrate et 
réduction de l’oxyde obtenue par l’hydrogène ; ils cons
tatent que le meilleur rendement s’obtient à 250° avec 
du nickel réduit préparé à 300°; en ajoutant de l’oxyde 
d ’aluminium (15 % ) au nickel (calciner un mélange des 
deux nitrates, puis réduire par II), on obtient une 
réaction incomparablement plus rapide. Résultats ana
logues avec le cobalt. Pour le fer, la réaction est plus 
difficile, mais qualitativement on arrive aux mêmes 
conclusions.

Les auteurs étudient ensuite l’action du platine ; 
celui-ci, obtenu par réduction du chlorure de platine 
par la formaldéhyde, se montre actif. Sabatier avait 
conclu à l’inactivité avec du platine obtenu en traitant 
PtC l* par le zinc; les auteurs expliquent ce fait en 
admettant la présence d’un peu de zinc dans le platine 
zinc qui joue , le rôle d’anticatalyseur; ils constatent 
d ’ailleurs que d ’autres métaux tels que le magnésium 
empêchent également l’action catalytique; avec le pla
tine pur, la meilleure température de réduction est 
400°.

Le mémoire se continue par l’étude d’autres métaux 
du groupe du platine tels que ruthénium, palladium, 
osmium, iridium, rhodium : c’ est le ruthénium qui se 
montre le plus actif, plus même que le nickel, la 
température optim a étant 300°. La présence de com bi
naisons sulfurées (telles que C ’ S ) dans le mélange 
abaisse le pouvoir catalyseur du ruthénium, mais il 
suffit de le chauffer dans un courant d ’air pour lui 
rendre son activ ité; enfin en étudiant le ruthénium, 
les auteurs concluent qu’il est le meilleur catalyseur 
pour la synthèse de l’ammoniaque à partir des éléments.

Parm i les autres métaux, l’argent montre une légère 
activité non augmentée par addition d ’alumine; le 
molybdène également actif avec augmentation par

addition d’A l 'O ’  ; l ’or, le cuivre, l’antimoine, MnO et 
C r’ O* se montrèrent inactifs.

Pour terminer, les auteurs rangent les métaux par 
ordre d’activité catalytique décroissante pour la for
mation du méthane, et obtiennent la série suivante : 

Ru, Ir, Rh, Ni, Co, Os, Pt, Fe, Mo, Pd, Ag.
Leurs recherches ne perm ettent pas de relier le pou

voir catalyseur à la formation de métaux-carbonyles, 
car on n’a pas obtenu jusqu’ici de combinaisons avec 
l’osmium, le palladium, l ’iridium et le rhodium.

L. L. 881.

547.41.05
Préparation des éthers-oxydes de la série grasse. — 

J.-B. S e n d e r e n s .  —  C. R . Acad. Sc., 1925. 
T. 181, N° 20, p. 698-699. 16 Novembre.

Suite des travaux entrepris par l’auteur sur la pré
paration des éthers-oxydes par déshydratation des 
alcools au moyen de l ’acide sulfurique: celui-ci agit 
comme catalyseur, mais il faut en mettre une notable 
proportion afin d ’élever la température d ’ébullition 
du mélange, la réaction se produisant à une tempéra
ture généralem ent supérieure à la température d’ébul- 
lition de l’alcool, surtout dans le cas des alcools à 
point d’ébullition bas.

L ’auteur donne la méthode d’obtention de l’oxyde 
d ’heptyle (C ’ H15) ’ ©  (ajouter 3 %  SO *H 2, réaction à 
145»), de l’oxyde de cétyle (C 16H” ) sO (4  %  SO*H23H!0, 
réaction à 145°), de l’oxyde de pentyle secondaire
f ru i__CH2__CH2

Z|U,> C H )2 (2,5 % S O *H 2, réaction à 120°) 
C H 2

et de l ’oxyde d ’allyle (C H a =  CH —  C IF )0  (1/4 de 
volume de SO* H2,3 H*O t réaction à 105°).

En somme, la réaction s’applique aussi bien aux 
alcools non saturés qu’aux autres; l’ important est 
d 'em ployer une proportion convenable d’acide sulfu- 
ricjue, l'a lcool secondaire en exigeant moins que le 
primaire correspondant, ainsi que le 'montre le tableau 
suivant :

Éthylique . . 
Propvlique . 
Butylique. . 
Isobutylique. 
Isoamvlique, 
Heptylique . 
Cétylique. .

Propanol-2 . 
Butanol-2. . 
PentanoI-2 . 
Octanol-2. .

A  Icools  h rim a ircs .
Valeur

d'acide sulfu
rique à 66° lié.

Point d ’ebullitîon employé
Tem pérature pour ÎOÜ vol.

Alcools.. Ethers. d’étheri fi cation. d'alcool.

78» 34»S 135°-140» 100
97°4 87-88 120-125 40
117 140-141 123-126 25
108 122-124 120-122 20
130 171-172 130-135 10
175 261,5 140-145 3
144 >300 140-145 <2

A lco o ls  secondaires.
83 67-68 98-100 15

101 120-122 103-104 5
118 162 120 2,5
179 263-264 135 1,5

Enfin il y a lieu, dans cette préparation de main
tenir constante la concentration de l’acide sulfurique 
pendant toute la durée de la réaction. L. L. 881.
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CHIMIE BIOLOGIQUE
R. 4.

59.1-1.46
L’action de l’Insuline sur la sécrétion du lait. —

I. N it z e s c u  e t  G. N ic o l a u . —  C. R . Soc. Biol., 
1924„T. 91. N® 37, p. 1.462-1.463. 7 Décembre.

L'insuline ne paraît pas avoir d 'influence sur la sécré
tion du lait, du moins cette influence est bien faible. 
Toutefois la quantité de lactose, qui est d'une constance 
remarquable quand on ne donne pas d ’insuline, 
diminue, d’une façon faible il est vrai, quand on en 
administre. E. P. 547.

547.786.13.061
Étude sur la réaction du ferrlcyanure de potassium 

sur l’hémoglobine, l ’oxyhémogloblne, l’hémoglo
bine oxycarbonée, et teneur en oxygène de la 
méthémogloblne. —  M. N i c lo u x  e t  J .  R o c h e . — 
C. R . Soc. B iol., 1295. T. 18, N » 35, p. 1373-1377.
4 Décembre.

Les auteurs ont repris l'étude quantitative de la 
formation de la méthémoglobine, par l’action du 
FeK* (CN)* sur l’hém oglobine (H b ), l'oxyhém oglobine 
(HbO1), et l'hém oglobine oxycarbonée (H bC O ). Ceci, 
en vue de déterminer la quantité de O- contenu dans 
la méthémoglobine.

Ils ont opéré sur l’hém oglobine oxycarbonée, et 
démontrent (en se basant sur les quantités de FeK 3 
(CN)‘  entré en réaction et de C O  dégagé) que la 
formule de la méthémoglobine est HbO.

Cela confirme les résultats obtenus antérieurement 
(Nicloux et Roche, C. R ., 1925, t. C LX X X , p. 1968,
C.R. Soç. Biol., 1925, t. X C II I ,  p. 275.)

Cette formule ne correspond pas à celle indiquée 
par Reinbold, HbO H  ou ( I lb )20  (Reinbold , Z . b h v s io l. 
Chern., 1913, t. LX X X V , p. 250-285).

En résumé, la réaction du FeK 3 (C N )*  sur l'hémo- 
lobine, l’oxyhémoglobine et l ’hém oglobine oxycar- 
onée doit s’écrire :

Hb +  2 FeK3 (C N )* +  K 30  =  H b 0  +  2 FeK* (C N )* 
HbO1 +2  FeK3(C N )* + K 20  =  H b 0 + 2  FeK* (C N )* +  O 2 
HbCO+2FeK* (C N )* + K -0  =  H b 0 - f  2F eK *(C N )*  +  CO

M. J. 12.001.

58.11.97
La synthèse des vitam ines par diverses espèces de 

levures. —  R o s a  Z a j d e l  e t  C a s im ir  F u n k . —  
Chem. der Z e lle ,  1925. T. 12, N° 3, p. 228-237.Juillet. 

En étudiant le besoin en vitamines de diverses races 
de levures, on peut classer ces dernières en deux 
groupes : celui des levures qui sont cultivées depuis 
longtemps et qui ne peuvent pas pousser sans la v ita
mine D, et celui des ievures sauvages qui ont la pro
priété de fabriquer des vitamines.

Les auteurs ont égalem ent trouvé un troisième 
groupe qui, malgré des passages successifs, se com 
porte, quant au besoin en vitamine, comme des 
cellule* sauvages. E. F. 567.

M. G. B E R T R A N D

58.11.97
Fonction de  l ' Insu line  d e s  v itam ines  et d e s  h o r 

m o n e s  au  point de  vue  cata lytique. — N. R. 
D i i a r .  —  Chem. der Zelle , 1925. T. 12, N® 3, p. 217- 
225. Juillet.

Le diabète est vraisemblablement dû à une oxyda
tion incomplète des hydrates de carbone dans le sang 
et dans les tissus, et il est possible que l’oxydation 
incom plète des graisses soit un facteur important 
dans cette maladie.

Il semble également que l'insuline joue un rôle 
essentiel pour favoriser l’oxydation du glucose par l’air 
en présence d’enzyme; ce serait en somme un cata
lyseur d ’oxydation. On sait du reste qu'on a préconisé 
les sels de fer et le fer colloïdal pour le traitement du 
diabète.

La vitamine A  serait probablement un catalyseur de 
l'oxydation des graisses, tandis que la vitam ine B 
favoriserait au contraire l’oxydation des hydrates de 
carbone.

L'auteur pense que les hormones ne sont pas autre 
chose que des catalyseurs de réactions telles que 
l’oxydation, la catalyse, etc. p. 557.

58.11.99
R ec h e rc h e s  s u r  la T a k a d la s t a s e .  —  S. N i s h i m u r a .

—  Chem. der Zelle, 1925. T. 12, N» 3, p. 202-216. 
Juillet.

On trouve dans la takadiastase —  qui est 011 le sait 
une enzyme provenant du m icelle de l 'Asperffil/us 
oryzæ —  les enzymes suivantes : amylase, saccharase, 
maltase, protéase, catalase, lipase, labenzyme, lactase, 
inulase, sulfatase, amidase.

Par adsorption par l’argile colloïdale ces enzymes 
peuvent être retirée* quantitativement du liquide qui 
les contient, et une solution phosphatée, faiblement 
alcaline de />„ =  8, les extrait du précipité. Par préci
pitations successives on peut augmenter notablement 
l'action de l’enzyme et m odifier même dans une cer
taine mesure la proportion des ferments qui y sont 
contenus. p p

58.11.97
Q u e lq u e s  traits de  la  ch im ie  et d e  la physio log ie  d e s  

vitam ines .  —  A . B r u c e  M a ç a l l u m . —  Can. Chem 
Métal., 1925. T. 9, N® 8, p 175-177. Août.

Examen des méthodes employées pour la recherche 
des, vitamines dont les deux principaux réactifs em
ployés sont l’acide phosphotungstique et le réactif de 
Lloyd.

L ’acide phosphotungstique précipite toute la frac
tion active B dans un mélange d 'acides diaminés 
et de bases organiques; l’auteur indique comment à 
l’aide du deuxième réactif on peut diflérencier cer
taines vitamines. Se reporter au mémoire. ,

E. F. 567.
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546.22.062
Séparation rapide du soufre précipité dans les réac

tions analytiques. —  M. A w s c h a lo m .  —  An. 
Asoc. Quirn. Argent., 1924. T . 12, N° 64, p. 461-462. 
Novembre-Décembre.

Pour séparer le soufre en question, l’auteur recom 
mande, de rem placer le sulfure de carbone par l’éther 
ordinaire.

Ce dernier solvant ajouté au liquide a pour pro
p rié té  de coaguler le soufre qui s’attache aux parois du 
tube après une agitation convenable. On n’a plus qu’à 
décanter ou à filtrer le liquide pour élim iner le soufre.
Ce procédé est à la fois sensible et rapide.

M. C. 332.

545.2.546.78
Emploi d’amalgames liquides dans l’analyse volu

métrique II. Dosage oxydlmétrlque du Tu au 
moyen d’amalgames de Pb et de Bl. — K in ic h i  
S o m e y a . —  Science Report Tohoku Imper. Univ., 
1925. T. 14, N ” 3, p. 235-250. Juillet.

L ’amalgame de plom b liquide réduit les sels fer- 
riques et uraniques à l ’état de sels ferreux et uraneux 
et les acides molybdique, titanique et tungstique, et 
cela peut être utilisé dans les dosages oxydimétriques.

L ’amalgame de bismuth réduit l’acide tungstique 
quantitativement à la form e pentavalente, ce qui peut 
aussi être utilisé pour le dosage du tungstène. Les 
amalgames de cadmium et de zinc réduisent l ’acide 
tungstique quantitativement. R. G. 2.434.

547.52.062
identification mlcrochlmlque du “  méta "  —  G. 13e-

n i g è s . —  Bull. Soc. Pharm. Bordeaux, 1925.
T . 4, N °  00, p. 207-212.

La métaldéhyde, polym ère de l'aldéhyde ordinaire, 
qui n’est autre chose que l ’éthanal trimérisé, est em 
ployée actuellement sous le nom de «  méta »  comme 
combustible. C ’est un produit solide dont on peut 
faire des comprimés. Il s’allume au contact d ’une 
flamme et il brûle tranquillement en dégageant une 
odeur qui n’est pas désagréable.

Com me sa diffusion tend à devenir assez grande, 
dès chimistes doivent pouvoir l’ identifier. L ’auteur 
propose dans ce but d ’examiner au m icroscope les 
cristaux obtenus par sublimation en évaporant la # 
solution chloroform ique. Pour examiner le sublimé, il 
a proposé un d ispositif dont en trouvera la discrip- 
tion dans le Bail. Soc. Pharm. Bordeaux (1922, 
p. 50,1923, p. 64).

Le sublimé obtenu avec la métaldéhyde se présente 
sous l ’aspect de longues aiguilles prismatiques, b ril
lantes, souvent juxtaposées pour form er des X  ou des 
fourches très caractéristiques. E. F. 567.

545.5 : 547.82
Méthode de titrage simple pour la détermination du 

nltrobenzène. —  J .  M. K o l t h o f f .  —  Chem. 
Weekbl., 1925. T. 22, N° 47, p. 558.

L ’on sait que les composés nitrés sont réduits à 
l ’état d ’amines correspondantes par le trichlorure de 
titane. La vitesse de cette réaction dépend essentiel
lement de la concentration en ions hydrogène; en 
solution acide, elle n’a lieu que lentement, et il est 
nécessaire de chauffer pendant quelque temps pour 
qu’elle soit com plète ; en préience d ’une faib le con

centration d’ions hydrogène, la réduction est beau
coup plus rapide ; c’est en m ilieu alcalin qu’elle a 
lieu le plus rapidement.

La m éthode élaborée par l’auteur se pratique comme 
suit. Dans une fiole d ’Erlenmeyer fermée par un bou
chon rodé à l’émeri, on introduit 25 cm’  du liquide 
contenant le nitrobenzène, et 5 cm5 de soude caus
tique 4 N, puis, goutte à goutte, une solution de 
chlorure de titane à 15 % , jusqu’à ce que le précipité 
noir se maintienne au moins pendant deux minutes; 
comme le nitrobenzène est assez volatil, il est néces
saire de boucher le flacon. On agite pendant cinq 
minutes à plusieurs reprises, on ouvre le flacon, et on 
remue jusqu’à ce que tout l’hydroxyde titaneux soit 
oxydé en hydroxyde titanique blanc, ce qui a généra
lement lieu au bout de cinq minutes. On ajoute alors 
de 0,5 à 1 gr. de bromure alcalin, 10 cm3 d’acide 
chlorhydrique 4 N et 25 cm3 de bromate de potassium 
0,1 N et bouche la fiole. Au bout de cinq minutes, on 
ajoute 1 gr. d’iodure de potassium et après avoir 
laissé reposer pendant deux minutes, on titre l’excès 
d ’iode avec de l’hyposulfite. 1 cm® de bromate 
0,1 N  correspond à 2,05 mg. de nitrobenzène.

E. V. 2.323.

545.2 : 546.79
Dosage oxydlmétrlque de l’uranium. — O. K ob lic .

— Chem. Listy, 1925. T. 19, N» 1.
Lorsqu ’on réduit U O l à l’état de U ,v par les mé

thodes classiques, une partie (petite, il est vrai) du sel 
d ’uranyle est convertie en dérivés inférieurs d’ura
nium. On obtient par conséquent, des résultats non 
seulement trop élevés, mais encore variables.

L ’auteur recommande d ’opérer cette réduction par 
du plom b et de l ’acide chlorhydrique; ce qui lui 
donne des chiffres concordant avec les valeurs théo
riques.

Mode opératoire. —  Dans une fiole de 500 cm1 on 
introduit 0,5 gr. environ de substance. Après avoir 
ajouté 2 gr. de plom b et 25 cm 3 de HC1 (1 :1), on 
chauffe environ une demi-heure dans un faible courant 
degaz carbonique. Au bout de ce temps, on ajoute au 
liquide réactionnel une solution obtenue en mélan
geant 15 cm 3 d ’une solution de M nSO1 (1 : 10), 50 cmJ 
de H2S O ‘  (1 : 4) et 300 cm1 d ’eau, préalablement 
chauffée.

Sans se soucier du PbSO* formé, on procède 
immédiatement au titrage à l’aide d’une solution de 
KM nO* N/10.

La méthode a donné à l ’auteur des résultats prati
quement identiques à ceux que fournit la méthode 
pondérale de Patera. M. C. 332.

543.346.1 “  1924” 
La détermination de l’arsenic et de l ’argent dans les 

arsénobenzènes argentlques. — U. C azzan i. — 
Boll. Chim. Pharm., 1925. T. 64, N° 17, p. 513-515. 
15 Septembre.

L ’auteur em ploie la m éthode de Lehmann légère
ment modifiée. V o ic i com ment il opère. 0,20 gr. de 
novarsénobenzol argentique est mélangé dans un 
K jeldahl de 250 cm3 avec 1 gr. de MnOaK  finement 

.pulvérisé. On ajoute au m élange 5 cm3 de SO'H1 a 
30 %, puis 10 cm3 de SO *H a concentré. On abandonne 
quelques minutes et on traite par H20 -  en petites 
portions jusqu ’à form ation d ’un liquide limpide inco-
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iore qu’on dilue avec 30 cm 3 d ’eau. Évaporer douce
ment jusqu’à apparition de fumée acide. Laisser 
refroidir. Ajouter peu à peu 40 cm3 .d’eau, puis 2 cm2 
d’HCI. Filtrer, laver le précip ité avec un peu d’eau. On 
refroidit et on ajoute 2,50 gr. de K l.

Après une heure, on titre l’iode libéré par l’hypo- 
sulfite N/10.

1 cm3 =  0,003748 As.

Il est bon d’élim iner l’iodure d ’argent qui peut se 
former quand on ajoute l'iodure de potassium, car le 
précipité rend la réactioh moins nette.

Pour déterm iner l’argent, on traite 0,30 de novarsé- 
benzol nrgentique par 2 gr. de permanganate. On 
ajoute 10 cm3 S 0 4H2 à 30 %  puis 10 cm 3 S 0 4H2 conc.

On laisse refro id ir pendant quinze minutes. On dilue 
avec 50 cm3 d ’eau et on titre par la méthode de 
Volhard avec du sulfocyanure d’ammonium N/100.
1 cm3 =  0,00108 A g . E. F. 567.

614.3.2
Dosage du lac to se  d a n s  le  pain. —  W . Schut e t  

L. E. D. E n d o o r e n  d e  J o n g .  —  Chem. Weekbl., 
1925. T. 22, N » 43, p. 517-520. 24 Octobre.

En Hollande, la confection du pain au lait est 
réglementée par une loi en date du 25 A vril 1922. 
L'auteur a recherché une méthode permettant de 
déterminer, dans ce produit, la présence et la teneur 
du lait sous la form e d'un de ses constituants essen
tiels, le lactose.

La méthode la plus simple et la plus rapide pour 
cette recherche est la méthode b iologique ; l’appareil 
et le procédé adoptés sont ceux qu’a imaginés le 
Dr A. J. Kluyver, et qu'il a décrits dans son ouvrage 
« Biochemische Suikerbepalingen »  (Déterm inations 
biochimiques du sucre), publié à Leyde en 1914. La 
méthode en question est basée sur la fermentation 
d’une quantité déterm inée de liquide contenant du 
sucre, sous l’action de cultures pures de certains 
ferments. Si l’on a à déterm iner la teneur en lactose 
on opère 1° avec un ferm ent capable de faire fermenter 
le lactose (et par conséquent aussi le galactose et le 
glucose), on déterm ine la quantité de lactose-glucose 
(et éventuellement aussi de quelques autres monoses) 
en mesurant le volume de C O 2 qui se dégage d’après 
les formules :

C13H12 O u +  H20  =  4 C O 2 +  4 C2H 5OH  (a )  
C*Hl20 *  =  2 C O 2 +  2 C îH 5OH (b )

2° avec un ferment qui ne fa it ferm enter que le glu
cose (et quelques autres monoses), par exemple, 
Toruta monosa, on déterm ine la quantité de glucose 
en présence (produit éventuellement par l’am idon), 
en mesurant le volume de C O 2 qui se dégage d ’après 
la formule :

C*H120 *  =  2 C O 2 +  C2H 5OH

La différence entre ces volumes, réduits à 0° C. et 
à 76 cm., donne directement, d ’après la formule a, la 
mesure de la quantité de lactose présent. 11 est à 
remarquer que la levure de boulanger (Saccharo- 
myces çerevisiaé) n’agit pas sur le lactose.

L’auteur décrit en détail l ’appareil de Kluyver, le 
mode opératoire et le résultat de ses expériences.

E. V . 2.323.

543.1 : 664,316
Simplification de la déterm ination du beurre de 

coco dans la m argarine. —  S. H. B e r t r a n , J. P. 
K. V a n  d e r  S tu r  e t  F. V e r h a e g e n . —  Chem. 
Weekbl., 1925. T. 22, N° 46, p. 549-550. 14 Novembre.

Les auteurs se sont proposé d ’abréger la méthode

originale de déterm ination du beurre de coco dans la 
margarine, publiée dans le même journal (t. 20, p. 610, 
1923) et dans Z . Deutsch. Oel- u. Fett. Ind. (t. 44, 
p. 445 et 459, 1924). Ils ont examiné l’influence que 
peuvent exercer sur les nombres A  et B les m odifica
tions apportées à divers facteurs, tels que : saponifi
cation, durée et mode de précipitation des savons de 
Mg, température à laquelle on abandonne les préci
pités, temps pendant lequel on abandonne les préc i
pités de M g et d ’A g  à 20° C., influence qu’exerce sur 
le nombre A  la neutralisation des solutions de savon 
de Mg, influence de la vitesse de distillation, dans la 
déterm ination du nombre B, influence des appareils 
avec lesquels on procède à la distillation en vue 
d ’établir le nombre B.

Com m e résultat de ces recherches, les auteurs p ro 
posent d ’apporter les simplications suivantes à la 
déterm ination des nombres A  et B :

1° Pour précip iter les savons magnésiens, on s’ai
dera d ’un agitateur à commande électrique ; dans ces 
conditions, la solution de sulfate de magnésium peut 
être ajoutée directem ent ; on agite pendant dix 
minutes à 70-80° C. ;

2° Il est superflu de laisser reposer les précipités 
pendant une heure; il suffit de les amener à 20° C. et 
des les laisser reposer quelques minutes ;

3° On peut égalem ent supprimer l’emploi du bain- 
marie à 20° C.

A vec  les méthodes A  et B, l ’erreur dans la déter
mination du beurre de coco reste dans les lim ites de
0 à 0,25 % . L ’erreur moyenne calculée sur une grande 
série d ’observations a été de 0,4% , et l’erreur absolue 
d e — 0,03.%. E. V. 2.323.

545.2 : 546.15
Nouvelles méthodes lodométrlques basées sur la  

formation et la mesure du cyanure d’iode. — 
R. L a n g .  —  Z . anorg. allqem. Chem., 1925. 
T . 142, N «  3-4, p. 229-256 à 280-299. 5 Février.

Ces méthodes (m êm e périodique, 1,22, 1922, 332) 
ont pour but le dosage des composés oxydables par 
K IO 3 en solution d ’acide minéral (H C I, H 2S '0 4)  en 
présence de HCN. La réduction de l ’iodate d ’après 
l ’équation IQ*- +  HCN +  511 +  =  IC N  +  3 H 20  +  4<+> 
donne transitoirement I libre, qui colore en bleu 
l’amidon solubilisé, em ployé com me indicateur; finale
ment tout l’ I est à l ’état de IC N  (décoloration ).

L ’exactitude de la méthode a été vérifiée par le 
dosage des iodures alcalins :

21 + I 0 3-  +  3 H C N  +  3 H +  =  3 IC N  +  3 H20
2 K l correspondent à IO 3.

En général, toute oxydation par H IO 3 peut se 
ramener à un dosage d ’ I : on fait d ’abord réagir le 
corps à oxyder avec un composé de 1+ tel que ICI, 
ICN , IO H , il se form e une quantité équivalente de 1 
libre qu’on dose avec IO 3. Cette généralisation perm et 
d ’étendre la m éthode de l’ iodate à des composés qui 
réagissent avec IO H , par exemple, com me H C H O  et 
H2Ô 2 et ne sont pas directem ent titrables par H IO 3; 
de plus les conditions restrictives de certains dosages 
directs (lim ites de concentration et de sensibilité) 
disparaissent.

Après l ’étude de l’action de IB r sur HCN, de l’in
fluence de la concentration de HCI, H CN, des sels de 
A g , H g  et l’ indication de la préparation de IO H , ICI, 
IC N , et le dosage des iodures alcalins en présence de
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métaux lourds (Fe, Cu, Pb, Hg, A g ), l ’auteur donne 
les dosages suivants :

1° Dosaqe des sels d 'Asm et Sblu : lO 3. 
lO ’ -  +  2 As+-H- +  HCN +  5 H+ =  ICN

+  2 A s+++++  +  3 H20

même réaction avec Sbm  (SbC l3, solution sulfurique 
d’émétique).

On prépare, une solution de sulfate d ’As111 par dis
solution de As-O3 dans H -SO 4 étendu, à chaud, titrée 
par 0,1 N.I en présence d’un excès de bicarbonate, et 
amenée à la concentration 0,05 mol. Uft volume V de 
cette solution (5-40 cm3) est additionné d ’un égal 
volume de 2,5 N. HC1 (ou 5 N. H 2S 0 4)  +  5 cm3 0,5 N. 
KCN  et amidon solubilisé. La coloration bleue dispa
raît quand on a versé un volume V de 0,025 mol. K IO 3.

Mêmes résultats si l ’on ajoute 0,5-1 gr. K B r ou
1-2 gr.. NaCl à 100 ctn3 de la solution d ’As111.

Modifications pour de faibles quantités d’As. In
fluence des sels ferreux et ferriques.

2° Dosage de Cu, Fe, Cu +  Fe +  As111 ;
3° Dosaqe de l ’hvdrazine : 

lO 3-  +  N*H« +  HCN +  H + =  IC N  +  N2 +  3 H20 .

Le sulfate d'hydrazine séché à 100’  (0,10 à 0,32 gr.) 
est dissous dans N. H Cl, additionné de 5-10 cm* KCN

• et d ’empois d'amidon, on titre avec 0,025 mol. K IO ’ 
jusqu’à décoloration. On peut inversement doser 
l ’iodate par le sulfate d’hydrazine avec titrage en 
retour.

4° Dosage d'hydrazine +  hydroxylamine ;
5° Dosage des sélénites alcalins;
6° Dosages de HCN, IICNS , fen-o-cyanures alcalins 

seuls ou en mélange;
7° Dosage de Jl-O - ; on oxyde d'abord par IOH .
Une solution d'environ 0,1 N. H20 2 est additionnée 

d'un excès de IO H  (préparé en ajoutant à 20cm3 NaOH
2,5 n. 5 cm3 ICI 1/2 mol.). On chasse O  par agitation, 
acidifie par 20 cm3 HCI (1-1) ajoute 10 cm3 0,5 N. KCN 
et amidon solubilisé, et titre par 0,025 mol. K IO * 
jusqu’à décoloration. 10-24-30 cm* H'-O2 nécessitent 
9,70-19,82-29,70 cm3 K IO 3 (0,025 N.) volume qui sont 
les mêmes qu'avec le titrage par 0,1 N. KM nO 4.

V. G. 10.108.

546.27 : 062
Détermination quantitative de l'acide borique en 

présence de sels d’alumlnlum (de fer ou de 
chrome). — H. Fu.nk, H. W in t e r . —  Z. anorq. 
allqem. Chem*, 1925. T. 142, N°* 3-4, p. 257-268.
5 Février.

Le dosage pondéral de Bo20 3 par le borate de 
méthvle (Rosenbladt et Gooch) donne des résultats 
trop faibles en présence de sels d ’Al, Fe, Cr. On a des 
pertes de 10 à 20 %  pour un rapport B20 3/A120 3

0,1-0,15, un peu moindres avec Cr et plus faibles 
avec Fe. Il faut séparer ces métaux avant de doser 
Bo20 3. On ne peut pas enlever A l ou Cr en liqueur 
alcaline, parce que les précipités d’oxyde entraînent du 
BoO 3, avec Fe (sulfure) il n’y a pas entraînement.

Pourséparer A lo n se  sert de là  réaction A lC l3 +  3H sO 
=  A l (O H ) 3 +  3 HCI, qui devient quantitative quand 
on ajoute le mélange K I-K IO 3, libérant une quantité 
de I correspondant à 3 HCI. La majeure partie de I 
est chassée par évaporation au bain-marie ( 1/2 h. 
60-70° ) ;  on filtre pour séparer A l(O H ) 3 et on lave 
jusqu'à disparition des acides, ce qui a lieu quand le 
filtre et le précipité ne contiennent plus 1 et que l'eau 
passe incolore. Les eaux de lavage et le filtrat sont

débarrassés du reste d’ I par addition ménagée de 
S O 2. On neutralise par NaOH et on applique la méthode 
Rosenbladt et Gooch.

B20 *  se sépare complètement du Cr par une méthode 
analogue. On opère plus simplement en amenant Cr 
à l’état de chromate (N aO H  — H20 2) que l’on précipite 
par BaCl2 en solution acétique; on sépare BaCrO4. 
Tout Bo2O s est contenu dans le filtrat join t aux eaux 
de lavage. V. G. 10.108.

542.2
Le réactif de Nessler sans lodure de potassium. —

L. \V. W in k l e r . —  Z . Untersuchung der Nahr. 
u. Genussmittel, 1925. T. 49, N ° 4, p. 163-165. Avril.

Ce réactif ne, convient que pour la recherche qua
litative de N H 3 dans l ’eau ordinaire, parce que son 
introduction dans la solution de N H 4C1, pour compa
raison colorimétrique, produit un trouble gênant, ce 
qui n’a pas lieu avec le réactif contenant K l.

Composition ; 1 gr. H g l2;5  gr. KBr; 2,5 gr. NaOH 
dans 25 cm3 H2Ô. On complète à 180 cm3.

Dans le but d’empêcher la formation d'un précipité 
dans les eaux ordinaires naturelles, on emploie une 
solution de sel de Seignette qui dans 250 cm3 contient 
100 gr. sel de Seignette en cristaux et 1 gr. NaOH. 
Cette solution a été débarrassée de N i l3 éventuelle 
par ébullition, puis traitement à froid par 0,2 gr. Hgl*. 
A  10 cm3 de l’eau à examiner on ajoute 5 cm3 de 
solution de sel de Seignette et 5 cm3 du nouveau réactif.

On a encore une coloration pour 0,1 rng. NH3 par 
litre.

Les deux solutions se conservent en flacons bruns non 
bouchés, placés dans un exsiccateur (sans corps 
desséchants) contenant un vase à large ouverture 
rem pli d ’eau. V. G. 10.10S.

543.1
Dosage de l’acide benzoïque dans les confitures. —

Th. F e l l e n b e r g .  — Z. Untersuchung der Nahr. 
u. Genussmittel, 1925. T. 49, N° 5, p. 165-162. Avril.

La prise d ’essai diluée avec H *0, acidulée par 
I I2S 0 4, est épuisée par l’éther; on traite la solution 
éthérée par NaOH, la solution sodique est de nouveau 
épuisée par l’éther après acidulation. La nouvelle 
solution éthérée,traitée comme la première, donne une 
solution sodique que l’on oxyde au bain-marie par le 
permanganate dont l’excès est chassé par NaHSO’ 
solide, ajouté avec précaution. On purifie ainsi le 
benzoate de Na dissous. On acidulé et reprend par 
l ’éther que l’on chasse par distillation sans pour
suivre jusqu’à dessiccation pour éviter des pertes en 
CaH sC 0 2H. On recommence la même opération et sur 
le résidu on sépare C‘ H';C 0 2H par sublimation suivant 
la méthode de K. Am berger (dans Abderhaldcn, 
Handb.d. biolog.Arb. M eth.).

Détails opératoires. — Pour les confitures semi- 
fluides, l’ épuisement s’opère dans une fiole conique 
munie d ’un bouchon creux terminé par un petit tube 
ouvert ; on évite ainsi les surpressions qui, avec bou
chon plein, peuvent causer des projections par sou
lèvement. On prend 20 gr. +  10-20 gr. H20 , suivant la 
consistance. On épuise six fois avec 30-40 cm3 d’éther 
(suivant H20  ajoutée) chaque fois. On agite 10-20 fois, 
tube du bouchon ouvert, et 200 fois, plus fortement, 
en bouchant le tube avec un doigt. Les acidulations 
se font avec 1 cm3 3 n. H 3S 0 4, les alcalinisations avec
10 cm* N O H ; C*H5C 0 2H est obtenu par différence des 
poids du petit tube le contenant et du tube vide, 
après dissolution de l’acide (éther) que l’on dose 
volumétriquement pour contrôle. Cette méthode de
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l’ Institut d’hygiène de Berne a été établie pour vérifier 
si l'addition d'acide benzoïque ne dépasse ie maximum 
toléré : 1 gr. C ‘ H 'CO '-Na =  0,85 gr. C H F C O ’H par 
kg. de confiture. V. G. 10.108.

546.51.062.662.94 
Recherche et d o s a g e  du p lo m b  d a n s  la  benz ine .  —

Th. F ellen berg . —  Z . Untersuchung der Nahr. 
u. Gennussmittel, 1925. T. 9, N ° 4, p. 173-178. Avril.

Le corps toxique Pb (C -H 5) 4 est introduit dans 
l’essence des moteurs (benzine de pétro le ) pour régu
lariser la combustion, dans les proportions de 0,05 à 
0,25 %.

Recherche. — On fait brûler la benzine à essayer 
dans une petite lampe à alcool avec mèche en coton 
(1 mm. de diam ètre) et on place à 1 cm au-dessus de 
la pointe de la flamme un tube à essais assez large 
rempli d’eau ; si la benzine contient Pb, on observe 
un dépôt noirâtre à la partie inférieure du tube. On 
dissout ce dépôt dans quelques cm3 d ’acide acétique 
dilué et on précipite par H'2S. Il suffit d’opérer pen
dant 15 minutes (1 cm5 de benzine brûlée) pour 
obtenir une réaction positive pour des teneurs en 
composé plastique variant de 0,005 à 0,05 %.

Dosatje. — On introduit dans un ballon de K jel- 
dahl 10 cm* benzine, 2,5 cm3 de solution saturée de 
permanganate et 1 cm3 iVSO*concentré,on agite forte
ment pendant 2 minutes en chaulfanten môme temps 
par immersion dans H'20  très chaude. Ce temps est 
suffisant pour décomposer le composé plombique 
beaucoup plus attaquable que la benzine. On ajoute 
avec précaution un léger excès de N a lIS O 3 solide; on 
sépare la benzine non attaquée (boule à décantation) 
de la partie aqueuse que l ’on replace dans le ballon, 
on concentre jusqu’à brunissement (benzines lourdes) 
qu’on fait disparaître par addition de 0,1-1 cm3 HiNO3 
et on évapore à sec. Après refroidissement, on traite 
le résidu par 5 cm3 H -0  qui laisse PbS O 4 insoluble;le 
liquide décanté est centrifugé; la partie liquide sert à 
entraîner le PbS O 4 du ballon dans le tube de centri
fugation; on recommence jusqu’à ce que tout le P b S O 4 
soit dans ce tube. On sépare le liquide lavé avec H'2S 0 4 
(1: 10), puis à l’alcool à 95° (2 fois), le tout par centrifu
gation. On sépare ainsi Na- et M nSO4 qui se trou
vaient dans le résidu évaporé; PbS O 4, extrait du tube 
est séché, calciné, pesé. V. G. 10.108.

545.2
Nouvelles m é th o d es  lo d o m é tr lq u es  b a s é e s  s u r  la 

formation et la m e s u r e  du c y a n u re  d ’iode. —
R. Lang. — Z. anorg. allgem. Chem., 1925. 
T. 144, N°* 1-2, p. 75-85.9 Avril.

Nouvelles applications des méthodes iodométriques 
de l’auteur (vo ir extrait antérieur).

Dosage des bromures alcalins.
a) Méthode à l’iodate : on oxyde à 45° les bromures 

en solution sulfurique, par un excès d ’iodate en pré
sence de KCÎS'; Br passe à l’état de BrCN ; l’iodate en 
excès est dosé (am idon) par addition d’un volume de 
solution de sulfate d ’hvdrogène suffisant pour obtenir 
la coloration brune, on titre en retour par l’iodate 
jusqu’à décoloration ;

b) Méthode à l'hyposulfite : on oxyde, à la tem pé
rature ordinaire les bromures en solution sulfurique 
ou phosphorique. par un excès de permanganate en 
présence de K C N  (N aN O * +  urée pour H'2S 0 4 ; 
sulfate ferreux ammoniacal par H3P 0 4) et titre 
BrCN formé, qui ne réagit pas avec l ’iodate, par
1 hvposulfite en présence de K l.

La combinaison respective de ces deux méthodes 
avec celles de dosage des iodures permet de doser 0  
de deux manières les iodures et bromures en mélange.

Emploi du periodate comme réactif oxydimétrique.
Le periodate ne paraît pas présenter de grands 

avantages pour les titrations directes, il ne réagit 
rapidement avec les iodures qu’en présence de quan
tités notables de bromures; il pourrait peut-être être 
em ployé pour des analyses indirectes ; des recherches 
à ce sujet sont en cours. V. G. 10.108.

546.68.062
Séparation du gallium de l’aluminium et du fer. —

R. F r ic k e . —  Z. anorq. allgem. Chem., 1925.
T. 144, N» 3, p. 267-268. 15 Avril.

La méthode de séparation du Ga de Fe et A l par 
précipitation des solutions avec un excès de N H 3 
(précipitations répétées avec centrifugation du préci
pité et lavage avec N H 3 concentrée chaque fois) ne 
convient que pour débarrasser une solution de Ga 
de petites quantités de Fe et Al. Si ceux-ci sont en 
quantités notables, il vaut mieux em ployer Pébullition 
avec Cu'20 .

Cependant, dans le cas de A l la méthode avec N H 3 
donne de meilleurs résultats qu'avec Fe (il y a moins 
d ’oxyde entraîné avec le précipité d’A l20 3 même pour 
une quantité notable) et mérite une étude plus com 
plète qui se poursuivra avec celle des propriétés 
basiques de Ga (O H )3 sur lesquelles on ne possède* 

Jusqu’ici que peu de renseignements. V.G. 10.108.

545.661.242
Nouveau procédé d'analyse des gaz de grillage. —

H. B r u s s . —  Z . anqeio. Chem., 1925. T. 38, N“ 22, 
p. 488-489. 28 Mai.

Les gaz de grillage des pyrites sont formés essen
tiellement d'un mélange de SO'2, O  et N. Les conduc
tibilités calorifiques absolues à 0° de ces gaz sont 
respectivement 1,95 10-5~5; 5,68 IO-5 et 5,2i0-5. Les 
deux dernières sont de même ordre et la prem ière est 
inférieure de 34 %  à celle de l’O. La détermination de 
la conductibilité du mélange permet de calculer SO'2, 
si on considère O +  N comme un gaz unique ayant la 
conductibilité de O  qui est prédominant. Les varia
tions de cette conductibilité, dans un appareil en 
marche, correspondant à des variations à la teneur en 
SO'2, sont déterminées automatiquement par un enre
gistreur lié au voltm ètre d ’un pont de W heatstone dont 
ies résistances à comparer sont formées chacune de 
deux fils de platine, parallèles et tendus dans quatre 
cylindres creusés dans un bloc métallique, inatta
quables par les gaz de grillage. Les cylindres des deux 
premiers fils sont parcourus par les gaz de grillage, 
dont la variation de conductibilité calorifique fait 
varier la résistance électrique des deux fils chauffés 
p a r le  courant; les cylindres des deux autres fils sont 
parcourus par un courant d ’air. Les indications du 
voltm ètre transmises à l’enregistreur sont exprimées 
en %  de S O 2.

Les dosages de S O '2 effectués avec cet appareil dit 
«  doseur de gaz » diffèrent de 0,1 — 0,2 %  de ceux 
obtenus par les méthodes chimiques.

On peut suivre et régulariser la combustion.
| V. G. 10.108.

547.664.062
Analyse des mélanges gazeux d’hydrocarbures, en 

particulier au point de vue des oléfines. —
H. T r o p s h  e t  E. D i t t r i c h . —  Brennstoff-Chem., 
1925. T. 6, N° 2, p. 169-177. 1”  Juin.

L ’examen des courbes de tension de vapeur'des
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hydrocarbures (h. saturés et oléfines) à basses tempé- 
î ratures et faibles pressions montre qu’on peut séparer 

les prem iers termes des deux séries ; CH* possède une 
tension de vapeur notable à une température à laquelle 
C 2H ’  et les carbures suivants ont une tension prati
quement nulle; de même pour les oléfines. Pour les 
termes supérieurs à partir de C5 (carbures normaux) 
les tensions sont voisines et la séparation n’est plus 
possible par refroidissements fractionnés. On opère 
par condensation dans un appareil maniable, trans
portable, dont les parties essentielles sont : 4 tubes 
en U (20 cm3), un petit ballon gradué à long col cylin
drique, 2 manomètres et un barom ètre ayant même 
réservoir de M g et deux pompes (T ôp ler  et G aede) 
permettant de faire circuler et d 'extraire les vapeurs.
Le refroidissement est opéré exclusivement avec l’air 
liquide (d ispositif de Stock pour obtenir des tem pé
ratures déterm inées), on mesure t par des couples 
thermoélectriques Cu-Constantan.

La prem ière condensation par l’air liquide permet 
de séparer C H 4 par la pom pe de Tôp ler, tous les 
autres hydrocarbures restant condensés. On les fait 
repasser à l’état de vapeurs et on les condense de 
nouveau à des températures décroissantes. On obtient 
ainsi une fraction A  qui contient tout C*H* et C2H 4 en 
totalité avec partie de C3HS et C 3H5 dont le reste se 
trouve dans la fraction B avec tout C*H t0 et C*H8 
(normaux), ces deux fractions sont enlevées par la 
pômpe de Tôp ler. La dernière fraction C ' est recueillie 
dans le petit ballon gradué, car les carbures C5H 12 «
4- C5H 10 et leurs homologues supérieurs se condensent 
dans la pompe qui ne peut fonctionner.

On déterm ine ensuite la teneur des fractions en 
oléfines. Les homologues supérieurs de C -H4 sont 
absorbés par H'2S 0 4 pur à 87 %  qui n'absorbe pas 
l’éthylène qui est enlevé par I I 2S 0 4 activé (pour 2 cm3: 
0,125 cm3 H2S 0 4 pur saturé de N iS O 4 et 1,87 5 cm3 
H2S 0 4 pur contenant 0,6 %  A g 2S 0 4). La solution d’ab
sorption est diluée dans 30 cm3 H 2S 0 4 et oxydée par 
K IÔ 3 dont on déterm ine l’excès par l’hyposulfite, en 
présence de K L  après avoir chassé I form é pendant 
l ’oxydation. 1 gr. K IO 3 correspond à 87,2 cm3 C H 8 
(0°,760 mm.). On a ainsi le pourcentage des oléfines 
(C H 2)11. Les hydrocarbures saturés se dosent par la 
méthode de combustion de Jâger (m êm e périodique,
5, 285, 385,1924). V. G. 10.108.

546.12/062 
Détermination quantitative des halogènes liés à un 

corps organique. —  M. B usch. —  Z . angew. 
Chem., 1925. T. 38, N ° 23, p. 519-521. 4 Juin.

Le dosage des halogènes dans les corps organiques 
au moyen de la catalyse par le palladium (Ber. 
deutsch. chem. Gcs., 49, 1063, Busch et S tôw e) est 
inexact pour certains composés halogénés (C *H ‘ C1, 
C «H !Br, par exem ple), une addition d ’hydrogène per
m et de l ’em ployer dans tous les cas,

On dissout (ballon de 150 cm3) 0,1 — 0,2 gr. du corps 
dans 30 cm3 alcool et ajoute successivement 10 cm3 de 
K O H  alcoolique pure, incolore (10 % ), 3 gr. C aCO 3 
palladié à 1 % , préparé spécialement, et 10 gouttes 
d ’hydrate d ’hydrazine. On chauffe demi-heure au 
réfrigérant ascendant (bain-m arie). On filtre pour 
séparer C aO C O 3, lave A l’alcool, puis H !0  jusqu’à 
disparition des réactions des halogènes. On chauffe le 
filtra i pour enlever la majeure partie de l’alcool, 
sépare, s’il y a lieu, après refroidissement, l’ insoluble 
dans l’eau (produits de décomposition du corps halo- 
géné),' étend la liqueur aqueuse à 100-150 cm* et, après

forte acidification par H N O 8, dose l ’halogène par les 
méthodes connues.

Si le corps est insoluble dans l’alcool on emploie 
l’alcool méthylique, HaO et H20  alcoolisé.

Le corps organique ne doit pas contenir S1, P, As, 
H g  qui paralysent la catalyse.

Chaque opération nécessite 30 mg. de Pd  ; le cata
lyseur peut servir deux ou trois fois (après lavage à 
fond et dessiccation à l ’a ir) et Pd  se récupère.

V. G. 10.108.

545.668.73 
Dosage du goudron primaire dans l’appareil dlstllla- 

tolre en aluminium de Fischer. — O. K un le . — 
Brennstoff-Chem., 1925. T. 6, N° 15, p. 235.1 « Août.

L e  goudron qui reste à l ’état d ’enduit à l’extrémité 
du tube de dégagem ent dans l’essai de certains char
bons au moyen de l’appareil de Fischer se récupère 
par entraînement de vapeurs de xylène, qu’on distille 
(20 gr.) dans l ’appareil jusqu’à ce que le distillât, 
d ’abord brun, devienne incolore. L ’extrait sec du 
distillât (2 h. à 140°) est ajouté au nombre trouvé pour 
le goudron primaire. V. G. 10.108.

544 .4 : 663.462 
Méthode rapide de détermination des gaz dissous 

dans la bière et les autres liquides colloïdaux. —
H. D. M u rra y . — J. Inst. Brewinq,. 1925. T. 31, 
N ° 3, p. 137-139. Mars.

L ’appareil décrit par l’auteur pour le dosage des gaz 
dissous dansla b ière est schématisé par le croquis ci- 
contre.

A, B et C sont des récipients de verre à parois 
épaisses ayant respectivement 1.500, 2.000 et 600 cm* 
de capacité. Chacun est relié à .un réservoir de mercure 
que l ’on peut é lever ou abaisser. A  contient la bière, 
C est rem pli de mercure et, à travers C, on aspire 
150 cm* d ’une solution et dem ie de potasse.

On élim ine l ’air de l'appareil par le jeu des réser
voirs et fait le vide dans B et C. On ouvre alors les 
robinets supérieurs de cesjrécipients, puis le robinet 
de A  et fait passer la bière dans B à une vitesse telle 
que la mousse retom be en gouttelettes. Pendant ce

CH IM IE ANALYTIQ UE

temps, on élève et abaisse lentem ent le mercure 
dans C afin de faciliter l ’absorptjon du gaz carbonique 
par la potasse. Quand on a fait arriver dans B 1.000 à
1.500 cm3 de bière, on ferm e le robinet de A  et fait 
passer le gaz résiduaire d ’abord dans C, puis dans D, 
où on mesure son volume. Sa composition peut être 
déterm inée par absorption au moyen d ’une pipette 
d ’Orsat reliée en F.
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Dans le cas de mesures.précises, il est bon de tenir 
compte du gaz maintenu en dissolution dans la bière 
(la correction est inférieure h 1 % ). Y . B. 10.113.

547.5.062
Nouveau p ro c é d é  d e  déte rm ina t ion  d e s  p h é n o ls  d a n s  

les  e s s e n c e s .—  L. R e t i . —  Ann. Chem. Applic., 
1925. T . 15, N° 8, p. 317-319. Août.

L ’auteur cherche à déterm iner le contenu de phé
nols dans des produits qui ne se montent qu’à quelques 
centimètres cubes, tandis que les diverses méthodes 
proposées pour le dosage des phénols requièrent géné
ralement non moins de 5 cm 3 de substance.

L ’auteur étudie un.nouveau procédé permettant non 
seulement la déterm ination exacte des phénols, avec 
l'emploi de petites quantités de substance, mais il doit 
être aussi rapide et d 'exécution simple. La méthode 
générale pour cette déterm ination consiste dans la 
détermination de la diminution de volume que subit 
l’essence à analyser par traitement avec une solution 
diluée de soude caustique. La lecture du volume 
d’huile non absorbée par l'alcali est faite après un 
repos variable de douze à vingt-quatre heures.

Il fut possible à l'auteur d ’obtenir des résultats 
satisfaisants en réduisant notamment la quantité 
d’essence em ployée dans l’analyse. En opéranjt avec
10 cm', on note un phénomène qui peut porter préju
dice à l'exactitude d e là  déterm ination : l’adhérence de 
particules d'essence aux parois du récipient. De telles 
gouttelettes ne peuvent venir à la superficie qu’en 
parties réduites, en secouant doucement le ballon, 
mais l’erreur, qui est négligeable lorsqu’on opère avec
10 cm*, se fait, au contraire, sentir lorsqu’on emploie 
seulement quelques centimètres cubes de produit. 
L ’auteur a réussi à élim iner de tels inconvénients au 
moyen du centrifugeage de l ’appareil qui sert à 
l’absorption. De cette manière, on obvie encore à une 
autre cause d ’erreur relative à la lecture exacte du 
volume résiduel de l'huile. La lim ite entre les deux 
liquides est parfaitement nette après le centrifugeage. 
Enfin, on note, et en cela réside peut-être l’avantage 
principal du nouveau procédé, que le centrifugeage 
du liquide rend superflu d ’attendre pendant beaucoup 
d’heures avant de procéder à la lecture, effectuant 
celle-ci immédiatement après le centrifugeage.

M. M. 12.000.

94949
Dosage de la caféine dans les conserves de café. —

J. Lukas et D r. A .  J i le k .  —  Chem. Listv, 1924. 
T. 18, N° 9, p. 345.

Pour déterm iner la caféine dans ces conserves, 
aucune des méthodes courantes (Katz, Lendrich- 
Nottbohm-Fendler, etc.) ne peut être utilisée telle 
quelle. Cela tien t à ce que le sucre contenu dans la 
conserve donne, par agitation avec l’eau (ou l ’ammo
niaque) et le chloroform e, un sirop épais retenant de 
la caféine lors de l'épuisement.

Pour rem édier à cet inconvénient, les auteurs 
apportent à la m éthode de Fendler la modification 
suivante : dans un ballon muni d ’un réfrigérant à 
reflux, on fa it bouillir, 30 gr. (ou davantage) de la 
conserve essayée, pendant une demi-heure avec 10 gr. 
d’ammoniaque à 10 % . Après refroidissem ent com plet 
on procède com me dans la méthode de Fendler en 
pesant lacaféine préalablem ent purifiée. Si l ’on emploie, 
non pas de l’ammoniaque (com m e le font Lendrich, 
Nottbohm et Fendler), mais simplement de l ’eau 
(10 cm1), on peut doser la caféine en déterminant 
l’azote.

Quant à la méthode Forster-Riechelmann, les

auteurs l’appliquent aux conserves de café, en opérant 
de la manière suivante: 30 gr. de conserve de café 
sont dissous à chaud dans 100 cm3 d ’eau et, après 
refroidissement additionnés de 5 à 10 cm3 de N aO H  à
10 % . Le tout est balayé dans un perforateur de 
Fischer, et épuisé au chloroform e pendant dix heures. 
Après évaporation de l’extrait, le résidu sec est salifié 
par H2SO* et l ’azote dosé par titrage (en employant le 
rouge de m éthvle com me indicateur). En multipliant 
les %  d ’azote par 3,4585, on a la caféine.

Les auteurs constatent que, pour épuiser la caféine, 
le chloroform e convient le mieux, en tout cas mieux 
que le tétrachlorure de carbone. M. C. 332.

44999
Modification de la méthode de dosage des acides 

organiques volatils. —  A. B o i ia n e s .  —  Chem. 
Listv, 1925. T. 19, IS° 4, p. 122-123.

L ’auteur cherche à obtenir une distillation intégrale 
des acides volatils et à réduire la durée de celle-ci. 
Dans ce but, il modifie le mode opératoire comme 
suit : il ajoute au liquide à distiller un corps à point 
d ’ébullition supérieur à celui de l’acide acétique pur, 
et qui, même quand il passe dans le distillât, n’en 
augmente pas l ’acidité. Ce corps est la glycérine. 
Quand il s’ag it de quantités peu considérables d ’acides 
volatils (com m e dans le cas des vins tournés), on 
distille (sans introduction de vapeur d ’eau) 100 cm* 
de la prise d ’essai avec 50 cm3 de glycérine, jusqu’à 
ce que la température du liquide s’élève un peu au- 
dessus de 120°. Si le passage des vapeurs cesse ou que 
la température s’élève trop rapidement, on arrête 
l ’opération quelque temps; on ajoute au résidu refroidi 
25 à 35 cm* d ’eau et l’on distille à nouveau jusqu’à ce 
qu’ on atteigne la température indiquée plus haut 
(120° ou un peu au-delà). Le distillât est titré.

Dans le cas où la teneur en acides organiques volatils 
est plus considérable, on opère d ’abord comme ci- 
dessus ; mais, arrivé au point où la température du 
liquide dépasse 120°, on fait passer un courant de 
vapeur d ’eau tout en maintenant la température à 120°. 
Cet entraînement à la vapeur d ’eau est continué jus
qu’à disparition de la réaction acide dans le distillât. 
Ic i encore, la distillation est plus rapide que dans le 
procédé habituel. M. C. 332.

545.1
Emploi du ferrocyanure de potassium dans l’analyse 

gravimétrlque. —  G. L u f f . —  Chem. Ztc)., 1925. 
T. 49, N » 74, p. 513-514. 20 Juin.

Le ferrocyanure de K  donne avec les solutions 
ammoniacales (contenant des sels ammoniacaux) de 
sels d ’une série de métaux lourds (C d , Cu, Zn, Ni, 
Co, Ca, M g) des précipités bien cristallisés, faciles à 
rassembler et à sécher (creuset de Gooch).

Pour éviter la' décom position du ferrocyanure par 
les sels ammoniacaux à chaud, il suffit d 'ajouter un 
excès d ’ammoniaque; ainsi une solution contenant 
dans 100 cm3 10 gr. N H ‘ C1, 20 cm3 N H 3 (d  == 0,92) et
2 gr. ferrocyanure, ne se trouble pas par chauffage à 
100° s’il n'y a pas de perte en N H 3.

Une série d ’expériences effectuées avec CdCl* mon
trent que la précipitation s’effectue au mieux dans le 
mélange ammoniacal ci-dessus, à 50°; on laisse d igérer 
quatre heures à cette température, on filtre, lave à 
l ’eau contenant 2,5 %  NH*, sèche à 100° et pèse.

Le ferrocyanure ajouté par petites portions à l’état 
solide, on cesse l’addition quand une goutte prélevée 
bleuit par FeCP.

Le précipité séché [C d (N H *)! Fe(CN)*J contient
31,16 %  Cd. V. H. 10.10S.
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254.67
Recherche sur la 'filtratlon . —  lî. W . C i.a r k e  e t  J. 

W . Hi.Ncm.KY. — /ris/. Chem. Engin., 1925. 
28 Janvier.

Les recherches décrites dans cet article ont pour 
but de vérifier si la formule de Sperry et A llio t est 
applicable aux filtres à feuillets et ,en outre, de con
trôler les alfimations de Hatschek, relativem ent à la 
structure du gâteau pour des valeurs variables de la 
pression de filtration. Les expériences furent faites 
avec des précipités de carbonate de Mg, de Ca, de 
phosphate de Ba et d ’alumine hydratée. Les résultats 
obtenus sont résumés 'dans divers tableaux et des 
courbes. H. S. 1.273.

542.7
Théorie  de l'absorption des gaz dans les appareils à 

contre-courant. —  E d w i n  M. B a k e r . —  Amer, 
lnst. Chem. Engin., 1923. T. 15, N° 1. p. 195-211.

Etude mathématique du problèm e basée sur la 
conception d ’un système d ’adsorption composé d ’une 
série d ’unités dans chacune desquelles le liquide et le 
gaz sont amenés à l’équilibre eu formant un nouveau 
gaz et un nouveau liquide qui sont déplacés dans le 
système en directions opposées. R. G. 2.434.

BREVETS
542.48 (0 0 8 )(4 4 )

Appareil évaporateur à m arche continue et à passages 
multiples de solution à concentrations différentes 
dans une cham bre d’évaporation unique. —
E. D. D e e r r o i s , France. —  B. F. N° 582.800. Dem. le 
18 Juin 1924. Del. le 20 Octobre 1924.

La solution à concentrer passe h plusieurs reprises 
et à des degrés de concentration différente dans la 
chambre unique sans que ces diverses portions de la 
solution puissent se mélanger. Les différentes portions 
du liquide parcourent l ’appareil de haut en bas et 
sont entretenues à leur point d ’ébullition par une 
succession de réchauffeurs disposés, autour de la 
chambre évaporatrice, les uns au-dessous des autres. 
Les vapeurs de cette ébullition sont immédiatement 
aspirées par la pom pe à vide.

Par trop plein des réchauffeurs, la solution bouil
lante se déverse successivement de la cuvette évapora- 
toire supérieure dans la cuvette évaporatoiresituée 
immédiatement au-dessous, et ainsi de suite jusqu'au 
bas de l’appareil, l’évaporation se prolongeant pendant 
le séjour de la solution dans lesdites cuvettes.

Les vapeurs émises par les solutions des cuvettes 
inférieures permettent le maximum d ’évaporation de 
la solution des cuvettes situées au-dessus.

M. D. 444.

542 .7 Ï (008 ) (44 )
Dispositif pour le lavage des gaz. — Mlle M. S t a h i ., 

France. —  B F. N° 582.395. Dem. le 4 Septembre 1923. 
Dél. le 13 Octobre 1924.

Ce système de’garniture des tours com porte une série 
de diaphragmes identiques, ind ividuellem ent am ovi

bles, percés sur'tout ou partie de leur surface, de»pré- 
férence, dans leur partie centrale, d ’un grand nombre

de fines ouvertures. 
C e s  d ia p h r a g m e s  
sont introduits dans 
la tour, s'appliquant 
contre ses parois par 
tout leur pourtour, 
formant sur toute la 
hauteur de la tour, 
par leur juxtaposi
tion, une succession 
de surfaces inclinées, 
en zigzags.

Une partie du li
quide d e  la v a g e  
tombe en pluie à tra
vers le diaphragme, 
le reste ruisselant à 
sa surfaceen formant 
jo in t h y d r a u l iq u e  
entre les parois de la 
tour et le pourtour 
du diaphragme. Les

(6299)

ficj. 629$ et 6299) représentent une des formes d’exé
cution de l'invention. M. D. 444.

542.62 (008) (43)
Procédé de production de gros cristaux au moyen de 

solutions salines contenant des Impuretés en sus
pension. —  M e t a i .l w e r k e , A.-G., Allemagne. —
D. R. P. N» 390.787. Dem. le 26 Février 1921.

Procédé d 'obtention de cristaux par décantation ou 
filtration de solutions plus ou moins faciles à clarifier 
de sels de métaux lourds, caractérisé par ce fait que 
les lessives chaudes sont assujetties à une cristallisa
tion troublée, les corps en suspension séparés par 
décantation rapide de l’eau mère et les petits cristaux 
ainsi lavés transformés ensuite en cristaux plus 
volumineux. L. L. 881.
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662.66
Recherches sur la géochimie du processus de car

bonification. —  W . P e t r a s c h e c k .  —  Montan. 
Runds. 1925. T . 17. N ° 1, p. 17. 1"  Janvier.

L’ influence de la profondeur du gisem ent sur la 
composition du charbon est assez faible, elle se 
traduit généralem ent par une diminution de la teneur 
en oxygène.

D ’autre part, la nature des espèces végéta le» ayant 
donné naissance au charbon est sans influence sur 
la com position ch im ique; Jes même végétaux four 
nissant toute la gamm e des houilles, la pression paraît 
être le grand facteur qui préside à la carbonisation.

R .J .  1.2%.

662.82 (42.9 )
Cas de combustions spontanées observées dans la 

région houillère du sud du Pays de Galles. — 
J. I v o n  G r a h a m  et T. D a v id  J o n e s . —  Coltiery 
Guardian, 1925. T. 129, N” 3.365, p. 1561-1563. 26 Juin.

Les auteurs étudient les causes de combustions spon
tanées dans deux veines (South Fawr et N ine-Feet 
Seams sur le versant sud) des mines du pays de Galles 
qui semblent être particulièrement susceptibles de 
présenter ce phénon.ène.

On attribue ces incendies à la réunion de plusieurs 
facteurs : présence de pyrite finement pulvérisée et 
disséminée dans la masse, friabilité du charbon qui 
favorise l’oxydation ; épaisseur de la veine qui se trouve 
mieux isolée; humidité dans la couche argileuse du 
toit; enfin, présence de vieux bois pourris, et présence 
de déchets de charbon facilement oxydables.

Les auteurs étudient ensuite longuement, sur divers 
échantillons de ces veines, les points suivants :

1° Absorption de l ’oxygène par le charbon;
2° Nature des produits d'oxydation. D. F. 551.

662.621
Détermination de la teneur en constituants volatils 

de la houille. —  F. C. W i r t z .  —  Het Gas (L a  
Haye), 1925. T. 45, N° 15, p. 388-30. 1 « Décembre.

La commission désignée par l ’ Institut Royal pour 
l’Etude des Combustibles a publié les instructions 
résumées ci-après, pour le dosage des constituants 
volatils des combustibles.

De la prise d'échantillon, préparée par le procédé 
usuel, et qui doit intégralem ent traverser le tamis B 20, 
on pèse 1 gr. dans un creuset poli, puis on place ce 
dernier sur l ’appareil décrit ci-après. La pression du 
gaz, doit être de 38-42 mm., la consommation de gaz, 
de 300 I. par heure (hauteur dte la flamme 18-20 cm .); 
valeur calorifique du gaz >  4.000 cal. On chauffe pen
dant 7 min., puis on porte le creuset dans un exsicca- 
teurà acide sulfurique concentré; on l’y laisserefoidir,

Vol. 15.— N » 3.
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et on le pèse ; la perte de poids, moins l'eau, indique 
la teneur en constituants volatils.

Si l'on observe les prescriptions ci-dessus, la tem 
pérature, à l’intérieur du creuset, atteindra 950° C.,

(6345)

et la flamme entourera le creuset assez pour empêcher 
une forte oxydation

Les dimensions sont indiquées (en m illim ètres) sur 
la figure.

Le creuset et son couvercle sont en platine à 3-4 %  
d 'irid ium ; le creuset pèse 12 à 12,5 gr., le couvercle 
6-6,5 gr.

Quant au triangle, il est en nickel chromé, à trois 
pointes de platine.

Les facteurs susceptibles d ’influer sur les résultats 
sont les suivants : température, rapidité avec laquelle 
on atteint la tem pérature voulue, durée de celle-ci, 
finesse de la prise d ’essai, teneur en eau, teneur en 
cendres, vitesse avec laquelle les constituants volatils 
se dégagent, substances étrangères, telles que l’oxy
gène contenues dans l’air ou les gaz de chauffage.

E. V. 2.323.

B R E V E T S
544. (008 ) (43 )

Procédé de mesurage de matières solides en fine 
poudre, ou de matières en fines gouttelettes, 
mélangées aux gaz. —  P. K ir c h h o f f , Allem agne.
D. R. P. N° 346.324. Dem. le 24 Juin 1920.

Cette mesure s’obtient de façon connue par leur 
chute dans un champ électrique à haute tension.

H. C. 2322.
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561.432.665.51
Le procédé à Vhypochlorite. —  E. D x jn s ta n . —  Jaar- 

vcrsl. Technol. G as, 1923-1924. T. 33, N° 80, p. 39-58. 
24 Mars.

Les produits non raffinés du pétrole contiennent 
toujours du soufre, quoique en faibles proportions, 
d ’où leur odeur caractéristique; il en est surtout ainsi 
des produits dénommés «  gazoline »  et «  kérosine » ;  
les composés en question sont surtout des mercaptans, 
des bases azotées et des acides naphténiques ou 
thionaphténiques.

L ’auteur décrit le procédé de raffinage à l’hvpo- 
chlorite; il comprend, dans ses grandes lignes, les 
opérations suivantes : lavage initial à la soude, lavage 
à Phypochlorite, second lavage à Phypochlorite, lavage 
final à la soude, lavage à l’eau, à distillation sur de la 
soude, pour donner un distillât de benzine et un 
résidu de kérosène que l’on filtre à travers de la 
bauxite.

Les diverses opérations sont décrites en détail. Les 
avantages de ce procédé sont les suivants :

1° Le prix de revient du raffinage est moindre. Le 
rem placement de la soude par la chaux et de l'hypo- 
chlorite de sodium par Phypochlorite de calcium peut 
encoreréduire ce prix de revient;

2° Le raffinage entraîne moins de pertes, de sorte 
que la quantité de produit final est plus grande ;

3° Il n’y a pas formation de boues acides, et il n ’v a 
pas lieu d’ installer des appareils pour la récupération 
de l’acide;

4° L ’opération peut se faire dans des récipients 
d ’acier ordinaires, la corrosion est donc beaucoup 
moins forte qu’avec l’acide; il n’est pas nécessaire 
d ’employerdes appareils doublés de plom b ;

5° Les opérations sont d ’une exécution plus facile 
que dans le raffinage au moyen de l’acide, ce dernier 
entraînant le traitement subséquent des boues;

6° Ce procédé est applicable tous les distillats 
légers de pétrole brut contenant du soufre;

7° Les hydrocarbures aromatiques ne manifestent 
aucune tendance à se convertir en acides sulfoniques; 
il n’y  a pas non plus form ation d ’alkyl-sulfates solubles 
dans l’huile, susceptibles de se décom poser ultérieu- 
ment en donnant de l*acide sulfurique, qui attaque les 
réservoirs. E. V. 2.323.

665.55.541.3
Fabrication de benzine par cracking d’huiles lourdes.

—  L. S i n g e r . —  Petroleum, 1925. T. 21, N »  23, 
p. 1.433-1.438. 10 Août.

L ’auteur divise les méthodes de cracking actuel
lement employées en trois groupes principaux :

1° Le liquide est soumis à une température et à des 
pressions déterm inées ;

2° Les vapeurs sont chauffées avec ou sans pression;
3° Le liquide ou la vapeur sont chauffés en présence 

d ’un catalyseur.
Il indique ensuite rapidement les caractéristiques 

des procédés les plus employés en Am érique : Burton, 
Burton-Clark, Dubbs, Greenstreet, Hall, Rittman, 
Me A fee  (au chlorure d ’aluminium), Cross, Fleming, 
Jenkins, Coast-Cosden et Isom.

Le procédé Burton est le plus répandu ; viennent 
ensuite les procédés Cross et Dubbs. G. R. 1.772.

665.51
L’état dans lequel existent les asphaltènes et les 

résines de pétrole dans le pétrole, et les produits 
qu’on en retire. —  A . S a c i ia n e n .  —  Petroleum 
1925. T. 21, N» 23, p. 1.441-1.443. 10 Août.

L ’état dans lequel existent les asphaltènes dans 
pétro le et les. produits qu’on en retire dépend avant 
tout de la com position de l’huile minérale. Si les 
hydrocarbures dérivés du méthane et les naphtènes 
sont en majorité, les huiles et les mazouts ne dissolvent 
pas les asphaltènes, qui restent en suspension. Si, au 
contraire, les hydrocarbures aromatiques ou les résines 
de pétrole dominent, les asphaltènes fournissent des 
solutions colloïdales plus ou moins dispersives. On 
comprend facilement que la teneur en asphaltènes des 
huiles légères et des produits légers est très faible. Les 
huiles à cylindre et surtout les goudrons et les huiles 
résineuses contiennent beaucoup plus d ’asphaltènes 
(jusqu ’à 11) %  et davantage), ces solvants ayant une 
teneur en résine élevée. G. R. 1.772.

665.51
La séparation et la purification des acides naphté

niques. —  L. G u r w i t s c h .  — Brennstoff-Chem., 
1925. T . 6, N » 20, p. 322-323. 15 Août.

Séparation. —  Les sels de soude sont traités par 
l ’anhydride sulfureux ; on obtient ainsi l ’acide naphté- 
nique et du sulfite ou du bisulfite de sodium, à partir 
desquels on peut régénérer la soude, à la condition 
d ’éviter l ’accès de Pair qui favoriserait la transforma
tion du sulfite en sulfate. La réaction est lim itée et 
s’arrête lorsque la quantité de SO* devient les soixante 
centième, de la quantité qu’il faudrait em ployer pour 
m ettre en liberté tout l’acide naphténique.

Purification. — On mélange les acides naphténiques 
avec de l'acide sulfurique concentré ou fumant, de 
façon a obtenir un liquide homogène ; au bout d’une 
heure, on ajoute une quantité déterm inée d’eau : 
l’acide sulfurique se sépare sous form e de goudron 
léger; on lave les acides naphténiques à Peau et sèche.

L. L.' 881.

546.28.665.51
Désulfuration des résidus de la distillation du pétrole 

au moyen du gel de silice. —  H. I. W a t e r m a n  e t  
J. N. I. P e r q u in .  —  Brennstoff-Chem., 1925. 
T. 6, N »  16, p. 255-257. 15 Août.

Le gel em ployé est préparé en partant de silicate de 
densité 1,35. On précipite par l’acide sulfurique et on 
lave jusqu’à élim ination totale de l’acide; le gel est 
rendu ensuite actif, soit en le chauffant, à 200°, dans 
un courant d ’air desséché sur H 'S O 1, soit en le 
chauffant à 300°, dans le vide.

On réalise la désulfuration en agitant, pendant 
plusieurs heures, le gel avec les résidus à traiter; la 
proportion de soufre fixé atteint jusqu’à 60 à 70 %.

G. R. 1.772.

665.742
Facteurs modifiant l’activité des oxydes de fer pour 

l’élimination de l ’hydrogène sulfuré du gaz de 
ville. — A. D u n k i.e y  e t  D ' L e it c h . — Bur. Mines, 
Techn. Paper, 1924. N° 332, p. 1-24.

Les auteurs ont étudié l’ influence de différents fac
teurs sur l’activité de H ’ S vis-à-vis de différents oxydes 
de fer (oxyde magnétique, ocres, oxydes précipités).
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L ’expérience montre que l ’activité croît avec l’humi
dité de l'oxyde, passe par un maximum, puis décroît, 
la concentration correspondant au maximum dépen
dant de l’oxyde étudié, les oxydes noir et rouge 
foncé étant 'les plus sensibles aux variations d ’humi
dité; un oxyde desséché et réimbibé d ’eau ne recouvre 
son activité qu’au bout de quelques jours ou de 
quelques semaines.

L ’activité croît avec la température ju squ ’à 48°,5 C. 
environ (10 %  de 4°,5 C. à 48°5 C.), puis décroît. En 
présence de faibles concentrations de H2S, l’activité 
de tous les oxydes est à peu près la même, puis elle 
décroît lorsque la concentration croît, cette diminution 
dépendant de la nature de l'oxyde em ployé; cette 
variation paraissant due à la présence du goudron 
dans l’oxyde. Enfin la présence d’un acide ou d ’un 
alcali dans l’ oxyde a peu d’influence. L. L. 881.

662.74 
La carbonisation à basse température. Le procédé 

.Mac Laurln. —  E. B r o w n l i e .  —  Combustion, 
1925. T. 12, N° 1, p. 44-50. Janvier.

Le procédé Mac Laurin, inventé par Robert Mac 
Laurin, est appliqué par la «  Mac Laurin Carboni
sation, L td »,q u i a une usine en marche à Grangemouth 
(Ecosse) : le procédé" peut se com parer au vieux four 
à coke en form e de ruche, une partie du charbon 
dans la cornue est brûlée pour fournir la chaleur 
nécessaire à la distillation, mais la température est 
réglée et maintenue strictement dans les lim ites 
de basse température, dans lesquelles le s . produits 
gazeux et volatils sont recueillis.

La cornue verticale em ployée ressemble quelque 
peu à un petit haut fourneau; elle a 12 m. 20 ae haut, 
et 2 m. 43 de diam ètre h la partie la plus large. Le 
charbon concassé grossièrement est versé au sommet, 
descend continuellement dans la cornue sous l ’action 
de la pesanteur et sort par le bas. Une soufflerie d ’air 
débouche près du bas de la cornue et on la 
règle de manière que dans la combustion partielle du 
charbon la température ne dépasse pas 675° C-> tem 
pérature à laquelle les huiles se séparent. La durée 
du passage dans la cornue est de vingt heures et la 
production est d ’environ 22 t. par vingt-quatre heures. 
La distillation est fractionnée puisque le charbon va 
en descendant et que les huiles et les produits gazeux 
s’élèvent et sont évacués à mesure de leur formation. 
La production d ’une tonne de houille (1.016 kg.) 
moyenne, sans dépense de chaleur extérieure, qui 
correspond, dans bien des procédés, à 12-15 %  du 
charbon, est de 501,9 m3 de gaz pauvre (à  cause de la 
soufflerie), ayant 2225 calories par mètre cube, 70 I. 
d ’huiles, 9 kg. de sulfate d ’ammoniaque et 558 kg., 
soit 0,55 %  de combustible sans fumée tenant 4 %  de 
matières volatiles. La composition des huiles est très 
particulière, différente de celle des autres procédés, 
ne contenant pas d ’huile légère ni d ’essence pour 
moteurs et une très forte proportion, plus de 50 %  de 
phénols, crésols et xylénols. C. B. 99.

661.513 
Récupération directe ou Indirecte de l ’ammoniaque.

—  A . G . O w e n . —  Gas W orld , 1925. T . 83, N°2155, 
p. 18-19. 7 Novembre.

Etant donnée la sim plicité du procédé direct de la 
récupération de N H 3 qui fonctionne dans les usines 
de fours à coke, l’auteur se demande si ce procédé 
est applicable aux conditions de travail des usines à 
gaz et s’il serait avantageux de l ’employer.

Dans le procédé direct, la température du gaz est

maintenue au-dessus du point de rosée (77° C .) pen
dant son passage à travers l ’extracteur de goudron, 
l’aspirateur et le saturateur; dans les usines À gaz, la 
température du gaz est maintenue au-dessous du point 
de rosée; il faudrait donc des changements im por
tants dans la construction et dans le fonctionnement 
de cette partie de l’usine pour rendre possible la 
récupération directe.

Dans le procédé semi-direct, le. gaz est refroid i à 
30° C. lorsqu'il quitte le four ; la liqueur contient 
environ la m oitié de N H ’  ; elle est distillée et les 
vapeurs envoyées dans le  courant gazeux principal qui 
transporte N'iH* dans le saturateur. L ’auteur indique 
comment il est possible d ’adapter avantageusement 
ce procédé sem i-direct au fonctionnement des usines 
à gaz, en particulier, en em ployant des saturateurs de 
dimensions différentes en été et en hiver, en récupé
rant la chaleur perdue, en réglant la quantité de S H 2 
du gaz (saturateur Collin ), en évitant l ’entraînement 
d ’acide du saturateur, etc.

En résumé, quand on a du combustible à bon 
marché et, par suite, de la vapeur disponible, le p ro
cédé indirect est préférable et produit du sel de m eil
leure qualité. D ’autre part, quand on a peu d ’eau à sa 
disposition, il vaut mieux em ployer le procédé direct.

G. M. 2.838.

662.74 
La distillation de combustibles médiocres et son 

avenir. — A n o n t m e . —  Z . des Ver. deutsch. lnqen., 
1925. T. 69, N» 17, p. 555-561. Avril.

Sous le vocable de «  procédés de distillation », il 
faut com prendre tous les procédés où l'on opère à des 
températures inférieures à 500° C., c ’est-à-dire appli
quant un traitement ne nécessitant qu’une chaleur 
suffisante pour dégager seulement les éléments très 
volatils, tels que le goudron, de manière que le résidu 
puisse brûler sans fumée.

La température nécessaire pour le dégagem ent du 
goudron et des hydrocarbures varie d ’ailleurs suivant 
le combustible. On peut appeler distillation, un traite
ment qui est term iné lorsque la totalité des vapeurs 
de goudron et des hydrocarbures volatils est chassée.

Importance de la distillation pour la mise en valeur 
de combustibles médiocres. —  Les différents procédés 
d ’amélioration n’ont pas seulement pour but d ’amé-, 
liorer la valeur calorifique, mais l’obtention d ’une forme 
utilisable est le but prépondérant.Mais à ces deux con
ditions s'ajoutent d'autres circonstances qui, jusqu’ici, 
n’ont pas été bien mises en lumière : la porosité, le degré 
d ’inflammation, etc. La pdrosité sera im portante pour 
toutes les combustions oil l ’on veut obten ir une marche 
régulière avec le moins de perte de tirage comme poul
ies chauffages continus. La basse température d ’in
flammation sera très im portante pour l ’utilisation sous 
form e de poussière, là il ne faut pas songer seulement 
au chauffage par poussière, mais encore aux machines 
brûlant des combustibles en poussière, tâche que Diesel 
a déjà essayer de mener à bien et qui, aujourd’hui, mérite 
beaucoup d ’attention, m algré que 'la question ne soit 
pas encore solutionnée. Un autre point important est 
l ’absence de fumée pendant la combustion qui est 
aussi prononcée pour les produits de la distillation 
que pour ceux de la cuisson. On sait que ce point de 
vue a été d ’importance prim ordiale pour le dévelop
pement de l’industrie de distillation en Angleterre. En 
Allem agne, on n’a pas encore fait va lo ir si fortement 
ce poin t; mais il est indubitablement vrai que l’absence 
de fumée pendant la combustion des résidus de la 
distillation est un fa it important qui peut avoir une
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influence décisive pour la concurrence entre les 
produits améliorés et les combustibles bruts.

La distillation a l'avantage de produire des combus
tibles ayant une porosité suffisamment grande et une 
basse température d’inflammation, et qui brûlent sans 
dégager aucune fumée.

La teneur en cendres sera donc le facteur qui déci
dera de l ’utilisation du procédé. Dans certains cas, 
pour des combustibles à très forte teneur en goudron, 
ce point de vue peut être négligé un peu, mais de 
façon générale, on doit s’efforcer de n’em ployer pour 
la distillation que des combustibles pauvres en cendres 
autant que possible. A  ce point de vue, il est un fait 
d ’importance prim ordiale : justement, les combustibles 
lignitiques récents montrent une grande pauvreté en 
cendres, tandis que dans les charbons bruns la teneur 
en cendres est sensiblement plus grande. Les lignites 
bruns, ainsi que la tourbe viennent en prem ière 
ligne pour la distillation, parce que le sem i-coke se 
présente en bons morceaux. Ce fait a son importance.

Possibilité d’utilisation du semi-coke. —  Les pro
priétés du semi-coke ou coke de d istillation—  nom qui 
me semble plus approprié — le font apparaître comme 
utilisable pour divers usages qui seront expliqués ci- 
après.

D’abord, il est avantageux pour rem placer le charbon 
de bois, s’il est en morceaux et de solid ité suffisante, 
com me combustible de hauts fourneaux ; ensuite, d ’une 
façon générale, comme moyen de réduction dans les 
usines et l’ industrie chimique. Là, il est utilisable, en 
raison de sa pureté et de l’absence de soufre, partout 
où le coke ordinaire ne réussit pas et doit être 
remplacé par le charbon de bois.

Il faut mentionner principalement la fabrication de 
carbures à la place du coke. Le charbon de bois peut 
encore être rem placé à la forge où, la plupart du 
temps, on attache une très grande importance à 
l ’absence de soufre.

Un autre domaine doit encore être mentionné où 
l’on em ploie souvent du charbon de bois, c ’est-à-dire 
là où il s’agit d ’am éliorer les métaux à l’aide de 
carbone, comme pour la cémentation de l'acier.

Le sem i-coke, dans ces dernières dizaines d ’années, 
a trouvé une utilisation de plus en plus grande comme 
moyen de chauffage domestique.

lîn  dernier domaine et pas le  moins im portant dans 
l’avenir, est le chauffage par combustibles pulvérisés. 
En raison du bas point d ’ inflammation vis-à-vis de 
celui du coke, on peut s’attendre à ce que le coke de 
distillation se com portera aussi avantageusement que 
le combustible brut. Com paré à ce dernier, le coke de 
distillation offre l ’avantage d ’un broyage moins difficile, 
d ’être plus facile à emmagasiner et à transporter parce 
que l'inflammation ou l’explosion ne se manifestent 
pas autant qu’avec le combustible brut riche en gaz. 
Ceci a donc une grande importance pour le chauffage 
par combustibles pulvérisés, parce qu’il ne serait donc 
plus nécessaire de construire l’ installation de prépara
tion à côté de chaque lieu d ’utilisation. Cette prépa
ration pourra être faite par le producteur, et donnera 
la possibilité de faire profiter les petits usagers de ce 
moyen de chauffage nouveau et avantageux.

Dans cet ordre d ’idées, citons encore l’em ploi de 
cette poussière dans des moteurs à combustion. On a 
déjà utilisé, à cet effet, de la poussière de charbon de 
bois, à titre d’essai, et dans ce domaine, sur l'impulsion 
de Riesel, on a déjà fait de tels progrès qu’on peut 
espérer un développem ent avantageux. Il faut encore 
faire mention de ce que le coke de distillation peut

encore servir de matière prem ière pour la gazéification ■ 
dans des installations mobiles, com m e locomotives à 
gaz, voitures à m oteur à gaz, etc., parce que d ’une 
façon générale, le coke —  en raison du m âchefer — 
et les combustibles bruts —  en raison du nettoyage 
d iffic ile  —  ne sont pas propres à cet usage. Dans ce 
domaine d ’emploi, ce développem ent permettant de 
grands espoirs, on doit utiliser du coke de distillation 
si l’on ne veut pas se servir de charbon de bois.

Revue des procédés de distillation. — Le moyen le 
plus propre d ’entreprendre cette distillation dans des 
cornues à chauffage 'externe est d ’év iter autant que 
possible l’entrée de l’air pour garantir les gaz et élé
ments de goudron dégagés contre une désagrégation.

C ’est le même moyen que celui em ployé pour la 
cokéfaction, dans les usines à gaz, les cokeries, etc.

On a trouvé un m ode avantageux de distillation 
dans le four tournant. Ce moyen a été examiné, il y a 
des dizaines d ’années et à différentes reprises; mais 
seulement depuis les essais en laboratoires entrepris 
par Franz Fischer, à Mühlheim, il a passé dans la pra
tique chez Thyssen et C le. Le combustible ne se trou
vant que sur un sixième du pourtour du tambour, la 
paroi du tambour peut donc récupérer de la chaleur 
sur cinq sixièmes de son chemin qui, ensuite, par la 
rotation continue du tambour, est rapidement trans
mise au combustible. La dépense de chaleur sera donc 
moindre que dans les cornues fixes, mais elle est 
encore considérable, car la température de la paroi 
doit être, sur toute son étendue, plus élevée que la 
température nécessaire à la distillation ; l ’em ploi du 
courant contraire est impossible et les gaz et vapeurs 
dégagés quittent le tambour, en même temps que le 
coke, par l’extrém ité opposée à celle d 'entrée du com 
bustible. L ’avantage essentiel de cette construction, 
adoptée par Fellner, Z ieg ler et autres, réside dans 
la grande capacité de rendement par unité; car un 
tambour de 2,6 m. de diam ètre et 25 à 30 mètres de 
longueur peut traiter journellem ent environ 80 tonnes 
de charbon. Mais cette grande capacité de rendement, 
abstraction faite des autres points faibles mentionnés, 
se paie par une action mécanique extrêmement forte 
sur le combustible qui, pour la plupart, amène une 
détérioration de la structure et une pulvérisation du 
goudron.

Tant qu’on ne connaîtra un moyen sûr de séparer 
du gaz les vapeurs de goudron et la poussière, cette 
considération empêchera l’emploi du tambour tour
nant, autant qu’il ne s’agit pas de combustibles 
ayant des qualités d ’agglom ération et de conglom éra
tion. En outre, le rendement therm ique défavorable 
sur les combustibles qui ont une forte teneur en eau 
entre en ligne de com pte et ainsi, de l ’avis général," ce 
genre de construction devrait être em ployé principa
lement pour la distillation de la houille.

Un mode de construction différent et dans certains 
cas plus avantageux est le four tournant vertical de la 
Maison Meguin. Dans celui-ci, le combustible se trouve 
en couche m ince entre les parois extérieure et inté
rieure du tambour et est chauffé par l’intermédiaire 
de la paroi extérieure, les gaz et vapeurs formés 
passent par de nombreux trous de la paroi intérieure' 
dans le collecteur à gaz qui se trouve au centre. Cet 
agencement rappelle le four Rolle  et empêche certai
nem ent les surchauffages et les décom positions; de 
plus, l ’espace central agissant comme sac à poussière 
et ayant une température régulière doit être très 
avantageux. Mais, ni au point de vue de l’action méca
nique sur le combustible, ni au point de vue de l’éco
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T a b l e a u  I

Essais de distillation avec diverses sortes de charbons.

Pouvoir calorifique sup . . . Cal.

Charbons
de

Ilaute-
Silésie.

6.259 r

Charbons
pulvérisés

Haute-
Silésïe.

6.719

Charbons
bitumineux.

5.710

Licnite
Je

Stvrie.

4.226

Charbons 
bruns 

de liesse.

2.276

Charbons 
bruns 

de Hesse.

2.1S1

Charbons 
bruts. ^

i H u m id ité .................. . • • . % 6,95 5,75 9,60 27,65 61,80 49,50
Production de coke . 65, OS 66,32 56,07 38,45 17,65 29,50

! Éléments volatiles . . . . . . — 27,97 27,93 34,33 33,90 20,55 21,0
9,48 10,14 11,18 7,85 4,45 15,14

Récupération i 0/ 69,50 72,66 65,00 45,2 20,04 45,0
par 100 kg. ) Goudron primaire sans eau . . — 10,20 8,84 6,2 4,5 7,5 2,3S
de charbons Gaz de distillation . . . . . m* 17,8 9,95 13,8 7,85 18,8 11,5

bruts *̂ Benzine de gaz. . . . 70 39 — 15 2S,5 21’

( Pouvoir calorifique sup.. . . Cal. 6.588 6.982 5.868 5.708 6.237 4.615
Semi- \E a u .............................. . . . .  % 2,8 6,3 4,25 9, 1,9 1,5
coke ) 7,59 11,0 12,2 17,7 8,9 13,3

• ( 16,23 14,2 18,57 15,2 20,1 39,4

Pouvoir calorifique inférieur des g a z . . . . Cal. 5.200 5.780 4.790 3.360 3.930 3.450
1,27 0,48 2,3 0,54 1,0

nomie de la chaleur, ce mode de construction ne doit 
présenter des différences sensibles avec le four tour
nant horizontal. Le domaine de l'utilisation sera peut 
être un peu é largi; mais, pour des combustibles nette
ment inférieurs, le lour tournant vertical ne doit pas 
être employé ou seulement dans le cas où l'on injecte 
la vapeur clans le four.

En face de ce groupe se trouvent les procédés par 
chauffage interne; ceux-ci aussi sont vieu«. Le plus 
connu est probablement le système Mac Lauriji qui 
est composé d’un gazogène à grille  plane et d'un 
cylindre de distillation plus grand, faisant suite au 
gazogène. Dans le prem ier gazogène, on gazéifie une 
partie du coke de distillation produit et la chaleur de 
ce gaz qui est amené sous la grille  du second cylindre 
provoque la distillation. Ce procédé a été développé 
pour la distillation de la houille; les procédés plus 
récents en diffèrent principalem ent par leur fait que 
ce n’est pas la chaleur sensible du gaz de gazogène qui 
est utilisée, mais celle du gaz de combustion qui en 
dérive. La quantité de gaz produit par la combustion 
étant plus que double et produisant plus de chaleur, 
la consommation de semi-coke est naturellement plus 
petite proportionnellement. Com me 011 est tenu à un 
réglage exact de la combustion pour éviter autant que 
possible tout excédent d’oxygène, il semblait nécessaire 
d’abord de gazéifier une partie du semi-coke produit 
pour obtenir du gaz exem pt de goudron. Dans cer
taines installations, on a utilisé des gazogènes dont 
les gaz suffisent pour ces besoins. On a encore utilisé 
des gazogènes ordinaires pour compustibles bruts, et 
le gaz, avant la combustion, est épuré dans une 
deuxième installation. Dans cet ordre d ’idées, on 
trouve de nombreuses différences, mais toutes ne sont 
pas de nature prim ordiale. Les divers procédés de 
Arneinann, de la A. V . G. à Berlin, de Pintsch et C10, 
de Seidenschnur, de Pape, sont semblables comme 
principes; les gaz brûlés servent à transmettre la cha
leur et, par suite, les gaz de balayage et les gaz de 
distillation sont de 1 : 0,15, ce qui ne permet pas 
l’utilisation de ce mélange après dégagem ent des 
vapeurs de goudron. En dernier lieu, il y a encore le 
procédé de Lim berg. On utilise dans ce cas, également, 
du gaz de gazogène et le chauffage interne pour la

distillation qui se fait dans des cylindres identiques à 
ceux du procédé Rolle. Le résultat est d ’autant plus 
défavorable que le combustible est plus humide. Un 
progrès sensible a été obtenu avec le procédé de la 
Lurgi A . G. 0C1 la distillation est séparée du séchage.

Un autre moyen consiste à em ployer le ga z  de dis
tillation en circuit ferm é et de le chauffer chaque fois 
à la température voulue; en raison de la décomposition 
facile des hydrocarbures, ceci ne peut être exécuté 
dans les surchaufleurs tubulaires à chauffage externe, 
mais seulement dans les préchauffeurs à grille. Ce 
procédé —  pour lequel la Deutsche Mondgas und 
iN'ebenproducte Gesselschalt a pris un brevet —  sera 
plus approprié pour tous les combustibles qui ont une 
teneur minime en humidité; le procédé de la Lurgi A. G. 
semble recommandable pour les combustibles riches 
en eau, surtout, si l'expérience doit prouver que de 
pareils combustibles donnent une meilleure production 
de goudron après séchage.

Au point de vue technique, on peut s’en faire une 
idée en calculant, par exemple, la chaleur à fournir 
pour un combustible ayant 40 %  d'humidité. L e  gaz 
conducteur doit développer la quantité suivante de 
chaleur :

T a b l e a u  II

Pour 1 kg. de charbon brut on obtient 400 gr. de
H 20  dont l’évaporation e x ig e .............................  220 cal.

Il reste environ 420 gr. de coke de distillation qui 
doivent être chauffés à 450“ C. : 0,42 x 450 x 0,3. 57 cal.

T o t a l  . . . 277 cal.
Le gaz devant être au moins de 50° plus chaud 

que la matière à distiller et sortant, d’autre 
part, à 120° C. environ, 1 m3 de gaz conducteur
fournit donc (500 — 120) x 0,32 ..........................  122 cal.

11 faut donc environ 2.27 m* de gaz conducteur 
pour 1 kg. de combustible; le chauffage du'gaz 
de 50” (après le nettoyage) à 500° C. exige par
m5............................. ...  . ..................................... 150 cal.

Soit ensemble pour 1 kg. de combustible..............  340 cal.

Suivant le rendement de l’ensemble de l’installation 
ou suivant le préchauffage et le moyen de production 
du gaz, il découle de cette formule une dépense de 
chaleur (pour 40 %  de perte par rayonnement dans-le
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cylindre de distillation et dans le préchauffage) égale 
à  570 cal. Dans les deux procédés indiqués en dernier 
lieu, on dispose de la chaleur contenue dans le com 
bustible donné qu’on peut évaluer à 250 ou 300 cal. 
11 reste donc un découvert de 300 cal. environ qui 
doivent être fournis par le gaz de gazogène, en tenant 
com pte de l ’efficacité de la gazéification (ram enée au 
gaz froid 0,7), le supplément effectivement nécessaire 
est de 430 cal., soit environ 12 %  de la matière pre
mière. 11 est visible que la consommation de gaz avec 
les procédés indiqués en prem ier lieu, travaillant avec 
des fumées, doit être plus grande, même si le pourcen
tage de perte par rayonnement est plus petit, car par
0,8 déjà, elle  est au moins de 430 cal.; ceci peut être 
considéré comme lim ite inférieure, pendant qu’on doit 
compter —  en règ le générale —  d ’après les expériences, 
avec environ 18 %  de la matière prem ière.

Économie. —  A  titre d’exem ple,le tableau ///donne 
les indications publiées par Sperr, ayant pour base du 
charbon de terre de 34 à 35 %  d ’éléments volatils. Ce 
tableau n’a trait qu'aux sous-produits et pourrait pro
voquer l'idée fausse que la distillation est très désavan
tageuse; en réalité, la différence est très m inime si l'on 
com pte pour la carbonisation 600 kg. de coke et pour 
la distillation 750 kg. de semi-coke, les deux au prix 
de 28 mk. la tonne. La recette totale est donc de 
39 mk. 14 dans le prem ier cas et de 36 mk. 20 dans 
le deuxième cas. La différence encore, existante pro
vient des prix élevés appliqués au gaz de cokerie 
(0,042 m. par m3) pendant que le gaz de distillation, plus 
fort en chaleur, n'est évalué qu'à 0,05 m. par m3, en 
ramenant le prem ier prix à la normale de 0 mk. 035, la 
différence disparaît presque entièrement. M algré cela, 
ce tableau montre que la distillation des charbons de 
terre chers ne peut être envisagée que lorsque la 
cokéfaction est impossible et encore seulement dans 
le cas o"u une utilisation convenable du semi-coke peut 
être assurée.

T a b l e a u  111

Mode de carbonisation

Haute température Basse température

Valeur Valeur
Quantité. (m arks). Quantité, (marks).

Gaz . . . . M. c. 345 14,49 150 7,56
Goudron . . . L . 45 2,52 76 4,30
Benzol . . . Kg. 9,8 2,18 9,8 2,18
Sulfate d’ammo-

nique. . . Kg. 11,3 3,15 4,5 1,26

V a l e u r  t o t a l e  e n  m a r k s . . 22,34 15,30

En basant sur du lignite à 3.500 cal. à 5mk. la tonne, 
il faut chercher si le coke de distillation peut être 
fabriqué à un prix équivalent à celui des briquettes, 
15 mk. 50 la tonne. En comptant 7 %  de goudron et 
100 ms de gaz par tonne qui peut être évalué à 0,02mk. 
le m3, en comptant ensuite seulement 42 %  de coke de 
distillation, alors le coke de distillation revient à
9 mk. la tonne d ’après les valeurs expérimentées, que 
ce soit le proçédé avec chauffage externe ou celui avec 
chauffage interne.

Si l ’on arrive à produire un coke en bons morceaux 
de bonne structure, le prix de vente atteindra non 
seulement le prix du coke (24 à 30 mk.), mais pourra 
même le dépasser facilement, le prix actuel du charbon 
de bois étant de 70 à 100 mk. Les conditions écono
miques sont meilleures pour le semi-coke destiné aux 
usages domestiques.
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Il faut m entionner encore les schistes bitumineux 
Ceux-ci diffèrent des combustibles ordinaires parce 
que, pendant la distillation, les substances combus
tibles sont dégagées sous form é d ’huile ou de goudron. 
La chaleur contenue dans le coke est bien plus basse 
et celle du gaz de distillation form é tout à fait négli
geable, généralem ent 10 %. En distillant cette matière, 
on doit d ’avance renoncer à la récupération du gaz et 
que le coke qui contient environ 80 %  de cendres et 
20 %  seulement de coke ne peut pas être utilisé comme 
combustible. Pour le schiste huileux, la matière com
bustible contenue dans le reliquat sert donc à la 
distillation. Dans les procédés utilisés jusqu’ici, on 
em ploie le coke de schiste comme matière à gazéifier 
dans la partie inférieure de la cornue et la chaleur 
sensible du semi-gaz ainsi produit form e l ’agent de 
chauffage pour la distillation. Pour des schistes plus 
pauvres, ce procédé ne peut être employé, car la pro
duction de gaz, pendant la gazéification, est trop 
minime pour qu’on puisse disposer suffisamment de 
chaleur sensible. 11 vaut donc mieux choisir le moyen 
suivant : gazéifier le coke de schiste et brûler les gaz 
form és; on utilise alors la chaleur sensible des gaz 
brûlés. La combustion de gaz permettant de limiter 
toujours l ’excès nuisible d ’air, on obtient de bons 
résultats par ce moyen. L ’expérience de l’industrie 
écossaise du schiste montre que la présence de la 
vapeur d’eau, pendant la distillation, influe favorable
ment sur le rendement en produits récupérés de la 
distillation. Pour cette raison, il est donc avantageux 
de transformer l’excédent de chaleur en vapeur au 
lieu de l ’anéantir par simple réglage de la température. 
Cela peut se faire dans d e s « évaporateurs », analogues 
à ceux employés déjà dans l’industrie du gazogène, 
pour la saturation de l’air de gazéification. En interca
lant un évaporateur, il n’est pas du tout nécessaire de 
dégager le gaz du coke pour le brûler ensuite, mais 
on le peut en recourant à un chauffage approprié ou 
sur une grille  mobile, de façon à produire, avec ce 
coke, des gaz brûlés à faib le teneur en oxygène. Les 
moyens récents indiqués ont leur importance pour le 
développem ent de l ’industrie des schistes huileux, non 
seulement parce qu’ils rendent possible la distillation 
de schistes pauvres, mais encore parce que, tout 
comme pour la distillation de combustibles médiocres, 
on peut utiliser des cylindres de grand diamètre, ce 
qui perm et un fort rendement par unité. En même 
temps, les frais généraux et les frais du capital dimi
nuent fortement, ce qui est naturellement décisif pour 
une m atière prem ière qui ne fournit qu’un seul produit 
fini : le goudron ou l ’huile. Le traitement des schistes 
bitumineux peut encore être influencé dans un sens 
favorable lorsqu'on arrivera à utiliser leur coke pour 
la fabrication de ciment. C. B. 99.

665 .5 5 .0 0 4 8
Utilisation des résidus acides du raffinage des huiles 

de graissage aux Etats-Unis. —  N. A. Stephans 
And. J .  Vai.enti.nk. —  A zerba ïd j. N cft. Choz., 
1925. N° 12 (48). N » 12, p. 74-80.

Un procédé des plus anciens et des plus usités 
pour débarrasser les huiles des asphaltes et autres 
produits similaires consistait à les traiter par l ’acide 
sulfurique dans des conditions déterm inées de tempé
rature et de temps.

Le résidu acide contient en m oyenne :
A c id e  sulfurique . . .........................25 %  (66° b.)
Asphalte. ............................................ 60 %
Huiles retenues mécaniquement. . 5 %
Autres com posés organiques . . . 10 % ,
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M M i n — t 
H k j i k iu â m id

Pour des raisons d ’ordre économ ique et d ’ordre 
hygiénique la question s’est posée : comment régénérer 
l’acide et les composés organiques du résidu acide ?

Les nombreuses recherches qui ont été entreprises 
dans cette voie, ont abouti à un résultat positif. Un 
rendement de 65 %  d ’acide et 95 %  de composés 
organiques est rémunérateur, les composés organiques 
étant utilisés comme un bon combustible. Mais la 
régénération présente des difficultés techniques, c’est 
pourquoi en Am érique, dans la partie Centrale des 
Etats-Unis, la régénération n’est pratiquée que 
sur 30 %  des résidus acides.

Le pétro le de l’Am érique Centrale appartient au 
groupe interm édiaire des pétroles à base d ’asplialte et 
de paraffine. Le pétrole brut contient de 2,5 à 4,8 %  
d’asphaltes. 11 résiste à la chaleur et peut être porté à 
la température de 400° C. sans se décomposer. On le 
distille généralem ent à 345° C. et dans ces conditions 
les huiles lourdes renferm ent jusqu ’à 25%  d ’asphaltes. 
On les raffine en les traitant avec 5 %  de leur volume 
d’acide sulfurique concentré; 6 %  des asphaltes sont 
éliminés par ce traitement.

La régénération telle qu’elle est pratiquée dans 
l’Amérique Centrale comprend les opérations sui
vantes :

1° Le résidu ou goudron acide est d irigé dans des 
chaudières;

2° Pour empêcher le goudron à se déposer sur le 
fond des chaudières, on munit celles-ci d ’une couche 
liquide de «  goudron léger »  provenant du traitement 
avec de l’acide des fractions légères. La couche liquide 
doit avoir une densité approxim ativement égale à celle 
du «  goudron lourd »  et qui varie généralem ent de
1,225 à 1,255. Pendant le chargement des chaudières 
avec du «  goudron lourd »  la couche liquide doit être 
continuellement remuée à l ’aide d ’un courant de 
vapeur;

3U Le chargement du goudron lourd terminé, on 
envoie dans les chaudières de la ga/.oline dans la pro
portion de 1 : 1,25 par rapport à la teneur en composés 
organiques du goudron lourd ;

4“ L ’eau est ajoutée en quantité telle que l'acide 
sulfurique obtenu ne dépasse pas la concentration 
de 25° Baumé ;

5° On chauffe pendant deux heures à la température 
de 105° C. en agitant continuellement par un je t de 
vapeur;

6° La clarification demande trois heures au minimum, 
après quoi on décante l'acide sulfurique faible ;

7° Après l'acide, on laisse s’écouler le «  goudron 
humide »  composé d ’asphaltes très lourds, de coke, 
de 2 à 3 %  d ’acide et de 6 à 8 %  d’humidité (après 
dessication). Ce goudron est brûlé sous la chaudière 
sur des grilles m obiles de construction spéciale. Le 
«  goudron humide »  représente de 60 à 65 %  de gou
dron léger;

8° En dernier lieu, on retire la gazoline avec les 
asphaltes légers du «  goudron lourd ».

Joutes ces opérations durent de seize à vingt heures 
suivant la nature du goudron. L ’acide sulfurique faible 
(25° Baumé) est ramené par un traitement approprié 
à 66° Baumé. Le rendement moyen en acide à 66“ est 
de 64%. 11 varie avec la quantité de gazoline employée, 
avec la quantité d’eau ajoutée et avec d’autres facteurs 
encore.

L'article finit par la description détaillée de l’ instal
lation d ’une usine de régénération.

M. D. 10.120.

BR EVE TS
6 6 2 .7 4  (0 0 8 ) (4 2 )

Distillation des matières charbonneuses. —  H. Laing 
N ie l s e n , Angleterre. —  E. P. N 0 243.857. Dem. le
10 Octobre 1924.

Dans la distillation des combustibles, des moyens 
sont prévus pour adm ettre un gaz de chauffage en 
différents points d'une cornue, de telle manière que la 
quantité de chaleur ou la qualité et la quantité du 
fluide de chauffage puissent être réglées ou changées. 
Les gaz chauds entrent dans la cornue C par une 
ouverture E, et une portion pénètre dans un tube con
centrique A , pour s’écouler dans la matière par des 
orifices a1, contrôlés par des valves a-, une valve B 
étant disposée à l'extrém ité du tube. La m atière à car
boniser est amenée par un conduit D 2 et sort par une 
ouverture D*, le mélange des gaz chauds et distillés 
quittent l’appareil par un conduit C1. Le  tube A  peut 
être déplacé longitudinalement dans la cornue. Dans

une modification (fiç/. 6343) des passages ou canaux 
sont ménagés dans l’enveloppe F1 de la cornue, et les 
gaz chauds, étranglés par un rétrécissement G, sont 
forcés dans les canaux et à travers des orifices /, con
trôlés par des valves f l. La cornue peut être inclinée 
ou verticale ou être rotative et, quand on traite des 
charbons fortement collants, ceux-ci peuvent passer à 
travers une zone de chauffage et une zone de refro i
dissement avant chauffage ultérieur, de façon à éviter 
l’obstruction de la cornue. Pour prévenir les conden
sations dans la cornue vers la sortie du gaz. un peu 
du gaz de chauffage peut être amené par un by-pass 
de manière à se m élanger avec les gaz quittant la 
cornue et élever leur température.

Les cornues décrites dans les E. P. N03 178.537, 
202.738, 223.302 ou 227.880, peuvent être m odifiées pour 
travailler de la manière ci-dessus décrite.

L . V. 12.006.

6 6 2 .7 4 1 .3 5  (0 0 8  (4 3 ) 
Extinction à sec de matières combustibles en petits 

morceaux, fortement chauffés. —  H. A. Gunski.
— Allem agne. D.R.P., N° 421-999.25 novembre 1924.

Procédé d ’extinction, consistant à faire glisser, à 
l’abri de l'air, des matières combustibles fortement 
chauffées, entre des parois de tô le refroid ies extérieu
rement par un courant d ’eau, par un courant d’air ou 
parles  deux ensemble. Ces parois sont diposées ob li
quement de façon que leur contact avec les matières 
à refro id ir soit aussi intime que possible.

M.J.12.001
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5 4 9 .8 8 2
La graisse d’algues et son rôle dans la formation 

du pétrole. — J. M a r c u s s o n . — Chem. Z tq , 1925. 
T  49, N ° 64, p. 455-456. 2S Mai.

Dans le but de vérifier l’hypothèse d 'Engler qui 
attribue à la graisse d 'algue un rôle dans la fprmalion 
des huiles minérales, l'auteur a recueilli de grandes 
quantités d'algues ( Microcystis jlos aquae) et en a 
extrait la graisse, dont elles contiennent jusqu’à 6,8 % . 
Les caractéristiques de cette graisse sont les suivantes : 
indice d ’acide : 135; indice de saponification : 190; 
indice d 'iode : 91; acides gras solides et liquides en 
quantités sensiblement égales; indice d’iode des acides 
liqu ides: 151; insaponitiable: 12,4 %  (stérines et 
alcools aliphatiques supérieurs) ; teneur de la graisse en 
stérine : 0,29 % . On en déduit que :

1“ La graisse d ’algues est fortement hydrolysée, la 
teneur en acides gras libres étant de 70 % . D'après 
Engler, la prem ière modification des corps gras en 
voie de transformation en huiles minérales consisterait 
dans la séparation de la glycérine. Cette thèse paraît 
confirmée par les résultats obtenus par l'auteur:

2° La graisse d’algues a les propriétés d'un glycéride 
et ne se com porte pas com me une cire. L 'indice de 
saponification trouvé (190) est normal pour un glycéride;

3° Par leur composition, les graisses d’algues se 
rapprochent des huiles de poissons et d ’animaux 
marins. G. R. 1.772.

6 6 2 .7 5 2  : 6 6 2 .7 6 3  
Combustibles liquides extraits du gaz â l'eau. —

F. F is c h e r . —  Ineiustr. Engin. Chem., 1925. T. 17, 
N" 6, p. 574-576. Juin.

On sait depuis longtemps qu’en présence de certains 
catalyseurs tels que métaux divisés du groupe du fer, 
se produit la réaction :

2C O  C +  CO- 
De même, on connaît depuis déjà de longues années 

la réaction catalytique de Sabatier :

C O  +  3 H2 -  C H 4 +  H !0  
et la formation de form iate par action sous pression 
de l'oxyde de carbone sur un hydroxyde m étallique :

C O  +  K O H  =  H C O O K .

L ’auteur indique qu’on pouvait espérer, en opérant 
sous des pressions analogues à celles qui sont mises en 
oeuvre dans la synthèse de l'ammoniaque, obtenir dans 
la seconde réaction des produits tels que le méthanol, 
synthol et synthine, et passe en revue la formation de 
quelques-uns de ces produits ;

Méthanol. —  Se prépare d’après la réaction :
C O  +  2 Hs =  C H ’ OH  

en présence d ’oxyde de zinc com me catalyseur, les 
conditions les plus favorables étant une température 
de 400D et une pression de 150 atmosphères; l'auteur 
explique cette catalyse par formation et destruction 
de form iate de zinc. Le rendement de la réaction est 
presque théorique.

Formation de synthol■ —  On sait que le méthanol 
est un mauvais combustible pour moteurs; il contient, 
en effet, une molécule d ’eau pour un groupem ent CHS; 
l'a lcoo l éthylique est m eilleur puisqu’il contient deux 
groupements CH* pour une m olécule d ’eau, et l ’on

voit, d’après ce raisonnement, qu’en s’élevant dans la 
série des alcools, on obtiendra des combustibles de 
plus en plus parfaits; un mélange de ces alcools cons
titue le synthol; on l’obtient' à 400-420° sous 150 atmo
sphères en présence de lim aille de fer com m e cata
lyseur. On peut admettre qu’il se produit les réactions 
suivantes :

CO  4-  2 II- :  C IP O ll 
C 1PO II +  C O  =  C H 3 — C O O H

2 C i l3 —  C O O H  C H 3 —  C O C H 8 +  H-O +  C O 
C U 3 C O O H  f H2 =  C H 3 C H O  +  H !0  

C H 3 C H O  +, H- =--■ C !H5OH  
CJH5O H  f  CO =  C !H 5 C O O H , etc.

Finalement on trouve, dans le produit obtenu,surtout 
des alcools jusqu ’en C5, puis des acides, aldéhydes, 
cétones, environ 2 %  d'éthers et 1 %  d ’hydrocarbures. 
Ce produit, d'une densité un peu supérieure à 0,8, a 
une chaleur de combustion de 8.000 calories environ 
par kilogramme.

Chauffé à 400° en autoclave, le synthol se décompose 
et on obtient un produit analogue au pétrole, auquel 
l'auteur donne le nom de synthine. L. L. 881.

665.51
Argiles pour blanchiment naturelles ou préparées. — 

R. A . W is c h in . —  Petroleum, 1925. T. 21, N° 33, 
p. 2055-2057. 20 Novembre.

La question des argiles pour le blanchiment des 
huiles et des graisses ayant fait l'ob jet de nombreuses 
publications très souvent contradictoires (références 
dans l’original), l’auteur cherche à mettre les choses 
au point.

Il fait d 'abord l ’historique de la question; puis, se 
plaçant au point de vue strictement pratique, il com
pare les argiles naturelles et celles qui ont été 
préparées.

Ces argiles décolorantes sont des hydrosilicates 
d'alumine et de magnésie.

Le produit américain (U . S. A .), vendu sous le nom 
de F lorid ine et in trodu it-en  Europe, en 1890, par 
Bensmann, est très a c tif et s’em ploie sans subir aucun 
traitement.

Les produits européens sont beaucoup moins actifs. 
On les active en les soumettant généralem ent à l’action 
de l’acide chlorhydrique.

Ce traitement leur communique, outre une activité 
plus grande, mais temporaire, des propriétés gênantes. 
U est donc important, pour le praticien, de savoir s’il 
a affaire à un produit naturel ou activé artificiellement.

Après avoir énuméré les inconvénients des argiles 
activées artificiellem ent (activité tem poraire, résidus 
d ’acide impossibles à élim iner complètement, etc.), 
l'auteur conclut qu’une argile naturelle de la qualité 
de la floridine est bien supérieure à n’im porte quel 
produit activé. M. J. 12.001.

547.21.001
Form ation  cata lytique d es  h y d ro c a rb u re s  d e  pétrole, 

â partir d e s  g ra i s s e s .  —  J. M a r c u s s o n  et W . 
B a u e r c h â f e r .  —  Chem. Ztg., 1925. T. 49, N ° 150, 
p. 1045. 15 Décembre.

A. Mailhe a montré (Chem. Zentralhl., 1921, IV, 
p. 1190 et 1923, IV, p. 504) que les huiles et les graisses,
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soumises d ’abord à une décomposition catalytique, 
puis à une hydrogénation, fournissent un mélange 
dans lequel les hydrocarbures du pétrole form ent une 
proportion importante.

Mailhe indique (Chem . Zcn tra lb l., 1923, IV,
p. 504) qu’ il n'a jam ais obtenu de produits lourds ou 
visqueux.

Les auteurs ont repris ces expériences et montrent 
que les produits de décomposition obtenus par Mailhe 
proviennent de réactions secondaires, et qu'en réalité, 
il se forme d’abord des huiles lourdes et à point 
d’ébuliition élevé, qui peuvent être isolées si la décom 
position catalytique est effectuée à une température 
suffisamment basse (300° au lieu de 650°). En chauffant 
pendant v ingt heures à des températures au plus 
égales à 300°, des huiles ou des graisses mélangées à 
un cinquième de leur poids de kieselguhr ou de sel 
marin, les auteurs ont obtenu des mélanges de corps 
contenant des hydrocarbures non saturés, des alcools 
et des cétones.

Ces mélanges sont beaucoup plus lourds et visqueux 
que ceux de Mailhe. La proportion d'hydrocarbures 
non saturés qu’ils contiennent est plus élevée que dans 
les produits naturels. L ’article se termine par quel
ques considérations sur la formation des pétroles 
naturels, suivant lesquelles les huiles lourdes se forment 
d’abord, les huiles légères ensuite; opinion déjà sou
tenue par Marcusson en 1905 ( Chem. Umschau, 1905, 
T. 12, p. 3). M. J. 12.001.

B R EV E TS
665.51 (008) (44 )

Perfectionnements apportés à la purification des 
hydrocarbures liqu ides. —  F. lî. T u o l f . S. T. 
C a rd , A n g le te rre . - - B. F. N ° 589.401. Dem. le 
15 Novembre 1924. Del. le 20 Février 1925.

L'élimination des composés de soufre des hydro
carbures liquides par le traitement avec un hypochlo- 
rite en présence d ’alcali libre peut être accélérée 
d’après ce procédé, par une réduction de la teneur en 
ion hydroxyle. A  cet effet, on fait arriver dans l’hydro
carbure, avant ou durant le traitement, du gaz carbo
nique ou un sel métallique formant un hydroxyde 
insoluble.

Cela évite tout excès local nuisible d 'acide et une 
destruction prématurée et spontanée de l'hvpochlorite.

M. A". 12.004.

66.551 (008) (42)
Distillation fractionnée des pétroles bruts. —  P. M a- 

t i ie r , A n gle terre .—  E. P. N ° 182.827. Dem. 11 Jan
vier 1921.

Le pétrole brut, ou tout autre liquide, est préchauffé 
et évaporé en partie, par les résidus de cornue et les 
actions de vapeur chaude; des séries d ’échangeurs 
de température sont disposées de telle sorte que les 
diverses unités sont traversées en séries par les résidus 
de cornues, circulant en sens contraire du pétrole, et 
aucune des autres unités est traversée par une 
vapeur d’une température plus élevée que celle de 
l’action de l'unité précédente. M. I). 444.

546.11 : 665.5 (008) (42) 
Purification et hydrogénation des hydrocarbures. —

In t e r n a t i o n a l e  B e r g in  C o m p a g n ie  V o o r  O l i e  e n  
K o l e .n c h e m ie  e t  H o f s a s s , A llem a gn e . —  E. P . 
N° 213.661. Dem. le 2 Janvier 1923.

On obtient des produits raffinés à partir des huiles 
minérales lourdes, du naphtalène, de l ’anthracène, et

i ^ c T T T M r r r n

•

autres produits de distillation des goudrons de houille, 
en les chauffant sous pression à une température supé
rieure à 100° C. en présence de sodium, potassium, ru
bidium ou césium. Par exemple, on .chauffe 50 kg. 
de charbon de Silésie, 50 kg. de goudron et 3 kg. de 
sodium à 430° sous une pression d'hydrogène de 
100 atmosphères : il reste un résidu de 3 à 6 kg. de 
charbon et le reste est fractionné par distillation.

‘L. L. 881.

665.55 (0 0 8 X 4 2 )
Purification des huiles m inérales. —  G r o s s  R ., 

Angleterre. —  E. P. N » 227.084. Dem. le27 Octobre'l924.

Les hydrocarbures légers : gazoline, naphte, benzine, 
pétrole lampant, sont purifiés en filtrant leur vapeur 
ou le liquide lui-même, à chaud ou à froid, mais à 
travers une substance minérale à grand pouvoir absor
bant, mélangée à un métal ou à des sels se combinant 
aisément au soufre. On peut y ajouter des substances 
basiques, comme NaOH ou tout' autre alcali, des 
oxydes de Mg, Ca, Ba, Sr, afin de neutraliser l’acidité 
du liquide. Ouant aux métaux, ils peuvent être Cu, Fe, 
Pb, Mn, Zn, Sb.

Les absorbants indiqués sont des silicates d'alumine 
hydratés, des zéolithes, par exem ple : bentonite, terre 
à foulon, sables verts, permutite, refinite, borromite, 
heulandite, phillipsite, hormatone, stibbite ou des
mine, laumontite, chabazite, analcite, natrolite, scolo- 
cite, thomsonite, pyrophyllite, ainsi que les gels 
obtenus en traitant par SO *H 2 les silicates doubles 
d ’A l et de Na ou d 'A l et de Cu.

On obtient la combinaison la plus active en dissol
vant un sel du métal dans l'eau, l ’alcool, la glycérine, 
l'éthylène-glycol ou tout autre liquide non miscible à 
l’hydrocarbure et en fabriquant une sorte de pâte 
avec de l’argile collo ïda le pour le chauffer ensuite de 
120° à 650° C, afin de chasser le solvant et de réduire 
le sel à l’état m étallique ou d ’oxyde. Cette matière 
peut aussi être régénérée aux mêmes températures.

E. B. 2.850.

665.51 (008) (43 )
Séparateur de sables pétrolifères. —  D e u t s c h e  E r d ô  

A k t.-U e s ., A llem a gn e . —  D. R. P. N° 351.692. Dem. 
le 25 Avril 1919. Addition au I}. R. P. N°340. 357.

Dans cet appareil séparateur de sables pétrolifères 
où la yapeur est utilisée pour l’agitation, l’opération 
est effectuée sous pression. M. D. 444.

662.752 (008) (43 ) 
Carburant. —  F a r b e w e r k i : v o r m . M e is t k r  L u c iu s  u n d  

B r ÜNING, A llem a gn e . —  I). R. P. N ° 421.814. Dem. 
le 18 Décembre 1925.

Carburant constitué par les acétals des aldéhydes et 
des alcools, spécialement ceux de la formaldéhyde, de 
l’acétaldéhyde ou des alcools méthylique et éthylique.

Ces corps sont utilisés soit seuls, soit mélangés avec 
des liquides combustibles organiques appropriés.

M. J. 12.001.

665.51 (008 ) (43) 
Procédé d’épuration des huiles. —  F . H o f m a n n  et '

M. D unkel, Allem agne. —  D. R. P. N ° 421.909. 
Dem, le 12 Décembre 1923.

Procédé de préparation d'huiles stables à l'air et à 
la lumière, en partant d'huiles brutes, com me les 
benzols, les pétroles, les goudrons primaires de lignite 
et de houille; caractérisé par le fait que ces diverses 
substances sont chauflées, soit sans pression, soit sous 
des pression), inférieures à 100 atmosphères.

M. J. 12.001.
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542.71
Appareil de construction simple pour la production 

du gaz. — P. Fucus. —  Chem. Ztq., 1925. T. 49, 
. N» 37, p. 277 Mars.

Le.flacon A  contient l’acide, B est rempli à peu près 
à m oitié de cailloux siliceux d ’environ 1 cm- de dia
mètre, surmontés d ’une couche de la substance [sur

542.231
Applications d’un nouvel appareil pour 

la destruction des matières orga
n iques.—  E. R emy . — Chem. Zq., 
1925. T. 49. N» 55, p. 392. 7.Mai.

Pour détruire les matières organi
ques par HCI et KCIO*, on se sert avan
tageusement d ’un appareil form é de trois 
parries réunies par des rodages. Le bal
lon qui contient le m élange m atière +  
HCI, est surmonté d’un réfrigérant 
ascendant à boules, dont la partie in fé
rieure est traversée par un tube T  avec 
bouchon en verre, permettant d ’intro
duire dans le ballon K C IO 3, par petites 
portions.

Le réfrigérant est surmonté d ’un 
tube cylindrique à large ouverture, 
communiquant avec le réfrigérant par 
deux tubes plus étroits munis de renfle
ments; on place dans ce tube un m é
langé’ de 2 p. chaux sodée granulée et
1 p. hyposulfite de Na, pour absorber Cl 
dégagé. On chauffe au bain-marie.

Cet appareil peut aussi servir pour 
les dosages de cellulose, les hydrolyses 
des matières albuminoïdes, sucrées et 
contenant de l'amidon ; dans ces cas on 
se sert du tube T  pour y faire passei- un 
thermomètre. V. G 10 108

laquelle doit réagir l ’acide de A  ; le m émoire donne 
des indications détaillées sur le fonctionnement de 
l’appareil qu’il est facile d ’imaginer par l ’examen de 
la figure. L. L. 881J*

542 .2 31
Appareil à déterm iner l ’oxyde ferreux. —  F. M e y e r .

—  Chem. Ztg., 1925. T. 49, N° 89, p. 622. 25 Juillet. 
Cei appareil, représenté par la figure ci-contre, a 

pour but d ’empêcher la rentrée de

0
 l’air extérieur pendant le refroid is

sement de la fiole d ’ Erlenmeyer. A  
y i  p. la fin de la réduction du sel ferrique

O  en sel ferreux, on ajoute dans la fiole
es 50 cm* d ’acide chlorhydrique con-
ï ;  i centré et quelques centimètres

cubes d ’une solution saturée de bi- 
E: carbonate de soude, puis on fixe le

d ispositif sur le col île la fiole au 
t  -J moyen d’un bouchon : ce d ispositif
2- 3  est rempli d’une solution concen

trée de bicarbonate de soude.
£  L ’acide carbonique se dégage

/
A par la soupape qui est au haut
\ du d ispositif; pendant le refroidis-

\ sement, il se produit un vide, la sou-
\ pape se ferm e et un peu de solution
\ de bicarbonate se trouve aspiré
\ dans sa fio le ; l'acide carbonique
\ qui se dégage compense la con-
\ traction due au refroid issem ent; ce

. _______) phénomène continue jusqu’au re-
rc.v7«\ iroidissement com plet de la fiole.

R. C. 2.322.

542.1
Nouvel agitateur de laboratoire. —  A. Mui.lkr. — 

Chem. Ztg., 1925. T. 49, N» 114, p. 807. 22 Sep
tembre.

Cet appareil, représenté par la figure ci-con
tre, se com pose d ’un récipient ( 1)  en verre, en 
porcelaine ou en m étal; 
il possède un couvercle „  n
rodé (2), percé de cinq „  j II___
ouvertures p o r t a n t  un -- il j H @
rodage et servant à sou- \ I H ®  i \
tenir un entonnoir â ro- i , \ )  ) C? 
binet (3 ); un tube muni - /'• "V./ ; \ JJ 
d ’un robinet et destiné- \\
à recueillir les gaz (4 ); (J  ^  ><S, -t,' ••
un réfrigérant de Soxhlet
(5 ); un therm om ètre (6) ®
et (7 ); enfin l’appareil , f e j - n uu- iJ
d ’agitation dont l'étan-
chéité est parfaite ( 8), (9),
( 10) et ( 1^ .

A vec  l'appareil, on livre ^
quatre bouchons rodés ® '' Ç
sans trou et un entonnoir 
à large col pour substan
ces solides (6273)

Le couvercle est fixé au 
récipient (1 ) par un dispositif simple. L 'appareil peut 
être livré en verre sous des grandeurs différentes.

H. C. 2.322.
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in d u str ie .

5 4 6 .2 2 2
Procédé de  p roduction  de  l’h y d ro g è n e  su lfuré .  —

A. H e n w o o d , R. G a r e y , W . G o l d b e r g  e t  E. F i e i .d .
— J. Franklin Jns/it., 1925. T. 199, N° 5, p. 685-6S6.
Mai.

Ce procédé, qui v;i être décrit plus loin, est recom 
mandé à l ’attention des chimistes et possède les 
caractéristiques suivantes :

a) L ’appareil exigé est très , simple et peu dispen
dieux : il consiste simplement en un tube à essai de 
15 cm. de longueur portant un bouchon percé d ’un 
trou dans lequel est fixé un tube à dégagem ent ;

b ) Le volume d ’hydrogène sulfuré dégagé par unité 
de volume de charge est très grand. 10 cm’  de charge 
donnent environ 2.000 cm 3 de gaz H sS.

c ) Le gaz se dégage en courant rapide par l’appli
cation d'une flamme d'un brûleur Bunsen et celle-ci 
ne doit pas dépasser 2 cm. de hauteur;

tl) Le dégagem ent du gaz cesse une minute après 
qu’on a éloigné la flamme. Ceci est un réel avantage, 
car le danger de contaminer l'a ir du laboratoire est 
réduit au minimum ;

c) Après l’épuisement de la charge, le résidu restant, 
qui consiste en une masse sèche et friable est retiré, 
du tube avec la plus grande facilité, laissant celui-ci 
tout prêt pour une nouvelle charge ;

f )  Le résidu est d ’un faib le volume et ne possède 
aucun des inconvénients qui existent avec la méthode 
habituelle de préparation faite avec le sulfure de fer 
et l’acide chlorhydrique ;

q) L ’hydrogène sulfuré est très pur, il est exempt 
d’nydrogène et n’entraîne aucune trace de solution

métallique ; par conséquent, l ’emploi d ’un flacon 
laveur est com plètem ent inutile.

La réaction utilisée consiste à faire agir le soufre 
sur de la paraffine à la température où le soufre prend 
l’état plastique, c'est pourquoi la flamme d ’un bec 
Bunsen réglée à 2 cm. de hauteur correspond à la 
condition exigée pour un dégagem ent copieux de 
gaz.

L ’action du soufre sur la paraffine paraît être la 
suivante :

O  H 2«+2 +  ( «  +  1) S =  (n  +  i )  H 2S +  n C

L ’auteur a trouvé convenable d 'incorporer les 
matières réagissant avec de l’amiante finement 
divisée. Ceci facilite le nettoyage du tube et évite le 
danger de volatiliser le soufre et la paraffine.

L'appareil est représenté par la fig. 6333.
Une charge de 5 gr. de mélange ou 5 cm3 de celui- 

ci est suffisante pour le dégagement de H ’ S néces
saire à la précipitation de 3 gr. de cuivre à l’ état de 
CuS. H. C. 2.322.

Vol. 15. — N° 3.
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5 4 2 .4 8
Appareil d’extraction à grande échelle pour labora

toire. —  W . E. P a t t e r s o n . —  Can. Chem. Met., 
1925. T. 9, N* 11, p. 239-240. Novembre.

C et appareil, représenté par la figure ci-contre, cons
titue un appareil d ’extraction à marche continue 
pouvant être construit avec les accessoires en verre 
que l’on trouve dans tous les laboratoires.

Il ne possède aucune soudure; les différentes 
parties sont réunies entre elles par des tubes conve
nablement recourbés, avec des join ts appropriées pour 
le cas où des dissolvants du caoutchouc peuvent être 
employés.

Le dissolvant est placé dans le ballon de 4 1. à col 
court A , La vapeur qui se dégage de ce ballon 
s’échappe dans un réfrigérant de L ieb ig  de 50 cm. de 
longueur B, lequel est chauffé par la vapeur d’eau 
provenant d ’un ballon K. Les vapeurs chaudes du

dissolvant arrivent ainsi par le tube C, dans un petit 
réfrigérant D. Si le tube C est entouré de coton dans 
toute sa hauteur, il ne se produit aucune condensation 
des vapeurs et toutes celles-ci sont condensées dans 
le flacon à tubulure inférieure E, d ’un litre de capacité. 
Par le siphon F, le liquide condensé en E s’écoule 
dans la grande éprouvette G, laquelle est rem plie de 
la substance que l ’on désire extraire. L e  liquide d ’ex
traction s'écoule dans la partie basse de l ’éprouvette 
pour se rendre ensuite dans le ballon A , par l ’inter
m édiaire du tube I.

Il est à recommander de placer au-dessus du réfr i
gérant B un petit flacon tubulé L, lequel porte un 
robinet sur sa tubulure inférieure, afin de pouvoir, le 
cas échéant, introduire dans l’appareil du nouveau 
liquide dissolvant, sans pour cela retarder l ’extraction,

H. C. 2.322.
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542.48
Appareil pour l ’extraction des liquides au moyen 

d ’un solvant à poids spécifique élevé. —  H.
S c ii.u a i .f u s s  HT H. YVe r n k r .

—  J. Prakt. Chem., 1925. 
T. 110, N°« 1-2, p. 37-39. Mai. 

Cet appareil est représenté 
par la figure ci-contre. On verse 
dans le ballon rond K, 3 à 
4 cm. de liauteur du solvant; 
on verse ensuite dans le même 
ballon, mais par le réfrigérant, 
la solution à extraire; enfin on 
remplit de solvant le ballon R 
jusqu’à sa m oitié environ.

Ce ballon est chauffé forte- 
le solvant 
it du réfri-

cas il n’est 
chauffer le 
que le sol- 
îloroform e.
1. 2.232.

gérant.
Dans beaucoup 

pas nécessaire 
ballon K  surtout 
vant em ployé est i

(6337)

5 4 2 .2 3
Pom pe de laboratoire. D. H. C a m e r o n . —  Industr. 

Engin. Chem., 1925. T. 17, N° 6, p. 585. Juin.
Pom pe destinée à produire la circulation d'un 

liquide, par exem ple eau à température constante dans

Vers l'aspiration

(6349)|

de 
lors 
lu cl 
II.

un manchon d'appareil donné. V oir fig . 6349 : le 
liquide sortant par exem ple d’un bain à 25° traverse le 
manchon et tombe fdans un récipient contenant la 
valve d 'entrée de la pompe, celle-ci étant actionnée 
par l’aspiration d ’une trom pe à eau, le liquide est 
élevé d'environ six pieds et retom be dans le bain 
initial : la chambre de la pom pe est en verre de 
45 mm. de diam ètre intérieur et 26 mm. de long, fermée 
par deux solides bouchons en caoutchouc, celui infé
rieur étant transformé en une valve. On voit d’après 
la figure le fonctionnement de l'appareil. L. L. 881.

542.23
Flacon pour la distillation sous le vide. — R. L.

SiiRiÿKR. lndust. Engin Chem., 1925. T. 17, N» 6. 
p. 569. Juin.

Appareil destiné à la distillation dans le vide de 
liquides à point d ’ébullution élevé, tels que des acides 
gras solides et dont les vapeurs très chaudes attaquent 
les bouchons de caoutchouc. L ’appareil est en verre 
Pyrex soufflé (vo ir fig . 6347); les joints à l ’émeri sont

(6347)

lubrifiés à l’aide d ’un mélange de talc et de cire 
d 'abeille tenant le vide: la longueur de la colonne à 
distiller dépend du point d ’ébullition et du degré de 
fractionnement désiré. A vec cet appareil, 2 kg. de 
substance ont été distillés sous un vide à 5 à 7 mm. de 
la température finale du bain de mélange W ood  étant 
de 400». . ‘ L. L. 881.

542.44
F ours  é le c t r iq u es  d e  labo ra to ires .  —  J. L. H a u c h t o n .

— Métallurgiste 1925. P. 66-69. 29 Mai.
On trouve surtout des appareils du type à enroule

ment de fil autour d’un tube réfractaire. On voit 
apparaître le four Northrup à haute fréquence et le 
four à résistance de carbone. T ro is types de ce dernier 
sont çn usage : le four à creuset où le courant passe 
dans la masse à chauffer, le four à spirale de carbone 
qui est très fragile, le four à anneaux de carbone qui 
est constitué par la juxtaposition d ’anneaux de gra
phite. Dans la construction d ’un four du type à enrou
lement il faut considérer le rendement, la facilité de 
contrôle et l'obtention d ’une température uniforme. Il 
en résulte que c’est surtout le but à atteindre, l’utili
sation du four qui déterm ine sa construction. — Il 
faut admettre qu'on ne cherchera pas avec un tel four 
à atteindre une température supérieure à 1100° C. On 
prend en général un tube de silice recouvert d ’amiante 
et on enroule un fil de nichrome. L'enroulement est 
plus serré aux extrém ités qu'au centre. On recouvre 
d'un ciment réfractaire (Purim achos). Le tout est 
installé dans un large tube de fer rem pli dans la partie 
annulaire d ’amiante et de magnésie. Deux joints en
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pond à peu près à 50 millièmes de mmg. s’observe à 
l'aide d une lentille bi-convexe ; la partie supérieure est 
en verre, la balance s’éclai
rant d ’en haut. La charge 
maximum est de 30 gram 
mes. L. L. 881.

5 4 2 .2 3
A ppa re i l  d e  F is c h e r  p o u r  la distil lation f rac t ionn ée  

s o u s  le vide. —• L. S a t t l e r . —  lndustr. Engin. 
Chem., 192 ). T. 17, N° 6, p. 583. Juin.

Résumé d ’une note de Fischer parue dans le Ber., 
p. 2.160 (1902); l’auteur signale l'utilité du réservoir

uralite com plètent le montage. Ces appareils peuvent 
être verticaux ou horizontaux, remplis d ’une atmos
phère déterminée, munis d'un régulateur de tem pé
rature à dilatation, de tous dispositifs pour faire 
varier la vitesse de refroidissement. R. G. 2.434.

5 4 5 .2
Burette et flacon automatique pour les solutions 

alcalines titrées. —  H. R. M i l l i n . —  lndustr. 
Eni/in. Chem., 19’5. T. 17, N° 6, p. 592. Juin. 

L ’appareil est construit en verre Pyrex qui n’est pas 
attaqué par les solutions alcalines 
titrées.

L ’appareil se compose d’un ballon A 
de trois litres de capacité et à fond 
plat.

Disposé sur un anneau en subinite B 
de 17 cm. de diam ètre extérieur; C 
est un tube de Péligo l de 13 cm., et 
D un tube chlorure de calcium de 
13 cm., E la burette de 50 cm., avec, 
à la partie inférieure un robinet à 
trois voies, des ressorts F maintien
nent le ballon sur l'anneau de stibé- 
rite ; enfin un disque de plomb G d’en
viron 1.000 gr. assure l'équlibre du

système. Le tube de Péligo l contient une solution de 
kott destinée à absorber l'anhydride carbonique de 
l’air entrant lorsque le liquide est envoyé dans la 
burette. L. L. 881.

614 .84
Avec quoi com bat-on le  plus efficacem ent les  Incen

dies? —  K. H a e r t in g .  —  Z. angezu. Cliem., 1925. 
N° 29, p. 629.631. 16 Juillet.

Après avoir indiqué quels sont les différents pro
cédés préconisés pour combattre les incendies (extinc
teurs humides et extincteurs secs). L ’auteur examine 
les avantages et les inconvénients de ces différentes 
substances. Le reporter au mémoire. L. L. 881.

542.1 .681.16
L’ultra -ba lance. — F. H o t z , —  Chem. Ztg., 1925. 

T. 49, N° 130, p. 916-917. 29 octobre.
L’image d ’un trait fin est projetée sur une petite 

échelle de verre à l'aide d'un m iroir fixé au fléau, et 
l'image est observée à l’aide d ’un m icroscope; les 
dimensions sont telles qu’un m illièm e de mmg. corres
pond à une division de l'échelle. Le fond de la cage est 
constitué par un m iroir afin d’augmenter l’éclairem ent; 
l’échelle de l’aiguille du fléau dont une division corres-

5 4 3 .2
Dispositif  p o u r  a p p a re i l s  à 

vide. —  R. F. M e h l  e t  
D. P. S m i t h . —  Indust. 
Enc/in. Chem., 1925. 
T. 17, N° 6, p. 598. Juin.

Appareil destiné à rem 
placer les robinets pour 
i’admission d ’un gaz dans 
un appareil vide. Lorsqu'on 
a fait le vide en A , le 
mercure monte dans les 
deux tubes concentriques C 
et I), D en acier, C en verre 
fort; C a un diam ètre inté
rieur de 4 mm., D de
12 mm.; leur hauteur est de 
80 cm. Le gaz est amené 
par le tube recoui bé F 
dont l'extrém ité est intro
duite à la partie inférieure 
évasée de C ; les bulles de 
gaz en montant entraînent 
le mercure, à travers les 
trous ménagés à la partie 
supérieure de C ; le mer
cure retom be dans l’espace 
annulaire D et le gaz passe 
dans A  (fig. 6351).

L. L. 881.

placé au-dessous du robinet d ’arrêt 2, et permettant 
d ’v  rassembler les produits de la distillation pendant 
qu'on change de récipient. Les robinets d'arrêt 1, 3 et 
4 ont 1 mm. de voie, le robinet 2,2 mm. L. L. 881.

Vol. 15. —  N °3 .
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5 4 6 .8 8
Histoire de la production et usages du tantale ductile.

—  C. W . B a l k e . —  Smithsonian 1ns/.Refit., 1925.
P. 233-239.

Le tantale fut découvert par Eckeberg dans des 
minerais venant de Suède( en 1802, un an après la 
découverte de l’oxyde de niobium par Hatchett. 
En 1866, Marignac développa la méthode classique de 
séparation de ces deux métaux par la différence de 
solubilité de leurs fluorures doubles avec le K. C ’est 
Berzélius qui obtint le prem ier le tantale sous forme 
de métal en 1824, puis Moissan en 1902, et en 1903 le 
Dr. H. von Boltin, travaillant en Allem agne, m it au 
point un procédé permettant de préparer du tantale 
suffisamment pur pour l ’em ployer comme fil dans les 
lampes à incandescence, et de 1905 à 1911, plus de 
ÎOO.ÔOO.OOO de ces lampes furent fabriquées. Ce métal 
fut ensuite rem placé par Tu.

Dans ce mémoire, l’auteur indique un procédé de 
production du Ta pur pouvant être travaillé sous forme 
de lame, tiges ou fils. La tantalite, qui est le minerai 
principal, contient 60 %  d’oxyde de tantale, et un peu 
d ’oxyde de niobium. On l ’attaque soit par du 
bisulfate de potassium ou de la potasse, et on prépare 
du fluorure double de potassium et de tantale, à 
partir duquel on peut obten ir l'oxyde par précipitation 
et calcination.

Le Ta m étallique en poudre peut être obtenu par 
réduction du fluorure double par le Na m étallique ou 
par K, en opérant dans le vide pour obtenir un p ro 
duit plus pur. On lave l’eau et aux acides minéraux 
pour enlever les sels adhérents et les im puretés; on 
com prim e la poudre et on la fond dans le vide. On 
peut produire du métal à 99,5 de Ta, il ressemble 
alors au Pt. Son point de fusion est de 2850° C. ; il est 
très ductile et malléable. 11 a une résistance à la ten
sion considérable, supérieure à celle du Cu et du Pt, 
mais inférieure à celle du Mo ou du Tu. Son coefficient 
de dilatation est supérieur à celui du Mo et du Tu, et 
seulement légèrem ent in férieur^ celui du P t; on peut 
le souder au verre.

Sa résistance électrique est huit fois celle de Cu et 
trois fois celle de Tu.

A il point de vue chimique, sa principale propriété 
est sa résistanee à la corrosion. 11 n’est attaqué ni par 
CIH, ni par N O ’ H, ni par l ’eau régale froide ou chaude, 
mais lentement par S 0 4H* concentré et bouillant; les 
solutions d'alcalis caustiques sont sans action. FH 
l’attaque, mais si le métal et l'acide sont purs, l’action 
est très lente.

Une dissolution rapide est obtenue par un mé
lange de FH  et de NO*H. Il s’oxyde à l ’air vers 400° 
où sa surface devient bleue, puis noire à une 
température plus élevée. Il se combine avec H, O, N 
et absorbe 140 fois son volume de H ; il se combine h 
C l gazeux, mais l ’eau de C l est sans action. Il n’est 
pas attaqué par les solutions chimiques ou antisep
tiques employées en dentisterie ou en chirurgie.

Les usages de Ta reposent sur son point de 
fusion élevé, sa résistance à la corrosion et sa ten
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dance à absorber les gaz, mais sont lim ités par sa 
température d ’oxydation. Il peut être em ployé pour 
les instruments dentaires et chirurgicaux et peut être 
durci par la chaleur. Il peut servir à faire des plumes, 
des poids, des organes de pompes, des cathodes, des 
régulateurs de vide, des valves électrolytiques, etc.

G. M. 2.738.

669.715.8
Surla  solidification des alliages ternaires alumlnlum- 

magnéslum-cadmlum. —  J. V a l e n t i n  et G. C h a u 
d r o n .  —  C. R . Acad.Sc., 1925. T. 180, N °*1, p. fil- 
63. 1er Janvier.

Les résultats des expériences sont consignés dans 
le diagram m e (vo ir  fig. 62S2) : la solidification com
mençante se fait sur’ six na[?pes; trois courbes de 
dépôt eutectique se coupent en o, point eutectique 
ternaire à 395°.

Sur la nappe I, il y a non-m iscibilité à l ’état liquide; 
le lingot est formé de deux alliages : une solution

solide riche en A l à la partie supérieure, et une 
solution solide riche en Cd la base.

Sur la nappe U, il se dépose une solution solide, 
riche en A l ;

Sur la nappe III, on trouve le composé défini 
M g Cd ;

Sur la nappe IV, se dépose une solution solide, 
riche en C d; *

Sur la nappe V, la prem ière anom alie de la courbe 
de solidification correspond au dépôt d’une solution 
solide, riche pn M g;

Sur la nappe VI, lim itée par les lignes eutectiques 
ao et bo, se form e un dépôt d ’une solution solide riche 
en A l ’ Mg*. L. L. 881.

Vol. 15.— N” 3.
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6 6 9 .0 0 4 6
Expérience su r  la  c o r ro s io n  e x éc u té e  au  labo ra to ir e .

—  W . C a lc o ï t e  e t  J. W h e tze l. —  Trans. Amer, 
lnst. Chem. Engin., 1923. T. 15, N° 1, p. 1-113.

La tendance à la corrosion d ’un métal par une solu
tion dépend : 1° du potentiel effectif, déterm iné par la 
combinaison du potentiel du métal, du survoltage, de 
la concentration des ions de métal et de. milieu corro
sif; 2° de la résistance offerte par un revêtem ent p ro
tecteur, et 3° de la dépolarisation enlevant l’hydrogène 
et les produits de corrosion protecteurs.

La vitesse de corrosion varie avec la surface du 
métal exposée, avec les conditions de diffusion dans 
le milieu corrosif, avec la concentration du métal dans 
le milieu corros if et avec le mouvement du milieu 
corrosif. Dans des conditions bien déterminées, la 
vitesse de corrosion n’est uniforme qu’après une expo
sition de quarante-huit heures au moins dans le milieu 
corrosif. Ce taux cro ît avec la température. Son loga
rithme est une fonction linéaire de la température.

On précise un essai normalisé où tous les facteurs 
sont bien fixés. On examine les méthodes d ’essai 
électrochimiques, m icroscopiques, aux indicateurs, 
etc. On fournit de nombreux tableaux de résultats 
expérimentaux avec des références qui p'euverit être 
utiles dans la pratique.

Mais il faut surtout signaler que ce m émoire con
tient une très abondante bibliographie du sujet de 
la corrosion jusqu’à l’année 1919. R. G. 2.434.

69 .14 4 .3
Le ter Inoxydable. —  H. S. Prim erose. —  Metallur- 
gist, 1925. P. 74-77. 29 Mai.

Monographie sommaire des aciers au chrome em 
ployés comme résistant à la corrosion. Fabrication 
à l’aide d ’acier doux et de ferrochrom e. On peut 
aussi l’obtenir en partant de minerai de chrome, 
réduit au four électrique par du ferro-silicium, 
avec un laitier qui absorbe la silice provenant 
du silicium. Le ferro-silicium doit être riche en sili
cium et toutes, les matières premières doivent être 
aussi pauvres que possible en carbone.

Les effets du chrome sont les suivants : il abaisse la 
teneur en carbone de l’eutectoïde proportionnelle
ment à sa concentration; il élève la température de 
transformation de l ’acier; il diminue la diffusion du 
carbone dans l ’acier.

Au point de vue des propriétés physiques, il faut 
signaler la diminution très lente de la résistance entre

* 600 et 750° C., ce qui facilite  le revenu. Cet alliage est 
résistant à la corrosion atmosphérique. Les eaux de 
mine sont sans action corrosive. 11 ne paraît pas 
nécessaire qu’il soit poli pour être inoxydable, mais 
avec un film d ’oxyde prqvenant du lam inage, il rouille 
facilement. 11 résiste assez bien à l ’oxydation à haute 
température. A vec  quelques précautions, il se lamine 
et se forge très bien. On le recuit à 780° C. II peut 
être décapé aux acides, poli, soudé sans difficultés 
particulières.

Ses applications sont très nombreuses pour a fabri
cation d’ustensiles susceptibles de rouiller et doivent 
se développer dans les prochaines années.

R. F. 2.434.

5 .5 5 6 .7 2 .0 4
L’influence des élém ents m étalliques sur la corro 

sion du fe r  et de l ’acier. —  Y h t t i r o  U t i d a  et  
M a k a t o  S a i t o . —  Science rep. Tohoku Imper. 
Univ., 1925. T. 14, N®3, p. 295-312. Juillet.

On a traité la corrod ibilité de spécimens de fer et 
d’acier contenant des éléments spéciaux dans les

acides N O ’ H, C1H et S O ‘ H’ . La corrod ibilité n’est pas 
la même dans les trois acides. Les spécimens conte
nant du chrome sont moins corrodibles dans l’acide 
nitrique à 10 %, mais sont facilem ent corrodés par 
l’acide chlorhydrique à la même concentration. Le 
nickel et le silicium donnent une grande résistivité à 
l ’égard des acides.

L ’effet combiné du nickel et du chrome dans le fer 
avec un peu de carbone est intéressant.

Le fer contenant du chrome est attaqué par l’acide 
chlorhydrique et celui qui contient du nickel résiste 
énergiquement au même acide, mais l’effet combiné 
des deux éléments donne un m eilleur résultat que les 
métaux isolés. Les mêmes résultats sont obtenus avec 
l’acide sulfurique.

Dans le cas de l’acide chlorhydrique, il y a de plus 
avantage à élever la teneur en carbone de 0,1 à 0,07 %, 
tandis que, dans l’acide sulfurique, 0,3 %  de carbone 
donne le meilleur résultat.

La corrosion par les mélanges d ’acides est plus 
grande que par les acides purs. Cependant les alliages 
contenant une forte proportion de nickel et de chrome 
résistent aussi aux mélanges. R. G. 2.433.

6 6 9 .0 2 4

La structure Interne des alliages. II. — W . R oskniiain 
— ./. R. Soc. Arts. 1925. T. 73, N® 3.904, p. 1022-1037. 
lfi Octobre.

Dans un exposé précédent, on a expliqué comment 
on doit concevoir le réseau cristallin d’un métal pur. 
Cette fois, on se prépccupe d ’expliquer les m odifica
tions qui se produisenl dans la formation des réseaux 
des solutions solides. Les mesures de densité prouvent 
que les atomes du métal en solution s’ intercalent dans 
le réseau du solvant en se substituant aux atomes de 
ce métal. Dans ces conditions, il doit se produire une 
distorsion du réseau.

Cette distorsion doit être faible si les atomes sont 
analogues, au contraire elle doit être importante si 
ces atomes sont très différents. Mais la distorsion pos
sible est lim itée. Il s’ensuit que les métaux durs peu
vent form er avec d ’autres métaux des solutions solides 
de grande concentration, tandis que les métaux mous 
ne le peuvent pas. D ’autre part, la solution solide est 
plus dure que le métal et cela d’autant plus que le 
réseau est plus distordu.

Il s’ensuit que le pouvoir durcissant est en raison 
inverse de la solubifité. Cette distorsion explique 
aussi que la température de fusion est variable entre 
deux limites, que c’est d ’abord le métal dissous qui 
dom ine dans la solution fondue.

La distorsion produite par le travail à fro id  d ’une 
solution solide doit avoir pour résultat de durcir le 
métal.

Si la distorsion maxima est produite à haute tem 
pérature, la réorganisation ne peut se produire au 
cours d ’un refroidissem ent rapide et l’accroissement 
de dureté se conserve : c ’est la trempe. Si on réchauffe, 
la réorganisation peut se produire (recuit et revenu).

La distorsion et les tensions internes qui en sont la 
conséquence perm ettent de se faire une idée de la 
diffusion du métal étranger dans le métal de base.

En résumé, l ’auteur s’efforce d ’expliquer toutes les 
propriétés des solutions solides par la conception de 
la distorsion du réseau cristallin révélée par l’analyse 
aux rayons X . R. G. 2.434.

Vol. 15. — N° 3.
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66 1 .7 5 2 .6 6 9 .1 4
L’emploi du carbure de calcium comme dèsoxydant. 

—  A n o n y m e . —  Chem. Ztg., 1925. T. 49, N° 64 
p. 456-457.28 Mai.

Durant la guerre, le prix élevé des minerais de man
ganèse et la quasi-impossibilité de s'en procurer ont 
amené les métallurgistes allemands à rechercher 
d ’autres désoxydants. On a proposé le carbure de 
calcium, en insistant sur ce que son action désoxv- 
dante est due tant au calcium qu'au carbone: il devait 
égalem ent exercer une action désulfurante. L ’auteur 
rend com pte d ’essais exécutés dans une usine alle
mande appliquant le  procédé Thomas. Il en ressort 
que la consommation de manganèse est restée sensi
blem ent la même, en présence ou en l’absence de 
carbure de calcium. Cela serait dû à la grande diffé
rence de densité entre le carbure et l'acier fondu, à 
l’écart entre leurs points de fusion et au fait que le 
calcium ne s’allie pas au fer. G. R. 1.772.

669 .2 91 .3  
Le vanadium contenu dans les minéraux de fer, et 

son extraction. — R u t g e r  V. Setii .  — Mining  
./. Press, 192">. T. 120, N » 2, p. 51-i6. 11 Juillet.

Malgré l’existence des dépôts américains il peut être 
intéressant, à cause de la demande croissante, d e , 
chercher une méthode économique d 'extraction du 
vanadium dans les minerais de fer. C ’est le but pour
suivi par l’auteur. Les minerais de Lorraine (m inettes 
oolithiques) contiennent du vanadium (0,16 %  à l’état 
d ’oxyde environ). Des minerais anglais montrent des 
teneurs analogues. En Am érique et en Norvège, On 
trouve surtout le vanadium dans les magnétites riches 
en titane.

Les minerais de fer vanadiés contiennent toujours 
du titane ou du phosphore, cependant l’acide vana- 
dique ne paraît pas jou er le même rôle que l’acide 
phosphorique ou que l ’acide titanique. 11 semble plutôt 
que l ’oxyde de vanadium accompagne l 'o x yd e  de 
fer.

Dans le haut fourneau utilisé avec des minettes, le 
vanadium retrouvé dans la fonte n’est que 60 %  de 
celui du minerai. Dans la transformation en acier 
Thomas, presque tout le vanadium passe dans le 
laitier. Au four électrique, on reconnaît la plus facile 
réduction de l'oxyde de vanadium que de l'oxyde de 
titane. Le vanadium est protégé de l’oxydation par le 
silicium et le titane.

On peut chercher :\ enrichir le minerai en vanadium 
par concentration magnétique. On a cherché aussi à 
le concentrer dans le laitier, mais l'extraction ne paraît 
pas facile. Le vanadium entrerait dans la fonte dans 
ia réduction, au haut fourneau. Puis au raffinage, il 
passerait dans lesprem iers moments del'opération  dans 
le laitier. Pendant ce temps passent aussi le silicium, 
le titane, le manganèse, mais pas le phosphore. On fait 
l ’opération dans deux convertisseurs, le prem ier 
revêtem ent acide. Le laitier est soumis à un grillage 
chlorurant et le vanadium est dissous à l’état de vana- 
date de sodium, puis le vanadate de fer réduit 
ensuite. R. G. 2.434.

669 .0 531  
Flottage différentiel des sulfures de cuivre et de fer.

—  H a r m o n  E. K e y e s . — h. Mining. J. Press', 
1925. T. 120, N » 4, p. 135-136. 25 Juillet.

La possibilité de séparer par flottage le sulfure de 
cuivre du sulfure de fer existant sous form e de miné
raux dépend, en prem ier lieu, du degré d ’association 
de ces minéraux et secondement de leur flottabilité

relative. Si le degré d ’association perm et d ’arriver à 
une séparation mécanique sans nécessiter un broyage 
excessif, la séparation différentielle du sulfure de 
cuivre et des sulfures de fer est possible par les pro
cédés modernes de flottage.

Des essais effectués sur les minerais de sulfure de 
cuivre les plus réfractaires ont montré les avantages 
du cyanure de sodium pour le flottage différentiel des 
sulfures de cuivre en présence de pyrite. Cette der
nière tom be avec la gangue, tandis que les autres 
sulfures présents dans le minerai sont récupérés par 
flottage, soit collectivement, soit sélectivement. Le 
m inerai est broyé à l’état de pulpe contenant de 30 à 
80 %  d'eau et est traité par une solution d'un mélange 
de cyanure et d ’un sel alcalin (carbonate ou bicarbo
nate). Un mélange de 1,8 kg. de cyanure et de 0,45 à
4,5 kg. de sel alcalin par tonne de minerai donne de 
bons résultats. Le cyanure et le sel alcalin sont mélan
gés avec la pulpe de minerai avant le flottage; il est 
recommandé de chauffer la pulpe avant le flottage.

Quand du zinc et du plom b sont égalem ent présents, 
le cuivre va avec l’un ou avec l’autre de ces métaux, 
selon la form e sous laquelle il est présent dans le 
minerai. Ainsi quand le cuivre existe sous forme de 
chalcopvrite, il est entraîné avec le sulfure de plomb, 
mais quand il est présent sous form e de chalcocite ou 
de corellite, il est entraîné en grande partie avec le
• sulful'e de zinc.

Le cyanure agirait sur le sulfure de fer formant un 
enduit de ferro et ferri-cyanures complexes convertis 
à leur tour en oxyde hydraté de fer par l’action de la 
base présente.

En pratique, l'on  arrive une récupération de 80,5 % 
du cuivre dans les concentrés; 10,3 %  se trouvent 
dans les mixtes et 10,1 %  dans les stériles.

M. D. 444.

669.144  
Alliages d’acier pour l’Industrie automobile.

C. H. S. T u p h o l m b . —  Metallnrgist, 1925. p. 98- 
100. 31 Juillet.

Les propriétés réclamées par l’industrie automobile 
sont très variées et de nombreux aciers spéciaux ont 
été préparés pour elle.

On utilise surtout des aciers au chrome. —  L ’acier 
de cémentation le plus fréquemment em ployé est le 
suivant: C 0,10 0,20; Mn 0,35 0,65; S 0,04 max; P 0,04 
max ; Si 0,25 max ; C r 0,55-0,75. C et acier est normalisé 
h 855° C et trempé à l ’huile à cette température. On 
m odifie beaucoup les propriétés en élevant la teneur 
en carbone de 0,10 à 0,28 et le chrome de 0,55 à 0,80 
et en choisissant le traitem ent thermique. Cette 
fam ille d ’aciers est très largem ent utilisée. En passant 
pour le carbone à 0,47 et «pour le chrome à 0,85, on 
obtient un métal qui peut être substitué aux aciers de 
cémentation. Les aciers pour ressorts sont limités dans 
un domaine très restreint C 0,47-0,52; Mn 0.80-1,00; 
Cr 1,00-1,20; S 0,04 max ;  P  0,04 max ;  Si 0,25 max. 
Cet acier recuit à 830° C est trempé à l'huile à la 
même température.

Un acier au nickel très propre à la cémentation est 
de la composition suivante C 0,10-0,20; Mn 0,50-0,80; 
N i 3,25-3,75; S. 0,045 max ; P, 0,04 max-recuit à SIO” C 
et trem pé à 815° C. On accroît la teneur au nickel 
pour am éliorer la résistance à la traction et au choc. . 
L ’effet du nickel est assez généralem ent d ’abaisser la 
température de trempe, ce qui évite la distorsion.

Aciers au nickel et au chrome. — Ces alliages 
possèdent les qualités des aciers à un élément et con
venablement préparés, ils se travaillent bien, se
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cémentent uniformément avec une bonne diffusion 
des carbures et sont trempés sans distorsion. Différents 
types sont utilisés.

Les aciers au chrome et au vanadium sont dès 
aciers au chrome am éliorés par le vanadium, lis sont 
intéressants par la rapidité de cémentation. Diverses 
compositions ont des usages. Mais le meilleur acier à 
reSsorts est un acier contenant C 0,48-0,52; Mn 0,85-
1,00; Cr 1,00-1,25: Va 0,15 mn ; S, 0,04 max. On le 
trempe à l’huile à 840° C.

Aciers au chrome et au molybdène. — L ’utilisation 
du molybdène en combinaison avec le nickel a permis 
des modifications radicales dans beaucoup de pièces 
cémentées. La facilité de travail au tour a tellement 
accru la durée des outils que ce facteur seul a souvent 
fait choisir ces aciers. R. G. 2.434.

669.265 
Fabrication et emploi de la stelllte. — W . II. L o s e e .

— Chem. lndust., 1925. T. 44, N° 36, p. 451 T. 432 T.
4 Septembre.

C’est essentiellement un alliage cobalt-chrome- 
tungstène, produit pour la prem ière fois par Elxvood 
Haynes. En 1891, il prépara un alliage tungstène-nickel 
qui résistait bien aux influences atmosphériques, mais 
n’était pas résistant aux acides. Il trouva ensuite que 
les alliages de nickel à 12-15 %  de chrome, préparés 
par aluminothermie, résistaient à l ’action de l’acide 
nitrique et se laissaient bien travailler. L 'a lliage 
cobalt-chrome était aussi intéressant. L ’addition de 
tungstène ou de molybdène augmentait beaucoup la 
dureté. Cela a permis d ’en faire des lames et surtout 
de l'utiliser sous le nom de stellite pour la fabrication 
d'outils à coupe rapide. Il se com porte très bien à 
chaud.

Presque toute la production, au Canada, est faite au 
four électrique : four cylindrique à deux électrodes en 
graphite, dont l'une, la supérieure, est mobile, L 'in té
rieur du four est recouvert de magnésie calcinée.

Au moment tle la fusion, les pertes de métal sont 
faibles =  oxydation du chrome et volatilisation du 
cobalt. Les pertes de tungstène sont négligeables.

La chaux est quelquefois utilisée com m e fondant.
On coule à 1500-1fi00° dans des creusets en graphite 

doublés d'alundum ou d’argile  réfractaire bien séchés 
au four électrique avant l'usage. Les moules sont en 
graphite et construits de manière à pouvoir servir au 
plus grand nombre d ’opérations possible. Le métal 
solidifié est meulé.

Les outils en stellite ont leur maximum d ’efficacité 
vers 560° et doivent être l ’ob jet de soins attentifs.

R. G .2.434. 

669.3
La soudure oxy-acétylénlque du cuivre. — C y r i l  

S. S m ith . — Métal. Ind. (N ew  York), 1925. T. 23 
N° 9, p. 360-361. Septembre.

Le cuivre est plus d iffic ile  à souder à l’autogène que
1 acier, à cause 1° de la grandeconductib ilité thermique 
du cuivre (sept fois plus grande que celle de fe r ) qui 
rend le chauffage de la pièce d iffic ile  ; 2° à cause de 
"absorption, par le cuivre fondu, des gaz qui, étant 
libérés au refroidissement, rendent le jo in t poreux et 
fragile ; 3° le grand échauffement local crée une zone 
de fragilité. On rem édie au prem ier inconvénient en 
chauffant toute la pièce vers 700°. L ’absorption des gaz 
est difficile à éviter cependant avec une flamme bien 
réglée on ne trouve pas d’oxygène dans le cuivre fondu. 
Ceci est en accord avec la théorie; la flamme de C'-H2 
est a 3.000. A  cette température la dissociation de

H20  est com plète ainsi que celle de CO- (C O - —  
CO  -f- O ). L ’acétylène brûle donc en donnant C O  +
II- (C -H - - f  O- = '2  CO  +  H2) et ces 2 gaz brûlent à 
leur tour quand ils arrivent au contact de l ’air en 
produisant ainsi une zone isolant la flamme de l’air 
extérieur. Il est nécessaire cependant d ’em ployer des 
désoxvdants, et de chauffer avec précautions, car le 
cuivre fondu absorbe, outre l'oxygène, CO  et les gaz 
réducteurs de la flamme.

Le phosphore donne de bons résultats. L ’argent 
introduit dans là baguette de soudure {1 % ) est éga le
ment excellent. A vec des alliages à 5 %  d ’argent, on a, 
en Allem agne, réparé très bien des loyers de 
locomotives.

En présence d'argent, lequel ne diminue pas la 
teneur en oxygène, la structure eutectique est suppri
mée et le Cu20  se trouve sous form e de grains isolés 
qui ne sont pas plus nuisibles que le  C ujO présent 
dans le cuivre liminé.

Le chauffage dans le voisinage du joint est très 
mauvais et la rupture des pièces se produit en dehors 
de la soudure à quelques m illimètres, dans la zone 
fragile, laquelle a été chauffée au-dessus du point de 
fusion de l’eutectique, mais en dessous du point de 
fusion de Cu.

La régénération du métal peut se faire par recuit 
d'une heure à 800°.

Il est possible que la zone fragile soit due â l'action 
des gaz réducteurs sur le cuivre, action plus nocive 
sur le cuivre à 850° qu’au point de fusion. D ’après 
l’auteur, également, il est possible, contrairem ent à 
l'opinion admise de régénérer le cuivre par recuit et 
forgeage, de préférence, dans une atmosphère d'H.

Les soudures faites avec emploi de borax sont plus 
fragiles que celles faites sous flux désoxydant, ce phé
nomène serait dû au borate de cuivre infusible; la 
cassure se produit dans le jo in t et non pas à côté, 
dans la zone fragile. Les soudures contenant du 
phosphore ont une résistivité électrique de 1,95 à deux 
microhms par CC, alors que les soudures contenant 
A g  n'ont que 1,78, et celles faites avec du Cu électro- 
lvtique ont une résistivité égale à 1,73.

Les grandes pièces, à large section, sont beaucoup 
plus d iffic ile  à souder, car il est très d ifficile d 'em pê
cher l’action des gaz. P. R. 10.083.

546.21.669.3 
Observation sur l'oxygène contenu dans le cuivre. —

F. J o h n s o n . —  Métal Ind. (London), 1925. T. 27. 
N° 10, p. 205-209. Septembre.

L ’oxyde cuivreux a un effet déplorable sur les' pro
priétés mécaniques du cuivre à froid. Il est aussi la 
cause des défauts qu ’on voit apparaître au polissage 
du cuivre.

La présence de l'oxydule 0,03 %  d’oxygène rend le 
cuivre recuit moins dur que le cuivre pur recuit à la 
même température, entre 209 et 500'; au-dessous et 
au-dessus la dureté est la même.

Les fils de cuivre exem pt d’oxygène ont une conduc
tib ilité supérieure à celle des fils de cuivre contenant 
Cu^O.

P a r exemple :
Cu à : 0,0888 % d’oxygène ;

Conductibilité 99,78 (recuit) 96,65 
Cu à ; 0,0315 %  d’oxygène;

Conductibilité 100,45 (recuit) et 97,64 
Cu.à : 0,0063 % d’oxygène;

Conductibilité 100,70 (recuit) et 907,93

La ténacité est la même (47 kg/mm1)  et l ’a llonge
ment 1 % .

Vol. 15.— N» 3.
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L ’oxvgène ;i été déterm iné par différence après 
dosages des impuretés P b A g  As etc.

La teneur en Cu était, pour ces trois échantillons:
99.893 % , 99.953 % , 99,976 %•

Par des teneurs assez élevées en oxygène l’allonge
ment diminue et passe de 20 à 4 %  pour des tôles 
laminées à froid et de 58à 34 %  pour les mêmes tôles 
réduites, la teneur en oxygène variant de 0,015 %  à 
0,36 %.

L 'oxygène se trouve dans le cuivre surtout au 
sommet des lingots, ce phénomène ne serait pas dû à 
l’absorption de l'oxygène de l’air, mais à une ségréga
tion de la solution solide Cu Cu20 . Lès eutectiques 
ont, en général, un retrait moindre que les métaux 
purs, ceci expliquerait que par suite du retrait inégal
il se produit des criques au sommet des lingots 
lesquelles se remarquent surtout au laminage.

Une (ois recuit, le cuivre contenant Cu20  a sensible
ment la même structure que le cuivre pur. Dans le 
ouivre laminé à chaud les cristaux de l’a lliage entec- 
tique sont orientés dans le sens du laminage.

L ’eutectique CuaO-Cu contient 0,47 %  O. D ’après 
certains auteurs la conductibilité du Cu à 0,05 %  
d ’oxvgène serait plus grande que celle de cuivre moins 
oxygéné.

On peut expliquer ce fait en admettant que les 
autres impuretés métalliques, quand il n’y a pas 
d ’oxygène, forment des solutions solides qui diminuent 
la conductibilité ; au contraire, combinées 
avec l’oxygène ces impuretés métalliques 
donnent des oxydes qui, insolubles dans le 
cuivre, sont simplement disséminées sous 
forme d ’inclusions. P. R. 10.083.

de dissociations dont le résultat est d ’augmenter lacha- 
leur de combustion du gaz. 11 est logique d’admettre 
que ces deux rôles opposés prédom inent successive
ment. En effet, le rôle de calorifuge est fonction de 
l ’épaisseur de la couche de poussière, le rôle d ’agent 
de dissociation est fonction surtout de la surface de 
ces couches, Dans ces conditions on peut prévoir que 
le rendement global du récupérateur doit passer par 
un maximum et, par suite, la durée de l’opération par 
un minimum. Cela est en accord avec le fait déjà 
constaté qu’un four Martin ne fonctionne bien qu’au 
bout d ’un assez grand nombre de charges.

R. G. 2.434.

B REVETS
669 .0 551 .  (0 0 8 )  (44) 

Four pour le chauffage, à l’aide de matières combus
tibles, pour l’exploitation de procédés chimiques 
continus, en particulier des procédés métallur
giques. —  A. H elfen st e in , Autriche. — B. F. 
N° 582.600. Dem. le 7 Juin 1924. Dél. le 17 Octobre 1924. 

Lorsque, dans un four continu, on cherche à réaliser 
la fusion méthodique et continue des matières à 
traiter, on rencontre des difficultés dont les principales 
sont les suivantes :

1° Usure rapide de la maçonnerie sous l’action des 
gaz chauds;

660.185.5
Cémentation des métaux par les sels vo

latils. —  T. P ec za lsk i. —  C. R. Acari.
Sc., 1925. T. 181. N° 15, p. 463-465.12 Octobre.

Le principe de la méthode consiste à 
chauffer les métaux en présence de sels vo
latils : les observations ont porté sur deux 
chlorures, C rC l’  et NjCl*, chauffés au contact- 
du cuivre ou du fer. Un tube de fer, renfer
mant une tige de cuivre entourée du sel 
étudié, est chauffé dans un four électrique à 800°, pen
dant quinze heures; les sels commencent à se volatiliser 
à 600°.

A vec N iC l\ la couche extérieure de la baguette de 
cuivre s’est séparée, elle est plus riche en Ni que la 
partie centrale; d ’ailleurs le fer du tube se cémente 
également. On avait placé aux deux extrém ités du 
tube de fer du carbone pulvérulent pour empêcher 
l ’action de l ’oxygène de l’air, et rem pli le tube 
d ’amiante. En supprimant le carbone, il y a dégage
ment de chlore, et ia cémentation est différente.

L. L. 881.
669.183.21

Dissociation du gaz de gazogène à travers les récu
pérateurs de fours Martin. — J a c q u i î S  G u y o t. —  
I\cv. de Métallurgie‘ 1925. T. 22, N ° 8, p. 515-521. 
Août.

On établit expérimentalement l ’existence d ’une 
dissociation du gaz de gazogène, à son passage dans 
les empilages. Cette dissociation est influencée par la 
présence des poussières d 'oxydes métalliques divers 
qui se déposent dans les chambres. La présence de 
ces poussières semble donc jou er un double rôle. 
D ’une part, elles calorifugent partiellem ent les em pi
lages et nuisent aux échanges thermiques. D ’autre 
part, par leur présence, elles facilitent un ensemble

(6300)

2° Détérioration de la même maçonnerie sous 
l'action du bain liquide et des chocs.

Le présent brevet a pour but de préserver la maçon- 
neiie. 11 consiste a créer le long de celle-ci un talus 
avec les matières qui sont à fondre.

(6301)

Pour cela, on dispose, le long du four, des trémies 
qui renferm ent lesdites matières. Ces trémies, grâce 
à un dispositif de poussoirs, perm ettent le chargement 
de la matière à fondre.
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MINERAIS, MÉTALLURGIE, MÉTAUX
SSrtïïT M lT 'ï i 
JSw JâÜÜSIS ILl

Le gaz nécessaire à la fusion arrive par un ajutage.
Les croquis ci-contre expliquent clairement le 

principe de ce d ispositif :
I =  four; 2 =  maçonnerie à p rotéger; 3 =  trém ie 

recevant la m atière fondue; 4 =  porte ; 5 =  tuyère 
d’arrivée de gaz; 6 =  petite  porte; 7 =  avant foyer;
8 =  dispositif d ’enfournement ; 9 =  d ispositif d’en
fournement. B. 12.003.

6 6 9 .6 3 5  (0 0 8 ) (4 4 ) 
Procédés de  d é s é t a m a g e  d ’o b je ts  é ta m é s  en  cuivre ,  

o u e n la i t o n .—■ M .F o r r e r ,F ra n c e .—  B. F .N °582.413. 
Dem. le 12 Septembre 1923. Dél. le 13 Octobre 1924.

Le but est de désétamer des objets én cuivre ou en 
laiton, afin de récupérer le cuivre.

On se sert d ’une solution aqueuse acidulée de sul
fate de cuivre. On règ le  la température du bain et 
l’acidité, de façon obtenir le meilleur résultat.

Pratiquement, l’acide em ployé est le SO*H-.
Les objets à désétamer constituent l’anode, la 

cathode est réalisée d ’une façon spéciale.
II est de toute nécessité après désétamage d ’éviter 

sur les objets un dépôt de cuivre aux lieu et place de 
l'étain enlevé. On arrive par le présent procédé à ce 
résultat que les objets ne présentent aucune trace de 
cuivre. Le résultat est obtenu par un réglage approprié 
de la différence de potentiel entre l’anode et la 
cathode. 11 faut éga lem en tév iter  l ’électrolyse de l’eau.

B. 12.003.

669 .14  (0 0 8 ) (4 4 )
Procédé de réduction des minerais de fer, plus spé

cialement des minerais de fer fin. — J. G. A a r t s .  
Pavs-Bas. —  B. F. N° 582.058. Dem. le 11 Juin 1924. 
Dél. le 18 Octobre 1924.

Lorsqu’on opère la réduction du minerai de 1er au 
haut fourneau, il se form e autour de chaque morceau 
une couche scorifiée qui empêche la réduction de l'in 
térieur du minerai. Ce brevet est re la tif à un procédé 
permettant de pousser cette réduction.

Dans ce procédé la scorie ferrugineuse est réduite 
par le carbone à l’état de fer. Celui-ci, au contact de 
l’oxyde qui constitue le noyau intérieur du morceau 
du minerai s’oxyde, on obtient ainsi une réduction qui 
se propage de l’extérieur vers l’intérieur. Finalem ent 
tout le minerai est transformé en fer. Si l’on examine le 
mécanisme de cette transformation on voit que le fer 
de la couche extérieure joue le rôle de catalyseur. 
L’auteur spécifie que le procédé repose sur les pro
priétés différentes du carbone a et du carbone p. Le 
carbone * agit com me réducteur au-dessous de 600“, 
le carbone fi est inactif, il n’absorbe pas d 'oxygène.

Les gaz circulent dans le four en sens inverse 
du minerai. A  250° il y a réduction directe. De 250° à 
600°la réduction profonde se fait par l ’interm édiaire du 
fer agissant com me catalyseur et véhicule du carbone 
à l'intérieur du morceau de minerai. Au delà de 600° 
le fer ne sert plus de véhicule, il se carbure et se 
transforme en fonte.

Tout four de réduction de m inerai est susceptible 
d’application du procédé. Cette application est plus 
particulièrement indiquée lorsqu’on a à traiter des 
minerais à l’état divisé. B. 12.003.

669 .144 .7  (5 0 8 ) (4 4 ) 
Perfectionnements à la fabrication des aciers m agn é

tiques à haute teneur en silicium . —  F. T h u a u d , 
France. —  B. F. N ° 582.896. Dem. le 22 Septembre 1923. 
Dél. le 22 Octobre 1922.

Ces perfectionnements consistent essentiellement à 
introduire du nickel et du titane dans la composition

du métal par fusion et additions au four électrique. 
Le métal après lam inage est recuit en vases clos en 
présence d ’oxyde de fer magnétique finement pulvé
risé, qui a pour effet de décarburer le métal dont la te
neur en carbone a pu m onter au cours des opérations 
antérieures. R. G. 2.434.

6 6 9 .7 2  (0 0 8 ) (4 3 ) 
Procédé de fabrication de magnésium exempt de

silicium. —  C h e m isc h e  F a b r i k  G r ie s h e im  E i.e k -  
t r o n ,  Allem agne. —  D. R. P. N ° 372.023. 5 Août 1922.

La carnallite qui sert d ’électrolyte est purifiée par 
cristallisation dans une solution de chlorure de 
magnésium. R. G. 2.434.

6 6 9 .7 2  (0 0 8 ) (4 3 ) 
Alliages de magnésium. — C h e m it s c h e  F a b r i k

G r ie s h e im  E l e k t r o n ,  Allem agne. D. R. P. 
N“ 392.022. 29 Décembre 1922.

Alliages Magnésium. —  Silicium  avec une teneur 
de 0,2 à 8 %  de silicium. Convient pour pistons de 
machines à combustion interne. R- G. 2.434.

669 .1 4 .0 04 6  (0 0 8 ) (4 4 ) 
Procédé de fabrication d'un produit polir dérouiller 

et nettoyer le fer et l ’acier. — H. S i e g e l  u n d
E. P o d d e r ,  A llem a gn e . —  D. R. P. N “ 393.756. 
Dem. le 11 Juillet 1923.

Mélange de soude et de permanganate de potassium.
R. G. 2.434.

669 .5
Procédé de graissage des tôles de zinc et d'autres 

métaux. —  A . S t r a n g ,  A llem a gn e . D. K. P. 
N° 395.182. Dem. le 3 Mai 1923.

Mélange de 1,5 kg. de soude caustique et 0,5 kg. 
d ’ammoniaque concentrée dans 100 litres d'eau, 
auquel on ajoute de la sciure, de manière que. le bain 
soit pâteux. R. G. 2.434.

669.17  (0 0 8 ) (4 3 )
Procédé de réduction des minerais oxydés de fer, le 

méthane, ou des gaz contenant du méthane. —
G k i .s e n k ir c h e n e r  B E R G W E R K S -A K T .G es , A lle m a 
gn e .—  D. K. P. N ° 421-462. Dem. le 25 Janvier 1924.

Procédé de réduction des oxydes de fer par le 
méthane ou gaz analogues, à température élevée mais 
inférieure à 700°, et caractérisé par ce fait qu'on 
m élange aux oxydes de fer une certaine quantité de 
fer m étallique. E. P. 10.104.

668.14  (0 0 8 ) (4 3 )
Alliage analogue à l’acier pour cloches d 'ég lise.— 

F r a n z  L a n g e  u n o  P. S t e i n e i ., Allem agne. —
D. R. P. N- 421.576. Dem. le 10 Février 1922.

A lliage analogue à l’acier caractérisé par la com po
sition su ivan te: carbone, 2,8 % ;  silicium, 0,24 % ; 
manganèse, 0,31 %  ; phosphore, 0,64 %  et soufre, 
0,08 % . E. P. 10.104.

6 6 9 .5 3  (0 0 8 ) (4 3 )
Procédé de dézlngage des blendes ayant subi le 

grillage chlorurant. —  M. S c h m id t , A llem a gn e . —
D. R. P. N « 422.044. Dem. le 15 Juillet 1924.

Le procédé consiste en un lessivage des blendes et 
une précipitation du zinc.

Les lessives sont classées suivant leur teneur en 
sulfate. Les lessives riches sont utilisées pour le lessi
vage des blendes neuves, de sorte que finalement la 
lessive s'enrichit en zinc tandis que la teneur en sulfate 
diminue. Finalement on précip ite le zinc des lessives 
les plus riches par addition de CaCl3, taudis que celles 
à faible teneur en zinc sont traitées au lait de chaux.

M. B. 12.003.
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MÉTAUX PRÉCIEUX M. J. V O IS IN

546.91,58
La formation d’or à partir de mercure sous l’action 

des décharges électriques. — V. A . M i e t h e .  — 
Z . Techn. Phys., 1925. N° 2, p. 74-75.

L'auteur rappelle comment il a découvert la trans
formation du mercure en or dans les lampes en quartz 
à .vapeur de mercure, sous l’ influence de la décharge 
électrique, et réfute les objections qui lui avaient été 
faites sur la pureté du mercure, du quartz, des élec
trodes et sa méthode d ’analyse. L. L. 881.

546.91-58
Détermination de l ’or dans le mercure. — V. H.

S t a m m r e ic h . — Z . Tech. Phrs:, 1925. N° 2, p. 76- 
78.

Exposé de recherches ayant pour but de préparer 
du mercure absolument exem pt d'or, et de déterm iner 
la présence de traces d ’or dans le mercure : pour pré
parer le mercure pur, l'auteur recommande une 
méthode de distillation. Pour analyser le mercure, il 
com mence par distiller, sous une pression de 6 à 
20 mm., et traite le résidu de la distillation par de 
l'acide azotique absolument exem pt d 'acide halogéné: 
l'or reste à l'état de poudre cristalline poreuse; on le 
dissout dans l’eau régale, ajoute du nitrate de mercure 
pur, et réduit par le sulfate d'hydrazine. L. L. 881.

546.573
Étude d e s  oxydes  su p é r ie u r s  d ’a rgen t .  —  F. J i r s a .  —  

Chem. Listv, 1925. T. 19, N° 1, p. 8-9.
Ces oxydes se forment, d ’une façon générale, par 

l’oxydation énergique de l'argent métallique ou des 
sels d’argent. Suivant la nature de l ’argent et son 
pouvoir oxydant, on obtient des produits renfermant 
soit A g O  seul soit A g O  à côté de Ag'-O3.

Ces derniers produits ne sont pas des corps purs, 
mais contiennent constamment du sel argentique 
initial, dont la proportion varie avec le m ode de 
préparation. Dans les conditions ordinaires, l’oxyde 
A g ‘-O s ne paraît pas exister à l’état pur.

Lorsqu’on chauffe les produits renfermant A g20 3 
à des température ne dépassant pas 100°, il y a 
dissociation suivant le schéma.

2 A g 2 O 3 e - >  2 Ag- O 2 +  O 2 
ou A g 7 N O 11 s —> 3 Ag'- O'2. -f A gN O * +  O 2.

Lorsque le produit de la réaction est traité à l'eau 
bouillante, il perd A g N O 3 et abandonne l'oxyde A g 2 O2 
à l'état presque pur.

L ’oxyde A g 2 O 3 accélère catalvtiquement la disso
ciation de A g2 O 3. M. C. 332.

669.228.5
La séparation électrolytlque de l'argent. — E. R o e s t e l .

—  Techn. u. Ind. u. Schzv. Chem. Ztq., 1925. 
N cs 3*4, p. 23-24. 28 Février.

Les déchets d ’argent à affiner sont fondus en 
plaques qui servent d'anodes, la solution est à 2 %  de 
N 0 3A g  et 1 %  de N 0 3II. A  l'acide, l’argent se dissout 
et l ’or ■ et le platine tombent dans les «  schlamms ». 
Les métaux communs restent en solution, ou tombent 
aussi dans les schlamms.

Dans une usine, dont la production est de 35 kg. en 
huit heures, l’argent fin obtenu titre au moins 
99,95 % . Il y  a quatre bains, qu’on peut grouper en 
série, ou faire travailler isolément.

L 'argent se dépose à la cathode en longues aiguilles : 
pour éviter les courts-circuits, des peignes en bois, 
animés d’un mouvement lent de va-et-vient, détachent 
ces aiguilles dès qu’elles atteignent une certaine 
longueur.

Des sacs en laine enveloppent les anodes, pour 
perm ettre de recueillir les schlamms, d'où l ’on récupère 
i’or et le platine.

Le cuivre reste en solution et ne gêne pas, tant que' 
sa teneur est au-dessous de 50 gr. par litre.

J. V. 1.50G.

669.22
L’absorption des gaz, le rochage et le retrait de 

l’argent. — W . S t a i i l .  — Chem. Ztg., 1925. T. 49,
* N » 97, p. 675-676. 13 Août.
L ’auteur rappelle que l'argent fondu « roche » par 

suite du dégagem ent de l’oxygène absorbé à chaud.
Ce rochage rend le m étal poreux et, par suite, peu 

propre au travail ultérieur. Différents moyens sont 
em ployés pour 1 év iter: couverture de charbon de bois, 
de sels fondus, de scories, etc.

L'auteur préconise pour supprimer le rochage, 
l'addition d ’une minime quantité d'aluminium pur. 
G râce à sa grande affinité pour l’oxygène, ce métal 
agit très efficacem ent ; son laible poids atomique 
perm et de n'en mettre que de minimes quantités : 
(quelques centièmes pour cent). L ’alumine formée 
s’élim ine com plètem ent à la surface du bain fondu. 
Les traces d ’A l restant dans l'argent sont sans aucun 
dom mage pour le travail du métal. J. V. 1.506.

B R EV E TS
669 .2 31 .5  (008) (43) 

Alliage dur résistant à l’action des acides et du
bisulfate de potassium fondu. —  L. D u p a r c ,  
Suisse. —  E. P. N» 200.074. Dem. le 8 Juin 1923.

A lliage de platine et de tantale contenant de 1 ü
5 %  de tantale, obtenu soit en fondant des pastilles 
de tantale com prim é dans le .platine fondu, soit en 
fondant dans un creuset de zirconium des pastilles 
comprimées d'un mélange de tantale et de platine 
spongieux.

La fusion est réalisée dans un four comprenant un 
tube de tungstène et des électrodes, enfermées dans 
une enceinte refro id ie et pleine d’azote sous pression 
réduite.

L ’a lliage obtenu est dur, m alléable et résiste aux 
acides et au bisulfate de potassium fondu.

J .J . 10.002.

669 .2 31 .5  (008) (42) 
Alliage de métaux précieux. —  C. F. Fink, Etats-Unis.

—  E. P. N» 210.508. 30 Octobre 1922.

A lliage pour joa iller ie  de platine et ustensiles résis
tants aux acides, dentiers, fils dte lampes électriques, 
etc., malléable et ductile. Il est constitué par parties 
égales de molybdène et de nickel, avec 0,2 à 2 %  de 
manganèse et 0,1 à 1 %  de titane, N i pouvant être 
remplacé par Co, avec ou sans cuivre et Mo par Tu.

Exemple : 20 %  Mo, 60 %  Co, 20 %  Ni.
La composition peut varier pour obtenir un 

coefficient de dilatation voisin de celui du verre ou du 
platine! P. D.
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666.91 : 663.65
La chaux dans le traitement des déchets Industriels.

— R. H. F erguson .— Canad. Chem. Metall., 1924.
T. 8, N» 12, p. 292-294. Décembre.

La chaux peut être em ployée com me agent de pré
cipitation ou de coagulation : résidus des tanneries, 
des teintureries, du lavage des laines, des papeteries, 
des crémeries, des usines à conserves, des fabriques 
d'ainidon, etc.; com me base pour neutraliser des eaux 
acides (m étallurgie, teintureries, papeteries); pour 
améliorer l'état physique des boues et les transformer 
en engrais ; comme électrolvte dans le traitement des 
eaux d'égout par le procédé Selo.

Ces emplois sont loin d’épuiser la liste des possi
bilités, et il y a là un vaste champ ouvert aux recher
ches. G. R. 1.772.

661.27
L'Industrie de l'acide chlorhydrique et le four tour

nant pour la fabrication de ce dernier. — R itt er .
— Chem. A pp., 1924. T. 11, N°23, p. 181-184. Décembre-

Les fabriques allemandes de sels de potasse pro
duisent des quantités énormes de solutions de ch lo
rure de magnésium.

Dès 1880, on avait songé à utiliser les eaux mères 
pour la fabrication de l’acide chlorhydrique, mais il 
fallait atteindre de très hautes températures pour 
décomposer le chlorure, et l'idée fut abandonnée.

Des essais en grand furent tentés au départ de 
MgO.MgCl2 qui, vers 600“, commence à se décomposer 
d’après la réaction :

M gO ,M gCI* +  HsO  =  2 M gO  +  2 HCI

Les résultats furent satisfaisants avec un oxychlo- 
rure à haute teneur en magnésie, ce qui l’empêche 
de londre, et, actuellement le procédé est régu lière
ment appliqué pour la fabrication continue de I1C1. 
On part d ’oxychlorure desséché, puis réduit en poudre, 
qu’on introduit dans un four tournant incliné analogue 
à ceux qu’on utilise dans la fabrication du ciment. 
A l’entrée du four, on brûle des gaz de gazogène et, 
tandis que le produit décomposé descend, les gaz de 
combustion entraînent HCI et, après avoir déposé 
l’oxychlorure entraîné dans une chambre ad hoc, se 
refroidissent dans une série d ’allonges en quartz et 
von^ abandonner HCI dans des touries en grès ou 
dans des tours. Aspirés par un ventilateur, les gaz 
traversent un dernier laveur et sont évacués par une 
cheminée. La magnésie tombe du four dans en 
cylindre tournant où elle se refroid it, puis est entraînée 
par une vis sans fin dans un malaxeur où on la lave. 
Après égouttage, le produit est com prim é en bri
quettes.

Ces briques peuvent servir de revêtem ent pour les 
tours métallurgiques. La magnésie ne fondant que 
vers 2.500°, ce sont des briques tout à fait réfractaires 
et résistant à l’action des alcalis fondus.

Quarante mètres cubes de solution de chlorure de 
magnésium pesant 52 t. et contenant 15,6 t. de chlorure 
fournissent 50 t. d ’acide chlorhydrique et 8 t. de 
magnésie.

M. F LE U R E N T

O n 'a  également proposé de réduire au rouge blanc 
la magnésie par lecharbon, pour obtenir du magnésium.

G. R. 1.772.
661.311.12

R e c h e rc h e s  su r  le s  c a u s e s  de  la  co lora t ion  ro u geâ t re  
q u e  p rend  le  c h lo r u r e  de  m a g n é s iu m  Industriel.
F.. Kordes: — K ali. 1925. T. 19, N°* 2 et 3, p. 24-43. 
Janvier-Février.

La coloration rougeâtre que prend parfois le chlo
rure de magnésium industriel est due à un composé 
contenant de la magnésie et du fer à l ’état d ’oxydule 
ou les hydrates correspondants. Cette combinaison, 
stable en présence des liquides neutres et alcalins, 
est immédiatement décomposée par les acides.

Com me l’a déjà montré Reimer, elle ne peut être 
produite artificiellem ent par addition de sels ferreux 
à du chlorure de magnésium pur qu’en présence \le 
traces de cuivre.

La coloration ne se produit qu ’avec une teneur 
déterm inée en eau et en magnésie. Ouant à la déco
ration, elle n’est pas due à une oxydation, mais bien à 
l’absorption de l ’eau. G. R. 1.772.

63.29.55
F abricat ion  d ’insect icides.  C. W . Drurj- et C. W . 

Sim.mon s. —  Canad. Chem. Meta!., 1925. T. 9, N°8, 
p. 179-182. Août.

Etude de la production des insecticides aux Etats- 
Unis. Après avoir indiqué les quantités fabriquées, 
l ’auteur passe en revue les méthodes de préparation.

L ’acide arsénique se prépare par oxydation de 
l’anhydride arsénieux par l ’acide azotique; avec 
l’acide à 36° Bé, on a la réaction la plus avantageuse :
3 As20 3 -f 4 N O 3H +  7H 'O  » - >  4 NO  + 6  A s 0 4H 3

La récupération de l'acide azotique est très im por
tante, si l'on veut que la méthode soit pratiquement 
réalisable. L 'acide arsénique commercial est un 
liquide de densité 2 et contenant environ 80 %  de 
A sU 4H 3.

L ’arséniate de calcium se prépare d ’après la 
réaction :

2 A sO 4 H3 f  3 Ca (O H )*  »~ >  (A s 0 4) ! Ca* +  6H aO

La réaction demande à être faite dans des condi
tions de concentration, de température et d 'agitation 
rigoureusement déterm inées; le produit commercial 
contient 40 à 45 %  As-O5 au lieu de 57,79 %  théo
rique; c'est en réalité un mélange d ’arséniaté hydraté 
et d’arséniate basique avec un excès de chaux.

On connaît plusieurs arséniates de plomb :

(A sO 4)* Pb H 4, - A s 0 4PbH . (A sO 4)2 P b 3, 
As20 7Pb H ’ et As>20 ’ Pb3

Les arséniates du commerce s'obtiennent par double 
décomposition entre l ’ârséniate de sodium et l'acétate 
ou l’azotate de plomb. On peut encore dissoudre la 
litharge dans l’acide acétique ou l'acide azotique, et 
ajouter au liquide de l’acide arsénique étendu. On 
obtient avec l'acétate de l'arséniate (A s 0 4)! Pb3, avec 
l’azotate de l'arséniate A s 0 4PbH.
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Le vert de Paris est un acéto-arsénite de cuivre : 
(C JH30 2) 2Cu, Asl O sCu3 contenant théoriquement
68,55 %  d ’A s20 3, 31,39 %  CaO, 11,84% acide acétique; 
le produit du commerce contient respectivem ent 57 %, 
27 %, 15 %  de chacun de ces produits. On le prépare 
actuellement en ajoutant un mélange d’arsénite et 
d’acétate de sodium à une solution acétique de sulfate 
de cuivre de concentration convenable; la couleur du 
produit peut être modifiée par de petites quantités 
d ’impuretés (fe r ) et dépend des dimensions des 
cristaux. L. L. 881.

661.851.7
La fabrication de la céruse par l’ancien procédé 

hollandais au procédé de la cheminée. —  R. 
V a e l t y . — Chem .M etall.Engin., 1925. T. 32, N°1l, 
p. 491*494. Mai.

L’auteur fait l'historique du procédé d it hollandais, 
très ancien, puisque son em ploi date de vingt-deux 
siècles, puis il décrit l'appareillage utilisé dans la 
fabrique de céruse W  -P . Fuller andC°, San Francisco, 
dans l’ installation de laquelle on a particulièrement 
soigné toute l;i> partie ayant trait à l’enlèvement des 
poussières de toute nature. G. li. 1.772.

661.254
Nouvelle méthode de concentration de l’acide sulfu

rique. —  T y l e r . —  Chem. Metall. Enc/in., 1925.
T. 32, N® 11, p. 487-490. Mai.

Le prix de revient de l'acide sulfurique concentré 
peut être réduit de 10 %  au moins par l’em ploi île la 
tour de G lover, système Stantial. Dans cette tour, utilisée 
depuis 1923 par la M errimac Chemical C°, de Boston, 
(Massachusetts), les gaz chauds provenant du four où 
s’opère la combustion du sou fre 'arriven t directement 
à la base île la tour, laquelle est d ivisée verticalem ent 
en deux compartiments travaillant en parallèle. L ’un 
des compartiments produit de l ’acide fort de 63 à 66° 
Bé, l’autre de l’acide plus faible, dénitré, de 58 à. 
60° Bé, qui est envoyé à la tour de Gay-Lussac.

La tour Stantial d iffère des autres tours de G lover 
en ce que : 1° à l’aide d ’une tour cloisonnée, on pro
duit simultanément de l'acide fort et de l’acide faible 
pour Gay-Lussac; 2° on fabrique directem ent de 
l’acide de Gay-Lussac de densité convenable et sans 
aucune dilution ultérieure et qu’enfin on produit de 
l ’acide à 63-66° Bé, sans utiliser d ’autre chaleur que 
celle produite par les fours à soufre. G. R. 1.772.

661.421
L'Industrie du salpêtre du Chili. —  C. L. E m s l ie .  —  

Canad. Chem. Metall., 1925. —  T. 9, !S° 1, p. 3-7. 
Ja n v ie r.

A rtic le  de revue contenant des renseignements 
généraux sur les gisements de salpêtre du Chili, les 
méthodes employées pour l'extraction et la purifica
tion du minerai et quelques données statistiques sur 
la consommation, sans apporter rien de nouveau. 
L ’auteur termine en indiquant la valeur relative de 
quelques engrais composés à base de nitrate.

C. R . 1.772.

661.416
Le maniement du chlore liquide. —  A n o n y m e . —  

Chem. Age, 1925 T. 12, N» 291, p. 28-29. 10 Janvier.
Extrait d’une brochure remise par la «  Castner- 

Kellner A lkali C°, Ltd, à ses clients, pour leur indiquer 
les précautions à prendre lors de la manipulation et 
de l ’emploi des récipients contenant du chlore liquide, 
tant tubes que wagons-citernes. Nous n’y relevons 
rien qui ne soit déjà connu. G. R. 1.772.
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1.432 (003X44)

Procédé de fabrication d’hypochlorltes alcalins et 
produits en résultant. — Th e  M a t h i e s o n  A lkali 
W o rks  I.  C., E tats-Unis d ’Am érique. —  B. F. 
N °574-088. Dem. le 7 Décembre 1923. Dél. le 10 Avril 1924.

1° Procédé de fabrication d ’hypochlorites alcalins 
consistant à préparer une solution aqueuse d’acide 
hypochloreux et d 'acide chlorhydrique; à y ajouter un 
alcali faible,«tel que le bicarbonate de sodium ou le 
carbonate de calcium, qui réagira avec l ’acide chlor
hydrique, mais ne réagira pas avec l ’acide hypochlo
reux; à séparer l ’acide hypochloreux du chlorure 
formé, au moyen d ’un dissolvant qui dissoudra l ’acide 
hypochloreux mais ne dissoudra pas le chlorure; à 
faire agir sur l’acide hypochloreux un alcali fort, tel 
que la soude ou la potasse ou la chaux éteinte, pour 
form er un hypoéhlorite; à séparer ce dernier île tout 
alcali restant, puis à sécher le produit résultant, ce 
procédé pouvant d'ailleurs être caractérisé, en outre, 
par un ou plusieurs des points suivants :

a ) Le dissolvant dont on fait usage est une subs
tance non miscible à l’eau, comme l ’éther, le chloro
forme, le chlorure d ’éthylène, le tétrachlorure de car
bone, le tétrachloréthane, ou un mélange de deux ou 
de plus de deux de ces corps, et il contient également 
une petite quantité d ’un alcool tel que l’alcool méthy- 
lique, éthylique, isopropylique, butylique, etc,

b ) Ce dissolvant est un alcool tel que l'alcool éthy
lique ;

c )  L'alcali fort dont on fait usage est de l’hydroxyde 
de calcium et l'on y ajoute assezd’eau pour que la quan
tité d ’eau présente soit légèrem ent supérieure à celli' 
nécessaire pour form er le trihydrate C a (O C I)23 H20 ;

2“ Corinne produits nouveaux : l’hypochlorite de 
calcium ne contenant pas de quantités appréciables 
de chlorures île calcium est remarquable par sa stabi
lité, ainsi que le produit résultant du traitement de la 
chaux avec l'extrait d’acide hypochloreux obtenu 
suivant 1°. ' q .  R. 1.772.

546.46 (008) (44)
Procédé de fabrication de sels de m agnésie.— A. 

N ihoul, France. — B. F. N° 582.441. Dem. le 19 Sep
tembre 1923, Dél. le 15 Octobre 1924.

Procédé de fabrication des sels de magnésie à l’état 
de grande pureté, consistant essentiellement à traiter 
soit du carbonate de magnésie, soit de la dolomie, soit 
de la dolom ie calcinée, mis en suspension dans l’eau 
ou tout autre liquide approprié, par du gaz acide 
carbonique en présence de sulfate de calcium, ou de 
tout autre sel ou solution capable de donner du sulfate 
de calcium, ce qui donne lieu à la formation, dans la 
solution, d ‘un bicarbonate de magnésie réagissant sur 
le sulfate de calcium, solution dont on part pour pré
parer le sulfate, le carbonate et l ’oxyde de magnésium, 
dans les conditions suivantes :

1° La séparation du sulfate pur de magnésie a lieu 
par filtration du précip ité de carbonate de calcium et 
par ébullition de la solution filtrée, qui donne un pré
cipité de carbonate de magnésie que l’on filtre pour 
obtenir finalement, par évaporation, le sulfate de 
magnésie cristallisé à l’ état de pureté;

2° La préparation, par traitement de la solution de 
sulfate de magnésie obtenue, com me il a été spécifié, 
p a r le  carbonate de soude,d'un carbonate de magnésie 
d'une légèreté exceptionnelle à cause de la présence, 
dans ces solutions, de bicarbonate de magnésie;
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661.3(008X44)
N o u v ea u  procédé 

de traitement de 
sels alcalins en 
dissolution, en 

combinaisons (6310)
ou en mélanges.
—  A. L a m b e r t ,  Etats-Unis d ’Am érique. —  B- F. 
N °582.639. Dem. le 11 Juin 1924. Del. l e  17 O c t o b r e  1924.

Traitem ent des sels de métaux alcalins (en com bi
naison ou dissolution ou à n’im porte quel état) par 

de l'acide carbonique en présence d ’ammoniaque 
synthétique ou autre.

A  titre d ’exemple, ce procédé peut s’expliquer : 
1° Au téquesquite (sel provenant de l'évapora

tion des lacs salins du Mexique et autres), ce sel 
com biné étant en dissolution à 20° Baumé et porté 
à 33° C. environ, au moment de la filtration;

2° Aux sels naturels de potasse d ’Alsace, d’Es
pagne, et d ’autres pavs;

3° Au caliche du Chili. G. R  1.772.

,  546.788 (008) (42)
Fabrication de tungstates, de vanadates et de molyb* 

dates alcalins. —  B r i t i s h  T h o m s o n - H o u s t o n  Co, 
Angleterre. —  E. P. N° 226.217, Dem. le 12 Décembre
1924.

On fond des minerais de tungstène, vanadium ou 
m olybdène avec un nitrite alcalin, tel que le nitrite 
de sodium^ lequel fournit des composés solubles tels 
que les tungstates, mais laisse inattaqués la silice, le 
fer, etc. A  titre d 'exem ple, l ’auteur décrit la fusion 
d'un mélange de wolfram ite et de nitrate de sodium. 
Le produit de la réaction est traité par l’eau et la 
solution de tungstate de sodium évaporée ou traitée 
en vue de la production d ’acide tungstique.

G. R. 1.772.
661.254(008X42) 

Fabrication d’acide sulfurique. — G en eral  CnEMicAi, 
Co, Angleterre. —  E. P. N» 22(à618. Dem. le 21 Dé
cembre 1923.

Application du procédé par contact, dans laquelle 
la production de l’anhydride sulfurique est réalisée

385
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3° La préparation d ’oxyde de magnésium d ’une 
légèreté exceptionnelle, par calcination du carbonate 
de magnésie ainsi formé. G. R. 1.772.

661.14 (008) (44)
Procédé pour l ’obtention de solution de silicate de 

soude ou de potasse en partant du silicate 
vitreux. —  G. B r i o i s ,  France. —  B. F. N° 5S2.518. 
Dem. le 28 Mai 1924. Dél. le 16 Octobre 1924.

Procédé caractérisé par le fait que l’eau de conden
sation de la vapeur ne se mélange pas à la solution à 
obtenir, l'appareil pour réaliser l ’opération com por
tant un autoclave fixe, dans lequel sont placés des 
becs portés eux-m êmes sur des trains de roues ou 
suspendus à des galets roulant sur des rails. La solu
tion étant obtenue dans des bacs, elle n’est de ce fait 
jamais en contact ni avec les parois de l’autoclave, ni 
avec les organes de fermeture, d ’entrée ou de sortie 
d'eau ou de vapeur. r . 1.772.

661.27 (008X44)
Perfectionnement dans les  dispositifs pour la synthèse 

et la solution dans l'eau de l ’acide chlorhydrique.
— G. A n o I e a n i ,  Italie. —  lî. F. N° 582.947. Dem. le 
18 Juin 1924. Dél. le 23 Octobre 1924.

Four perfectionné servant à la synthèse et à la solu
tion dans l’eau de l’acide chlorhydrique, et caractérisé 
par le fait qu’il est form é de matières réfractaires et 
antiacides, armé au dehors avec des poutres m étalli
ques reliées entre elles par des tirants métalliques

et divisé à l’intérieur en deux compartiments séparés 
par une grille  ; le compartiment supérieur étant des- 
*ln® a recevoir à l’aide d ’une trém ie la charge de 
charbon et le com partiment inférieur recevant, à 
aide de tuyaux, le chlore gazeux com prim é et la 

vapeur d ’eau destinés à constituer le mélange.
A  la place de la vapeur d ’eau, on peut introduire 

dans le dispositif, dans le m êm e but, de l’eau liquide
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qui se vaporise par 
l'e ffet de la chaleur 
et se m élange au 
chlore.

L ’eau à vaporiser 
débouche dans un 
p e t i t  p u its  appro
prié, soutenu par une 
colonne de matière 
réfracaire, et destiné 
à augmenter la sur
face de vaporisation 
de cette eau.

Le four est pourvu 
à sa base d ’un com
partiment de forme 
particulière en enton
noir, se déchargeant 
dans un conduit col
lecteur et de dé
charge des vapeurs 
acides qui se con
densent dans ledit 
compartiment.

G. R. 1.772.
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®n plusieurs temps, le produit de la réaction étant 
haque Fois absorbé entre deux stades et la chaleur des 

gaz avant réagi dans un stade déterminé étant utilisée 
pour effectuer une réaction ultérieure. G. R. 1.172.

661.851.7 (008) (42) 
Fabricat ion  de c é ru se .  —  D ic k è r , Angleterre. —  

E. P. N* 266.689. Dem. le 22 Janvier 1924.
On obtient de la céruse de dehsité phts élevée que 

d'ordinaire par précipitation, en partant de solutions 
d ’acétate basique de plom b 32-34" Bé; la précipita
tion étant terminée lorsque la densité de la solution n 
été rameiiée à 18-18° Bé.

On opère de préférence à basse température : O" C. 
et au-dessous. G. R . 1.772.

661.31 (008X 42 ) 
Décomposition de silicates alcalins atumineiix.

JoURDAN, Angleterre. —  E. P. N>* 226.819. Dem. le
23 Décembre 1924.

Au cours du traitement à hautes températures dë 
silicates contenant des métaux alcalins et de l'alunii- 
nium, tels que la leucite, par la chaux oti le carbonate 
de chaux, eri vue de la production d'aluminates alca
lins, la masse fondue est refroid ie lentement et coulée 
en blocs de dimensions aussi élevées que possible. Ces 
derniers, traités par l'eau, se réduisent facilement en 
poudre et fournissent Une proportion élevée d'alumi- 
nate alcalin soluble. La fusion du m élange est facilitée 
par l'addition d ’un fondant tel qu’un m élange de car
bonate de fer ou d 'oxyde de fer et de charbon. L ’acide 
carbonique produit lorsqu’on em ploie >du calcaire 
peut être utilisé pour précip iter l'alumine de la solu
tion d'aluminate alcalin, et préparer en même, temps 
le carbonate alcalin correspondant. Les gnz s’échap
pant du four sont filtrés en vue de la récupération des 
composés potassiques. G. lî. 1,772.

665.31 (008) (42 
Traitement des argiles. —  P a r k e r , Angleterre.

E. P. N° 243.929. Dem. le 5 Février 1925.
Solutions colloïdales', séparation jm r voie humide.

— De l'argile à l’état dispersé dans un milieu liquide 
est déflocülée par addition de silicate de sodium et 
d ’un acide, par exem ple de l'acide sulfurique ou chlor
hydrique em ployé en proportion insuffisante pour 
neutraliser la totalité de la teneur en alcali du silicate. 
L ’argile délloculée peut être par la suite iloculée par 
addition d'un acide ou d'un sel acide eii proportion 
insuffisante pour e'ffectuer une neutralisation Complète.

L. V. 12.0UG.
, 661.752 (008) (43)

Procédé de fabrication de carbures.'—  C. È. E hrkn- 
bkrh  et  H. W ieukrh o ld , Allemagne. —  D. R. P. 
N° 421.268. Dem. le 30 Novembre 1925.

On mélange des matières contenant de l’acide 
humique, telles que la tourbe, par exemple, avec des 
bases, comme la chaux, avec ou sans addition d'eau, 
on laisse sécher la masse, la comprime en briquettes, 
la cokéfie, puis passe la masse cokéfiée au four à 
carbure ou à cyanamide. G. R . 1.772.

661.24 (008) (43 )
Procédé de fabrication d’anhydride sülfurèux au 

moyen de sulfates alcallno-terreux, de magné
sium et de fer. R henania V krein  C hemisc.her 
F a b r ik BN A kt .-Ge s , Allemagne.— D.R. P. N °394.362. 
Dem. le 9 Août 1919.

Prucédé de fabrication d'anhydride sulfureux, en 
partant des sulfates alcalirto-terreux, de magnésiurn 
ou do fer, à l'a ide fer métallique, d'autres métaux 
lourds susceptibles d 'être réduits par l'hydrogène, ije 
leurs oxydes ou de mélanges de ces corps réducteurs,

d ’après le D. R. P. N° 38G.295, caractérisé par ce fait 
que les corps réducteurs étant employés en quantité 
suffisantes pour la production de sulfurés* le soufre 
est ensuite oxydé et transformé éri anhydride sulfureux 
par chauffage du produit de la réduction dans un cou
rant de gaz contenant de l ’oxvgèrie el de la vapeur 
d ’eau. " G. R. 1.772.

6B1.27 (008) (43)
Appareil à fabriquer des sulfates et de l'acide chlor- 
kiÔ ihydrlque. —  II. F r isc h er . Allemagne. —  D, R. P. 

N° 421.319. Dem. le 6 Août 1919.
Appareil pour la fabrication de sulfates et d'acide 

chlorhydrique, en partant lie  chlorure de sOtliüln et 
d ’acide sulfurique ou de bisulfate, comprenant tlrt 
tambour à réaction chauffé, muni intérieurement d’ itn 
agitateur-mélangeur. G. R. L772.

661.612 (008) (43) 
Procédé de fabrication de thénardlte et dè sel dé 

Glàubél". —  G e w e r k s c h a f t  Burhacii £ t J . Wik- 
NIÎRT, Allemagne. —  D. R. P. N» 421.325. Dem. le 
6 Décembre 1923.

Procédé de fabrication de thénardite et de sel de 
Glatlbér, d ’après lequel on fa it réagir l'un sur l'autre 
dit ch lôn lrede  sodium et du sulfate de magnésie, pour 
produire de la varithoffite, et caractérisé par ce fait 
que la kieserite, même sous form e difficilem ent soluble, 
oti des résidus de traitem ent de sels potassiques con
tenant de la kieserite sont traités par le Sel gemmé, 
pour donner de la vailtliûffite. Ce Corps est ensuite 
séparé par lavage des produits non solubles et la solu
tion, saturée de sel gemme, fournit, à chaud, de la 
thénardite et, par refroidissement, du sel de Glauber.

G. R. 1.772.
661.254 (808) (43) 

Procédé de fabrication de l’acide sulfurique. — M k-
TALLBANKUNI» M eTÀLLURGISCHE G eSBiIl SCRAFT A k T . 
Allemagne. —  D. R. P. N» 421.796. Dem, le 3 Juin 1921.

Ce procédé de fabrication de l'acide sulfürique en 
partant de g a i contenant de l'anhydride sulfureux, à 
l'aiile de composés oxygénés de l'azote, est caractérisé 
par ce que les gaz sulfureux sont additionnés de la 
quantité maxima de composés oxygénés de l’azote, 
le dépôt de l'acide sulfuriqiie se faisant autant que 
possible en évitant la dissolution ou la précipitation 
îles combinaisons d ’oxygène et d ’azote, par exemple 
dans un champ électrostatique. G. R. 1.7/2.

• 661 .24 (008X 43 )
Procédé pour absorber l ’anhydride sulfureux contenu 

dans les mélanges de gaz; —  M. S chrcedeR, 
Allemagne. — D. R. P. N* 421.725. Dem. le 13 Août 1924.

Procédé d ’absorption de l’acide sulfureux contenu 
dans des mélanges gazeux par de l’eau ou des lèSsivés 
alcalines sous pression, dans' lequel lés gaz à traiter 
sont comprimés èt traversent, en sens inverse du 
liquide absorbeur, un appareil dans lequel la pression 
est maintenue durant tout le passage par étranglement 
du tuyau de sortie des j£iz non absorbés.

De cette manière, la force d ’expansion de ces gaz 
peut être utilisée pour la compression de nouvelles 
quantités de gaz, en marche continue. G. R. 1.772.

661.213 (008) (43) 
Procédé de purification du soufre. — B a d is c h e  

A n iijn  u n d  S o d a  F a b r i k ,  Allemagne. — D. R. P. 
N« 421.785. Dem', le 22 Juillet.

Procédé de purification du soüfre par fusion eir 
présence d’eâu et sous pression, dans leqüél on opère 
en présence de solutions étendues d ’alcalis ou de 
composés alcalins â réaction alcaline. G- R. 1.772.
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547.36.05
Nouveau procédé de réduction par vole étectro-cata- 

lÿtlque. —  F. Ish iw àra . —  Ber. deütsch. chem. 
Ges., 1924. T. 57, N» 7, p. 1125-1126. 9 Juillet.

La réduction de la fonction cétonique de ln 3.4-dioxÿ- 
w-méthylamino-âcétophériône, en fonction alcool se
condaire, se fait en solation aqueuse, en présence de 
chlorure de palladium, dans un courant d'hydrogène, à 
l'aide d’un courant électrique de 10 volts et 6 ampères 
par 100 cm2. L ’anode est en nickel et la cathodé en 
palladium.

On obtient ainsi en une demi-heure uni rende
ment dé 9G %  d ’adrénaline inactive en utilisant 
750 cm1 d’hydrogène pour 10 gr. c|e chlorhydrate de 
la basé cétonique. Cette adrénaline est plus active que 
l'adrénaline naturelle commerciale. La m éthode dé
crite peut égalem ent Servir à l ’oxydation si on em 
ploie une anode de palladium et une cathode «le 
nickel. La 3.4-dioxy-<o-chloro-acétopliénone peut être 
Condensée en milieu alcalin à la tem pérature du bain- 
marie avec le p-aminobenzoate d’éthyle ou anesthé- 
sine; le chlore est rem placé par le résidu amriié. Le 
produit obtenu se présente en aiguilles blanches

■ F.201».
Avec I;r phénétidine au lieil d ’anesthésinë on a' 

obtenu une substance brune, F. 83°, qui ne contient 
pas d'halogène, niais qu’on a pu faire recristalliser.

J. M. 951.

621.36&.O36.0
Les charbons pour électrodes et leur em plo i dans les  

usines à carbure de calcium , à aluminium et à 
chlorures alcalins. — 1C. A k n d t . — Z. cnigcui. 
Chem., 1925. T. 3S. N » 15, p. 310-315. 9 Avril.

La consommation d ’électrodes en charbon augmente 
chaque année. La seule usine de P iesteritz près de 
Wittenberg en consomme 500 à G00 t. par mois. La 
tendance actuelle est à l’em ploi de grosses électrodes r 
certains fours de 8.000 k\v„ pour la fabrication du car
bure de calcium, ont des électrodes de 0,5 X 0,5 m. dé 
section et d ’une hauteur de 1,80 ni. D ’autres atteignent 
un diamètre de 0,80 m. et une hauteur de 3 mètres.

Les matières prem ières employées dans la fabrication 
des électrodes sont le coke, l’anthracite,'le charbon de 
cornues.

Ces matières, aussi pures que possible, sont finement 
pulvérisées et malaxées avec du brai et du goudron. 
La pâte est com prim ée dans une presse chauffée à la 
vapeur. Les électrodes sont ensuite placées debout 
dans des fours chauffés au gaz de gazogène, entourées 
de poudre de charbon, et la température poussée jus- 
qu à 1.100°, puis on laisse refro id ir lentement. La résis
tance électrique atteint 70 à 100 ohmspourune section 
de 1,2 m. et une longueur de 1 mètre.

fabrication du carbure. —  L ’une des électrodes 
est formée de plusieurs prismes, l ’autre de plaques 
recouvrant la plaque de métal qui constitue le fond du 
four. Le carbure form é est coulé à intervalles réguliers. 
Les usines de Piesteritz et de Chorzow ont d e s  fours 
de 8.000 kvv., fabriquant par jou r  50 t. de carbure. La
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dernière usine utilise du triphasé et le four comprend 
trois compartiments* oit plongent trois électrodes ; c ’est 
le cârbure tondu qui assure le passage du courant. Les 
pièces dé fonte qui am ènent le courant aux électrodes 
sont refroidies parun courant d ’éau. lt faut donc, pour 
une matière aussi fragile que ce charbon, porté d'un 
côté »3.0'>0° et de l’autre fortement refroidi, em ployer 
des produits de prem ière qualité, pour éviter le  bris 
des électrodes. I l arrivé, m algré cela, qu’il se produise 
des ruptures et le repêchage de ce* électrodes, d'un 
poids atteignant 700 kg., est un travail difficile.

Fabrication de /'aluminium. —  Les anodes sont 
v ite  brûlées aueours delà  fabrication,la consommation 
atteignant au moins deux tiers dü poids d ’aluminium 
fabriqué. Elles doivent être absolument exemptes de 
cendrés, l’aluminium ne devant pas contenir plus de
1 % de fer et de silicium. O n Ic i fabrique en consé
quence avec du coke de pétrole et on réduitau minimum 
la résistance spécifique.

Plaques pour iélcctrolyse. —  Les plaques étaient 
anciennement fabriquées en graphite Acheson; actuel
lement les fabriques d ’électrodes transforment le char
bon ordinaire en graphite en se servant des plaques, 
préalablement chauffées au four à gaz,com m e de résis
tances dans un four électrique, ce qui les porte à 
2.000“ et volatilise toutes les impuretés, Le charbon 
graphitique ainsi préparé ne contient plus guère que 
0,1 %  de cendres.

Essai des électrodes. —  Les charbons ainsi obtenus 
sont étudiés m icrographiquement. On distingue très 
nettement la qualité des charbons et notamment les 
charbons graphités.

Les échantillons sont aussi essayés au point de vue 
de leur résistance au choc, sous l’action d ’une sorte de 
burin chargé de poids et tombant d’une certaine 
hauteur.

On déterm ine leur résistance à l ’érosion en dépla
çant à leur surface une pointe arrondie de diamant 
ou d ’acier, chargée d ’un poids connu et en étudiant le 
trait-obtenu au m icroscope. Sa largeur plus ou moins 
grande donne une idée de la dureté des matériaux 
employés. On étudie en outre les cendres, la porosité, 
la résistance électrique, d’après les méthodes connues.

G. R. 1772.

BR EV E T
332.26 (008) (41)

Procédé pour la fabrication d ’é lectrodes de plom b 
pour accum ulateurs électriques. — A. S t k a s s e r

& C. M u l l e r , Suisse. —  B. F., N° 578.020. Dem. le
3 Mars 1924. Dél. le 30 Juin 1924.

Le plom b métallique est allié à un métal alcalin (du 
sodium de préférence) capable de réduire l’eau. L ’a l
liage obtenu est introduit dans des tubes ou gaines 
isolantes perforées, de préférence après assemblage 
d ’un certain nombre de ces tubes ou gaines; ceux-ci 
sont plongés dans de l’eau suffisamment longtemps 
pour extraire le métal alcalin et obtenir dans chaque 
gaine, avec recristallisation du plomb, une masse de 
plom b parfaitement creuse. M. D. 444.
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N H 3 liquide à^des températures variant de — 25,2“ 
à +  22° C. et pour des pressions de 50, 100 et 
150 atmosphères.

La méthode expérim entale consiste à faire passer 
le m élange gazeux à travers un laveur d ’acier conte
nant N H 3 liquide (fig. 6302) et d’un volume de 
200 cm3. De temps en temps, des échantillons de NH* 
étaient envoyés dans un appareil d ’absorption, repré
senté schématiquement par la fig. 6303 et contenant 
SO*Ha titré, saturé par un m élange de H et de N 
(3 :1 ) : N H 3 était déterm iné par titration de l’acide et 
le ga/. recueilli dans l’ampoule analysé.

Les résultats sont représentés par la fig. 6304. Le 
coefficient de température est positif. Pour une éléva
tion de température de 50° C., la solubilité d’un tel 
mélange gazeux fait plus que doubler. L ’elfet de la" 
pression est conform e à la loi de solubilité des gaz de 
Henry. G. M. 2.738.

547.813.05
fabrication [en grand de l’urée destinée à servir 

d’engrais. —  M. C. B r id e .  —  Chem. Met. Engin., 
1925. T . 32, N » 16, p. 791-793. Octobre.

En 1921, la Union Carbide Co fit une étude prélimi
naire en Europe de la transformation de la cyanamide 
de calcium en urée par le procédé Lidhom, puis 
continua ses travaux aux Etats-Unis. Après de 
nombreuses expériences de laboratoire, cette compa
gnie érigea en 1924 une usine type à N iagara Fnlls, 
pour l’essai de ce procédé. I l consisté à traiter de la 
cyanamide de calcium en suspension dans l ’eau par
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661.512
Récupération directe ou Indirecte de l’ammoniaque 

dans les usines à gaz. — J .  P a r k e r .  —  Gaz 
World , 1925. T. 84, N? 2.164, p. 27-29. 9 Juin.

Cet article comprend une suite de réflexions et de 
critiques sur la publication faite par M. A. G. Owers, 
dans laquelle il discute les avantages et les inconvé
nients des procédés de récupération directe, semi- 
directe et indirecte du sulfate d ’ammoniaque dans les 
usines à ga z . ‘ (V o ir  The Gas World , t. 83, p. 17-19,
7 no v. 1925). G. M. 2.738.

661.51
Solubilité d’un mélange d’hydrogène et d’azote dans 

l ’ammoniac liquide. -  A. T. L a r s o n  e t  C. A. 
B l a c k .  —  lndust. Enqin. Chem., 1925. T. 17, N  
p. 715-716. Juillet.

Les auteurs ont déterm iné la solubilité 
d ’un m élange de H et de N  (3  : 1) dans
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CO* pour obtenir de la cyanamide libre que l ’on 
transforme ensuite en urée par hydrolyse au moyen 
d'une petite quantité de SO*H*. On élim ine ensuite 
l’acide presque quantitativement, en traitant par 
CO’ Ca et filtrant ; le filtrat est évaporé et donne un 
sirop qui est de l’urée contenant un peu d’eau et une 
quantité d’impuretés négligeable : ainsi l’usine a pré
paré de l ’urée contenant plus de 44 %  de N  total 
(l’urée pure contient environ 46,6 %  de N ) : 40 %  de 
N sont à l’état d ’urée, 1 %  sous form e de composés 
ammoniacaux, ces deux variétés assimilables par les 
plantes ; il n’y a que 1 %  sous form e de dicyanodia- 
mide, qui est nuisible.

Afin d’év iter l’action de l’humidité sur l ’urée, Lid- 
liohm souffle un courant d ’air froid sur l’urée sirupeuse 
qui sort du robinet à vide, elle se solidifie alors en 
petites gouttelettes dont la surface est polie, et qui' 
sont sous une forme particulièrement propre pour être 
mélangées à d ’autres engrais.

D’après des recherches publiées de différents côtés 
sur la valeur de l ’urée comme engrais, on peut con
clure que pratiquement il est avantageux de fournir N 
sous cette form e à toutes les plantes.

Au point de vue du prix de revient, les résultats 
obtenus à N iagara Falls confirment les estimations 
laites par M. Becket en mai 1924, devant le Com ité 
d’AgricuIture du Sénat, dans l’hypothèse d ’utiliser la 
Nitrate Plant n° 2, à Muscle Shoals, à la fabrication de 
l’urée. 11 pense qu’on peut produire l ’urée à S 44 par 
tonne d’engrais à 20 %  de N, et qu’ainsi cet engrais ne 
coûterait aux ferm iers américains que les deux tiers 
de ce qu’ ils paient pour le nitrate du Chili ; de plus il 
y aurait une économie de cinq huitième sur le fret, si 
on l’expédiait sous form e concentrée à plus de 42 %  
deN . G. M. 2.738.

661.661
Développement et situation actuelle de l’industrie du 

salpêtre du Chili. —  P. K r a s s a .  — Z . angetu. 
Chem., 1925. T. 38, N° 41, p. 921-925. 8 Octobre.

Depuis la guerre, les conditions économiques de 
l’industrie du nitrate du Chili ont beaucoup changé : 
autrefois le seul concurrent du nitrate était le sulfate 
d'ammoniaque, sous-produit des cokeries, et la quantité 
de ce corps ne pouvait augmenter indéfinim ent; 
aujourd'hui on peut faire des produits azotés synthé
tiques en quantité illim itée et qui l'em porteront sur le 
nitrate s’ils sont à meilleur marché. Cet article examine 
si l’industrie du nitrate est en état de lutter avec les 
produits synthétiques.

En 1914, le prix moyen pour 100 kg. à 95 %  de 
nitrate était de M 17,25, ce qui correspond à M 1,10 par 
kg. de N. En 1919, il s’est fondé une union entre les 
producteurs de nitrate (Associacion de productores de 
salitre de Ch ile ) qui a réglem enté la production et 
décrété, entre autres choses, que les nouveaux gise
ments ne pourraient être acquis que par lës membres 
de l’Association. Pour les années 1924, 1925 et 1926, elle 
a établi des prix variant de M 1,22 à 1,35 par kg. de N.

Le Gouvernement soutient la politique des prix peu 
élevés parce qu’il est intéressé à la plus grande pro
duction possib le: le droit d ’exportation par tonne 
correspond environ à M 55. De plus, cette industrie a 
une importance énorme pour le Chili, car une grande 
partie de la population en vit : en plein travail, cette 
industrie occupe environ 100.000 têtes. En_ 1921,
44.000 travailleurs durent être soutenus par l’État, et 
les ouvriers péruviens et boliviens quittèrent le pays. 
En juillet 1923, 38.000 hommes seulement travaillaient

dans 63 usines ; en avril, S3usines fonct;onna;entjm ais 
elles ne travaillent qu’avec 75 %  de leur capacité 
totale et 64 installations, la plupart anciennes 
d’ailleurs, ne fonctionnent pas encore. Par une étude 
des prix de revient, l’auteur conclut qu’il serait possible 
d’abaisser le prix jusqu’à 0,77 M par kg. de N, en 
laissant de coté la question de l'iode qui, par suite de 
la faible production, est sans influence.

L ’auteur examine ensuite les traitements techniques 
que l ’on fait subir au nitrate et les divers perfection 
nements que l’on a essayé d ’apporter. Le travail à la 
main est énorm e; on ne peut exp loiter que des m ine
rais ayant une teneur de 12 % ; la dépense de charbon 
est considérable. Dans le traitement des lessives, il y a 
production de schlamms et de croûtes très gênantes. 
On a proposé divers procédés pour les éviter dont les 
principaux sont: le procédé Marinkowitch qui consiste 
à p lacer les serpentins de chauffe dans le double fond 
des récipients de dissolution; il est em ployé dans 
divers endroits, mais ne s’est pas généralisé. Le procédé 
Trent consiste à traiter les fins dans des cuves en 
mouvement et à une température allant jusqu’à 90°. La 
Firme Guggenheim , qui doit construire une installation 
géante pour couvrir 12 %  de la production totale, a 
travaillé un nouveau procédé consistant à refroid ir 
artificiellem ent à 5° environ les lessives obtenues à 
température moyenne. L 'exploitation de ce procédé 
doit amener une diminution de main d ’œuvre et de 
consommation de charbon; c'est vraiment la prem ière 
tentative sérieuse pour l ’amélioration de l’industrie du 
nitrate. D 'autre part, Prudhomme a essayé de faire un 
lavage systématique du résidu qui consommerait 
m oitié moins de combustible, et Duvieussart récupère 
la chaleur perdue en refroidissant les lessives par du 
pétrole circulant en contre courant, le pétrole chaud 
servant ensuite à réchauffer les lessives froides.

En somme, en examinant l’état actuel de l'industrie 
des nitrates, on est frappé par le peu de progrès fait 
dans les quarante dernières années, puisqu’on em ploie 
toujours le procédé Shank, m algré ses inconvénients ; 
cela tient sans doute à la brillante situation écono
mique qu’a eue pendant longtemps cette industrie, qui 
ne voyait pas la nécessité de progresser, et aux condi
tions géographiques et climatiques défavorables dans 
lesquelles elle est placée. G. M. 2.738.

661.522
Les conditions mécaniques du sulfate d’ammonium.

— A. D. CuMitiHGs. —  The Gas World., 1925.
T. 83, N » 2.157, p. 470-471. 21 Novembre.

Les conditions dans lesquelles les agriculteurs 
reçoivent le sulfate d ’ammoniaque sont particulière
ment importantes pour l’emploi qu’ ils ont à en faire. 
L ’auteur examine ces conditions au point de vue de la 
grosseur des grains du sulfate^ de la croissance des 
cristaux, de leur couleur, du degré d ’humidité du sel 
et de sa tendance à l’agglomération.

D ’une façon générale, il serait plus avantageux que 
les cristaux soient un peu plus gros. Les petits satu
rateurs, pour les usines dont la production va jusqu’à 
trois tonnes par jour, fournissent de petits cristaux, 
mois remarquablement uniformes, ce qui rend facile 
leur manipulation. Pour les saturateurs plus im por
tants, il y a de gros cristaux mélangés à beaucoup de 
petits.

II est d iffic ile de voir comment on pourrait augmen
ter la croissance des cristaux, mais il faut déjà con
trôler soigneusement Ja marche du saturateur: il faut 
que l ’acidité du bain soit voisine de 2 %  d’acide 
libre. On a essayé d’am éliorer le sel après sa sortie du
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saturateur : en chargeant lentem ent le ce.ntrifugeur, 
on favorise la croissance des cristaux et la disposition 
des petits; on a égalem ent proposé de traiter le sel 
par la liqueur mère dans des cylindres tournants.

Le  sulfate d ’ammoniaque est coloré principalement 
par le fer  qui provient de l ’acide, par la pyridine qui 
distille et par l'écume du saturateur qui contient du 
sulfure de cuivre, du S libre, des matières gou
dronneuses, du charbon, du sulfate de plomb, du 
sulfure d'arsenic etc., le fer et la pyrid ine le colorent 
en jaune et brun et l’jfcume en gris. On peut am éliorer 
cette coloration par l'em ploi d’acide plus pur, par 
l'élim ination du fer par oxydation et filtration et 
l'en lèvem ent de l ’écume.

L ’humidité est élim iné par centrifugation et séchage : 
un centritugeur, à revêtem ent efficace, peut réduire 
l ’humidité ù 1 % . Dans le séchage indirect, on chauffe 
par la vapeur ou d ’autres moyens ; dans le séchage 
direct, on chauffe par l’air ou les gaz chauds, ou l'a ir à 
la température ordinaire. Dans certains cas o îi il faut 
éviter la chaleur, après la centrifugation, la chaleur du 
sel suffit à évaporer l’humidité.

L 'agglom ération des cristaux se produit par suite dç 
la perte d'humidité : à la surface du cristal, l'humidité 
form e une solution saturée; au séchage, ij se produit 
de petits cristaux agissant com me un ciment. Cela a 
lieu même avec le sel sec, car* il absorbe l ’humidité. 
Bcaumont et Mosney ont montré que dans de l ’air 
presque saturé. le sulfate d’ammoniaque eo absorbait 
22, 4 %  (sel ac ide ); le sel neutre en absorbe jusqu’à
10 % , et cette absorption est augmentée par les traces 
d:impuretés.

C ’est pourquoi il est désirable que le spl soit en 
équilibre avec l ’air de la salle de magasinage avant 
d;être mis en sac.

Pour éviter cette agglom ération, il faut surtout 
essayer d 'avoir de gros cristaux, aérer la chambre de 
magasinage et ajouter au sel une substance servant de 
revêtem ent aux cristaux et les séparant, mais l ’huile 
qui a réussi dans le cas du nitrate d ’ammoniaque ne 
paraît pas convenir pour le sulfate. G. M. 2.738.

BR EV E TS
547.12 (008) (44)

Procédé de préparation de l’acide cyanhydrjque. —
DEUTSCHE G o i. I )  UND Sll-BERSCIIEIDEANSTALT RoE S-
SIEK, A llem agne. —  Addition N °  29.117. au B . P .
N° 574.055. Dem. le 11 Juin 1924. Dél. le 10 Février 1925.

Addition au brevet n° 574.055 (du 1er décem bre 1923) 
de préparation de CNH  par réaction entrp 400 et 800° 
décom posés azotés gazeux (N H ’ )  et de combinaisons 
carbonées gazeuses (C O ) en présence de C actif. Les 
mnüeurs rendements sont obtenus par les charbons 
actifs neutres et surtout alcalins. On peut alcaliniser 
ou renforcer l ’alcalin ité de ces charbons en Ips im pré
gnant de corps tels que les alcalis caustiques,' les 
alcalino-terreux, leurs carbonates, silicates, borates, 
phosphates, cyanures, sulfures, etc. pu encore de 
sulfates, formates çt acétates alcalins ou alcalino- 
terreux sg transformant dans le traitem ent en corps 
alcalins.

Au lieu de charbon actif ou à coté, on peut em ployer 
comme catalyseur des charbons poreux alcalins 
(charbon de bois). On peut produire les catalyseurs 
carbonés au cours même du processus de préparation 
de CES H à partir de corps carbonisables (bois, cellu
lose, sels alcalins on alcalino terreux d ’acides gras 
ayant un poids moléculaire élevé, etc.) avec alcalinisa
tion simultanée. G. M. 2.738.

661.51.07. (008) (44) 
Procédé de production d’un m élange d’azote et 

d’hydrogène p.our la fabrication synthétique de 
l ’am m oniaque. —  F. \ ÿ .  J a ij n , Etats-Unis. — 
B. F. N” 587.275. Dem. le 18 Septembre 1924. Del. le 
15 Janvier 1925.

Ce procédé, qui .consiste à traiter un mélange de 
N, H et C O  par de la vapeur en présence d ’un cataly
seur, est caractérisé en ce qu'on prépare un mélange 
gazeux brut dont la teneur en K  est systématiquement 
maintenue en dessous de la teneur désirée, le manque 
de N étant ensuite compensé par la combustion d un 
gaz combustible par des quantité? régléês d ’air. Le gaz 
combustible peut être constitué par une partie du 
mélange gazeux hrut qui est continuellement soutirée 
de celui-ci ayant qu’il soit soumis à un échange de 
chaleur avec les gaz sortant du catalyseur de CO. Ce 
prélèvem ent est conduit, en même temps qu’une 
quantité mesurée d’air, à un brûleur qui débite I») 
flamme dans lp gaz à son entrée dans le convertisseur 
de CO . G. M. 2.738.

661.5825 (008) (44) 
Procédé de fabrjpatlon de nitrate d’am monium . —

L. H. G r e a t h o u s e , Etats-Unis. —  B . p .  Pf“  587.70G. 
Dem. le 16 Septembre 1924. Dél. le 21 Janvier 1925.

Procédé de fabrication de nitrate d ’ammonium, 
caractérisé par l ’absorption directe d ’oxydes d ’azote 
par un sel ammoniacal approprié (carbonate ou bicar
bonaté d’ammonium) en vue d ’obtenir un mélange de 
nitrite d ’amm.onium, .ce dernier étant ensuite trans
form é en nitrate par oxydation, au moyen de N O ’ H.

Dans la réalisation de ce procédé, les oxydes d ’azote 
sont d ’abord mis en contact avec de l’eau qui en 
absorbe une partie pour form er N 0 3H ; le  restant de 
ces oxydes est ensuite traité par le carbonate d ’ammo
nium pour form er le mélange de nitrate et de nitrite 
qui est mis en contact avec N O ’ PI form é en premier 
lieu.

L ’oxydation du nitrite contenu dans la solution de 
nitrate et de nitrite est activée par le passage d’un 
courant d ’air à travers la solution.

Les oxydes d’azote dégagés au cours de l ’oxydation 
par N O ’ H sont renvoyés dans !e courant initial 
d 'oxydes cj’azote.

CO - dégagé au cqurs do la production du nitrate et 
du njtrjte d ’ammonium est réabsorbé dans une solution 
d'eau ammoniacale et ramené ensuite en contact avec 
le t oxydes d’azote.

La solution de carbonate ou de bicarbonate d'am
monium est saturée de CO- et refroid ie environ h 0° C.

Un pourcentage de C O 2, correspondant à environ
0,2 —  0,3 %  de N i l 3 libre, est maintenu dans la solution 
de nitrate et de nitrite jusqu’à ce qu'elle soit soumise 
à l ’oxydation. G- M. 2.738.

661.51.07 (008) (44) 
Perfectionnem ents dans la production synthétique de 

l ’am m onîae obtenu liquéfié. —  G. P a t a r t , 
France. —  U. F. N* 587.722.' Dem. le 6 Octobre 1924. 
Dél. le 21 Janvier 1925.

Ce brevet a pour ob jet l’application des propriétés 
de N i l3 liquéfié obtenu par synthèse, pour faciliter, 
régulariser et rendre plus économiques différentes 
opérations au cours de à cette synthèse.

On peut utiliser révap.Qratipn de NH* liquéfié pour 
le refroidissement des gaz à leur aspiration par les 
cylindres des compresseurs utilisés pour la compres
sion du mélange gazeux en vue de la synthèse de 
NH*, ce refroidissement pouvant être gradué de
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manière à faire varier le débit de ces compresseurs ou 
de certains de leurs cylindres sans m odifier la vitesse,

Cette même évaporation peut être em ployée pour 
refroidir le mélangé gazeux ou les constituants avant 
la purification, afin dé faciliter l’absorption des impu
retés par tes absorbants appropriés. Cette évaporation 
peut également servir, dans la préparation de N et de
H, à compenser les pertes de froid des appareils et en 
particulier l ’ im perfection des échangeurs de tem pé
rature par refroidissem ent des différents produits 
gazeux avant ou après leur compression.

Enfin N H 3 liquide peut être em ployé comme absor
bant du mélange gazeux com prim é avant son intro
duction dans la chambre de catalyse. G. M. 2.738.^3

661.51.07. (008) (44) 
Procédé pour la fabrication de l'ammoniaque et de 

composés ammoniacaux à partir de la cyana
mide. —  F a b r i q u e  n a t i o n a l e  pu P r o d u i t s  c h im i
q u e s  e t  d 'E x p l o s i f s ,  Belgique. —  JJ. F .  N °  587.803. 
Dem. le 21 Octobre 1924. Dél. le 22 Janvier 1925.

La cyanamide est soumise à la distillation sèche 
après avoir été m élangée avec des matières cellulo
siques ou autres analogues d’origine végétale (sciure 
de bois, tourbe, lignite, pulpe de betterave, tannée, 
drèchgs de brasserie, tourteaux, etc.) ; l'eau résultant 
de la décomposition de ces matières, il la température 
de distillation, réagit sur la cyanamide avec formation 
de NH’  qui se com bine totalement ou partiellem ent 
avec les autres produits résultant de la distillation, 
sous forme notamment d’acétate ou de carbonates 
d’ammoniaque.

Quand on utilise des matières azotées, le mélangé à 
distiller est additionné d ’une base1 alcaline, ou les 
matières azotées sont imbibées de soude ou de potasse 
avant leur mélange avec la cyanamide, afin de 
transformer en NH? l’azote com biné de ces matières.

G. M, 2.738.
547. 16. (008) (44) 

Procédé pour la préparation d’une solution de cyana
mide calclque à partir de la cyanamide calcique 
du commerce. —  C o m p a g n ie  d e  l ’A z o t e  e t  i>es 
F e r t i l i s a n t s ,  S. A., Suisse. —  B. F. N“ 588.653. Dem. 
le 7 Novembre 1924. Dél. le 5 Février 1925.

On introduit la cyanamide calcique du commerce 
dans de l’eau que l'on sature continuellement de CO-, 
de préférence sous pression. On effectue cette intro
duction par petites portions, en attendant, avant 
l'introduction de chaque nouvelle portion, que le. 
dégagement de S H 3 résultant de la décomposition de 
ÇaS toujours présént dans le produit com- 
rnerçial, par- C O 2, ait atteint son maximum.
Pour cela, on prélève de temps en temps 
un volume déterm iné du gaz sortant de 
l'appareil et l ’on dose SH2 qu’il contient : 
la teneur d’abord nulle augmente brusque
ment, passe par un maximum pour décroître 
et s’annuler. L ’expérience montre qu’il n’ya 
plus de cyanamide com binée à la chaux 
quand le dégagem ent de SH J atteint sa plus 
grande valeur. G. M. 2.738.

661.521 (008) (44) 
Procédé pour la fabrication du chlorure d'ammonium 

et du sulfate de soude à partir du chlorure de 
sodium et de sulfate d’ammonium. —  E. A , E.
W a c h e , France. —  B. lr. iX° 589.191. Dem. le 21 Jan
vier 1924. Dél. le 18 Février 1925.

Ce procédé consiste en une double décomposition 
entre  ̂ le C lNa et le S O * (N H 4)* du com merce : la 
réaction, faite suivant les proportions moléculaires,

s’opère à une température de 90 à 95° environ, afin 
d ’obtenir la séparation im médiate et d irecte à l’état 
sensiblement pur du S O <Na- formé. On refroid it alors 
le liquide restant à une température d ’environ 30° 
pour provoquer la cristallisation du C1NH4 pratique
ment exem pt de S 0 4Na*. La liqueur qui reste sert à 
dissoudre une nouvelle quantité de S O *(N H -)*  sur 
lequel on fait réagir vers 9;i° une nouvelle quantité de 
ClNa. Les opérations sont ainsi continues sans qu’il 
soit nécessaire à aucun moment de procéder à une 
évaporation quelconque. G. M . 2.738.

. 661.512 (008 ) (44) 
Procédé d’extraction de l ’ammoniaque et des combi

naisons ammoniacales des gaz. —  F o r s t ,  
•" Allem agne. —  B. F. N° 589.786. Dem. le 19 Juin 1924. 

Z 3 g é l .  le 27 Février 1925.
Ce procédé a pour but d 'extraire des gaz et notam- 

. ment des gaz provenant de la distillation de combus
tibles, séparément NH’ libre et les combinaisons 
ammoniacales.

Le mélange gazeux arrivant du lieu de production 
est lavé chaud (donc, le cas échéant, sans avoir été 
refroid i ou bien après avoir été refroid i, mais de façon 
que sa température reste supérieure au point de rqsée) 
dans des souffleries jets, des laveurs ou analogues, 
au moyen de son propre produit de condensation mis 
en circulation constnnte par une pom pe et refro id i en" 
même temps ou après, dans un refroidisseur, avec 
l'eau de lavage, ou selon la température d ’entrée du 
gaz, chauffé nouveau, de façon que le gaz quitte le 
refroidisseur à une température supérieure à son 
point de rosée. Les combinaisons ammoniacales fines 
sont éliminées dans cette opération sous forme d ’une 
solution concentrée, tandis que NH* libre contenue 
dans le gaz s'échappe avec celui-ci; elle est ensuite 
condensée dans l ’eau du gaz par un refroidissem ent 
ultérieur, ou bien elle est absorbée dans le saturateur 
acide. G. M. 2.738

661.262 (008 ) (44 ) 
Production d’acide nitrique en partant de l’ammo

niaque. —  L. H. G r e a t h o u s e ,  Etats-Unis d’Amé- 
ÆÎSrique. —  B. F. N° 587.707. Dem. le 18 Septembre 1924. 

Del. le 21 Janvier 1925.
Ce procédé, qui concerne particulièrement la pro

duction de N 0 3H concentré, est caractérisé par le 
fait que l’oxydation catalytique de N H 3 est effectuée 
sous pression, après quoi le produit gazeux de la 
réaction est soumis à un refroidissement produit en 
restant A une pression supérieure':! la pression atmos-

(6355) «
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R phérique. L ’installation est schémati
quement représentée par la fief. 6355. 
Le mélange gazeux de N H 8 et d’air ( 8 :ï

10 %  de N H 3 en volum e) arrive en A, est com
prim é en B à 4 kg. 2 par cm-, puis sous cette pression 
soumis à la catalyse dans la chambre d ’oxyda
tion P , à une température de 80(1-900° C. Le produit 
gazeux chaud est refroidi modérém ent par l'a ir en F, 
puis à line température plus basse par l'eau en H. Le 
condensât liquide et les produits gazeux passent dans 
le réfrigérant J oïl la température est encore abaissée, 
par exem ple à 0°C. Il sort en K  N 0 3H à 50-55 % ; il 
faut rem arquer que jusqu’ici le liquide condensé et
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les gaz circulent dans le même sens et en contact l’un 
avec l’autre. En sortant de J , les liquides et les gaz 
suivent des trajets différents, puis ils sont de nouveau 
remis en contact, mais alors ils circulent en sens 
opposé. Le liquide passe en H à l’appareil d ’absorp
tion O, refro id i à —  10° C. Les gaz passent en P  pour 
arriver au serpentin R, constituant le  deuxième appa
reil d'absorption, près de la tubulure de sortie U du 
liquide. Dans le prem ier appareil d’absorption O, les 
gaz et les liquides circulent en sens opposé. En U il 
sort de l’acide à 60-70 %  de N O aH.

On peut m odifier le procédé en ajoutant de l’O  ou 
de l’air au produit de la réaction catalytique pendant 
son refroidissement graduel et ajouter égalem ent à ce 
produit de l’eau ou de la vapeur.

Le produit de la réaction catalytique peut être re
fro id i par la détente des gaz évacués. G. M. 2.738.

588.607 (008) (44 ) 
Procédé pour l’épuration de gaz au moyen de solu

tions cuivreuses ammoniacales. —  J. G. D e l y ,  
Etats-Unis d ’Am érique. —  B. F. N » 588.607. Dem. le
2 Septembre 1924. Dél. le 4 Février 1925 

C e procédé a pour ob jet l’élim ination de C O  d ’un 
mélange gazeux à l’aide d'une solution cuivreuse 
ammoniacale, principalement pour la synthèse de N H 3;

La solution cuivreuse descend dans la tour 1 d’une 
façon continue, tandis que le gaz circule en sens 
inverse, cette action se faisant sous une pression 
supérieure à la pression atmosphérique et à une tem 
pérature d ’environ 0°. La pression de la solution est 
ensuite réduite à la pression atmosphérique par la 
soupape c : le gaz qui se sépare de la solution passe 
par f  dans la tour de lavage 8 et consiste principale
ment en CO, N  et FI; le liquide passe dans une tour 4 
où sa température s’élève de 16 à 30° C., dans un

(635-t)

échangeur de chaleur 5 et dans un réchauffeur à 
vapeur 6 où il atteint 65°, puis dans la cuve à régéné
ration '7 où sa température passe à 70-75° C. De l’air 
est injecté dans cette cuve au moyen de l’élévateur à 
air 11. Les gaz dégagés dans cette cuye sont renvoyés 
à la tour 4 de façon que dans celle-ci la solution 
réabsorbe la plus grande partie de NH3 et autant de 
C O 2 qu’il est nécessaire pour maintenir sa com posi
tion pratiquement constante. En quittant la tour 4, le 
gaz rejoint le tube f  pour se rendre à la tour de 
lavage 8.

Le liquide de la cuve de régénération passe par 
l’échangeur de chaleur 5 où sa température est très 
réduite, puis arrive dans le réfrigérant à saumure 10 
où il atteint 0°. G. M. 2.738.

661.51.07. (008) (42) 
Appareil pour la synthèse de l ’ammoniac. — Syn- 

t h e t i c  A m m o n ia  e t  N i t r a t e s ,  A n g le te r r e .—  E. P. 
N° 226.224. Dem. le 13 Décembre 1924.

Dans le procédé de synthèse de N H 3 par catalyse, 
dans lequel on récupère N H 3 par réfrigération, on 
refroid it les gaz provenant de l'appareil de synthèse 
par de l ’air, de l ’eau ou un autre liquide avant la véri
table phase de réfrigération, de façon à diminuer 
l’énergie nécessaire
à l ’élimination de — f  --------T------- f  0/
NH*.

Ainsi, les gaz pro
venant du conver
tisseur A, passent à 
travers l’échangeur 
de chaleur B , et 
avant d’entrer dans 
l ’échangeur de froid
C et le liquéfacteur D, ils sont refroidis dans les 
serpentins F et G qui sont simplement exposés à 
l’air, ou refroid is par de l’eau ou un autre liquide. 
On peut em ployer un seul serpentin, mais il est 
préférable d ’utiliser les deux, avec une pompe de 
circulation E interposée entre eux. N H 3 liquéfié est 
enlevé du circuit aux points H, Hl, H 11 et H IIr.J

Voir égalem ent la spécification N° 220.655.
G. M. 2.738.

661.743 (008) (42) 
Fabrication d’acide cyanhydrlque. — B ichowsky et 

H a r t h a n ,  A n g le te rre . —  E . P . N °  226.699. Dem. le
13 Février 1924.

On prépare CNH  en traitant un cyanure alcalin ou 
alcalino-terreux, ou le produit résultant du procédé 
exposé dans la spécification N° 190-390, par C O 1 en 

présence d'humidité et sous une pression ré
duite, de 50-700 mm. C NH  peut être absorbé 
par du charbon actif ou par un gel de silice 
sous pression réduite et l ’acide pur ainsi obtenu 
peut être récupéré sous forme liquide, ou sous 
forme de cyanure de sodium en le faisant 
passer sur de la soude caustique ou sur 
C O aNa2 à une température d ’environ 500° C.

G. M. 2.738. fc-

661.51.07 (008) (43) 
Procédé de fabrication d’ammoniac synthé

tique. —  C. J a u s e r ,  Ita lie . —  D. R. P. 
N » 392.408. Dem. le 22 Avril 1922.

Dans ce procédé, l’eau qui sert à lubrifier les com
presseurs est em ployée pour l'absorption de NH* 
produ it; pour obtenir N H 3 anhydre à partir de'ces 
solutions, on utilise la chaleur des gaz, surtout de la 
colonne de synthèse. G. M. 2.738.

547.813 (008) (43) 
Procédé de fabrication de sels d'urée. — S o c ié t é  

D’ ÉrruDES c h im iq u e s  p o u r  l ’ i n d u s t r i e ,  Allem agne.
—  D. R. P. N» 422.074. Dem. le 30 Avril 1922.

Ce procédé s'applique particulièrement à la prépa- 
tion de nitrate d ’urée à partir de cyanamide. La solu
tion de cyanamide libre, enrichie par un procédé 
connu, est additionnée de S O 4̂ ,  puis d'une quantité 
équivalente à cet acide d ’un ou plusieurs sels contenant 
le radical acide du sel d 'urée à préparer, de sorte que 
celui-ci se form e immédiatement. Pour la préparation 
du nitrate d'urée, on ajoute à la solution sulfurique de 
cyanamide Un nitrate alcalin ‘ou alcalino-terreux, 
nitrate de magnésium ou d ’ammonium, par exemple.

G. M. 2.738.
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674.038.4
L’Imprégnation du bois au moyen du fluorure et du 

dlnltriphénol. — V. B. M a i . e n k o v i c .  —  Oesterr. 
Chem.'Ztg., 1925. T. 28, N° 3, p. 17-19. 1“  Février.

Cette note est une suite de celle publiée par Nowotny 
dans le numéro 17 de 1923 de cette revue.

La prem ière préparation dinitro-fluorée employée 
pour l ’imprégnation des bois fut celle indiquée par 
l’auteur en 19Ô9 et dénom m ée par lui «  basilite », dont 
la composition était : dinitrophénylaniline 11, 11 %, 
fluorure de sodium 88, 89 %■ Une foule de prépara
tions semblables suivirent. L ’une d ’elle, la «  malénite »  
de l'ingénieur Becker, de Vienne, a une importance 
particulière ; elle renferme une addition, comme m or
dant, d ’un sel double d ’antimoine, par exem ple SbF3, 
SO*Na3.

L ’auteur discute à quoi servent les mordants.
II. S. 1.773.

674.038.4
Nouveau procédé rationnel d’imprégnation de bols.

—  E. R. B e s e m f e b d k r . —  Chem. Ztq. 1925. T. -19, 
N» 7G, p. 525-526. 25 Juin.

Le point faible des procédés actuels d’imprégnation 
consiste dans le fait suivant : le bois à imprégner, au 
moment où il est mis en contact avec la substance 
d’imprégnation, n’est pas com plètem ent sec ni stérilisé. 
Il en résulte que le bois, étant encore humide, n’absorbe 
pas la substance d ’imprégnation dans tous ses pores. 
En outre, par suite de l’ em ploi de pressions très 
élevées, il reste de l’air emprisonné dans le bois, qui 
forme matelas pendant la compression et qui s’échappe 
ensuite au moment de la décompression en donnant 
naissance de petits canaux qui font communiquer le 
centre avec l’air extérieur.

Le nouveau procédé rem édie à ces inconvénients en 
soumettant le bois avant im prégnation à un «  vieillis
sement artificiel rapide »  par lequel on stérilise le bois 
et on chasse com plètem ent l’air de ses pores, avant 
de les injecter avec le liquide d ’imprégnation. Cette 
opération est effectuée dans une chaudière dans 
laquelle le bois est soumis à l ’action d’un courant de 
vapeur d ’une substance organique à point d ’ébullition 
constant. H. S. 1.273.

546.15 : 666.9
Sur l’existence d’iode dans la poussière de ciment. —

E. K e ys s n e r . —  Chem. Ztg., 1925. T . 49, N° 116. 
p. 821. 26 Septembre.

La présence d ’iode dans les poussières de ciment a 
été signalée à plusieurs reprises. On a attribué cette 
présence à l’em ploi de certains calcaires permiens ou 
jurassiques. Cependant l ’analyse de ces derniers n’a 
décelé aucune trace d ’iode. L ’auteur admet que cet 
iode provient du charbon de combustion, car diverses 
analyses ont révélé la présence de petites quantités 
d’iode dans la houille, présence qui s’explique si l’on 
admet que la houille est une formation géo logique 
marine et que l ’eau de mer renferme de l’iode ainsi 
que les plantes qui ont donné naissance aux dépôts 
houillers.

Th. v. Fellenberg, qui a fait des études approfondies

M. R E N G A D E

sur la présence de l’iode dans la houille, donne les 
chiflres suivants pour la teneur en iode par kg. des 
substances ci-dessous :

Houille................................................... 92 y (1)
Cendre...................................................  52 y
Poussière............................................... 138 y
Dépôt de cheminée..............................  19.000 y
S u ie ..........................................................  38.900 y

H. S. 1.273.

B REVETS
676.691.82. (008 ) (44 ) 

Substance applicable au revêtement de murs, d’objets 
en bols ou autres procédé et dispositif pour sa 
préparation. —• M. P r e j s s ,  Allem agne. —  B. F .  
N» 582.838. Dem. le 10 Mai 1924. Dél. le 22 Octobre 1924.

Du vieux papier ou un m élange de substances 
fibreuses de remplissage et résineuses est moulu 
jusqu’à la destruction com plète de fibress; la pûte ainsi 
obtenue est battue en écume après avoir été conve
nablement diluée ; cette écume est épaissie, tandis que 
la pûte qui ne se transforme pas en écume retourne 
dans la marche de fabrication. H. S. 1.273.

666.94 (008) (42 )
Minéralisation des fibres. — , G a r r o  J. R. C a s e  e t  

N o v o c r e t e s ,  Angleterre. —  E . P N °  225.912. Dem. 
le 30 Août 1923.

Les fibres telles que sciure de bois, pulpe de bois, 
liège, etc., sont imprégnées avec une solution basique 
d ’un sel métallique, et un com posé minéral est précipité 
de la solution dans et sur les fibres. On peut utiliser, 
par exemple, un sel de fer tel que le chlorure ferrique, 
fjendu basique par l’addition d ’un sel alcalin ou 
alcalino-terreux, dans une proportion telle qu’un léger 
excès produise un précipité permanent. II. S. 1.273.

666.9. (008) (43)
Procédé de fabrication d’une matière Imitant la 

pierre ou la porcelaine.— H e r m in e  M o r i n - K r o p p  
g e b  K r o p p ,  A llem agn e.—  D. R. P. N° 421.422. Dem 
le 9 Novembre 1923.

Procédé caractérisé par le fait que la température 
de cuisson est arrêtée au-dessous de la fusion des 
matières constituées par un mélange de SiO*, A150 3. 
CaO, K sO et Na-O. H. S. 1.273.

666.962. (008) (43) 
Procédé et appareil pour le traitement des scories 

liquidés de gazogènes et de foyers à combus
tibles liquides, en vue de la production de ciment 
Portland. —  G. P o l y s i u s ,  Allem agne. — D. R. P. 
N* 421.427. Dem. le 20 Avril 1922.

Procédé caractérisé par ce fait qu’on ajoute aux 
cendres encore en fusion des matières appropriées 
pour obten ir la composition du ciment Portland, 
comme, par exemple, du calcaire, de la chaux vive ou 
hydratée, de la silice, des oxydes de' fer et d ’alumi
nium, du gypse, etc. U. S. 1.273.

(1) 1 y =  |ig -
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666.13
Notice sur un modèle nouveau de four à bassin â 

récupération. —  F. W . H o d k in  e t  W . F. S. T u r n e r .
— J. Soc. Glass Techn., 1924. T. 8, N° 32, p. 252- 
257. Décembre.

Le bassin est divisé en deux parties : la partie ou 
s’opère la fusion, et la partie où l’on travaille le verre 
par un double pont. Ce dernier est form é de trois 
parois, séparées par des cavités, dans lesquelles on 
insuffle de la vapeur d ’eau.

La v ie du pont est notablement prolongée par ce 
dispositif. '  A. G. 668.

666.14
Notice sur certaines propriétés d'un bloç de grès 

ayant servi dans un four à verre.—  H. S. H o u ld s -  
w o r t h .  — J. Soc. Glass Techn., 1925. 'I'. 9, N ° 33, 

•p. 3-9. Mars.

11 s’agit d ’un bloc en grès siliceux. Ce grès pulvé
risé a montré une plus grande résistance à l ’attaqae 
d ’un verre sodico-calcaire qü’une bonne brique rélVac- 
taire après pulvérisation.

Ce genre de pierre a une structure com pacte qui 
empêche la pénétration du verre fondu. A . G. 668.

BR E V E T S
666.1 (008) (44)

Perfectionnement à la fabrication du verre. —
S o c i é t é  c h im iq u e  d e  l a  G r a n d e  P a r o i s s e . France.
— B. F. N1? 575.279. Dem. le 5 Janvier 1924. Dél. le 
18 Avril 1924.

L ’invention consiste dans l’ em ploi de sulfate fie  
chaux pour introduire cette base dans le verre.

A . G. 668.

669 : 666.1 (008) (44) 
Procédé pour métalllser des surfaces de verre .—

J. d e  C a s t e l l o - C u a l l a n d e ,  Suisse. —  B. F. 
N» 579.87S. Dem. le 7 Avril 1924. Dél. le 1G Août 1924.

On applique sur la surface à traiter un enduit d’or 
liquide (dont le brevet n’ indique pas la composition) 
et l'on cuit pour fixer cet enduit. On pose ensuite une 
couchd de couleur v itriliab le?  (oxyde métallique) et 
l’on gratte sur cette couche le dessin. On passe à un 
deuxième feu qui métallisé la décoration. A. G. 668.

677.521 (008) (44) 
Procédé de fabrication de verre filé. —  C o r n in g  

G l a s s  W o r k s ,  Ftats-Unis. — B. F. N° 582.135. Dem. 
le 2 Mai 1924. Dél. le 9 Octobre 1924.

On dispose la source du fil de verre dans un plan 
pratiquement perpendiculaire l’axe de l’organe sur 
lequel les fils viendront s’enrouler. On peut ainsi tirer 
les fils ensemble en un fil composé sons rupture et 
sans emploi de guide.

L ’appareil comprend lin mécanisme de filage et un 
mécanisme d ’enroulement, ce dernier ayant des dispo
sitifs pour le faire tourner et des dispositifs pour le 
déplacer latéralement. A- G. 668.

666.1 (008) (44)
Procédé d’étendage du verre. —  M a n u f a c t u r e s  d es  

G l a c e s  e t  P r o d u i t s  c h im iq u e s  d e  S a in t - G o b a in  
C h a u n y  e t  C i r e y ,  France. — B. F. N° 582.346. Dem. 
le 30 Août 1923. Dél. le 13 Octobre 1924.

On rem place l’action mécanique de la pince et du 
polissoir par la pression d ’un fluide quelconque agis
sant sur la face interne de la surface cylindrique à 
étendre. Les tuvaux de je ts  ont leur axe parallèle ;1 
celui de la surface à étendre et laissent échapper le 
fluide le long des génératrices. A. G. 668.

R. 21. CÉRAMIQUE, ÉMAILLERIE M. G R A N G E R

666.31
Argiles, Kaolins, silices légères, densité, porosité, gaz 

occlus, —r— A. B i g o t .  —  C. R. Acarf. Sc., 1925. 
T. 180, N°9, p. G66-G68. 2 Mars.

De la silice légère com prim ée à 100 atm. par cm* 
dans le  vide augmente de volume au sortir du moule, 
dès qu’e lle  est en contact avec l’air par suite dé 
l’absorption de ce dernier.

La densité absolue des silices examinées par l’au
teur varie entre 2,30 et 2,36. Ces silices emprisonnent 
des quantités d ’air considérable : jusqu’à 93,1 1 %■

On observe des absorptions d’air égalem ent dans 
les kaolins et les argiles. A . G. 668.

666.76
L ’effet des noyaux rouges dans les briques réfrac- 

talres. — M. C. B o o z e .  —  J. Amer. Ceram. Soc., 
1925. T. 8, N° 4, p. 227-230. Avril.

sont
Les briques qui contiennent des noyaux rouges 
nt, dans certaines applications, supérieures à celles

de composition équivalente exemptes de ces noyaux. 
Les prem ières sont plus solides, moins déformables 
en service et, suivant toute probabilité, se contractent 
moins que celles de couleur usuelle. ^  G 668.

666.71.16
Principes fondamentaux régissant la corrosion d’une 

argile réfr^ctalre pgr un verre. —  R. B. S osm an . 
■—  ./. Amer. Ceram. Soc., 1925. T. 8, N° 4, p. 191-204. 
Avril.

Le  problèm e de la corrosion d’un pot ou d’un 
bassin par un verre sodico-calcaire est un problème 
de phases cristallines en équilibre à une certaine 
température, avec une phase liquide alumineuse des 
quatre composants S iO 3 || A130 5 II CaO  II Na*0.

La vitesse à laquelle progresse le phénomène pour 
atteindre l ’équilibre est une question de diffusion, 
laquelle dépend de la viscosité du liqu ide vitreux.

A. G. 668.
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666.26
L’analyse de la suspension de l'ém ail par l’argile, au 

point de vue de la chimie colloïdale. —  E .  P: 
Poste. —  J. Amer. Ceram. Soc., 1925. T. 8, N° 4, 
p. 232-238. Avril. 

v L ’aptitude d’une argile à maintenir en suspension 
des quantités relativement grandes de matières étran
gères sans altération de leurs propriétés doit être 
attribuée à la présence de matière, colloïdale. On 
admet que les particules dispersées sont chargées 
négativement; aussi, l’addition d’un éleçtrolyte chargé 
négativement amène-t-elle la floculation. L ’ion positif 
de i’éleçtrolyte a une grande influence en effectuant 
la précipitation, l’ion acide ne jouant qu’un faible rôle.

Pour produire une précipitation complète, une cer
taine concentration en ions est nécessaire. Ceci est 
appelé concentration initiale ou point iso-électrique. 
Une addition subséquente n'a pas d ’action, mais si un 
excès d ’électrolyte est introduit tout d ’un coup, le 
point isp-électi-ique peut être passé avant que la 
coagulation se produise, et les particules prennent une 
charge de signe contraire à celle qu’elles avaient pri
mitivement. On peut donc obtenir un sol stable en 
présence d ’une concentration qui l’aurait coagulé.

A. G. 6(58.
545.666.41

Analyse des argiles par sédimentation. —  E .  Schrmann 
et E. W . S crip tu re. —  J. Amer. Ceram. Soc., 1925. 
T. 8, N» 4, p. 243-252. Avril.

On peut appliquer la m éthode de sédimentation à la 
détermination des particules d ’argile. La sédim enta
tion sans défloculant donne de bonnes indications, 
mais avec les argiles floculées la matière se comporte 
comme une gelée et 1a m éthode ne peut être appliquée 
dans ce cas. A . G. 668.

B R EV E TS
666.4 (008) (44)

Perfectionnements dans les installations de cuisson 
des produits céramiques. —■ S o c i é t é  d e  P r o g r è s  
c é r a m iq u e ,  France. -— Adition au B. F. N ” 28.017. 
Dem. le 13 Août 1923. Dél. le 15 Juillet 1924.

On adjoint à un four un séchoir à étagères (au- 
dessus de ce four) avec recouvrem ent du tout par une 
toiture, de façon à recueillir la chaleur rayonnée par 
les parois du four. À . G. 668.

666.4 (008) (44)
Procédé de fabrication de briques, tulles, carrelages 

et autres matériaux de construction, —  G. M.'pÈ 
Mauduit, France. —  B. F. N° 575.497. Dem. le 
14 Mars 1923. Del. le 23 Avril 1924.

On part d ’un m élange contenant :
Magnésie calcinée. . . . . . . .  (i à 20 %
Chlorure de magnésium.............  1,50 à 5 %
Silicate de sodium (sec) . . . . .  4,25 à 14 %
Sable....................................... 88,25 à Cl %

On peut presser en moules à parois polies, de façon 
il obtenir l’effet du marbre. A . G. 668.

666 .712.2  (0 0 8 ) (4 4 ) 
Perfectionnements aux fours-tunnels pour produits 

céramiques. —  L. 'C . II. P o u g e t, France. —  
B. F. N» 576.978. Dem. le 8 Février 1924. Dél. le 24 Mai
1924.

On dispose, dans la partie médiane, plusieurs labo
ratoires placés côte à côte, dont les brûleurs sont 
alimentés soit par un gazogène indépendant, soit par 
une conduite générale de gaz, soit par du charbon pul-

Voj. 15. — N° 3.
M a r s  1926 .

vérisé. On perce dans la voûte de chaque laboratoire 
des orifices permettant l’introduction d'un appoint de 
charbon dans la zone de cuisson. A. G. 668.

666.52 (008) (44)
Couvertes colorées pour porcelaine dure. — ‘P. H. 

M. A nQuet , France. —  B. F. N ° 577.374. Dem. le 
14 Avril 1923. Dél. le 4 Juin 1924.

La couverte incolore initiale incolore est formée de :
P egm atite .................. 25,5 à 30
Silice . . . . . . . .  30
Kaolin ..................................20
C r a i e ................................. 24 & 26

Elle cuit à la montre 13. On la colore au m oyen des 
pigments usuels, A. G. 668.

666.52 (008 ) (44 ) 
Perfectionnements apportés aux procédés de cuisson

des matières céramiques, plus particulièrement 
de la porcelaine dans un four tunnel.— P o rzei.-
i.AfîFABRiK Pu. R osenthal et  C le., Allemagne. — 
lî. F, N° 577-545. Dem. le 20 Février 1924. Dél. le 11 Juin
1924.

On introduit dans la zone critique des fours tunnel
et à proximité de son plafond avant que les pores des
produits céramiques aient pu se fermer, de l’air addi
tionnel chauffé au préalable sous une certaine pression.

A. G. 668.
666.6 (008) (44)

Procédé mécanique pour la fabrication de composi
tions en matière céram ique.—  J .  Mett i.e r , A lle 
m agne. —  B. F. N° 578.001. Dem. le 1 "  Mars 1924. 
Dél. le 19 Juin 1924.

On ajoute à des compositions argileuses, amaigries 
et privées d’humidité, enrichies' en acide silicique 
soluble, des matières de grosseur de grain appropriées. 
Ces matières peuvent être des liants hydrauliques, 
des acides, des bases, des matières siliceuses.

A. G. 668.
666.525 (008) (44 ) 

Réglage automatique de la température des fours. ■—
E. Rom  et C. Linke, Tous les deux France.—  
B. F. N ” 578.198, Dem. le 5 Mai 1923. Dél. l e 25 Juin 1924.

Dispositif monté sur un pont de Wheatstone com
mandant un relais qui règle la température.

A. G. 668.
666.52 (008) (44) 

Procédé et dispositif pour la fabrication de gros iso
lateurs électriques et autres pièces en porcelaine 
ou en céramique. — L a P o rcela in eh a uteten sio n , 
France. —  B. F. N » 579.545. Dem. le 27 Juin 1923. Dél. 
le 5 Août 1924.

Au lieu de faire tourner la pièce lors du tournas- 
sage des isolateurs à jupes on laisse la pièce immobile 
et fait tourner le tournassin. A. G. 668.

666.522 (008) (44 ) 
Procédé et appareil pour le séchage des produits 

céramiques. — R i P qm ies , France. —  B. F. N » 579- 
604 Dem. le 19 Juin 1924. Dél. le 7 Août 1924.

On place les produits ;\ sécher dans un vase clos 
chauffé extérieurement et percé d’un ou de plusieurs 
orifices permettant l'expansion de la vapeur qui se 
produit à l’intérieur du récipient clos. Lé séchoir est 
constitué'par une chambre à parois minces, bonnes, 
conductrices de la ehaleur produite pendant 1 opé
ration du séchage, cette chambre étant chauffée par 
des gaz chauds provenant d’une source de chaleur 
appropriée. A. G. 668.
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547 .7 71 .5  >
Les acides naphténiques. —  Y. T a n a k a ,  S. N a c a i .  — 

J. Facult. Engin. Tokyo, 1924. T. 15, N° G, p. 271-279. 
Décembre.

Les lessives de raffinage du kérosène de Katsurané 
sont acidulées et donnent ainsi un mélange d ’acides; 
D =  1,4128 ; n — 1,4196; indice d ’acidité 156,7. On en 
isole 8,6 %  d ’acides naphténiques; D 0,9747; 
n =  1,4796 et nombre d ’acid ité 231,8. Une portion de 
83 %  de l ’acide naphténique brut distille entre 170 et 
220° sous 9 mm. Les portions qui bouillent au-dessus 
de 200° ont un poids spécifique inférieur à celui des 
portions de point d ’ébuliition moindre. Le  mélange 
des éthers méthyliques de ces acides naphténiques a 
une densité de 0,9470 et un indice de réfraction de 
1,4676.

Environ 70 %  de ces éthers distillent sous 9 mm. 
entre 130 et 180°. Les acides naphténiques purs sont 
régénérés des éthers.

D 0,9766; n =  1,4790 ; valeur de neutralisation 
230.2. Environ 86 %  distillent entre 170 et 220° sous
9 m illimètres. J. M. 951.

547.751.1
Saccharine artificielle. —  L. Hardi,ng. ■ J .Soc. Chem. 

lndustr. (Chem.' lndustr?), 1925. T. 44, N° 13. 
p. 138-140. 27 Mars.

Le pp'-ditolyle est sulfoné par la monochlorhydrine 
sulfurique. La masse précipitée par la glace est traitée 
par l ’ammoniaque en excès au bain-marie. On filtre. 
11 reste une substance insoluble et une solution. La 
substance insoluble ne contient pas d ’azote ; c ’est la 
sulfone du pp '-d itolyle F. 219°. La solution contient 
au contraire une sulfamide qui est précip itée par les 
acides la pp"-d im éthyl-m m "-disu lfam ide du hiplié- 
nvle F 300° environ. Cette disulfamide est oxydée en 
milieu alcalin par le permanganate de potassium. La 
di-im ide est précip itée sous form e gélatineuse par 
addition d ’acide. On la redissout dans le carbonate de 
sodium et fait cristalliser : on obtient le sel de sodium 
de la disulfimide. Cette substance est insipide.

On a pensé arriver à la m êm e substance en partant 
de l ’acide benzidine-disulfonique (acide 44'-diamino- 
biphényl-33'-disulfonique) en remplaçant le groupe 
aminé par le cyanogène grâce à la réaction de 
Sandmeyer, puis en saponifiant le nitrile et en conver
tissant en im ide. Mais la faible solubilité du nitrile 
rend les opérations difficiles. Si, par contre, on part de 
l ’isomère dans lequel les groupes sulfoniques sont en 
ortho de la soudure, on obtient une mono-im ide entre 
les groupes sulfoniques qui porte deux groupes 
C O N H ' et qui est insipide elle aussi. J. M. 951.

5 4 7 .4 3
Préparation d’éthers substitués par les halogènes. —

H. P. F o r  a n . —  J. Soc. Chem. lndustr. (Chem. 
lndustr.), 1925. T. 44, N ° 16, p. 173 T-174 T. 17 Avril.

Par action de l’acide chlorhydrique gazeux sur un 
m élange 4d ’alcool et de formaldéhyde aqueuse, les 
rendements en chlorméthyl-éthyl-éther sont seulement 
de 4 à 8 % . Si, par contre, on fait une dissolution de

•
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form aldéhyde gazeuse dans l’alcool absolu et qu’on 
sature par de l’acide chlorhydrique sec, les rendements 
montent à 42-44 %. L ’éther diéthvlique (3-monobromé 
se prépare par action du bromure d ’éthylène sur 
l’éthylate de sodium. Le rendement est de 43 %. 11 se 
forme en même temps l ’éther diéthvlique du glvcol.

J. M. 951.

547.451
Production de l’éthylène pour la fabrication du 

bromure d’éthylène à partir d’alcool éthylique 
par contact. —  W . K e s t i n g .  — Z . anqezu. Chem.. 
1925. T . 38, N ° 17, p. 362-363. 23 Avril.

La masse catalytique est constituée par de l’alumine 
pure désséchée, mais non calcinée. On rem plit de cette 
alumine granulée un tube à combustion ordinaire et 
on fait passer sur le catalyseur chauffé à 230° de la 
vapeur d ’alcool form ée dans une cornue tubulée. Les 
gaz sortant du tube à catalyse traversent un barboteur 
à brome et des épurateurs. On obtient un rendement 
de 90 %  de la théorie en bromure d’éthylène calculé 
à partir de l’alcool réel em plové dans l’opération.

J. M. 951.

BREVETS
555

Nouveaux composés sulfurés du phénol, de ses 
produits de substitution et procédé pour leur 
fabrication. — S o c i é t é  A l s a c i e n n e  d e  P r o d u i t s  
c h im iq u e s ,  France. —  B. F. N ° 577.653. Dem. le 
2- Avril 1923. Dél. le 7 Juin 1924.

Jusqu’ici l ’on sulfurait le phénol par la méthode de 
Haitinger (Monatsh. Chem., 4, 66, 1883), qui consistait 
à chauffer ce produit en m ilieu alcalin avec le soufre. 
Mais cette réaction est incom plète et irrégulière. On 
obtient une sulfuration très satisfaisante, rapide et à 
peu près totale en chauffant directement le phénol et 
le soufre avec un peu d ’iode. A insi en chauffant 38 gr. 
de phénol, on ne récupère qu’un 1,8 gr. de phénol 
inaltéré si l’on emploie. 3,5 at. de soufre pour 2 moléc. 
de phénol et si on chauffe plusieurs heures en faisant 
monter progressivement la température jusqu’à 250°. 
Le produit visqueux obtenu se solidifie par refroidis
sement. Il peut alors être pulvérisé et sa solution 
alcaline possède la propriété de se fixer sur les fibres 
végétales. Le coton ainsi traité acquiert de l ’affinité 
pour les colorants basiques. J. M. 951.

661.731 (0 0 8 ) (43) 
Procédé de fabrication d’anhydride acétique et d’acide 

acétique glacial. — C h e m is c h e  F a b r i k  v o n  H ey- 
d e n  A k t. C e s . ,  Allem agne. —  D . R . P .  N »  372.71G. 
Dem. le 3 Février 1914.

On obtient un m élange d ’acide acétique glacial et 
d’anhydride acétique en faisant agir l’acide chloro- 
sulfonique m élangé avec l’anhydride sulfurique, le 
chlorure de sulfüryle, le chlorure de pyrosulfurvle, le 
chlorure de soufre sur l ’acétate de sodium, les acétates 
alcalino-terreux, de préférence en piésence d ’anhy
dride acétique. J .M . 951.

Vol. 15.—  N °3.
M a r s  1926.
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de vert jade |solédone. Elle peut servir à la teinture 
de la laine aussi bien qu’à celle du coton; la péné
tration du colorant est excellente et son applica
tion est facile. Cette substance, préparée par la 
Scottish Dves, peut rendre de grands services dans 
la teinture de la soie, de la soie de viscose et du lin.

J. M. 951 —
667.2 (42)

Nouvelle découverte anglaise relative aux colorants 
de cuve. —  L .J .H o o le y .—J  .Soc.Chem. Industr., 
1925. T . 44. N* 1, p. 2-3. 2 Janvier.

La principale découverte dans le domaine des co lo 
rants pour cuve est l’application de la méthode de 
teinture de Bader et Sunder à certains colorants pour 
cuve anthraquinoniques, tels que les colorants 
caledones.

On mentionne tout spécialement le vert jad e  solé- 
done qui est une form e soluble du vert jad e  calédone. 
Ces produits ont été étudiés dans les laboratoires 
de Morton Sundour Fabrics et de la Scottish Dves, 
Ltd. J. M. 951."

R. 24 b .

667.231
La constitution du vert de Guinée. —  H. W a i . e s .  — 

J. Amer. Chem. Soc.. 1924. T. 46, N°9, p. 2.124-2.128. 
Septembre.

Le di - (  p - sulfo - benzyl-éthyl-am ino)-triphényIcarbi- 
nol est brun et peut form er un sel monosodique et un 
sel disodique. On a pu suivre spectrométriquement la 
neutralisation de l'acide et dém ontrer que le vert 
guinée était le sel monosodique. Le sel disodique est 
incolore. J. M. 951.

546.22 : 547.763.4  
L’action du soufre sur la couleur de certaines phta- 

lélnes. —  H. S. H oi.t et  E. E. R e id . —  J. Amer. 
Chem. Soc., 1924. T. 46, N° 10, p. 2.333-2.336. Octobre. 

Si l’on fait réagir l ’anhydride phtalique en présence 
de chlorure de zinc sur l’éther S-inéthylique de l’o- 
oxy-thiophénol on obtient une oxy-m éthylm ercapto- 
anthraquinone. C ’est un produit amorphe coloré en 
saumon, il fond à 118° avec décomposition. L ’éther 
S-phénylique ne réagit pas dans les mêmes conditions 
avec l ’anhydride phtalique. On a pourtant pu préparer 
des phtaléines en condensant l ’acide p-oxybenzovl- 
benzoïque avec les S-éthers de l ’o-oxythiophénol, en 
présence de chlorure de zinc. Les solutions alcalines 
de ces indicateurs colorés ont une couleur plus bleue 
que celles de la substance mère. Par contre, le groupe 
méthylsulfone introduit en même position que le 
groupe méthylthio-éther donne seulement une colo
ration orangée. J. M. 951.

546.22.547.224
L’action du soufre sur la couleur d»s colorants du 

trlphénylméthane. —  H. S. H olt e t  E. E. R e id .
— J. Amer. Chem. Soc., 1924. T. 46, N° 10, 
p. 2.329-2.333. Octobre.

On a préparé les dérivés magnésiens des éthers de 
thiophénols ortho et parabromés, et on les a fait réagir 
sur la cétone de Mischler. On a ainsi obtenu des 
dérivés tétraméthyldiparam idés du triphénylméthane 
(des verts malachites) substitués dans le troisième 
noyau par des groupes thioéthers. On a comparé la 
coloration des teintures sur laine, fournies par ces 
corps à celles obtenues entre autres à l’aide des dérivés 
méthoxylés correspondants. Quand on utilise des 
colorants possédant en ortho ou en para du carbone 
méthanique un groupe méthoxyle, on a des- teintures 
vert jaunâtre ternes. Un groupe SCH  en ortho donne 
au contraire un vert bleu turquoise et en para un bleu 
rougeâtre terne. Les colorants possédant en para des 
groupes mercaptans éthérifiés par des radicaux iso- 
propyle ou isoamyle donnent respectivement sur laine 
des teintures gris bleu terne et vert jaunâtre terne.

J. M. 951.

661.743.5
Progrès accomplis dans la fabrication des colorants 

de cuve de l’anthraqulnone. —  L. J .  H oolev . —  
Chem. Age, 1925. T. 12, N° 290, p. 4-5. 3 Janvier. 

Comme le leuco-indigo a été. transformé en indigosel 
précieux pour la teinture, on a préparé une substance 
analogue au vert jad e  calédone. Elle a reçu le nom

547.831
L’action de la lltharge sur l’o. o.-dlthio-anlllne. — 

N. H. H o d g s o n .  —  Soc. D  vers and Colour, 1925. 
T. 41. N° 3, p. 99-102. Mars.

Si dans un mélange bouillant d ’oo'-dithioaniline et 
d ’aniline, on introduit peu à peu de la litharge, il se 
produit une réaction vive quand on ajoute les p re
mières portions d’oxyde de plomb. Cette réaction se 
calme ensuite. On dissout dans l’alcool pour élim iner 
le plom b. On évapore, entraîne à la vapeur l ’aniline 
non transformée, on détruit la dithioanilinc par réduc
tion au sulfure de sodium ou au zinc en m ilieu acide 
et l’on élim ine le mercaptan qui provient de cette 
réduction par les alcalis.

Du résidu on extrait par l’acide chlorhydrique un 
mélange d ’oo'-monothioaniline etop'-m onothioaniline, 
dans lequel le prem ier de ces corps domine. Des gou
drons noirs qui se form ent toujours on a égalem ent 
pu extraire un composé d ’un beau bleu insoluble dans 
l’alcool et le sulfure de sodium. Mais dans cette réac
tion l’aniline entre en jeu  car on ne le récupère pas 
totalement. Dans une autre expérience,on a donc évité 
l’aniline et on a utilisé le nitrobenzène.

Mais le faib le pouvoir oxydant du nitrobenzène joue 
alors un rôle important. Le produit de la réaction doit 
avoir une structure azinique. On pourrait lui attribuer 
la formule d ’une thiazine portant par l’interm édiaire 
d ’un atome de soufre un noyau aminophényle. Cette 
base donne un dérivé acéty léF  102°. Cette base fournit 
aussi un dérivé benzovlé et un composé diazoïque. Ce 
dernier corps est copulable au sel de SchefTer et au 
(3-naphtol, avec lequel il Ldonne un colorant rouge 
F 230°. J. M. 951.

547.224
Recherches sur les colorants du trlphénylméthane.

—  W . D i l t h e y . — J . Prakt. Chem., 1926. N 0’  9-11 
p. 273-323. Avril.

L e  magnésien du bromobenzène donne avec lV-ben- 
zoylnaphtalène le naphtyldiphénylcarbinol, qu’on isole

Vol. 15.— N » 3.
M a r s  1926.
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à l’état de chlorure, F 163-164°; il est soluble dans 
l ’acide sulfurique et l’acide chlorhydrique acétique 
avec une coloration rouge à reflet bleu verdâtre ; il 
donne aussi une coloration verdâtre avec le phéno l; 
avec l’acide acétique son anhydride ou lechlorobenzène, 
il fournit des solutions incolores à fro id  qui deviennent 
verdâtres à chaud, puis se décolorent de nouveau par 
refroidissement, mais en faisant place finalement à une 
coloration jaune par perte d 'acide chlorhydrique. 
C ette  dernière solution jaune contient du phénylchry- 
sofluorène, F. 194“.

Le diphénylnaphtylbrométliane fond entre 164 et 167°. 
Ces dérivés halogènés donnent avec l’ammoniac la 
triarylméthylam ine incolore correspondante, F. 168°- 
169®; picrate, F 250-251°, et avec la //i-nitraniline en 
m ilieu benzénique la triarylméthyinitranilide, F 173- 
175* en cristaux jaunes.

L ’éther méthylique ducarb inol s’obtient à partir du 
chlorure de l ’alcool ihétlrvlique, F 140-141° ; éther 
éthylique, F. 128°.

Ces deux éthers donnent avéc l ’acide sulfurique 
concentré la même coloration que lé carbiiiol. Le plié- 
nÿl-(4-méthoxy-phériyl) -1 -naphtylchlorométhane, F. 
171°( se prépare à partir de la 4-méthoxybehzophé- 
noiie et du magnésien du bromonaphtalène. Ce chlo
rure incolore se dissout en rouge dans l ’acide sulfii- 
riqiie concentré. Il perd aussi de l ’acide chltirhydriqiie, 
par ébullition dans le chlorobenzèné.

Le dérivé bromé correspondant fond â 140°. L e  càr- 
, binol se combine à une demi m olécule de pyridinè

F. 92-94° (inco lore). Le /j-anisyl-phényl-naphtylmë- 
thane se prépare à partir du chlorure par la poudre de 
zinc en milieu acétique.

11 donne des aiguilles incolores F. 112° restant inco
lores par l ’acide sulfurique. On a préparé de nombreux 
corps de cette série en remplaçant- les radicaux 
phényles par des groupes />-tolyle, ass-//;-xylvle, 
biphénvlyle, etc.

L 'article est précédé d ’im portantes considérations 
théoriques sur les relations entre la couleur et la 
constitution chimique. J. M. 951.

667.211.53
Une nouvelle forme de l ’indigo et d’autres colorants 

de cuve. —  E. M u u .in. —  Textile Colorist, 1924. 
T, 47. iN'° 553, p. 22-27. Janvier.

Procédés de préparation de l’indigosol O  et teinture 
eh indigo à l’aide de ce produit. L ’article contient de 
nombreuses recettes de teinture et d ’impression sur 
différentes fibres et tissus. J. M. 951.

547.224
Là constitution des dérivés colorés du triphényl- 

méthane. —  F. Kehrmann. —  Heliietica Cftim. 
Acta , 1924. T. 7, N» G, p. 1057-1061. 1“  Décembre.

La coloration des dérivés du triphéiiylméthane peut 
avoir trois Causes. Les monosels des dérivés aminés 
du triphéiiylméthane ont une structure quinonique. Ce 
sont dès sels de paraquinonimmonium qui, par l'action 
des alcalis, donnent la base quinonimide. Si des 
groupes méthyles ne sont pas accumulés en ortho des 
groupes aminéà initiaux cette base imine s’Hydrate 
facilement en base immonium et cette dernière sous 
l’influence de l ’eau, se transpose en base carbinol 
incolore. Comme les sels colorés, la base immonium 
qui leur correspond est plus profondém ent colorée 
que la base imine.

Les solutions de colorants triphénylméthaniques 
dàns l’acide sulfurique sont jaunes et presque iden
tiques à celles du triphénylcarbinol lui-m ême; elles 
doivent conténir des sels carbonium.

Enfin les radicaux libres du genre triphénylméthyle 
doivent leur coloration à la désaturation d ’un atome 
de carbone. J. M. 951.

544.6.841
Déterm ination des form ules de constitution des 

m atières colorantes par exam en et discussion 
des form es de leur spectre d’absorption Ÿl. —
F. Kbiirmann, Al. Sandoz. —  Helvetica Chim. 
Acta, 1925. T. 8, N° 3, p. 250-259. Avril.

L'auteur examine les formules à attribuer au* diffé
rents sels du phénylisonaphophénazonium.

Le dérivé non aminé est susceptible comme la 
théorie le prévoit, de donner un moiiosel et un disel 
qiii ne peuvent avoir que des structures o-quinoniques. 
Lé prem ier est orangé et le second brun rougeâtre. 
Tous les dérivés aminés connus de cette molécule 
donnent des trisels de couleur tout à fait comparable 
à celle du disel de la substance mère. Tous ces trisels 
ont donc une constitution o-quinonique. Les dérivés 
mdrioamiriés 6, S, et 10 donnent des monosels verts qui 
doivent avoir une structure o-quinonique, car leur 
ecitileur s’explique par introduction de I’auxochrome 
amiriogène non salifié dans Uh chrom ogène déjà assez 
fortement coloré. Les diselâ dés dérivés mon Gammés 
ont aussi une structure orthoquirionique. Leur couletïr 
jaune est com parable à celle du monosel de la subs
tance m ère; elle provient de l'annihilation du pouvoir 
de l'auxochrome par salification. Les dérivés mono
aminés 7 et 9 donnent des mondsels de structuré para 
ou amphiquinonique. 11 en est de même pour les 
disels. Si le groupe aminé est en deux, te monosel est 
violet. Il est tout à fait com parable à la rosindolulirie 
et à l’aposafranine. Le disel est vert et a comme le 
monosel une structure paraquindnique. Les mono et 
disels des dérivés 3-aminés sont égalem ent paraqui- 
noniques. Enfin si uri groupe aminé se trouve en para 
sur le noyau phényl extérieur fixé à l ’azote nueléaire 
il n’a que très peu d ’influence sur la coloration. Le 
mono et le disel sont de nuancés à peu près identiques.

J. M . 951.

BR E V E T S
|567.61 (008) (44)

Procédé pour lai préparation de colorants bleus pour 
cuve. —  F a r h w e r k e  M e i s t e r  L u c iu s  e t  B r u s in g , 
Allem agne. —  B. F. N® 575.314. Dem. le 7 Janvier
1924. Dél. le 18 Avril 1924.

Le  2,3-2'3'-bishaphthiophêne-indigo, du E). R. P. 
N ° 240.118, ne teint pas en nuances bleues, comme 
cela avait été indiqué dans le brevet mentionné, mais 
en noir-gris verdâtre. Or, par halogénation de ce 
colorant, on obtient d ’une manière surprenante des 
colorants bleus.
■ 11 eh est de même si on halogène les colorants pour 
Clives préparées par condensation des ot-arylides 
d ’isâtine ou analogues avec les p-oxynaphtothiophènes. 
Aü lieu d ’effectuer une halogénation sur les colorants 
terminés, on peut aussi arriver au même résultat en 
em ployant dans la fabrication du colorant des com
posantes déjà lialogénées. C ’est ainsi que la tribro- 
muratiori du 2.3-naphtothiophène-indoI-indigo est 
identique au produit de condensation de 1-bromo- 
2 (S )-3  (CO )-naphto^ythiophène avec l’ot-chloritre dé
5.7-drbroniisatiné. On décrit l ’halogénation du 2.3.2'3'- 
bis-naphtothiophène-indigo par le broriie en milieu 
nitrobenzénique et en m ilieu sulfurique, la chlorura
tion du même colorant par le chlore en m ilieu nitro- 
benzénique (d ich loré) et par le chlorure de sulfurhyle
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m a t i è r e s  c o \l o r a n t e s

(monochloré). La condensation du 2.3-naphtoxythio- 
phène avec le chlorure de 5.7-dibromisatine donne des 
aiguilles cristallines bleues qui teignent lé coton en 
bleu un peu verdâtre.

On peut.pour cette condensation, utiliser aussi le
1 -brom o-2. 3- naphtbxythiophène et le chlorure de
5.7-dicblorisatine.

Le l . l v-dichloro-2.3.2'3'-bisnaphtothiophène-indigO 
teint le coton en bleu v i f  d’une solidité excellente.

Pour le préparer, on part de l’acide l-chloro-2- 
amino-3 naphtoïque dont on remplace le groupe 
aminogène par le chlore, par la méthode aux diazoï- 
qties. L ’acide difchlofOnaphtoïque jaune obtenu est 
trâité en autoclave en présence d'hydrate cuivreux 
par l’acide thioglycolique.

Oh cyclise ensuite en oxytliioriâphiène par 1 anliy- 
dride acétique, on saponifie à la soude et oxyde en 
colorant par le ferricyanure de potassium.

J; M. 951.

567.62 (008) (44) 
Nouveaux produits dérivés de l’anthraqulnone et

nouvelles matières colorantes à cuve en déri
vant, et procédés pour leur fabrication, — S o c i é t é  
p o u r  l ’ I n d u s t r i e  c h im iq u e  a  B a l i î ,  France. —  
B. F. N» 27.94i. Dem. lé 25 Avril 1923. Del. le 17 Juin.

Dans le H. F. N ° 546.773, on avait décrit un mode de 
préparation de colorants pour cuve consistant à traiter 
uiie 1.2-iiaplitbqiiinone contenant des groupes mobiles 
par line aniino-anllirnquinone autre que lés o-diam ino- 
anthraqiiinonës, puis à condenser le pl-oduit obtenu 
avec uns o-diam ino-anthraquinone. Dans le brevet 
actuel, on décrit la préparation de produits analogues, 
niais nettement différents, en traitant une 1.2-naphtu- 
quirtonè contenant des atomes d ’halogène mobiles,

( tout d’abord par ùnê o-diamino-anthraquinoue puis en 
condensant lé produit intermédiaire ainsi formé avec 
Une ariiino-ahtnraquinône quelconque. Cette dernière 
condensation se fait dans un solvant approprié comme 
le_nitrobenzène, en présence d'un agent liant l'acide 
dégagé Comiliê l'acétate de sodium fondu et d'un 
catalyseur comme un sel de cuivre. Dans les exemples 
on utilise Comme points de départ la 3- et la 6-bromO-
1.2-nâphtôq u i non e. Les colorants obtenus teignent à 
la cuve en brun. J.. M. 951.

567.63 (008) (44)
Colorants noirs teignant en cuve et teur procédé de 

préparation.•— C o m p a g n ie  n a t i o n a l e  t>E M a t ièr es  
c o l o r a n t e s  e t  d e  P k o d u i t s  c h im iq u e s ,  France. —
B. F. No 575.512. Dem. le 16 Mars 1923. Dél. le
23 Avril 1924.

Le produit de condensation du p-naphtol sous l’in- 
fluénCe .du chlorure d’aluminium est fondu avec les 
sulfurés alcalins à 305-310°. On obtient ainsi un colo
rant noir pour coton dont la cuve hydrosulfitique est 
brun noir. On obtient un colorant analogue si on part 
de la 2.7-diônnphtalihe. Enfin on peut aussi utiliser 
comme point de départ le j3-dihaphtol qu’on cbaufle 
avec le chlorure, d ’aluminium en poussant la réaction 
suffisamment loin {jour que le produit hé contienne 
plus de dioxypèrylène- OU de l . i 2-péryièriequinone. 
On obtient une cuvé noirâtre différant d ’un autre 
produit décrit par la même maison dans un brevet 
précédent. Ce dernier produit était obtenu à partir de- 
dérivés .pérÿlêniques par fusion sulfurante, mais se 
dissolvaient dans les liydrbsulFlteS alcalins en donnant 
une cuve violacée. De plus, à l ’invërsë du produit 
actuel, il était soluble dans l’acide sulfurique concentré 
et chaud, J, M. 951.

«

777
Procédé de production de colorants trlsazoîques. — 

F a b r i q u e  d e  P r o d u i t s  c h im iq u e s  S andoz, Suisse.
B. F. N° 575.761. Dem. le 11 Janv. 1924. Dél. le 26 Avril 1924.

Lés acides 1 - arylam ino-naphtalène - sùlfoniques t 
n’avaient été employés jusqu ’ici que pour fabriquer 
des colorants mono- et disazoïques pour laine. O r en 
les employant comme composante term inale dans la 
préparation des trlsazoîques, on arrive à des colorants 
pour coton très solides à la lum ière et au lavage. Pour 
préparer ces colorants, on part d ’un diazoïque que l’on 
copule avéc une aminé te lle  qu'on puisse rediazoter 
le mono-azoïque formé. On copule le nouveau dia
zoïque avec une anlirie identique ou différente, mais 
toujours capable de conduire a un colorant rediazo- 
tab lé d’où l'on passé au colorant trisazoïque. A insi en 
employant l’acide de Clèves pour les trois prem ières 
composantes et l'acide -1-phénylamino-riaphtalêrie- 
8-sülfohiqué com me composante terminale on obtient 
une poudre gris noir qui teint le coton en gris.

J. M. 951.

567.64 (008) (44)
Colorahts à cuve de la série de perylèpe et son 

procédé pour leur préparation. —  H. P e r e i r a
C o m p a g n ie  N a t i o n a l e  d e  M a t i è r e s  c o l o r a N+k s  
e t  M a n u f a c t u r e s  d e  P r o d u it s  c h im iq u e s  d u  N o r d  
r é u n ie s  K u h l m a n n , France. —  B, F. N* 577.953. Dem. 
le 29 Février 1924. Dél. le 18 Juin 1924.

~ Les halogènes naissants donnent des dérivés mono- 
halôgéiiés avec la 3.10-pérylène-quinone. On obtient 
ainsi Un dérivé monochlpré par un mélange de bioxyde 
dé manganèse et d ’acide chlorhydrique ; il constitue 
un colorant en aiguille jaunes qui se dissolvent dans 
l’acide sulfurique concentré en rouge v i f  ; sa cuve est 
rouge sang et teint le coton en jaune.

Par le bromure de potassium et l’acide sulfurique, 
on obtient d’une manière analogue un dérivé mono- 
bromé en aiguilles, qui se dissout en rouge dans l’acide 
salfurique concentré. Sa cuve rouge sang teint le coton 
en jaune orangé. Le dérivé itiônochloré peut être 
bromé, ce qui fournit iirî beau colorant pour cuve qui 
teint en orangé. 11 petit être égalem ent m ononitré ce 
qui permet d ’arriver à un colorant à cuve olive verdâtre 
très vif. J. M. 951.

547.65 (008) (44)
Procédé de fabrication de préparations sèches pour 

cuve. — S o c i é t é  p o u r  l ' I n d u s t r i e  c h im iq u e  a  
BALe, Suisse. —  B. F. N® 580.415. Dem. le 15 Avril
1924. Dél. le 30 Août 1924.

On pensait jusqu ’ici que les colorants quinoniques 
â cuve pour laine ne se laissaient pas mettre sous 
form e de leucodérivés solides, utilisables en teinture,
B.F. N® 53G.481, D .R .P . N °  368.161. On peut obten irdes 
produits solides poreux facilem ent solubles eu évapo
rant dalis le vide, à température m odérée, les solutions 
de sels alcalins des leucodérivés de ces matières co
lorantes en présence de substances agissant à la fois 
com me collo ïdes protecteurs et comme agglutinants. 
Parm i ces substances, on signale la dextrihe, la mélasse, 
le  sucre, la poix résiduelle dé cellulose suifitique, la 
colle, etc. J. M. 951.

547.36.535.37 (008 ) (43) 
Procédé de fabrication de colorants fluorescents.— 

P l a u s o n ’ s  F o r s c h u n g s  I n s t i t u t  G. M. H., A lle 
magne.—  D. R. P. N®387,291. Dem. le 13 Septembre 1919.

Les solutions aqueuses provenant de l’hydrolyse des 
gélatines ou des albuminoïdes sont chauffées en pré
sence d ’agents oxydants avec des diphénols tels que, 
là résorcine ou scs dérivés. J. M. 951.
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547.782.5.615

Les propriétés antiseptiques du composé d’acrldlne 
et de flavlne, à la lumière et dans l’obscurité. —
J. S t e i >h . v a n  d e r  L i n c e n . —  Central Bakt. Para- 
sitenk., 1924. T. 91, N01 7-8, p. 509. 30 Avril.

Les essais ont montré que l ’antiseptique est plus 
puissant à la lum ière qu’à l’obscurité. Cette différence 
augmente avec, la dilution.

L ’action antiseptique est plus forte quand on agite 
de temps en temps les tubes contenant les cultures et 
l’antiseptique, probablem ent à cause de la répartition 
de l’oxvgène. 11 semble donc que l ’action de la fluo
rescence soit augmentée par l ’oyygène.

Chose curieuse, les solutions à 1/2000 et 1/3000 sont 
moins actives que les solutions à 1/4000 et 1/5000.

L'ionisation semble avoir une influence sur l’action 
bactéricide.

L'action n’est certainemènt pas due tout entière à la 
lumière, car les m icro-organismes mis en œuvre vivent 
très bien dans la partie du spectre qui correspond à 
celle de la flavine. E. F. 567.

615.611.44,
Recherches sur la chloramine heyden. —  Dr. E. B e r -  

g in .  —  Central Bakt. Parasitcnk., 1924. T. 92, 
Nos 5-6, p. 465-469. Août.

La chloramine est un bon antiseptique qui, à la 
même concentration que le sublimé, agit aussi bien 
que ce dernier. Elle est supérieure aux liqueurs de 
crésol habituellement employées ; une solution à 1 %  
de chloramine agit à peu près comme une solution à
1 %  de crésol.

Les solutions de chloramine, quand elles sont con
servées à l’abri de la lumière, sont assez stables. Leur 
emploi pour le lavagedes mains donne à ces dernières 
une odeur de chlore assez prononcée, qu’on fait 
disparaître facilem ent avec un peu d ’hyposulfite.

La chloramine peut être mise en tablettes, ce qui 
est extrêmem ent com mode.

Le m élange avec du sérum diminue naturellement 
la puissance antiseptique, mais cette diminution est 
plutôt moindre qu’avec le sublimé.

Les concentrations les meilleures sont : pour les 
mains, 0,25-0;5 %  ; pour les selles, 1 %  ; pour les 
planchers, 1 % . E. F. 567.

615.735.1
Existe-t-ll un cacodylate de bismuth? D. G a n a s s i n i  

e t  U. S a n t i . —  Bol!. Chim. Farm., 1925. T. 64, 
N» 100, p. 289-293. 30 Mai.

En chauffant à haute température l’acétate de soude 
et l’oxyde de bismuth, il se dégage un gaz contenant 
du bismuth, probablem ent un cacodylate ou un oxyde 
de cacodyle bismuthique :

(C H *)'B i
> 0  (?)

(C H »)*B i
dont l’auteur se réserve de déterm iner la composition 
chimique. Ce qui caractérise ce gaz, c’est qu’il est très

peu sensible aux agents chimiques ; il ne peut s’agir, 
par conséquent, ni d ’hvdrure de bismuth, ni de 
bismuth-triméthyle.

De toute façon, cette étude prom et d ’être assez 
intéressante. E. F. 567.

515.783.12
'L'action thérapeutique des dérivés de la morphine 

dans ses rapports avec les divers radicaux. — 
A . Z a m p a r o .—  Bail.Chim: Farm., 1925. T. 64, N° 15, 
p. 385-3S0. 15 Juillet.

Les dérivés de la morphine sont de deux sortes : 
dans les uns la fonction phénolique de la morphine est 
substituée par un reste alcoylé (type codéine), dans 
les autres, le substituant est un restei^icide (type 
héroïne).

L ’introduction d’un alcoyle dans la morphine en mo
difie assez notablement les propriétés physiologiques, 
ainsi la méthyl-morphine (codéine) et l ’éthyl-morphine 
(d ion ine) sont à la fois beaucoup plus stables et moins 
toxiques que la morphine.

A lors que d ’habitude la méthylation des substances 
chimiques augmente la toxicité (quinine par rapport 
à la cinchonine, caféine par rapport à la théobro- 
mine, etc.), la méthylation de la morphine, au contraire, 
qui fournit la codéine, a fait baisser la toxicité dans 
de notables proportions. E lle m odifie également les 
propriétés physiologiques. Le remplacement du 
méthyle par l’éthyle augmente la toxicité, mais par 
contre, l’action analgésique et narcotique est plus 
forte. 11 ne semble pas que des essais nombreux aient 
été faits avec d ’autres restes alcoylés, sauf toutefois le 
reste benzyle (péronine).

Quant à la deuxième série de substituants, il semble 
que le seul em ployé jusqu’ici soit le dérivé acétylé ou 
héroïne qui est un peu moins toxique que la morphine, 
mais dont les effets thérapeutiques sont peu différents.

E. F. 567.

615.739.11
Observations sur les  épreuves ch im iques desarséno- 

benzènes, en particulier au point de vue de 
l'in d ice .— A l d o  P a t t a . — Boll. Chim.Farm., 1925. 
T. 64, N° 14, p. 417-424. 30 Juillet.

On sait que M, de Myttenaere a essayé de baser 
sur l’analyse chimique seule,indépendamment de l’essai 
de toxicité et de l’indice chimiothérapeutique, la valeur 
des arsénobenzènes :

1° M. déterm ine la teneur en azote. Pour le 914 par 
exemple, qui est de beaucoup la substance la plus 
employée, elle varie entre 19 et 21 % , alors que 
théoriquement la teneur doit être de 32,16 %. Ce 
dosage, toutefois, ne donne aucune indication sur la 
toxicité des produits, car certains d'entre eux, fort 
toxiques, contiennent moins d ’arsenic que d’autres 
qui le sont fort peu;

2° Une déterm ination bien plus importante, qui 
implique, du reste, le dosage d’arsenic, fournit le 
rapport entre la quantité d ’arsenic et celle de l’azote,
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qui doit être de 75/14 =  5,357. Ce pourcentage indique 
la véritable teneur en arsénobenzèné. D'une façon 
générale, quand le rapport dépasse 5,6, le produit est 
toxique;

3° La présence parmi les arsénobenzènes du com 
merce de substances dont le rapport As/N est supérieur 
à 5,6 à conduit M. à étudier la composition du com 
plexe arsenical augmentant le chiffre de l’arsenic. 11 
a pensé que certains arsénobenzols du commerce 
devaient contenir l’arsenic sous une form e minérale 
ou facilement «  m inéralisable », précipitable par H-S. 
La proportion de cette substance pouvant donner des 
indications sur le degré de toxicité desdits produits.

Voici comment procède M. :
a) On précipite à chaud par l’acide acétique un 

composé organique arsenical ;
b) On sépare le précipité. On précipite le liquide 

filtré par IP S  en solution acide (H C l) ;
c) Traitement du précip ité par du carbonate d ’am

moniaque qui dissout le sulfure d ’As et sépare le 
composé organique arsenical qui peut l ’accom pagner ;

d) Dosage de l’arsenic dans la solution ammo
niacale. '

Le nombre de centimètres cubes de la solution 
d’iode N/100, nécessaire pour produire dans le liquide 
une couleur jaune persistante, est l’ indice D. M.

Pour M., quand le D. M. est supérieur à 12, les 
substances possédant un degré de toxicité qui est plus 
élevé que la lim ite tolérable (déterm inée par l ’essai 
sur l’animal, 0,25 gr. par k ilo de lapin).

En un mot* M. repousse les produits dont le rap
port As/N dépasse 5,6 et dont l’indice O. M. est- 
supérieur à 12.

De nombreuses discussions ont été engagées sur 
l’indice D. M. et, en particulier, MM. Valeur et Launoy 
en ont fait une critique sévère. Ils disent que seul 
l’essai physiologique peut donner des garanties et 
permettre d’affirm er d ’une manière absolue l’innocuité 
d’un produit pour l’homme. Ce qu’il y a de plus grave, 
d’après V . 'e t  L., c’est que, suivant le chimiste qui 
procède, aux dosages, on peut obtenir des chiffres très 
différents.

D’autre part, ils ont trouvé que certains produits, 
dont l’indice D. M. était très élevé (24), n’étaient pas 
plustoxiques que d ’autres produits dont l'indice était 
à peine supérieur à 5.

M. Patta a procédé lui-même à quelques essais. Il a 
déterminé l’indice D. M. de la toxicité pour un assez 
grand nombre de produits. Il en conclut que la méthode 
préconisée par M. pour la déterm ination de l ’indice 
I). M. ne permet pas d’obtenir une valeur constante et 
qu'elle varie pour une même série.

L'écart de certaines déterm inations est quelque
fois des plus notables. ‘ L ’indice D. M. ne paraît 
donc pas avoir un rapport régulier avec le degré de 
toxicité.

La principale cause d’erreur dans la méthode de M. 
vient du chauffage avec l'acide acétique; suivant que 
letemps de chauffage est de cinq, dix, vingt ou trente 
minutes, l'indice D. M. varie dans des proportions 
énormes, c ’est-à-dire entre 7,1 et 39.

Par conséquent, la durée du temps nécessaire 
pour amener le liquide à l’ébullition, la durée du 
temps de refroidissement, etc., jouent un rôle très 
important, et il est possible qu'en fin de fcompte on 
arrive à trouver une méthode chim ique donnant des 
résultats plus en rapport avec les essais phvsio- 
logiques. E. F. 567.
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Nouveau com posé organo-m éta llique em ployé en 

thérapeutique. — E. E n g e l h a r d t . Z . Medizi- 
nische Chem., 1925. T. 3, N° 5, p. 41-42.

Courte revue des dérivés organo-métalliques em 
ployés en chim iothérapie, où il est question des dérivés 
antimoniés : stibenyl, hevden, 471. hevden, 661, ces 
derniers étant des dérivés substitués du stibenyl 
(dérivés chlorés) qui agissent beaucoup mieux que le 
stibenyl dans le traitement des trypanosominses. Le 
rapport entre la dose toxique et la dose curative, qui 
est de un demi pour le stibenyl (acide acétylam ino 
phénvlstibinique), est de un quart pour le 661.

Le 661 commence à être em ployé égalem ent dans le 
traitement des scléroses multiples (23 injections en 
commençant par 0 gr. 20 avec des intervalles de deux 
à cinq jours jusqu’à la dose de 3 gr.). Ce produit agit 
aussi contre plusieurs maladies à protozoaires (le ish
maniose, kala azat, fièvre récurrente, etc.).

Un autre métal qui a fait récemment son apparition 
en chim iothérapie est le cadmium, qui a été recom 
mandé par Kochman dans le traitement de la syphilis 
(sous la form e salicylate). D ’après Levaditi, le cadmium 
n’agirait pas seul, mais il renforce considérablement 
l’action des arsénobenzènes.

Enfin le strontium (strontisal), sous la form e de 
salicylate, trouve des indications dans le traitement de 
la goutte et de certaines névralgies. E. F. 567.

615.777.668.732
Désinfectants extraits du goudro/i de basse tem pé

rature. — F. G r e e .n b a u m . —  Chem. Ztg., 1925. 
T. 28, N» 5, p. 34 .1 " Mars.

On em ploie surtout comme désinfectants-des émul
sions de produits de distillation de la houille passant 
à une température élevée, car ces émulsions sont peu 
colorées. Au, contraire, les émulsions préparées avec 
des p rodu its 'de distillation bouillant bas, se colorent 
fortement en rouge et c’est la raison pour laquelle 
jusqu’ici ils n’ont pas été utilisés, bien que* leur pouvoir 
antiseptique soit très puissant.

Or, on peut enlever les matières colorantes par des 
lavages au carbonate de soude. Il est facile ainsi 
d 'obtenir des émulsions restant peu colorées. D ’après 
l ’auteur, la substance extraite par le carbonate de 
soude est un dérivé du triphénylméthane possédant 
deux fonctions phénoliques. Au lieu de carbonate de 
soude qui nécessite des lavages à l’eau fort compliqués, 
à cause de la facilité avec laquelle les mélanges donnent 
desémftlsions, on peut encore distiller des produits de 
tête de la distillation des goudrons en présence de 
lait de chaux. E. F. 567.

615.776.2
L'hulle de chau lm oogra et sa saponification. —

F. G r e e n b aü m . —  Chem. Ztg., 1925. T . 28, N » 14, 
p. 109-110. 15 Juillet.

La saponification de l’huile de chaulmoogra fournit 
de la glycérine, des acides spéciaux, des phytostérines, 
des glucosides et encore d ’autres substances indéter
minées. Elle peut être pratiquée à froid dans les 
conditions suivantes : 50 yr. d’huile de chaulmoogra 
sont placés dans une fiok cylindrique bouchée à 
l’émeri. On y ajoute 50 gr. d’eau et 14 gr. 25 de soude 
et on agite pendant une demi-heure. La masse devient 
presque solide. On attend encore douze heures. La 
saponification est ainsi com plète et le savon est 
dissous entièrement dans l’eau chaude à la condition 
de se maintenir dans certaines limites de dilution 
correspondant à 5 %  d ’huile de chaulmoogra, soit
10 %  de savon.
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La quantité de soude est lin peu supérieure à la 
théorie et si les solutions de savon sont préparées 
pour les injections intramusculaires, il est nécessaire 
de neutraliser l'alcali libre par environ 2 cnv‘ d’acide 
chlorhydrique ( 1,20) pour 10 cm3 de solution de savon.

Les solutions ainsi préparées ont quelques inconvé
nients pour l’em ploi thérapeutique, en particulier la 
concentration en savon des solutions est trop faib le; 
le savon ne se dissout que dans l ’eau chaude, ce qui 
doit être évité à tout p rix ; la quantité de NaCI 
nécessité pour la neutralisation est trop élevée, etc.

L ’auteur a été amené à m odifier légèrem ent le p ro 
cédé opératoire. Pour 13 cm3 d ’huile de chaulmoogra, 
il prend 40 cm3 de solution alcoolique de soude à
10 % . On agite et en quelques minutes la saponifica
tion est com plète. On obtient un savon qui se prend 
en masse et qu’on peut dissoudre instantanément par 
l'addition d'un peu d ’eau froide. Ce savon ainsi pré
paré est très soluble dans l ’eau et perm et d'obtenir 
des solutions à 20 %  contenant par conséquent 10 %  
de chaulmoogra.

Com m e l’alcool gêne pour les injections intramus
culaires, on le chasse en distillant la  masse à une 
température ne dépassant pas 40°. La soude en excès 
est neutralisée par l’acide chlorhydrique, mais comme 
elle est en quantité plus faible que dans le cas précé
dent, le NaCI qui se fait dans les réactions ne dépasse 
pas 0,8 % . E. F. 567.

\ 615 .752
Étude pharmaceutique de l’acide acétylsalicylique.— 

H a r r i e t t  S n id o w  e t  H . J. L a n g e n h a n .  —  
J. Ain. Pharm. Assoc, 1925. T. 14, N° 8, p. 094-703. 
Août.

Les auteurs font une étude critique sur l’acide sali- 
cylique qui entre de plus en plus dans la composition 
de spécialités pharmaceutiques sans que, semble-t-il, 
les spécialistes aient attaché une grande' im portance à 
sa facile altération. Dans beaucoup de cas, il doit se 
produire dans les mélanges une altération profonde 
de l’aspirine avec mise en liberté d ’acide salicylique.

S. et L. étudient l’action de divers agents (eau, 
citrate, bicarbonate de soude, magnésie, quinine, 
antipyrine) sur un certain nombre de combinaisons. 
Dans la plupart des cas, il y a mise en liberté d ’acide 
salicylique qu’on peut mettre en évidence par le 
chlorure de fer. E. F. 567.

615 .776 .2
Recherches pharmacologiques sur l’hulle de Plnus 

mughus. —  A. M a n c in i .  —  /?<>//. Chim ' Farm., 
1925. T. 04, N » 15, p. 449-459. 15 Août.

Des recherches pharmacologiques faites par l ’auteur
11 résulte que l’huile de Pinus mughus se différencie 
des autres baumes, tout spécialement de l’essence de 
térébenthine, par le fait qu’elle est tout à fait dépour
vue d’action locale, qu’elle n’agit pas sur les reins et 
qu 'elle s’élim ine presque entièrement par cet organe 
sous la form e de dérivé glvcuronique. Son pouvoir 
antiseptique est faible.

L ’essence de Pinus mughus est très em ployée en 
Autriche, spécialement dans le Tvro l, sous le nom de 
«  Krummholzôl » ou «  Latschenkiefernôl ». Elle est m é
langée d ’essence de Pinus di rnugo; on la recueille 
principalement dans la région de Cortina d’Am pezzo. 
C ’est un liquide limpide, d ’une coloration légèrem ent 
jaune et d ’odeur balsamique, soluble dans l'alcool, le 
chloroform e, l’éther, de densité 0,8731, déviant à 
gauche le plan de polarisation. C ’est un mélange de 
pinène lévogyre, de phellandrène, de sylvestrène, de 
cadinène et d ’acétate de bornyle. IfiE. F. 567.

615.739.11
Les arsénobenzènes utilisés en médecine sont des 

mélanges çle produits chimiques. Leur analyse 
est du ressort de l’analyse chimique. —  F. de
M yttknakrk. —  J- Pharm. Belg., 1925. T  . 7, N» 45 
p. 721-720. Novembre,

Dans le traitement de la syphilis on emploie, comme 
on le sait, trois sortes de dérivés arsénoïques qui déri
vent plus ou moins du dioxydiamino-arsénobenzol ; ce 
sont : le salvarsan ou G06 ou arsénobenzol, le 914 ou 
ncosalvarsan ou novarsénobenzol, qui provient de 
l’action du méthylène su lfox jla te  de sodium sur le 
salvarsan, et le sii/farsénol qui se prépare en faisant 
agir le méthylène-bisulfite de soude sur le salvarsan.

Entre les deux derniers, il y a une différence du 
degré d ’oxydation de la fonction acide. Le 914 est 
caractérisé par la fonction N C H 2O SO N a, et le sulfar- 
sénol par la fonction N C H â0 S O 2Na.

Com me il y a deux fonctions aminées dans l ’arséno- 
benzol, elles peuvent être toutes les deux substituées 
par le reste m éthylène-sulfoxylate au méthylène bisul- 
iitique.

Les produits du commerce sont généralement des 
mélanges. Dans les uns domine le dérivé di-substitué à 
l'azote, et dans les autres le dérivé mono-substitué. La 
préparation de ces dérivés arsénoïques y laisse tou
jours une certaine proportion d'impuretés et l’on n’v 
trouve pas la quantité d ’arsenic théorique; mais, dans 
tous les cas, le rapport entre l’arsenic et l’azote devrait 
être constant et égal à 5,357. Dans les produits bien 
préparés ce rapport varie entre 5 et 5,fi.

Les arsénobenzènes ainsi que leurs dérivés substitués 
(915 et sulfarsénol) contiennent plusieurs fonctions 
réductrices; on a essayé d ’en doser les divers cons
tituants en mesurant la quantité d’ iode utilisé par leur 

. oxydation. On em ploie généralem ent l’iode.
Com me l'auteur utilise souvent des abréviations 

pour désigner les chiffres analytiques, il est bon de les 
connaître. Ainsi l'oxydation par l'iode en milieu acide 
est désignée par lui par les lettres ; P R P  (pouvoir 
réducteur partiel ; l'oxydation en milieu alcalin par; 
I-’R T  (pouvoir réducteur to (a l) qui expriment en 
centimètres cubes l'iode N/10 absorbé par ' 1 gr. de 
produit.

L 'oxydation en milieu alcalin ou acide fournit avec 
le 914 et le sulfarsénol les chiffres qui permettent 
de distinguer, dans une certaine mesure, le pouvoir 
réducteur appartenant à l ’arsénobenzol lui-même, 
dont le P R T  correspond à 16 atomes d'iode, ainsi 
que celui du méthylène sulfoxylate et du méthylène 
bisullitique.

Qn peut donc par l’analyse déterm iner la quantité 
du substituant en se basant sur les procédés analy
tiques dont on trouvera la description dans le mémoire 
original.

L ’auteur affirme que l'analyse chimique permet 
d ’établir la composition centésimale, la nature et le 
nombre des substitutions et même la toxicité.

Il faut ajouter que les arsénobenzènes altérés par 
l’oxydatio'u fournissent une certaine quantité de pro
duits arsénicaux précipitables par l’hydrogène sulfuré 
auquel l'auteur attribue les toxicités variables des 
arsénobenzènes du commerce. E. F. 567.

614.516
Traitement de la dysenterie par le Yatren. — Scm:- 

lf.ns. —  Pharm. Zentralhalle, 1925. T. 66, N” 51, 
p. 832-833. Décembre.

Le yatren est l’acide iodo-oxyquinoléinesulfomque 
auquel on mélange un peu de bicarbonate de soude
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pour en faciliter la solution. 11 Contient 28 %  d ’iode. 
Sa formule est la suivante :

SO "H

O H  N

Le vatren est soluble dans l’eau dans la proportion 
de 4 %• On le donne soit en lavement, soit par la 
bouche. (Lavem ent : 200-300 cm3 à environ 2 %  qu’on 
garde aussi longtemps que possible. Voie buccale : 
trois fois par jour, quatre pilules de 0,25 gr. ou, trois 
fois par jour, deux cachets de 0,50 gr.)

Si l’action purgative est trop forte, on diminue la 
dose. Le traitement dure dix jou rs ; après quoi on 
laisse reposer le malade pendant quatorze jours et on 
recommence le traitement pendant cinq jours. (V o ir  
Mühlens, Arch. f. Sc/i. et Trop., 29 (1925.)

D’après S., il s’agirait là d ’une découverte aussi 
importante que celle du 205-Baver, en un mot d’une 
découverte dont les Allem ands peuvent être fiers. Il 
semble ignorer com plètem ent les résulats très inté
ressants obtenus avec le Stovarsol dans le traitement 
des ambiases. E. F. 567.

615.732.6
Action des sels de mercure sur les véronals. Quel

ques applications analytiques. — P aui. F leu r y .
— J. Pharm. et Ch., 1925. T. 117, N° 11. p. 465-476. 
Décembre.

Un des caractères du véronal fourni par la phar
macopée française est le suivant : «  La solution 
aqueyse de véronal, saturée à froid, additionnée 
d’azotate mercurique dissous,donne un précipité blanc 
gélatineux. »

L ’auteur s’est proposé d ’étudier l’action des sels 
mercuriques sur toute la série des acides substitués 
en usage à l’heure actuelle pour déterm iner autant 
que possible l’influence des substitutions et voir dans 
quelle mesure la réaction pouvait s’appliquer à' la 
diagnose des hypnotiques de la série du véronal.

Voici la liste des médicaments essayés : véronal, 
gardénal, sonéryl (buthyléthyle), somnifène (isopro- 
pylallyle), dial (d ia lly le ). Com me réactifs mercuriels 
il a employé le sulfate mercurique et le bichlorure de 
mercure. *

La solution de sulfate de mercure neutre est pré
parée delà  façon suivante: sulfate mercurique, 70 gr., 
Acide sulfurique pur (1,84), 45 cm3, eau quantité suf
fisante pour 1.000 cm3. Cette solution n’est d ’ailleurs 
neutre que par rapport à celle de Denigès, qui com
porte l’emploi d ’une quantité très forte d ’acide 
sulfurique (H gO , 50 gr. — S O ‘ H*, 200 cm 3 -  H20 ,
1.000 cm1), -

L’addition d ’un quelconque de ces réattifs à la 
solution aqueuse d ’un acide barbiturique disubstitué 
donne un précipité blanc, insoluble dans les acides 
sulfurique et nitrique, très soluble en présence d ’acide 
chlorhydrique ; il faut'donc éviter avec soin la présence 
de chlorures. Du reste, la solution de chlorure de 
mercure employée dans les mêmes conditions que les 
réactifs précédents ne donne aucun précipité. Tou te

fois, si l’on opère à chaud on peut obten ir des p réc i
pites avec les acides barbituriques contenant des 
chaînes allyliques.

A plusieurs points de vue, cés chaînes se comportent 
très différemment des autres. 4

La sensibilité de la réaction varie avec le sulfate 
mercurique de 1 pour 10.000 à 1 pour 80.000. A vec le 
bichlorure de mercure, on n’a de bons résultats 
qu’avec les dérivés allylés, comme nous venons de le 
dire, et la sensibilité atteint alors 1 pour 125.000.

En somme, «  la présence du radical’ a llylé dans la 
molécule des acides dialcoylbarbituriques imprime un 
caractère particulier à la précipitation de ces corps, 
par les sels de mercure d 'abord,en provoquant l’appa
rition de précipités avec les solutions concentrées du 

■sublimé, ensuite en donnant lieu avec le sulfate m er
curique à des précipités qui, comme dans le cas du 
bichlorure de mercure, présentent le caractère de 
composés d'adsorption et se conduisent com me des 
com plexes à mercure partiellem ent dissimulé ».

E. F. 567.

614.542
Note sur les Injections d’hulle cholestérlnée dans la 

tuberculose expérimentale du c o b a y e .  — 
L. J u i .ü e n .  —  C. R . Soc. Biol., 1925. T .  93, N» 34, 

p. 1311-1312. Novembre.
La cholestérine, sous la form e d'huile cholestérinée 

à 2 % , n'a aucune action retardante sur la tuberculose 
expérimentale du cobaye.

Elle n’a aucun effet fibrosant, et souvent même, 
le processus tuberculeux chez les cobayes cholesté- 
rinés évolue plus rapidement vers la mort que chez 
les témoins. E. F. 567.

615.361.4
Recherches sur l’adrénaline. —  G. Popovici. —

C. R. Soc. Biol., 1925. —  T. 18, N» 34, p. 1321-1323. 
27 Novembre.

L ’auteur a observé que l’adrénaline renforce la 
fonction du cœur isolé de la grenouille affaibli par une 
perfusion prolongée avec le liquide de k inger, soit par 
un traitement antérieur par le Ca.

Ces recherches ont indiqué l’influence favorable 
d ’un excès de Iv sur l’action de l’adrénaline, ainsi 
qu ’une inhibition par le Ca. Ces actions étant discu
tées par certains auteurs, P. a contrôlé les résultats 
en faisant varier dans le liquide de perfusion les ions 
Ca et K.

Il résulte de ces observations que l ’action de l’adré
naline est très complexe, qu’elle agit en plusieurs 
phases et que l'influence des ions s’exerce tantôt dans 
un sens, tantôt dans l’autre. Toutefois, l’excès de K 
augmente l’action de l'adrénaline et l’excès de Ca Ja 
diminue. E. F. 567. .

615.785.4
Mécanisme de l ’action de l ’ésérlne. —  G. P opovic i.

C. R . Soc. B iol., 1925. T. 18, N“ 34, p. 1323-1325. 
27 Novembre.

Recherches analogues à celles du même auteur sur 
l’adrénaline (m êm e journal, même numéro, p. 1321) 
montrant l'influence des ions sur l ’action contractante 
de l'ésérine sur le cœur isolé de la grenouille.

L ’ésérine augmente l ’amplitude des battements du 
cœur qu’elle déprim e ensuite.

Souvent cette action ne se produit pas, mais si l ’on 
renouvelle l’expéiience, la phase initiale d ’augmen
tation s'exagère même quand on em ploie des solutions 
très diluées.

L ’ésérine sensibilise donc pour de nouvelles doses 
ultérieures, mais une dose plus forte accentue la 
dépression. Les deux phases de l’action sont favorisées 
par un excès de K  dans le liqu ide de perfusion et 
empêchées par une augmentation du Ca.

E. F. 567.
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615.361.45
Identité d’action cardio-vasculaire du principe actif 

du genêt et de l ’adrénaline. —  H. B u s q u e t  e t  
Ch. V i s i i n i a c .  —  C. R . Soc. Biol., 1925. T . 18, 
iN °36, p. 1434-1438. 11 Décembre.

Le principe vaso-constricteur du genêt (m êm e 
journal, t. 87, p. 1116), possède une action vasculaire 
qui l ’apparente à l ’adrénaline : même action hvper- 
tensive, a b s e n c e  d ’eflet a p r è s  l’administration 
d ’yohimbine, etc.

On pourrait supposer que le genêt est une substance 
vaso-constrictive indirecte possédant simplement la 
faculté de secréter l'adrénaline vasculaire, mais d'après 
les auteurs l'e ffet hypertenseur lui appartient en 
propre.

Toutes les substances agissant indirectem ent épui
sent très rapidement leur action, tandis qu’au con
traire, l'effet hypertenseur du genêt se renouvelle à 
chaque injection successive. E. F. 567.

612.814.465
Modification du chim ism e sanguin dans l’anesthésie 

généra le au som nlfène. —  L. e t  P. M é r i e i ., 
J . E. A i îe l o u s . —  C. R . Soc. B io l., 1925. T. 91, 
N° 37, p. 1399-1400. 27 Décembre.

Le somnifène est, comme on le sait, le prem ier 
hypnotique de la série barbiturique qui ait été em ployé 
comme anesthésique général. D ’après les auteurs, il ne 
semble avoir d ’action nocive ni sur le foie ni sur le 
rein ; il ne donne pas d 'a lbum ine: l'analyse d ’urine 
avant et après l’intervention chirurgicale montre qu’il 
n’y a aucun changement.

En somme, localisant son action toxique à la cellule 
nerveuse, le sommifène semble être un anesthésique 
de choix chez les sujets acidosiques, où dont les reins 
sont plus ou moins atteints. E. F. 567.

615.776,2
Aperçu nouveau sur l’huile de fo ie  de m orue. —

B e r n a r d  F a n t u s . —  Amer. Pharm. Assoc., 1925. 
T. 14, N» 7, p. 592-595. Juillet.

L'huile de foie de morue contient, com me on le 
sait, une vitam ine dite «  V itam ine D », qui semble 
provenir des algues de la mer et qui s’accumule dans 
les poissons vivant de ces algues, passant ensuite de 
ces poissons aux morues qui en font leur nourriture.

D 'après l'auteur, les vitamines seraient produites 
par les rayons ultra-violets aux dépens de certains 
éléments des plantes vertes ; selon lui, les vitamines 
elles-mêmes produiraient les rayons ultra-violets. C ’est 
ce qui expliquerait l’action de la lumièrfe sur certaines 
maladies, telles que la tuberculose et le rachitisme.

• E. F. 567.

615.739.11
Recherches expérim enta les sur le  stovarsol. —

W o r m s . —  Central hl. Bakt. Parasitenk., 1924. 
T. 93, N<“  1-4. p. 188-191.

Des doses de stovarsol de 0,125 gr. 0,25 et même 
0,33 par kg, ne suffisent pas pour faire disparaître com 
plètement des spirochètes chez un lapin ayant été 
inoculé avec du virus Truffi. —  Ces essaissontencontra- 
diction avec ceux qui ont été publiés par Levaditi. 11 
en est de même quand on s’adresse au Spir. Cuniculi. 
Dans six essais avec des doses de 0,25 par kg. seule
ment, dans trois cas, on a pu observer la disparition 
des phénomènes cliniques. Toutefois, la dose de 
0,33 par kg. a pu faire d isparaître com plètem ent les 
spirochètes.

Les essais de prophylaxie semblent avoir donné des

résultats plus favorables; toutefois l ’auteur se défend 
de donner des conclusions définitives.

Dans la discussion, M. R eiter dit que des essais ont 
été faits par lui en collaboration avec M. Benda sur 
de nouvelles préparations arsenicales, qu'ils sont 
arrivés à obtenir des produits plus actifs que le Sto
varsol, et par conséquent la prophylaxie et la guérison 
de la syphilis par vo ie buccale semblent possibles. Ils 
espèrent que dans le courant de l ’année (1924) on 
pourra m ettre dans le com merce une préparation 
allemande qui sera supérieure au stovarsol.

Il n’en reste pas moins qu’après l ’avoir violemment 
combattue, la prophylaxie de la syphilis par la voie 
buccale semble une chose possible et qu’à ce point de 
vue la découverte du stovarsol aura rendu de grands 
services même si ce n'est pas le produit définitif.

E. P. 567.

614.452
Recherches sur la nature de la tuberculine. —  R. 

B i e l i n g . —  Central hl. Bakt. Parasitenk., 1925. 
T. 93, N “  1-4, p. 56-59.

La tuberculine n ’est pas une particule de bactérie; 
ce n’est pas une albumine, ni une albumose, ni un 
polypeptide, ni une protéase. E lle ne donne pas la 
réaction du biuret quand elle est pure. Même des 
substances provenant des albumines ne donnant plus 
la réaction du biuret, mais celle de la ninhvdrine, ne 
sont pas des constituants de la tuberculine. Toutes ces 
substances ne peuvent en être que les supports, sup
ports contre lesquels la tuberculine est tellement fixée 
qu’ils l ’entraînent avec eux, de telle laçon que la tuber
culine, qui cependant serait facilement dialysable si 
e lle  était isolée, ne dialyse plus ou presque plus.

E. P. 567.

58.119
Sur la façon de se com porter des a lcalo ïdes dans les 

graines qui en contiennent, au cours d e là  ger
m ination. —  S a b a u t s c h k a  et J u n g e r m a n n . —  
Pharm. Zentralhalle, 1925. T. 66, N ° 31, p. 501-506. 
Juillet.

Ces recherches montrent qu’il n’v a pas de diffusion 
appréciable des alcaloïdes (Lupin , Datura, Strychnus). 
Ce n’est donc pas la fonction des alcaloïdes, comme 
on l’a dit, de créer autour des graines une espèce de 
zone protectrice. En somme, l’alcaloïde ne passe dans 
le liquide extérieur que dans des conditions très 
spéciales et seulement quand la graine se trouve 
altérée. E. F. 567.

615.778.4
Expériences exécutées in vitro sur l ’action bactéri

cide de l ’hexal et du néohexal. —  J. B r in k - 
m a n n . —  Central bl. Bakt. Parasitenk., 1924. 
T. 91, N° 6. p. 426-444. Mars.

L ’hexal et le néohexal sont des dérivés du sulfosa- 
licylate d 'urotropine; ils ont été préconisés dans le 
traitement de la grippe.

L ’auteur a étudié leur pouvoir antiseptique sur le 
coli, le bacille typhique, le staphylocoque doré, le 
streptocoque, le pneumocoque, le bacille de la 
diphtérie, etc. Non seulement il a fait des e s s a is  dans 
une solution physiologique d ’eau salée, mais égale
ment dans des m ilieux contenant des albumines 
(sérum, agar-agar, agar-sang, etc.).

Voici le résultat des expériences. L ’hexal et le 
néohexal ont une action bactéricide d ’une intensité 
moyenne, il faut dépas :er la concentration à 1/1000 
pour qu’elle soit manifeste. E lle est encore plus faible 
dans un m ilieu contenant du sérum. On n'observe
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aucune action spécifique sur les bactéries étudiées. 
L’action antiseptique ne se manifeste qu’au bout de 
plusieurs heures, car elle est due à une mise en liberté 
de formaldéhyde lente. E. F. 567.

615.361.45
Réactions co lo rées de l ’adrénaline. —  R . G u y o t . —  

Bull. Soc. Pharm. Bord., 1925. T. 4, N » , p.214-216.
En préparant des cachets contenant de l ’adrénaline 

et du métavanadate de soude, l ’auteur a remarqué 
l'apparition d ’une coloration rose devenant rapide
ment rouge.

Il a pensé que le métavanadate agissait comme 
catalyseur oxydant, et il a alors préparé une solution 
contenant :

Métavanadate de soude.............. ." 0,50
Lessive de soude............................. XX gouttes.
Eau distillée.....................................10 cm8

L’addition de ce réactif à une solution d’adrénaline, 
contenant deux gouttes d'une solution 1/1000 dans 
100 cm3 d'eau distillée, fait apparaître une coloration 
rose qui perm et d’apprécier 0,00001 d ’adrénaline.

E. F. 567.

615.783.11
1 Sur la valeur de l ’opium provenant des pavots de 

Bohèm e. —; E. S v a g r .  —  Chem. Listy, 1925. 
T. 19, N° 3, p. 73.

L ’opium retiré des pavots de Bohême diffère des 
autres sortes d'opium  par sa forte teneur en matières 
grasses et en résines. Ce fait rend difficile, voire même 
impossible, la fabrication des alcaloïdes correspon
dants par les méthodes habituelles élaborées pour 
l’opium levantin.

L’opium des pavots de Bohême est très riche en 
morphine dont il contient 17,38 % , et en codéine dont 
la proportion s’é lève à 1,49 % . Par contre, la narcotine 
fait complètement défaut com me chez certaines 
espèces d ’opium européen.

En résumé, on peut dire que l ’opium extrait des 
pavots de Bohême convient peu aux préparations 
opiacées et à la fabrication des alcaloïdes.

M. C. 332.

615.775
Recherches su r le  salvarsan d’argen t IV.—  H. B a l s c i i  

e t  E. U r b s c h a t . —  Z . angciu. Chem., 1925. 
T. 38, N° 35, p. 740-743. 27 Août.

On sait que lorsqu’on fait agir du nitrate d’argent 
, sur du chlorhydrate de diamino-dioxyarsénobenzol,on 

obtient une solution noircissant rapidem ent à l’air et 
dont ne se sépare aucune trace de chlorure d’argent 
(on peut même dissoudre du chlorure et de l ’iodure 
d argent dans l’arsénobenzol); La fonction arsénoïque 
étant très oxydable et les fonctions aminée et phéno- 
lique augmentant encore l ’oxydabilité de la molécule, 
sous l’influence d ’un oxydant énergique, comme le 
nitrate d ’argent (ou l'oxyde, si on opère en présence 
d alcali), il se fait des réactions très complexes et la 
constitution de la molécule d ’argent collo ïda le est très 
difficile à définir.

Les travaux des auteurs montrent que la fixation de
1 argent se fait sur un des atomes d'arsenic qui devient 
ainsi pentavalent.

Si l’on prend du chlorhydrate d'arsénobenzol et 
qu’on y ajoute du nitrate d ’argent, on obtient un corps 
de la forme suivante :

A g  N O ’
\ /

R.As =  As —  C 'H* (N H 1) (O H ),2H C l
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qui se transforme im m édiatem ent en un dérivé où le 
reste nitrique est rem placé par Cl :

As — As

A ^ C l
et rem place à son tour une des molécules de l’acide 
chlorhydrique formant le sel de l’arsénobenzol. Si l ’on 
traite alors ce com plexe par le.bicarbonate de soude, 
on enlève l ’acide formant le  sel et l’on peut isoler le 
com plexe chloroargentique :

(NH *) (O H ) C‘ H3 — As =  As —  CaH3 (O H ) (N I I1)

A g  'fcl
En présence de soude le Cl est rem placé par O IL  

exactement comme dahs le cas d ’un eblorom éthylate 
qu’on transforme en hydrate d ’ammonium. E. F. 567.

615
Les solutions de lum lnal sodlque dans la pratique 

pharm aceutique. —  G i o v a n n i  B a l d d i . —  Boll, 
Chim. Pharm., 1925. T. 64, N» 18, p. 545-547. 30 Sep
tembre.

La solution de luminal sodique est assez fortement 
alcaline au tournesol, l’acide pliényléthylbarbiturique 
étant un acide faible. La moindre trace d ’acide donne 
un précip ité de luminal.

L ’auteur examine les diverses incompatibilités du 
luminal sodique qui sont dues justement à ses pro
priétés alcalines. En particulier dans les solutions 
d ’alcaloïdes, il met la base en liberté. Parfois la base 
se sépare, parfois au contraire elle reste soluble.

Par contre, le luminal sodique ne peut être mélangé 
avec des substances acides.

En présence d ’un peu de glycérine, on peut obtenir 
des solutions, même avéc les sels d ’alcaloïde. L ’alcool 
perm et aussi d ’éviter la précipitation, mais bien 
entendu, il y a beaucoup de cas oïl l’on ne peut em 
p loyer ni la glycérine ni l ’alcool et où, par conséquent, 
les mélanges avec les sels d ’alcaloïdes ou avec des 
corps à propriétés acides sont impossibles.

E. F. 567.
/ 543.4

Sur l ’analyse d e 'q u e lqu es  extraits m édicinaux. —  
M i n g o ia  Q u i n t i n o . —  Bail. Chim. Farm., 1925 
T . 64, N° 17, p. 515-522. 15 Septembre.

Les deux extraits étudiés sont l ’extrait de rhubarbe 
et celui de ratania. L ’analyse comprend des essais de 
solubilité, l’identification et le dosage du principe 
actif, émodine et ratanine.

La ratanine donne quelques réactions de la tyrosine: 
il semble que ce soit la m éthyl-tyrosine. Quant à l ’acide 
ratanotamique, qui est un autre principe ac tif de 
l’extrait de ratania, c’est un tanno-glucoside dont la 
constitution n’est pas encore bien définie. E. F. 567.

615.739.11
Préparation Industrielle du m éthylarslnate de soude

—  M. G. T a v e r n a r i .  — Boll. Chim. Farm. 1925. 
T. 64, NO 20, p. 609-612. Octobre.

L ’auteur donne la préparation détaillée du méthyl- 
arsinate de soude en partant de l’ iodure de méthyle et 
de l ’acide arsénieux. Cette préparation étant très 
connue nous n’en donnerons que quelques détails.

En partant d ’un kg. d ’alcool m éthvlique et 1 kg. 800 
d ’iode, on obtient 1 kg. 750 d ’iodure de méthyle.

Pour préparer l’acide méthylarsinique, on mélange
1 kg. 400 d’anhydride arsénieux, 5 kg. 620 de soude 
caustique à 33° Bé. On laisse refroid ir pendant un 
jou r et on mélange la solution à l ’autoclave avec 2 kg. 
d ’iodute de méthyle. On agite et on chauffe progressi
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vement Après un certain temps une réaction violente 
se déclare qui se manifeste par une pression assez 
forte dans l'appareil. On agite pendant huit à dix 
heures. On concentre les liqueurs jusqu ’à la densité de 
46° Bé. On filtre et on laisse cristalliser.

On trouvera dans le travail des renseignements sur 
le traitement des eaux mères, la purification du 
produit brut, etc.

18 kg. d 'iodure de m éthyle donnent 27 kg. 600 de 
m éthylarsinate de soude. E. F. 5G7.

615.739.13
C o n se rva t ion  de  S a c c h a ra s  fe rr icu s .  —  N. S c h o o r l .

—  Pharm. Weekbl., 1925. T. 62, N° 46, p. 1210-1211.
14 Novembre.

Saccharas ferricus est susceptible de s’altérér en 
ce sens que sa solubilité collo ïda le disparaît si on le 
conserve dans une atmosphère trop humide. Une 
teneur en humidité de 1 %  ou plus est nuisible, une 
humidité de 0,5 %  est sans effet. Il est recommandé 
de conserver le produit dans un flacon dont le bouchon 
en verre creux contient de la chaux. E. V . 2.323.

615.739.11
Su r  le s  a r s é n o b e n z o l s . l e u r  com pos it io n ,  l e u r  toxicité,  

la  natu re  d e s  subst ituants ,  et la v a le u r  de  V lnd lce
D. M. —  D e M y t t e n a e r e . —  Boll. Chim. Farm., 
1925. T. 64, N» 21, p. 641-649. 15 Novembre.

Dans cet article, l’auteur fait une critique des 
travaux de Launoy, de Valeur et de A ldo  Patta. i

Nous avons déjà, à plusieurs reprises dans notre 
rubrique, fait allusion aux travaux de de Myttenaere. 
Il est très difficile de les résumer, il faudrait une tra
duction com plète qui serait un peu longue. Voici 
toutefois les conclusions de l’auteur :

a ) Tous les dérivés arsénobenzoliques sont vendus 
dans le com merce sous la form e de spécialités phar
maceutiques. Les étiquettes devraient mentionner :

1° La com position chim ique (nature de la chaîne 
latérale);

2° La teneur en arsenic;
3° La nature et la proportion des matières étrangères.
b )  Le dosage de l'arsenic doit donner des chiffres 

variant entre 19 et 21 % ;
, c )  Le rapport As/N ne doit pas être inférieur à 5, 
ni supérieur à 5,6;

d ) On doit indiquer égalem ent la teneur en soufre 
total et com biné;

e ) La déterm ination de l'indice D. M. (vo ir extraits 
sur les travaux de Myttenaere). Cet indice ne doit pas 
dépasser 12.

Pour tous les produits ayant satisfait à ces essais, il 
convient de rechercher la toxicité sur l’animal.

En définitive, M. de Myttenaere fait tout dépendre 
d ’une analyse chim ique délicate dont les résultats 
semblent varier suivant les opérateurs et qui, cepen
dant, le porte à repousser sans appel certains produits 
qui sont peut-être d ’une grande activité thérapeutique 
sans que leur toxicité, dépasse celle qui est acceptée 
maintenant par tous. Il semble que des examens phy
siologiques —  qui devraient com porter non seulement 
les essais de toxicité mais aussi l'étude chim ioihéra- 
p eu tiqu e- seraient beaucoup moins longs à faire que 
les analyses chimiques et donneraient des résultats 
qui, pratiquement, auraient beaucoup plus d'intérêt.

Toutefois, les essais que préconise M. de Myttenaere 
méritent d’être pris en considération et il serait 
tout à fait utile qu'une commission, composée 
des hommes les plus compétents dans la matière, pût 
étudier ces propositions et donner des conclusions 
définitives.

De plus, com me on l ’a vu plus haut, M. de Myttenaere 
demande que la nature des chaînes latérales et leur 
nombre soient bien déterminés. Sur la nature de ces 
chaînes, on peut être d ’accord avec lui, bien que ce que 
l ’on demande surtout aux produits du type arséno- 
benzène, c’est d’agir énergiquem ent sur la syphilis 
sans être toutefois trop toxiques. La nature des chaînes 
latérales n’a donc qu'une im portance secondaire. 
Quant à leur nombre, tant qu’on n’aura pas isolé du 
novarsénobenzol cristallisé et pur, contenant les chiffres 
théoriques en As, on ne voit pas très bien pourquoi on 
admettrait 2 restes m éthvlène-sulfoxylate plutôt qu’un.

E. F. 5b7.

615.759.11
Les arsenobenzènes, leur composition, leur toxicité, 

la nature de la substitution, la valeur de l’indice
D . M. —  F. d e  M y t t e n a e r e .  — • J . Pharm. et Ch.,
1925. T. 117, N» 10, p. 417-427. Novembre.

Réponse aux mémoires de MM. Valeur et Launoy, 
Moredu et Pontoizeau, au sujet de l'indice D. M.

M. de Myttenaere reproche à MM. Valeur et Launoy 
de ne pas avoir tenu com pte des conditions exactes 
qu’ il a précisées pour obten ir le précipité par HïS.

M. de Myttenaere maintient toutes ses conclusions. 
D 'après lui, l ’arsenic précipitable par H ’ S est lin oxyde 
d ’arsine (il paraît cependant im probable que la petite 
quantité d 'oxyde d ’arsine qui peut exister dans les 
arsénobenzènes puisse déterm iner des accidents).

M. de Myttenaere a trouvé un appui dans les travaux 
de l ’Institut pharmaceutique de l’Etat, à Varsovie. Les 
auteurs polonais pensent égalem ent que l ’indice D. M. 
peut être considéré, pour les produits d'une même 
fabrication, comme mesure de leur degré de toxicité.

Les conclusions de l'article de M. de Myttenaere sont 
les mêmes que celles qu 'il a publiées dans le BoUetino 
Chimico-Farmaceutico, N° 21 (1925), p. 641.

E. F. 567.

666.1 : 615
Influence des verres neutres de composition homo

gène et des verres neutres contenant du zinc, 
sur la conservation des produits stérilisés. 
Réactif destiné à Identifier le verre approprié.
E. B a r o n i .  — Boll. Chim. Farm., 1925. T. 64, N°22 
p. '673-677. 30 Novembre.

Les verres destinés à contenir des solutions devant 
être stérilisées à l’autoclave doivent être autant que 
possible exempts de baryum, de métaux pesants, 
mais surtout de zinc car, par suite de la dévitrification, 
les solutions peuvent se troubler. D ’autre part, les 
métaux lourds employés dans l’industrie contiennent 
presque tous des impuretés dangereuses.

11 faudrait que tous les verres pour .ampoules por
tassent une marque de fabrication qui perm ît de les 
reconnaître et qui donnerait la garantie que ces verres 
ne sont pas attaqués par l ’eau à 130°.

L ’auteur donne un certain nombre de caractères et 
d ’essais auxquels doivent répondre les verres pour 
ampoules. E. F. 567.

B R E V E T
615 (003) (42)

Fabrication de produits thérapeutiques. —  Imray, 
A n g le te r re —rE. P. N11226.372. Dem. le29 Décembre 1923.

Les substances dont il s’agit proviennent des ovaires, 
du corps jaune ou du placenta, et sont obtenues sous 
la forme concentrée en faisant d ’abord un extrait 
alcoolique ( d ’après le procédé indiqué au brevet 
N° 113.311) et en traitant1 la solution par de l’acétate 
de plomb. E. F. 567.
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77.0234 
Valeur comparative des carbonates de potassium et 

de sodium dans les révélateurs. — S. C. S h e p p a r d  
et Andkrson. —  B  rit. J. Photogr. T. 72. N° 3389.

Des bandes cinématographiques négatives de même 
longueur ont été exposées dans des conditions iden, 
tiques, dans le sensitomètre de Jones, et développées 
d'une façon identique pendant des temps croissants:
2, 4 et 8 minutes, température 20° C., dans des révéla
teurs au génol-hydroquinone présentant les différences 
suivantes :

Les N°s 1 et 2 renferm ent des quantités équim olécu- 
laires, l’un de carbonate de soude et l ’autre de carbo
nate de potasse:

Le Nu 3 contient deux fois plus de carbonate de 
soude que le N “ 1. On a constaté ainsi qu'on avait 
prévu que le révélateur n° 3 donnait, quelle que soit 
la durée de développem ent, une gradation supérieure 
à celle qu’on obtient avec les révélateurs 1 et 2.

Les courbes caractéristiques montrent que dans le 
cas d’un développem ent insuffisamment prolongé, le 
carbonate de soude est plus efficace, à teneur égale ou 
même un peu inférieure, au carbonate de potasse.

L ’auteur conclut qu'on peut admettre que dans un 
révélateur au génol-hydroquinone. des proportions 
équimoléculaires de carbonate de soude et de potasse 
donnent le même résultat. A . S. 1.305.

7 7 . 0 2 3 7 4  
Précipitation de l'or et de l'argent au moyen de sul

fures métalliques. —  A. S t e i g m a n n . — Chem. Ztg.,
1925. T. 49, No 60, p. 423. 19 Mai.

Pour des solutions extrêmem ent , diluées d 'or ou 
d'argent, les méthodes usuelles d ’analyse ne peuvent 
s’appliquer, particulièrement lorsqu'il s’agit d ’éprouver 
la valeur des sulfures métalliques comme moyen de 
précipitation.

L ’auteur a essayé d ’appliquer la réaction dénommée 
« Keinunethode »ou  m éthode du germ e, parZsigmondv, 
c est-à-dire le développem ent physique, au moyen du 
renforçateur Lumière à l’argent. Il y a. en somme, 
catalyse en vertu de laquelle les grains d’argent pro
duits par l'action de la lumière sur une plaque sensible 
fixée, s’accroissent graduellem ent en fonction de la 
concentration de la solution d’argenr.

La méthode peut s’appliquer à l'or également.
Exemple : 0.1 gr. d ’A u C l5 est dissous dans 200 cm 3 

d eau. De cette solution, 1/4 de cm 3 est étendu à 
100 cm1. De nouveau on prend 1/4 de cm3, de cette 
dernière, ort y ajoute 10 cm* d ’une solution à 0,03 %  
de H!0 ! exempte d'alcali et 10 cm3 de chacune des 
solutions I et II du renforçateur Lumière. On peut 
apprécier environ 0,00015 mgr. d 'or dans 130 centi
mètres cubes. J. Y. 1506.

77.023.8 
Le lavage des plaques photographiques. — 

K. C. H ic k m a n n  et  D. A . S p e n c e r . —  Phot. J .,
1924. T. 64, N» 11, p. 537-556.

Les auteurs ont com paré les durées de lavage de 
diverses qualités de plaques, ont contrôlé la loi d ’éli-

M. S E Y E W E TZ .

initiation de l’hvposulfite de soude et ont recherché 
l'influence des divers adjuvants au bain de fixage en 
précisant les durées du lavage dans des conditions bien 
établies. Cette étude leur a perm is de déduire les con
ditions pratiques suivantes :

La cuve de lavage doit être à parois polies et il vaut 
mieux em ployer une petite cuvette qu'une grande en 
n’utilisant què la quantité d ’eau juste suffisante pour 
recouvrir la plaque. La durée du iavage est réduite, si 
la vitesse du débit de l’eau augmente et la quantité 
d’eau totale pour le lavage reste la même. Dans la 
durée du lavage, deux facteurs interviennent, l’un pour 
le lavage de la plaque, l ’autre pour renouveler l ’eau, 
ce dern ier étant beaucoup plus important que le 
prem ier.

La durée du lavage dans un appareil déterm iné peut 
être facilement établie en évaluant le temps nécessaire 
pour que, dans un lavage normal, l’eau de la cuve soit 
décolorée après addition de 110 cm3 d ’une solution à
1 %  de safranine par décim ètre carré de surface de 
plaque, ce qui correspond à une concentration finale, 
en hvposulfite de soude de 1 m illion ièm e: avec l'eau 
distillée, l'élim ination de l ’hyposullite de soude ne suit 
pas une loi exponentielle, il y a un fléchissement très 
net quand le liquide en équilibre avec la gélatine passe 
par une concentration d’environ 1/25000. Le gonflement 
de la gélatine influe notablemenf sur les résultats.

A.S . 1315.

77.023.4
Recherches sur le développement. Le voile de sulfu

ration produit par des bactéries. - M er le  
L. D u n u o n  e t  J. J. C r a b t r e e , —  Amer. Photoqr.,
1925. T . 19, No 2, p. 96-100,

Les auteurs exposent les circonstances accidentelles 
qui les ont conduits à rechercher les causes de ce voile. 
Après avoir décelé chim iquement l'hydrogène sulfuré 
par le plom b et le cadmium, ils ont préparé des 
plaques types de comparaison en les développant dans 
des révélateurs additionnés de Nn’ S en quantité connue; 
ainsi ils ont pu évaluer par examen des voiles les quan
tités de sulfure contenues dans les révélateurs altérés. 
Ils ont ensuite étudié les causes de formation de ce 
sulfure et les moyens d’en enrayer l'e ffet; ce qui les a 
amenés aux conclusions suivantes i

1° Dans plusieurs révélateurs qui se sont mis brus
quement, en cours d ’usage, à voiler les plaques, il a été 
■trouvé, du sulfure de sodium.

2° La concentration en sulfure dans deux révélateurs 
ci-dessus avant été déterm inée par l’examen com pa
ra tif des voiles, on a trouvé des teneurs de 0,005 %  et 
0,02 %  environ.

3° Ouand on ajoute du sulfure de Na à un révélateur 
il se form e aussiôt de l’hyposulfite ou d'autres sels poly- 
thiosulfurés, et le sulfure ne peut plus être décelé. La 
formation du sulfure provenant d ’un thiosulfate ou de* 
caoutchouc en contact avec le révélateur est très 
im probable ; ces causes d ’apport d ’H “S sont donc à 
éliminer.

4° Divers microorganismes sont capables de réduire 
l ’hyposulfite, le sulfite, le sulfate de sodium à l ’état de

Vol. 15.—  N° 3.
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sulfure; certaines moisissures et bactéries non identi
fiées et dont plusieurs sont chromogènes, peuvent être 
considérées com me les causes initiales du voile.

5° La formation de sulfure dans les révélateurs a été 
reproduite au laboratoire par addition de levure ou de 
boue. Cela a mis en évidence le fait que le sulfure était 
form é par réduction du sulfite par les organismes 
vivants.

6° Quand un révélateur a servi plusieurs fois, l’argent 
dissou précipite le sulfure à mesure qu’il se forme et 
aucun.voile ne se produit; le pouvoir dissolvant d,es 
révélateurs vis-à-vis des halogénures d’A g  de diverses 
émulsions a donc été déterm iné.

7° Un développateur qui donne le voile  de sulfure ‘ 
peut être purifié par addition d ’une petite quantité 
d 'acétate de plomb, celui-ci précipite l’H2S ; 0,5gr.par 
litre suffisent en général.

8° Aucune substance n’a encore été trouvée qui 
puisse protéger les révélateurs contre les bactéries.

L .L . 10.016

77.19.0234 
Action des arsénltes sur la plaque photographique.

—  W . C l a r k . —  Brit. J. Phot. T. 72, N» 3384, 
p. 155-157.

Diverses théories ont été proposées pour expliquer 
l ’action, sur les plaques photographiques de l’arsénite 
de soude, qui, on le sait, paraît agir com me la lumière, 
les plaques noircissant par un révélateur après traite
ment, par l’arsénite de soude. Liippo-Cram er n’avant 
constaté aucune réaction avec l’arsénite monosodique 
NaH* AsO3, mais seulement avec les arsénites di et 
trisodique, a supposé la formation d ’un com plexe 
facilem ent réductible.

Les nouveaux travaux de Clark ont amené Lüppo- 
Cram er à admettre que la décomposition de faibles 
quantités de complexes formés dans l’action de l’arsé- 
nite sur le bromure d ’argent, était accélérée par les 
germ es de réduction qui se trouvent dans les grains, 
car elle est retardée; quand on élim ine les germ es par 
l’acide chromique. Il signale en outre, que l’arsénite 
voile au' si facilem ent les émulsions sans germes que 
les émulsions très rapides renfermant de nombreux 
germes.

Sheppard W ightm ann et T rive lli ont confirmé que 
les arsénites di et tribasiques donnent des complexes 
facilement réductibles avec A gB r et ont indiqué que ce 
sel est soluble dans l’arsénite monosodique qu’ ils 
avaient préparé à partir d ’anhydride arsénieux et de 
soude caustique, tandis que l ’auteur a em ployé l’arsé- 
nite pur du commerce, or un petit excès de soude 
peut donner lieu à la formation d'un complexe.

Si le bromure d ’argent est em ployé à l ’état humide, 
il peut être peptisé par une solution d ’arsénite de soude 
et donner lieu à une solution colloïdale transparente 
mais présentant l’effet Tyndall. Les réducteurs donnent 
a*ec cette solution une coloration brune d ’argent 
réduit. On remarque qu’une solution récente d’arsénite 
non additionnée de bromure d 'argent së trouble et 
peut donner à la longue un précipité brun quand on 
lui ajoute de l'hypophosphite ou d'hydrosulfite de 
soude. Il n’est donc pas possible d ’adm ettre que cette 
réaction soit une preuve de l ’action de l’arsénite sur le 
bromure d’argent; l ’auteur n’avait du reste observé 
aucune réduction par addition du révélateur génol- 
hydroquinone à une solution d'arsénite maintenue 
longtemps en con act avec le bromure d ’argent. En 
employant les réducteurs indiqués par Sheppard, il a 
obtenu après deux jours seulement un précip ité brun
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qui ne renfermait pas d ’argent, l’auteur n'a constaté la 
présence d ’argent par l’action des réducteurs que 
lorsque les solutions donnent l'e ffet Tyndall, c’est-à- 
dire renferm ent du bromure d ’argent à l'effet col
loïdal.

Si l ’on admet que l ’arsénite monosodique dissout des 
traces de bromure d ’argent pour form er un complexe 
instable, on peut expliquer ainsi que le bromure 
d 'argent devient développable après traitement à 
l ’arsénite mais alors il ne serait plus possible d ’éviter 
le voile d'une plaque par l’arsénite car la réaction entre 
l ’arsénite et le bromure d 'argent aurait toujours lieu, 
qu'il y  ait ou non des germes sensibles.

L ’auteur a coulé sur des plaques trois solutions 
d ’argent colloïdal dans de la gélatine à 8 % , dont les 
couleurs à la lumière transmise sont' respectivement 
rouge-orangé, violet et gris bleu. Ces plaques sont 
coupées en deux et les deux moitiés sont immergées 
pendant vingt-quatre heures, l ’une dans une solution à
10 %  d ’arsénite m onosodique et l ’autre dans l’eau dis
tillée, puis rincées pendant le même temps et séchées.

S ’ il y a coagulation, la couleur de la lumière trans
mise doit être déplacée vers le bleu gris tandis qu’un 
accroissement du pouvoir d ispersif se traduirait par 
un déplacement vers le rouge. C ’est ce dernier phéno
mène qui se produit avec les plaques traitées par l’arsé- 
nite de soude, ce qui plaide en faveur d ’une peptisation 
et non d ’une coagulation.

Pour expliquer l ’inversion produite parles arsénites, 
Lüppo-Cram er suppose que le com plexe formé en 
présence d ’un grand excès d ’arsénite se réduit 
moins facilem ent ; l ’action de l’arsénite monosodique 
varie avec la nature des émulsions. Des émulsions de 
rapidité croissante donnent, après traitement pendant 
le même temps, dans une même solution d'arsénite, des 
intensités croissantes.

Certaines émulsions avec lesquelles on obtient nor
malement un voile intense ne donnent pas ou presque 
pas de voile  par l’arsénite de soude. ' L ’inversion que 
l’on peut produire avec l’arsénite s’explique si l'on 
admet qu’elle se produit par peptisation.

A .S. 1315.

76.153
La maturation des émulsions. — L üpho-Cramf.r. — 

Z . wiss. Phot. T. 23, N° 5 16 Avril, p. 137-144.
L ’auteur signale le rôle protecteur des colorants 

dans la préparation des émulsions au gélatino-bromure 
d ’argent. Si l’on divise en deux parties 400 cm3 d'une 
solution à 5 %  de gélatine et qu’on ajoute 7 cm* 
d ’une solution de bromure de potassium à l'un des 
lots et 10 cm3 d ’une solution à 10 %  de nitrate d ’argent 
à l’autre lot et qu'on mélange ces deux solutions à 
45° C., on obtient une émulsion transparente. Si l’on 
divise cette émulsion en plusieurs parties et qu’on 
ajoute à chacune d ’elles 10 %  de leur volume de solu
tion à 1/1000 des colorants suivants : érythrosine, 
isocyanines, carbocyanines, v io let cristallisé, phénosa- 
franine, v iolet acide +  0,5 %  d ’ammoniaque conctri'-3’ 
trée, 1’émulsion sans colorant se trouble rapidement et 
devient opaque, tandis que les solutions additionnées 
de colorants restent transparentes après vingt- 
quatre heures.

Dans la préparation des émulsions au gélatino-bro
mure au chlorure d’argent les propriétés diffèrent sui
vant qu’on ajoute d ’abord à la gélatine le bromure 
soluble ou le sel d ’argent, surtout en présence d'ammo
niaque. Le sel d’argent peut être réduit partiellement 
par la gélatine si l ’on n’a pas d ’abord ajouté le sel 
haloïde.

Vol. 1 5 .-sN °3 .
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Si l’on prépare une émulsion en ajoutant d ’une part 
à une solution de gélatine sucessivement du nitrate 
d’argent, du bromure de potassium et du chlorure de 
sodium et, d ’autre part, en ajoutant les mêmes quanti
tés de réactifs mais dans l’ordre inverse, puis qu’on 
fasse mûrir ces émulsions par chauffage vers 60°, l'on 
constate après une heure que les deux émulsions 
donnent des images non voilées, mais la dernière émul
sion est vingt-cinq fois plus sensible que la première.

Si la maturation est prolongée encore deux heures 
environ, la prem ière émulsion est exem pte de voile, 
tandis que la deuxième est très voilée.

Les résultats sont les mêmes, qu’il y ait peu ou beau
coup de chlorure alcalin en excès.

La grosseur du grain est sensiblement la même dans 
les émulsions précédentes.

Les variations dans les propriétés sont donc dues 
vraisemblablement à des différences de structure interne 
des grains. A . S. 1.315.

77.0236
Nouveaux colorants désensib ilisateurs.—  R  H o m o l k a .

—  Photographische Ind., 1925. N° 13, p. 347.
Si l’on introduit des groupes auxochromes, surtout 

des groupes N H 2, dans le noyau phénanthrénique de 
la flavinduline, on obtient des colorants basiques 
verts  ̂ qui ont des propriétés désensibilisatrices 
énergiques.

Ainsi, en chauflant un m élange équimoléculaire 
d ’ o- aminodiphénylamine et de 2 -aminophénan- 
thrènc-quinonc, le liquide, qui est d ’abord jaune 
orangé, devient vert et l ’on obtient des cristaux res
semblant'au permanganate de potasse, solubles en 
vert dans l ’eau et l'alcool, dont les solutions sont 
douées de fortes propriétés désensibilisatrices et ne , 
teignent pas la gélatine :

O H * — C NOHs\
I >C«H*

NHS — CCH *—  C N O H H /

C«H« — C =  N 

NH* — C«H* — C =  N +  °

c/V.»H»

On peut rem placer l ’o-aminodiphénylamine par 
des homologues ou des produits de substitution.

A . S. 1.315.

77.0236
L’addition des désenslbllisateurs aux révélateurs. —

A. v o n  H ü b l . —  Phot. Rundsch., 1925. T .  62, N° 6, 
p. 114-117.

.A vec  la phénosafranine, on obtient un effet désen- 
sibihsateur plus grand, à concentration égale, quand 
on ajoute le colorant dans le révélateur que lorsqu’on
1 emploie comme bain préalable.

Si 1 on représente par 1 la sensibilité normale d ’une 
plaque, cette sensibilité tom be à 0,08 si la plaque est 

révélateur au génol-hydroquinone, à 
sl. elle est tra ilée par une solution à 1/20000 de 

satranine et à 0,0035 si l’on introduit la même quantité 
de safranine dans le révélateur génol-hydroquinone.

C3S ^ 'une Plaque orthochromatique, la sen
sibilité au vert est beaucoup plus réduite que la sensi
bilité au bleu; aussi l ’effet désensibilisateur est-il

beaucoup plus grand quand on femploie une lumière 
artificielle dans laquelle les radiations vertes dominent. 
On obtient un résultat analogue avec le révélateur à la 
glycine. A . S. 1.315.

7 7 .0 2 3 6
Notes  s u r  la  d êsens lb i l l sa t lon .  —  A . v a n  Hübl. —  

Phot. Runds.ch, 1925. T. 62, N» 62. p. 135-137.
On sait que la perte de sensibilité par les désensi

bilisateurs est toujours relativem ent plus grande pour 
la sensibilité chromatique que pour la sensibilité au 
bleu, mais, pour obtenir une action com plète avec 
une plaque rapide ordinaire, il faut, par exemple, une 
minute de séjour dans un révélateur au génol-hydro
quinone additionné de vert de pinacryptol, tandis qu’il 
faut un temps double avec une même plaque ortho- 
chromatisée à Pérythrosine.

Certains colorants peuvent, en réagissant sur le 
désensibilisateur, ralentir son effet; la tartrazine, par 
exemple, empêche la safranine de se fixer sur la géla
tine. Pour que la fixation ait lieu, il faut ajouter un 
alcali à la safranine. A . S. 1.315.

7 7 .0 2 3 6  
In f luence  de  la d u ré e  d ’action d es  d é s en s lb l l i s a te u rs  

et de le u r  t em p éra tu re .  —  A . v o n  H ü b l . —  Phot. 
Rundsch, 1925. T. 62. N» 12, p. 235-238. 15 Juin 1925.

L ’auteur a déterm iné la quantité d ’eau retenue par 
la gélatine de plaques 3 x 5  cm. après des temps 
croissants d ’immersion, en élim inant l’ excès d ’eau par 
absorption avec du papier buvard. 11 a en outre déter
miné le rapport des sensibilités de la plaque sèche 
(in itia le) et de la plaque humide (finale ) après diverses 
durées d’immersion de plaques identiques dans une 
solution à 1/5000 de vert de pinacryptol. Température, 
20? C. L ’effet maximum paraît être obtenu après quinze 
minutes environ. La durée d’ immersion réduite à une 
minute est insuffisante. Après quatre minutes, les trois 
quarts de la désensibilisation totale sont atteints. A vec 
les plaques à couche mince, com me les autochromes, 
une demi-m inute suffit.

La quantité de liquide absorbé varie beaucoup avec 
la température. L ’auteur a fait une série d’essais pen
dant le même temps (cinq minutes), en faisant varier 
la température. 11 a constaté que la quantité d’eau 
absorbée ainsi que la désensibilisation sont propor
tionnelles à la température. Si l'on durcit la gélatine 
par l ’alun, on diminue notablement la désensibilisa
tion. En employant l’alun de chrome à 0,5 %  et en lais
sant sécher, puis désensibilisant dans la safranine, 
comparativement à une plaque témoin non alunée, 
les désensibilisations sont respectivement 40 et 150. 
Enfin, le lavage prolongé d ’une plaque désensibilisée 
la ramène peu à peu à sa sensibilité initiale, à mesure 
que le désensibilisateur s’élimine.

La désensibilisation paraît proportionnelle à la 
quantité de colorant absorbé par la couche sensible.

A . S. 1.315. '

B REVETS
7 7 .8 7  (0 0 8 X 4 3 ) ,  

R é v é la teu rs  p h o to g ra p h iq u e s  et l e u r  p ro c é d é  de  fa 
b r ica t ion  et de  p ré pa ra t io n .  —  B. M e r e j k o v s k y , 
France. —  B. F. N° 578.730. Dem. le 6 Février 1924. 
Dél. le 10 Juillet 1924:

Procédé de préparation de révélateurs photogra
phiques, basé sur le fait qu’on mélange des solutions 
concentrées de substances révélatrices avec des sul-
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fîtes alcalins, puis qu'on ajoute à ce mélange des 
acides concentrés minéraux ou organiques, leurs sels 
acides, l’anhydride sulfureux ou un m élange de ces 
acides avec des sels acides, seuls ou avec de l’anliy- 
dride sulfureux. On mélange ensuite la solution 
obtenue avec un excès de carbonates alcalins ou 
d ’alcalis caustiques.

Les révélateurs obtenus, ainsi préparés, auraient, 
paraît-il, d ’après les auteurs, la propriété de corriger, 
dans de larges limites, les défauts de surexposition ou 
de sous-exposition. A . S. 1.315.

77.86 (008 ) (43)
Perfectionnements à la photographie en couleurs.—

L. M a n n e s  e t  L. G o d o w s k y , Etats-Unis. —  B. F.
N- 587.395. Dem. le 9 Otobre 1924. Dél. le 1G Janvier 1925.

La présente invention a principalement pour ob jet 
un procédé permettant d 'obtenir une im age en cou
leurs naturelles n’exigeant qu’une seule exposition et 
une seule opération d'impression et dans lequel le 
développem ent peut être réalisé en une seule opération.

lJour réaliser le procédé on fait usage d ’un film ou 
plaque transparent, approprié, du type ordinaire, et 
l ’on munit une des faces de cette plaque de deux 
couches d'émulsion sensible. Le film ou plaque trans
parent est d'abord enduit d ’une émulsion de bromure 
d ’argent rapide, sensibilisée de façon à enregistrer les 
radiations rouge ou rouge orangé du sujet à photo
graphier. On place directement sur cette prem ière 
couche une seconde couche com posée d'une émulsion 
de bromure d’argent plus lente, qui est sensibilisée 
pour le vert. Com me la sensibilité pour le bleu pré
domine toujours, on incorpore à l'émulsion supérieure 
une couleur jaune foncé qui se com porte à la façon 
d ’un écran en supprimant tous les rayons bleus et 
violets de l ’émulsion inférieure et qui, en même temps, 
exclut une partie de la lumière bleue de la partie in fé
rieure de la couche supérieure.

Pour impressionner le film comprenant les deux 
émulsions superposées qui n'en forment pratiquement 
qu’une, on place ce film dans un appareil de prise de 
vues du type ordinaire et l’on effectue une pose 
unique. La lumière pénétrant dans l'appareil arrive 
d 'abord au contact de l’émulsion sensibilisée pour le 
bleu vert du spectre, la partie de la lum ière qui passe 
à travers cette émulsion servant à impressionner la 
couche d ’émulsion inférieure, Com me la quantité de 
lumière qui agit sur la couche inférieure est moindre, 
cette émulsion doit être rapide et les deux émulsions 
sont constituées de telle sorte que l ’exposition com 
plète de chacune d 'elles ait lieu dans le même temps.

Dans le développem ent du film ou plaque, les deux 
couches sensibilisées peuvent être développées en 
même temps ou successivement et il n’est pas néces
saire, dans un cas com me dans l’autre, de protéger 
une des couches pendant le développem ent de l’autre. 
Ceci est rendu possible en raison du fait qu’une solu
tion de développem ent ou de teinture exerce son 
action progressivement de la surface de l'émulsion 
vers l’intérieur, de sorte que le film peut être laissé 
dans le révélateur, en tirantpartidu fait que l’émulsion 
lente se développe dans un temps relativem ent court, 
tandis que l’émulsion rapide ex ige  un temps plus 
long. Le procédé est, en outre, facilité par le fait que 
la partie de chaque couche d ’émulsion qui est 
influencée par la lumière pendant le temps d ’expo
sition est située à la surface de la couche envisagée. 
L ’exécution du procédé peut être facilitée en em
ployant pour les couches sensibilisées une gélatine

relativem ent dure, q^ie les solutions colorantes ne . 
pénètrent que très lentement.

Le film  est soumis à l'action d ’un révélateur à action 
superficielle rapide, jusqu’il ce que l'im age formée 
dans l’émulsjon supérieure ait été com plètem ent déve
loppée. On enlève alors le film du bain révélateur et 
on le lave à la manière ordinaire; il peut alors être 
plongé dans une solution de colorant bleu-vert (telle 
qu ’une solution de vanadate ferriqu ’e) ; on traite alors 
préférablem ent le film par une solution d'hyposulfite 
de sodium diluée, dans le but de rendre transparente 
l ’im age bleue verdâtre, et d ’enlever le résidu de ferro- . 
cyanure qui subsiste après la teinture. Bien entendu, 
on n’effectue les opérations de développem ent èt de 
coloration que jusqu’à ce que l’ im age supérieure ait 
été développée, la couche d ’émulsion inférieure n’étant 
pas influencée.

Le film contenant l’im age en -bleu vert est alors 
soumis à l’action d’une solution d'un révélateur tel 
que le diam idophénol ; on, laisse agir le révélateur jus
qu'à ce que l im age inférieure ait été complètement 
développée, puis on retire le film du révélateur et on 
le fixe e t 'le  lave de la manière ordinaire. On le mor- 
dance alors dans un bain convenable ne blanchissant 
pas ou n 'a ltéran t, pas 1 im age bleu verdâtre située 
dans la couche supérieure de l'émulsion, puis on le 
p longe dans une solution de teinture rouge orangé, 
de façon que l ’im age inférieure, qui a été rendue 
capable dn retenir ou d ’absorber la teinture, soit 
colorée convenablement. On em ploie, par exemple, un 
mélange de fuchsine, d ’auramine et d ’acide acétique 
dilué. De cette façon, le film porte deux images super
posées dont l’une est colorée en bleu vert et l’autre en 
orangé rouge.

A  l’achèvement du développem ent, le film obtenu 
'est un négatif et les intensités du noir et du blanc sont 
par conséquent inversées. C^ .négatif est alors imprimé 
pour obtenir un positif, le positif étant obtenu de la 
même façon que le négatif. L ’impression est réalisée 
en une seule opération à la manière ordinaire, puis on 
développe et colore le positif comme ci-dessus pour 
obtenir l ’ im age positive avec ses couleurs exactes.

A. S. 1.315.

77.021.2 (008) (43) 
Procédé d'obtention de couches de gélatine mates ou 

demi-mates.— R. E. L ik s k g a n g ,  Allem agne. B. K. 
N "587.772. Dem.le 21 Octobre 1924. Dél. le 22 Janvier 1925.

Ce procédé a pour but d ’obtenir des couches de 
gélatine mates ou demi-mates en r e m p la ç a n t  l'amidon 
ou le sulfate de baryte habituellement employés par du 
latex de caoutchouc.

Suivant sa teneur en latex, la couche gélatine est 
très brillante, demi-mate ou com plètem ent mate.

Un litre de solution de gélatine à 10 %  donne ainsi 
avec 125 cm1 de latex une couche dem i-m ate et avec 
300 cm 3 une couche mate, dont la transparence aug
mente beaucoup par séchage. Même pour une teneur 
très élevée en latex la transparence n’est pas inférieure 
à celle du verre dépoli.

En em ployant des mélanges de latex et gélatine 
pour obtenir des papiers photographiques, la profon
deur de l ’im age argentique est bien m eilleure qu’avec 
l ’am idon ou une autré poudre. Les solutions de géla
tine et de latex peuvent être employées dans un cer
tain nombre de cas à la place de vernis mats. Les 
photographies brillantes seront ainsi rendues mates, 
sans que l’intensité de l’im age ait à en souffrir.

A . S. 1.315.
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668.54
Progrès accom pli dans la chim ie des parfums syn

thétiques. — H . H e l i .e r .1 —  Deutsch. Parf. Z tq .,
1925. T. 11, N° 3, p. 55-56. Mars.

Les dérivés alcovlés de la pulégone se préparent 
par la pulégone et les iodures d 'alcoyles, grâce à 
l’amidure de sodium (H a ller et Ramart, C. R. Ac. Sc., 
179, 120).

Les carbures acétyléniques vrais se préparent à 
partir de leurs homologues inférieurs par la méthode 
de Bourguel. Le dérivé sodé du carbure est traité par 
le sulfate d.e méthyle ; on remplace ainsi l’hydrogène 
terminal par un méthyle et on isomérise en carbure 
acétylénique Vrai par l'am idure de sodium. On a 
préparé de cette manière la cvelohexylpentine vraie 

.odeur anisée. Briner (Helvetica chim. Acta, 7, 1018) 
obtient le camphre par oxydation du bornéol ou 
de l'isobornéo! à l ’aide de l’ozone à -SO0 avec un ren
dement de 93 % . L ’oxydation de l'isoeugénol en 
vanilline par l'ozone est d'autant m eilleure que la tem 
pérature est plus basse (B rinner H eh). Chim. Acta , 
762).

Pour préparer l'a lcool cinnamique, on peut partir 
de l'essence de cassie, au Heu de l'aldéhyde cinnami
que, qui peut trouver de meilleuresutilisations. (H ill et 
Nason, J . Am. Chem. Soc., 46, 2236). J. M. 951.

668.521
L'industrie de l ’essence de rose en Bulgarie. —  

P. M a r t e i .l . —  Chem. Ztq., 1925. T. 49. N» 82, 
569-571. 9 Juillet.

L’industrie de l’essence de rose en Bulgarie est une 
très ancienne industrie.

Les roses appartiennent à deux principales espèces : 
la rose de Damas et la rose blanche.

La récolte des roses commence fin mai et dure 
/environ un mois. Les fleurs doivent être soumises à la 
distillation le plus rapidem ent possible, après l’exécu
tion de la récolte.

Les principales distilleries appartenaient autrefois à 
des sociétés françaises ; il existe, en outre, actuelle
ment quelques sociétés bulgares.

La production est absorbée par les pays suivants : 
Allemagne, France, Grande-Bretagne, Etats-Unis.

M. C. 10.093.

668-54
Les huiles essentielles obtenues pàr extraction de 

fleurs au moyen de solvants liqu ides.—; Dr H. So-
den.—  Deutsch. Parfum  Ztg., 1925. T. 2, N °8, p. 167- 
169. Août.

Cette publication est la suite de celle que fit le 
même auteur en 1S04 (fü r prak. Chemie, 2V série, 
T. 69, p. 256, 1904) sur le même sujet : Huiles essen
tielles obtenues par extraction des fleurs fraîches avec 
un dissolvant volatil (é ther de p étro le ); puis distil
lation à la  vapeur.

Extrait des feuilles de violettes. —  A  côté de son 
parfum principal, la vio lette a une odeur particulière 
secondaire, due à ces substances odorantes localisées 
surtout dans les feuilles. 1000 kg. de feuilles fraîches, 
traitées à l'éther de pétrole, puis l'extrait distillé à la

M. K O E H LE R

vapeur, ont donné 20 gr. d ’huile jaune vert d’odeur 
étourdissante.
■ D ls =  0.909 (0.920 pour l ’extrait des fleurs.

i 100=  +  20° (104° pour l ’extrait de fleurs).
La trop petite quantité de substance n’a pas perm is à 

l ’auteur d ’ identifier ses cctmposan.ts.
Extrait de fleurs de mimosas. ■—  1.000 kg de fleurs 

ont donné 180 gr. d ’extrait jaune vert.
Dis =  0.816, inactif ou à peine lévogyre.
Extrait de fleurs de jonquilles. 1000 kg. de fleurs

ont donné 1577 gr. d ’extrait incolore lorsqu’il est 
fraîchement distillé et brunissant à l ’air.

D15 =  1.0604 *100 =  2° 45'
Contient des quantités importantes de benzoates de 

méthyle et de benzyle; d ’anthranvlate de m éthyle; de 
cinnamates, surtout celui de m éthyle; d ’ indol et de 
linalol.

Extrait de fleurs de narcisses jaunes.—  1000 kg, 
de fleurs ont fourni 60 gr. d ’extrait solide fond à 20"-22°

I) 25 - 0,985; probablem ent dextrogyre.
M. J. 1.2001.

BREVETS
517.785.-I2.07

Perfectionnement à la fabrication du mentol synthé
tique. —  I I o w a h h s  e t  W . J. B i .a c d e n ,  Angleterre.
H. F. N° 575.205. Dem. le 3 Janvier 1924, Dél. le 17 Avril
1924.

Quand on hydrogène catalytiquement le thymol en 
menthol, on considère la réaction comme terminée 
quand l’hydogène cesse d’être absorbé. Si on refroid it 
alors la masse de réaction, une partie seulement se 
solidifie pour donner du menthol inactif. La partie 
restant liquide est considérée comme un isomère du 
menthol. O r si l'hydrogénation étant arrivée à çe stade 
on chaufle le produit vers 110-120° en présence de cata
lyseur et d 'hydrogène on constate qu'après un certain 
temps d ’agitation on obtient beaucoup plus de menthol 
par refroidissement. D ’où un moyen d ’am éliorer les 
rendements. 11 est possible égalem ent de séparer le 
menthol com me à l’ordinaire et ajouter du thymol au 
résidu liquide pour effectuer une nouvelle hydrogéna
tion. On peut, grâce à cette remarque arriver à un 
rendement presque théorique en menthol. J. M.951

668.5 (008 ) (44)
Procédé pour la préparation synthétique du farnésol 

ou de son dérivé, le dlhydro-farnésol. — AI. N a f f  
ET C ”, Suisse B. F. N » 578.882. Dem. le 19 Mars 1924. 
Dél. le 17 Juillet 1924.

Dans l’acide acétique ou son anhydride, le nérolidol, 
alcool tertiaire, s’oxyde en présence d ’anhydride chro- 
niique en une aldéhyde : le farnésal, qui peut-être 
réduit en l ’alcool primaire correspondant, le farnésol, 
isomère du nérolidol. Le farnésol peut-être d irecte
ment em ployé comme parfum ou être transformé en 
d ’autres matières odorantes. Si on part du dihydroné- 
rolidol on arrive par uue suite de réactions analogues 
au dihvdrofarnésol. J. M . 951
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547.222
Le cyclohexanol, le plus récent solvant. —  J. F.

S ch u s te r . — India R u b b e r  J., 1925. T. G9, IS° 13,' 
p. 11-12. 20 Mars.

Le point d'ébullition du cyclohexanol est 160° et le 
point d ’inflammation 68°. Il fond à 16-18°. Quand il ne 
contient ni acide, ni résine, il a une viscosité de 3°,5 
Engler ou plus. C ’est un dissolvant et un émulsion- 
nant. L ’odeur n’est pas précisément agréable, mais 
elle n’est pas nuisible.

Quand on l’utilise à l’état assez concentré, on peut . 
masquer cet odeur par de la décaline. On peut la "  
transformer en érythrène par chauffage il 500° en 
présence de platine, quart/., etc. C ’est un solvant ou 
un émulsionnant pour les graisses, résines, cires, 
résines artificielles, huiles minérales, graisses oxydées, 
linoxine, caoutchouc, acétvlcellulose, celluloïde, acides 
gras et acides résineux, sels métalliques, etc. L ’acétate 
de cyclohexylê est un excellent succédané de l’acétate 
d’amyle. Le  cyclohexanol est pratiquement insoluble 
dans l’eau, mais il est facilement soluble dans l’eau de 
savon. Des savons liquides au cyclohexanol sont 
vendus sous les noms de savonade, texapon, texalin, 
hydrdline, etc..ll peut avoir aussi un grand débouché 
dans la fabrication des vernis. Le phtalate de cvclo- 
hexyl est un plastifiant remarquable. Avec  les éthers 
cellulosiques, il donne des films d ’une grande rési
lience. 11 permet la fabrication de masses plastiqués 
mixtes caoutcliouc-celluloïde.

11 est utilisé pour la préservation des semences et 
du bois. J. M. 951.

537.531.678
Spectrogram m es de caoutchouc obtenus aux 

rayons X à divers degrés de tension. —  J. R. 
K a t z .—  Chem. Z tg ., 1925. T. 49, N° 50, p. 353-354. 
Avril.

Le caoutchouc d’hevea non tendu donne un spectro- 
gramme de corps amorphe comme un liquide ou un 
verre. Cette apparence persiste si l’on étend le caout
chouc non vulcanisé jusqu'il une augmentation de 
longueur de 100 %. Mais, il partir de cette valeur de 
l’extension, le spectrogramme devient celui d’un corps 
cristallin solide. 11 semble y avoir un très grand - 
nombre de petits cristaux tous parallèles entre eux et 
parallèles à la direction de la traction. Les caout
choucs vulcanisés présentent des aspects qui varient 
suivant la nature du mélange avec lequel on les a vul
canisés.

La présence de magnésie ou d 'oxyde de zinc n’a 
pour ainsi dire pas d ’action. Par contre, le carbo
nate de magnésie semble agir de la même manière 
que la traction. Les caoutchoucs examinés jusqu’ici 
donnent des spectrogrammes différents de ceux 
fournis par le caoutchouc naturel. On sait qu’un corps 
qui cristallise dégage de la chaleur. Le phénomène 
observé serait donc en rapport avec les phénomènes 
thermiques observés déjii par Joule dans la traction 
du caoutchouc; ils s raient égalem ent en rapport avec 
ce que l ’on appelle le «  nerf »  du caoutchouc.

J. M. 951.
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678.0048 (008) (44)

Perfectionnem ents aux procédés de régénération des 
déchets de caoutchouc, au moyen de fibres de 
cellu lose adjointes, en toutes proportions, à du 
latex ou autre agglom érant. —  P. d e  M o n t g o i .-  
F i e r , France. — B. F. N° 57G.774. Dem. le 5 Février
1924. Dél. le 21 Mai 1924.

Perfectionnem ent aux procédés de régénération des 
déchets dé caoutchouc ou analogues, caractérisé par 
l ’adjonction en toutes proportions aux déchets de 
caoutchouc ou analogues d ’une certaine quantité de 
fibres cellulosiques ou latex ou autre agglomérant, tel 
que pétrole, huiles de quelque nature qu’elles soient, 
permettant d 'obtenir par compression et chauffage un 
produit à bon marché, il emplois multiples. R. F. 579.

678 (008) (44)
Perfectionnem ents à la fabrication de com positions 

de caoutchouc. —  S o c ié t é  d u  C a t a i .p o  f r a n ç a is , 
France. —  15. F. N° 577.710. Dem. le 23 Février 1924. 

Dél. le 11 Juin 1924.
Ce brevet vise la préparation d ’un type d ’argile 

propre il être mélangé au caoutchouc et apportant aux 
mélanges qui le renferm ent des propriétés avanta
geuses du fait de sa préparation spéciale.

Cette préparation consiste il provoquer la peptisa- 
sation d ’une suspension aqueuse d 'argile au moyen 
d ’un réactif approprié (par exem ple 10 gr. de pyro
phosphate de sodium et 3/4 de gr. de résine pour
4 kg. d ’argile de Floride en suspension dans 30 litres 
d ’eau), il laisser déposer les impuretés, puis à provo
quer ensuite la floculation de la suspension, par addi
tion de 7 gr. de sulfate d'alumine. Le produit ainsi 
obtenu accroît les propriétés physiques d ’un mélange 
de caoutchouc auquel il est mélangé, notamment sa 
résistance de traction, alors que si les opérations pré
cédentes sont répétées sans adjonction de résine, il 
faut accroître de six fois au moins la proportion de 
sulfate d’alumine pour produire la floculation, et le 
m élange obtenu avec le produit ainsi préparé possède 
une résistance réduite à la traction.

Lt brevet revendique diverses méthodes ayant pour 
but d’abaisser «  l’acidité »  du produit floculé, ce 
terme étant entendu dans le sens de propriété rédui
sant les qualités du produit lorsqu’on vise son emploi 
dans l'industrie du caoutchouc, le produit ainsi obtenu 
et les compositions qui en renferment. R. F. 579.

666.43.678 (008) (44) 
P rocédé et dispositif pour l ’em ballage des objets en 

caoutchouc. — A j a x  R u b b e r  C o m p a n y , Etats- 
Unis. — B. F. N’ » 588.494. Dem. le 4 Janvier 1924. 
Dél. le 31 Novembre 1925.

Pour éviter les effets nuisibles de vieillissement pen
dant le magasinage, les objets manufacturés en caout
chouc (principalem ent les chambres air) sont con
servés dans des boîtes opaques, vides d ’air ou remplies 
d ’un gaz inerte. Des matières déliquescentes ou efflo- 
rescentes peuvent être placées dans la boîte, mainte
nant ainsi le degré d ’humidité voulu. M. A . 12.004.
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546.15 : 665.3
L’Indice d ’iode. —  M. N a p h t a l i . —  Z . Dcutsch. Ôl-ti.

Fctl. lndustr., 1925. T. 45, N° 7, p. 77-79. 12 Février.
L ’auteur donne tout d ’abord un b re f aperçu critique 

des méthodes de déterm ination de l ’indice d'iode. On 
rappelle les méthodes de Hübl, m odifiées par W aller, 
puis celle de W ijs , qui fournit en général des indices 
plus élevés que celle de W aller. Les différences en 
plus îles indices, déterm inés par la méthode de W ijs, 
sont (en unités) : pour l’huile de colza, de 4,5; pour 
l’huile de lin, de 17,7 ; pour l'huile d’olive, de 3,6; pour 
le suint de laine, de 24,4. Un tableau montre encore 
les variations plus considérables que l ’on peut avoir 
dans la déterm ination de l’indice d 'iode des acides 
naphténiques par la méthode de W ijs. 11 faut attribuer 
ces différences à îles phénomènes de substitution, 
mais il est cependant remarquable de constater le 
crédit dont jou it encore la méthode de W ijs. La raison 
en est dans sa rapidité d ’exécution, qui la rend com
mode pour le contrôle du durcissement des huiles.

Le procédé de plus en plus em ployé aujourd'hui est 
celui de Hanus. 11 a sur celui de W a ller l’avantage de 
ne nécessiter qu’une durée d ’action de un quart d'heure 
à trois quarts d ’heure. Il faut ve illera  ne pas conserver 
la solution de Hanus à une température inférieure à 
15°, afin qu’ il n’y ait pas cristallisation de l’acide 
acétique et variation du titre.

Le procédé de Rosenmund et Kuhnhenn, qui met en 
œuvre le dibromure du sulfate de pyridine, exige une 
durée d’action encore plus courte de deux minutes. 
La précision est com parable à celle atteinte dans la 
méthode de Hanus, mais la préparation île la matière 
première est difficile.

Le crédit dont jouissait le procédé de W ink ler a 
notablement diminué l'an dernier. Ce procédé reposait 
sur faction de l’acide chlorhydrique sur une solution 
de bromure-bromate. Holde en a montré tous les 
inconvénients et l ’ inexactitude : évaporation du brome, 
réactions de substitution.

Le seul avantage que présentait en apparence cette 
méthode, c’était le prix peu élevé des réactifs. Le 
Ministère de l ’Agricu lture prussien l ’avait pour cela 
adopté comme m éthode offic ielle, ce dont l ’auteur 
s’étonne. Dubowitz, qui a com paré pendant des années 
les méthodes de W ink ler et de Hübl, rejette absolument 
la première de ces méthodes qui, pour une huile de 
lin, lui donne par exem ple 160-162, alors qu’il obtient 
180, d’après Hübl.

L ’auteur a pensé que, parmi ces méthodes, celle qui 
semblait la plus simple, la plus exacte et la plus rapide, 
était la méthode indiquée par Margosches et ses col
laborateurs : on fait ag ir sur l’huile en dissolution dans 
l’alcool à 96 % , ou dans l ’alcool absolu, une solution 
d iode dans l ’alcool à 96 % ; on étend avec 200 cm* 
d’eau; on maintient pendant cinq minutes, en agitant; 
puis, sans ajouter d ’ iodure de potassium, on titre 
immédiatement en retour, avec le thiosulfate N/10.

Les difficultés rencontrées par Margosches e t ses 
collaborateurs proviennent du peu de solubilité des 
huiles dans l’alcool.

fJ L e  processus consiste en une addition d ’acide hvpo- 
iodeux sur la double liaison avec libération d ’acide 
iodhydrique, de sorte qu'en pratique, il y a absorbtion 
d’une molécule d ’iode pour chaque double liaison.

Margosches pensait que la réaction principale se 
produisait lors de la dilution par l ’eau; c’est là ce que 
conteste Naphtali.

Cette méthode n’exige ni chloroform e, ni iodure de 
potassium, ni chlorure mercurique, ce qui en rend le 
coût peu élevé. Dans le but d’en diminuer encore le 
prix, l’auteur a essayé de la pratiquer avec de l’alcool 
dénaturé. 11 a opéré avec un alcool à 94 %  en volume 
sur une huile de savon et sur une huile d ’olive. Les 
prem iers essais n’ont pas donné de résultats satisfai
sants, comme le montrent les tableaux indiqués. Pour 
obtenir des chiffres d'une valeur plus utilisable, l'auteur 
a em ployé un alcool à 96 %, obtenu eii chauffant, deux 
à trois heures, 300 cm3 d ’alcool dénaturé avec 50 gr. 
de carbure de calcium, et en éliminant l’hydrogène 
sulfuré au moyen d ’oxyde de cuivre en poudre.

Il est important, pour la réussite du procédé, que 
l ’huile soit en dissolution, ou tout au moins en émul
sion fine. La durée de contact avec la solution d’iode 
ne doit être ni inférieure à cinq minutes, ni supérieure 
à huit minutes.

Les graisses durcies étant très difficilement solubles 
dahs l’alcool, on les soumet préalablement à l’alcooiyse 
en les chauffant pendant vingt minutes au réfrigérant 
ascendant avec de l’alcool renfermant 2 %  d ’acide 
chlorhydrique.

Les expériences de l ’auteur montrent, en tous les cas, 
que la méthode de Margoches et Hinnen fournit, 
même avec de l ’alcool dénaturé, des résultats satis
faisants, lorsqu’on opère convenablement.

M. P. 10.075.

665.341 
D éterm ination  de  l ’a b so rp t ion  d ’iode  et de  la  f o r m a 

tion d e s  “  p ie d s  ” d a n s  l ’hu l le  de  lin. —
G. H. P i c k a r d . —  J. O il Fet. lnd., 1925. T. II. 
N° 2, p. 57-64. Avril.

L'indice d ’iode est important aussi bien pour la 
mesure de la qualité que pour celle de la pureté de 
l'huile de lin, mais ce n'est toutefois pas une mesure 
absolue de l'une ou île l ’autre de ces propriétés. La 
nature des glycérides intervient pour m odifier p ro fon 
dément les propriétés d ’un film. L ’auteur estime que, 
pour obten ir un bon film d ’huile de lin, il est bon que 
l’huile ne renferm e qu’un minimum des glycérides 
extrêmes (linolénine ou glycérides saturés) et une 
plus forte proportion des glycérides moyens.

L ' «  Association o f  O fficia l Agricultural Chemist »  
américaine avait fait entreprendre, il y a quelques 
années une étude sur la déterm ination des indices 
d ’iode. La conclusion était que l’on obtenait de 
meilleurs résultats par les méthodes de W ijs et de 
Hanus,1 que par celle de Hübl. C ’est la m éthode de 
Hanus qui donne les résultats les plus concordants 
avec celle de W ijs.

L ’ «  Am erican Society for Testing Materials »  avait 
adopté ces conclusions; elle avait, sans autres
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recherches, adopté la méthode de Hanus. L ’Àm erican 
Chemical Society, après de minutieuses expériences, 
conseillait au contraire l ’emploi de la méthode de 
W ijs. La méthode de Hübl était rejetée a priori en 
raison du temps trop long nécessaire pour produire 
l’absorption com plète d ’iode. Quant à la facilité de 
préparation des solutions types, on constatait qu’il 
n’était pas plus délicat île préparer correctem ent la 
solution de W ijs, que celle de Hanus. Les résultats 
obtenus par la solution de W ijs  étaient plus satisfai
sants pour les huiles ayant un indice d 'iode élevé.

Tout récemment 1’ «  Am erican chemical Society for 
Teshlng materials »  a com paré pour le cas spécial de 
l’huile de lin les méthodes de W ijs  et de Hanus. Elle 
a adopté les techniques adoptées par l'Am erican 
chemical Society. Dans les expériences faites, par des 
expérimentateurs différents;, en 1921 et 1924, les d iffé
rences moyennes constatées entre les deux méthodes 
étaient de 4,5 à 4,6 %, exprimées en %  de l’iode 
absorbé. Il semble donc convenable de maintenir la 
méthode de W ijs, qui est la plus généralem ent adop
tée, et qui donne, com me on s'y attendait, les résultats 
les plus élevés, et de transform er les résultats de la 
m éthode de Hanus en résultats de W ijs, en leur 
ajoutant 4,5 % .

Détermination des «  hieds ». —  Une autre indica
tion de la qualité d’une huile de lin est constituée par 
la teneur en matières précipitées ou suspendues qu’elle 
contient.

Ces substances sont'appelées «  pieds de l'huile de 
lin ». Elles sont de trois natures différentes : 1° Des 
acides gras solides ; 2° Des matières mucilagineuses ; 
3° De l’eau. L ’article discute les conditions de form a
tion des pieds. La solubilité des produits mucilagineux 
est moins affectée, par exemple, que celle des acides 
gras par les variations de température.

Les trois éléments sont, d ’après l ’auteur, dissous à 
l ’état colloïdal dans l ’huile, et par vieillissement de 
l'huile, chacun d’eux se sépare en proportion différente.

La mesure île la quantité de «  pieds effectifs »  et de 
« pieds en puissance » de l’huile de lin a coûté de 
nombreux efforts à la Société américaine d'essais des 
matériaux. On a successivement essayé de laisser un 
volum e donné d ’huile pendant un temps déterm iné; 
puis.dedissoudre l ’huile dans l’éther de pétrole, dans 
l’acétone, e tc ; on a em ployé la centrifugation, etc.

La Commission constate le manque de concordance 
des résultats pour une même huile, traitée par le 
même opérateur, lorsque cette huile a subi les varia
tions qu'elle peut communément éprouver dans la 
pratique commerciale.

Le  Com ité étudie maintenant le moyen de déterm i
ner les « breaks », c ’est-à-dire les substances qui se 
séparent lorsque l’huile est chauffée entre 4 et 500° Far.

En résumé, il n’y a aujourd'hui aucune série de 
déterm inations satisfaisantes pour apprécier la qualité 
d ’une huile de lin, mais les recherches entreprises 
actuellement permettent de penser que l ’on arrivera à 
un résultat dans ce but, M. P. 10.075.

665.3
Étude c h im iq u e  de  Vhulle  de  C h a u lm o o g r a .  —  T a d a i -  

c i i i  H a s h j h o t o .  —  Arn. Chem. Soc., 1922. T. 47. 
N° 9, p. 2.323-2,332. Septembre.

L ’auteur décrit un appareil très com pliqué et qui 
semble donner des résultats fort rem arquablespour la 
distillation dans le vide de l'huile de chaulmoogra. (On 
en verra la description dans le m ém oire.) U lui perm et 
de distiller l ’iiu ile  dahsun v id ed e  0,01 mm. sans aucune 
difficulté.

Des produits de distillation il isole les substances 
suivantes : 1° acide taraktogénique: C30 H00 O 8.

F. =  113°5. Indice d ’ I == 42.51;
2° acide isogadoléïque : C s0 H38 O a. F. =  65°5-66° ; 
3° une substance lactonique C 18 H32 O 2. F. =  11°; 
4° un acide qu’on n’avait pas encore rencontré dans 
l ’huile, probablement de l’acide arachidique ; 5° une 
matière résinoïde, insoluble dans les solvants orga
niques; 6” deux acides solides non identifiés.

'fous ces produits ont été isolés dans les dernières 
portions de la distillation que jusqu’ ici on n’était pas 
arrivé à fractionner. Dans les prem ières portions la 
présence d ’acide chaulmoogrique et hydnocarpique a 
été confirmée. E. F. 567.

665.3
Le blanchim ent des huiles et gra isses animales et 

végétales. —  B. H a s s e l . —  Chem. Ztq., 1925. 
T. 49, N ° 79, p. 540-548. 2 Juillet.

L ’article s’occupe particulièrem ent de l ’action des 
hydrosilicates et de celle de l'eau-oxygénée à 60 %  H’ O* 
(P rodu it Merck, de Darmstadt).

En général, une huile fraîche se laisse décolorer 
plus facilem ent qu’une huile ancienne, mais il n’y a 
pas de différence entre une huile fraîche de presse et 
une huile fraîche d’extraction.

Le blanchiment des huiles provenant de l’épuise
ment des terres est difficile.

Les nouvelles terres sont le plus souvent des hvdro- 
silicates de calcium et de magnésium que l’on vend 
sous des noms divers. Le prix d’une terre ne doit pas 
constituer le facteur principal d ’appréciation de sa 
valeur. Il faut avant tout n’avoir à em ployer qu’une 
proportion faible de ces agents, et, comme les indus
tries fabriquant ces terres perfectionnent constamment 
leurs produits, il conviendra de faire toujours des 
essais de laboratoire, pour voir que l'on a bien en main 
la terre adaptée au produit que l’on traite. Il est tou
jours plus avantageux pour le blanchiment d’opérer 
dans un appareil ferm é et dans le vide. L'agitation 
mécanique est de rigueur. La température doit être 
de 60-70°. Après séparation de la terre au filtre 
presse; pour une opération bien faite, le tourteau de 
terre ne doit ren ferm er que de 17 à 25 %  de son poids 
d ’huile. Les huiles d 'extraction des terrés ont une teneur 
élevée en acides gras libres, et elles sont le plus sou-- 
vent très sombres. A lors que les mélanges de char
bons et de terres sont presque sans action, l ’eau oxy
génée à 60 % , brevetée par M erck pour cet usage, a 
une action de blanchiment remarquable. Elle agit .en 
peu de temps, avec un appareillage très simple. L ’au
teur a fait des expériences sur les huiles de soja très 
foncées, sur des huiles de coco^ et sur des huiles 
marines provenant d ’extraction au trichloréthylène. 
Ces huiles ont été éclaircies en peu de temps par l’eau 
oxygénée, les huiles marines ont même montré une 
sensible am élioration d ’odeur; mais toutefois, lors
qu’on saponifie les huiles marines, elles reviennent il 
leur couleur prim itive, et les savons ont de nouveau 
de l'odeur

L ’auteur indique l’ interprétation que Grosser a 
donnée en 1925 de ce fait.

Quant aux huiles végétales, qui sont très rapidement 
décolorées, il est nécessaire, si on veut les employer- 
pour l'alimentation, de faire suivre le blanchiment 
d ’une neutralisation qui élim ine le goût laissé par l’eau 
oxygénée. Suivant la nature de l’huile, on emploiera 
de 1 à 3,5 %  d ’ fP O 1; la température nécessaire varie 
de 55° à 75°. La durée de blanchiment est de une heure 
et dem ie à quatre heures. M. P. 10.075. ÿ
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665.3
Les oxydations des graisses, résines, terpènes et 

tanins. —  A .  T s c h ir g h . — Client. Umschau, 1925. 
T. 32, N » 3-G, p. 29 31. Février.

Les autoxydations, qui se produisent sans l’interm é
diaire d'un transporteur d ’oxygène, se divisent en deux 
classes, celles qui sont réversibles et celles qui ne le 
sont pas.

Comme tvpe d 'autoxydation réversible, on cite la 
transformation de certains tanins en phlabophènes.

Dans la 2U classe de transformations, un prem ier 
groupe comprend celles pour lesquelles se produit une 
désagrégation totale de la molécule. La condition es
sentielle pour que de telles réactions puissent prendre 
naissance est la présence de liaisons éthyléniques.

L'auteur cite comme exem ple le rancissement des 
graisses et l’autoxydntion des résines.

On indique les réactions successives du rancisse
ment oléique, par formation depéroxydes et d ’ozonides. 
Dans les distillais de la graisse de porc rance, on a 
pu jusqu’ici dém ontrer la présence d ’aldéhydes, de 
cétones et d ’un acide bien cristallisé.

L’article insiste sur les phénomènes d'autoxydation 
de l’essence de térébenthine. Une essence française 
abandonnée pendant 30 ans n 'était pas complètement 
résinifiée et la portion liquide séparée ne se résinifiait 
pas à l’air. On considère le com portement différent du 
pinène et du nopinène.

On rappelle finalement le m ém oire (le Fierz-David 
sur le rancissement et Tschirch en distingue sa propre 
théorie, qui se raporte à des graisses ne renfermant 
pas d’acides saturés inférieurs, graisses qu'il a expres
sément exclues de ses reèherclies. M. P. 10.075

543.615.3
Surl’lndlce d’acétyle des corps gras. Méthode simple 

et rapide pour sa déterm ination. — E. A n d r é . —  
Bull. Soc. Chim. (/ 'rance), 1925. T. 37-38, N° 2, 
p. 335-339. Février.

L’auteur a déjà indiqué précédemment ( B. Soc. 
Chim., 1925, T. 32, p. 98) comment on pouvait sim
plifier la déterm ination de l ’indice d’acétyle nu moyen .

S ’ __S
de la formule A  =  ■ ■■■—-„ , dans laquelle A  désigne

1-U, /üa
l’indice d’acétyle ; S l ’indice de saponification de l'huile 
étudiée ; S’ l'indice de saponification de cette même 
liuile acétylée.- La communication présente a pour but 
de faire connaître une nouvelle simplification de cette 
méthode.

L’auteur réfute tout d’abord quelques objections 
faites à sa formule par des mathématiciens. 11 donne 
ensuite de l’indice d 'acétyle une définition logitjue. Cet 
indice exprime en milligrammes la quantité d’acide acé
tique que peut fixer un corps gras par éthérification 
de ses fonctions alcools libres. Le mode opératoire est 
le suivant : dans deux petits ballons à fond plat de 
60 cm3 on pèse environ 2 gr. pour chacun, du corps gras 
à étudier. Dans le  ballon Ns. 1, oii ajoute 3 gr. d ’anhy
dride acétique fraîchement rectifié, et 25 cm3 de xylol 
commercial ; dans le N ° 2, on ajoute simplement 30 cm3 
de xylol. On chauffe les deux ballons au réfrigérant à 
reflux pendant 1 h. On rem place les réfrigérants ascen
dants par des réfrigérents descendants et on distille 
au bain d ’huile tout ce qui passe jusqu’à ce que la tem 
pérature du bain atteigne 175°. On recueille ainsi, 
pour chaque ballon de 22 à 25 cm3 au moyen d ’un en
tonnoir à brome, on fait alors couler successivement
2 fois 25 cm3 de xylol dans chaque ballon, et à chaque 
fois on recommence cet entraînement à la vapeur de 
xylol; ôh agite avec l ’eau le 3°distillât du ballon à anhy

dride acétique et on peut constater que l'eau n’a pas 
de réaction acide, ce qui prouve que tout l’anhydride, 
a été chassé.

Il ne reste plus qu’à déterm iner les indices de sapo
nification des deux prises. Celle qui a été traitée par 
l ’anhydride acétique donne o ; l ’épreuve à blanc, c ; 
a— a = a  représente la quantité de potasse saturée par 
l’acide acétique qui s’est fixée sur 1 gr. d ’huile.

L'auteur expose les avantages de son procédé. L 'é 
preuve à blanc est indispensable, car l'huile qui a subi 
l'entraînement par le xylène donne un indice de sapo
nification qui est souvent inférieur de 4 à 6 points à 
celui de l ’huile même.

Un tableau donne les résultats obtenus par cette 
méthode sur des huiles de pépins de raisin, de lin, 
d'hévéa, etc. André a déjà indiqué au 3“ Congrès de 
Chim ie Industrielle les causes d'erreurs de cette m é
thode. Il est notamment impossible d ’éviter l’acétolyse.

L ’auteur cherche actuellement à com pléter la liste 
déjà trop courte des huiles pour lesquelles la déter
mination des acides-alcools a été faite. Il indique 
quelques-unes de ces huiles appartenant à une même 
fam ille botanique ; fam illes des Euphorbiacées, des 
Am pelidées, des Rosacées; huiles de lin et de soja.

M. P. 10.975

665.35
La noix de m acadam ia et son huile. — C. A. L a t h r o p .

— J .O ila n d F a tln d ., 1925. T. 2, N«2, p. 44-46. Avril.
La  noix de macadamia, ou noix de Queensland ( M a

cadamia (ernifolia,) est originaire des districts 
côtiers du Queensland, où elle est connue sous les 
noms de “ Bush Nut”  et de “  Possum Nut” . L ’arbre a 
été introduit à H aw aï en 1883, et s'y est développé 
depuis au point de laisser entrevoir de grandes espé
rances de culture commerciale.

L ’arbre atteint 35 pieds de hauteur. Les noix sont 
isolées ou en grappes comprenant jusqu’à huit indivi
dus. L 'enveloppe de couleur chocolat a une épaisseur 
d ’environ 3 cm. L ’amande, à peu près sphérique, a un 
diam ètre de 19 mm. Les arbres portent des fruits de 3 
à 8 ans après la plantation. Les noix tombent à terre à 
la maturité, et n’exigent par conséquent pas de récolte. 
Les arbres sont robustes et ne sont pas attaqués par 
les insectes.

Analyse immédiate (avant porté sur 300 noix) — Ecorce : 
70,9 °/„; chair 9,1 °/°.

Analyse de la chair et du tourteau pressé.
Cliair. Tourteau.

8,0 »/„ 35,6 */.
Corps gras brut (extrait à l’étlier) 7G,5 — 8,0 —

1,7 - 7,0 —
Cendres (matière minérale). . . 1,9 - 7,7 —
Extrait exempt d’a>tote (Hydrates

8,2 — 33,7 —
3,1 — 8,0 —

Analyse de l 'huile pressée. — Poids spécif, à 15°,5: 
0,9149; ind. de réfract. à 15° : 1,4698; ind. de sapo
n ification: 193,7; ind. d 'iod e : 74.2; insaponifiable : 
0,327 ; ind. d ’acide : 0,22; p. de solidifie. : 12°,2.

Cette huile est unique par le fa it qu’elle  ne donne 
pas de dépôt au-dessus de 0°, et qu’elle ne se solid ifie 
qu’à —  12°. Elle serait excellente pour les usages 
domestiques, en particulier comme huile pour salade.

La teneur en huile de la graisse est encore plus 
é levée que celle du Pecan (70 % ). M. P . 10.075.
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665.831 
Composition chimique de l'huile d’olive de Californie.

—  G.S. Jamieson e t  W .F . Baugiiman. — J . OU and
Fat Ind., 1925. T. 2, N° 2, p. 40-44. Avril.

Hazura et Grusoner avaient montré que les acides 
non saturés de l'huile d 'olive renfermaient approxim a
tivement 93 %  d ’acide oléique et 7 %  d’acide linoléique. 
Hebner et M itchell n’ont pas pu décéler la présence 
d ’acide stéarique parmi les acides saturés. Holde, dans 
son travail sur la séparation des acides saturés de 
l’huile d ’olive, aurait trouvé un acide de poids molécu
laire 368, 7, qui, d’après Lewkowitch, pourrait cons
tituer une portion d ’acide lignoCérique.

L ’huile qui a servi de base à l ’étude actuelle a été 
pressée en Californ ie dans une exploitation industrielle : 
elle provient des olives «  mission », récolte de 1923.

La couleur était verdâtre, et l'odeur, bonne.
Poids spécifique à 25° : 0,9119; indice de réfraction 

à 20° : 1,4690; indice d ’ac ide : 1,5; indice d 'iode (Hanus) 
S5, 1 ; indice de saponif. : 190,6; insaponifiable 1 % ;  
indice d ’acétyle : 1.1,2 ; acides non saturés (corrigés ) 
85,2; acides saturés (corrigés ) 8,9.

L ’indice d’ iode des acides non Saturés, 84,8, montre 
qu’ils sont constitués par de l’acide oléique et de l’acide 
linoléique. Le calcul donne : pour l’huile originale
80,81 %  acide oléique; 4,39 %  acide linoléique, d ’où : 
teneur en g lycéride oléique 84,4 % ; en g lycéride lino
léique 4,6 %.

Une certaine quantité des acides saturés, préparés 
par la m éthode des sels de plom b éther, a été éthéri- 
fiée par l’a lcool méthylique. Le mélange des éthers 
méthyliques a été ensuite fractionné sous la pression 
de 6 mm.

L ’article donne tous les détails sur la m anière dont 
on a conduit le fractionnement, ainsi qu ’un tableau des 
constantes des différentes fractions.

La première fraction indique, à côté du palm itate de 
méthyle, la présence d’un peu de myristate de m éthyle; 
la dernière fraction renferm e de l’arachidate de m é
thyle.

On a saponifié quelques-unes de ces fractions, et on 
en a extrait les acides gras, qui ont été identifiés par 
leur point de fusion. Les résultats de com position ont 
été calculés en portant des poids moléculaires moyen 
des acides.

Acides saturés; acides dans l’huile d 'orig in e% ; myris- 
tique : 0,01; palm itique : 6,55; stéarique : 2,21; arachi- 
dique : 0,1.

Résumé général; l’huile analysée contient les glycé- 
rides suivants :

G lycéride de l’acide oléique : 84,4 % ; linoléique :
4,6 % ; myristique : traces; palm itique: 6,7; stéarique '• 
2,3; arachidique 0,1. (Insaponifiable : 1 %)■

M. P . 10075.

665.35 
Composition de l’huile des graines de mowrah. —

A.H. G ii.l e t  C.C. Shah. —  J. OU Fat Ind., 1925.
T. 2, N» 2, p. 46-48. Avril.

L ’huile de mowrah provient du Bassin latifolia. 
lîlle  sert en stéarinerie, en savonnerie, et elle est 
em ployée en m édecine com me onguent.

L ’huile est nettement jaune, et sa coloration ne pro
vient pas d’une carotine; elle commence rapidement à 
blanchir et devient incolore au contact de l ’air. Le tour
teau est toxique en raison de la présence d’une sapo- 
nine. Il est utilisé aux Indes comme engrais, en A m é
rique, com me poudre insecticide.

Les résultats donnés dans la bibliographie sur la

MATIÈRES GRASSÈS

composition de l ’huile de mowrah sont un peu incer
tains.

Les auteurs ont utilisé pour leur étude une huile 
provenant du Gudjerat; cette huile renferm ait une pro
portion assez considérable d ’acides libres, ce qui est un 
fait assez fréquent.

Indices : saponification : 206,5; iode (Hanus) : 57,9; 
Reichert-Meissl : 0,7; Polenske : 0,9; acétyle : 3,3; 
ac ide : 14.15 ; insaponifiable : 0,8 %. ~

On a étudié les acides en utilisant la méthode de 
Gusserow-Varrentrapp, te lle  qu’elle  a été appliquée 
par Baughman et Famieson. dans leurs études sur les 
huiles de sojach de tournesol. Les acides saturés ont 
été déterm inés par l’étude de leurs éthers méthyliques. 

La méthode est maintenant très sûre, et les auteurs se 
contentent d ’indiquer les résultats. ^

Ac ides: clupanodonique : traces; lino lé ique: 13,3%; 
oléique : 40,2 % ; stéarique : 2,0 % ;  palm itique [: 26,6; 
myristique : 16,7 %  ; insaponifiable : 0,8 %.

M.. P . 10.075.

668.1 : 615.777
Le  pouvo ir  dés in fectan t  d e s  sa vo n s .  —  W . S c h r a u t h .

—  J. OU and Fat Ind., 1925. T. 2, N0 2, p. 64-68. Avril.
L ’article passe en revue les opinions très variables, 

qui ont été émises par les différents auteurs sur le pou
voir désinfectant des savons.

Rob. Koch a montré par ses recherches que le savon 
mou ordinaire pouvait arrêter le développem ent des 
spores charbonneuses à la dilution de 1/5.000.

Behring, qui en 1890, étudia quarante espèces de 
savons différents, constate que le savon de ménage 
peut tuer en deux heures les bactéries charbonneuses 
à la dilution de 1/70. Jolies, qui fait ensuite unesérie de 
recherches en prenant com me test les bactéries 
typhiques, en conclut que le savon constitue le moyen 
le plus convenable pour désinfecter le linge pollué.

Konrad arrive au contraire à un résultat tout opposé. 
Ce n’est pas le savon lui-même, mais bien les sub
stances odorantes qu’on y ajoute, qui sont les agents de 
la désinfection.

Il est d ’ailleurs presque seul de son opinion. Rodet, 
dont l ’article mentionne en détail les expériences, éta
blit nettement l’action antiseptique du savon de 
M arseille ne contenant pas d ’excès d'alcali, sur les sta
phylocoques et sur les bacilles typhiques.

Finalement Rasp est bien d ’opinion que les savons 
agissent com m e antiseptiques, mais il ne pense pas 
que l ’on puisse relier cette propriété à la composition 
chimique ou même â d ’autres constantes physiques du 
savon, telles que sa conductibilité électrique.

Reichenbach n’opérait que sur les sels alcalins 
d ’acides gras purs. Il a pu ainsi conclure que les sels de 
potassium des acides gras saturés possédaient en géné
ral un pouvoir désinfectant considérable, alors que les 
sels de potassium des acides gras non saturés n’ont à 
ce point de vue particulier qu ’une valeur très faible.

Il est fort possible qu’un savon possède un pouvoir 
désinfectant d ’autant plus fort, qu’il est plus hydrolysé. 
Reichenbach a encore montré que ce pouvoir désinfec
tant diminuait avec le pouvoir m oléculaire.

L ’article indique les résultats obtenus par Reichen
bach en mélangeant des solutions f a i b l e m e n t  désinfec
tantes d’oléate de potassium avec des solutions égale
ment peu désinfectantes d’hydrate de potassium. On 
obtient une action désinfectante très nette, dont le 
maximum se produit pour 1/6 d ’oléate de potassium 
N/50 et 5/6 de potasse N/50. On ne tente d ’ailleurs pas 
de donner une explication plus'serrée de ce fait.

M .P. 10.075.
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547 ; 222 : 668.1
Détermination analytique des hydrophénols(cyclohex- 

anols) dans les savons; leur m anière de se 
com porter vis à-vis de l’acide chromlque.— R. 
L in d n e r  k t J. Z ic k k r m a n n .  —  Z.. Deutscli. Oel- 
u. Fett. lndustr., 1925. T. 45, N° 15, p. 189-190. 9 
Avril; N° 16, p, 205-20S. 16 A v r il. .

11 semble que la déterm ination des hydrophénols 
dans les savons présente des difficultés, car il y a sur 
ce sujet une série de publications dont certaines se 
contredisent.

Hueter (1924) pense qu’il n'est pas possible d ’arriver 
à une détermination précise lorsque les hydrophénols 
sont associés à d ’autres dissolvants.

Wohvart (1924) a par contre publié les résultats d une 
méthode d’analyse proposée par la Tetralingesell- 
scliaft. On opère par entraînement à la  vapeur d ’eau, 
suivi d’une acétylation. Les chiffres donnés montrent 
que le procédé serait satisfaisant.

D’autres procédés publiés anonymement sont men
tionnés dans l'article, qui se fondent en particulier sur 
l’extraction des hydrophénols après transformation 
des savons en savons de chaux.

Lindner et Zickermann ont montré (1924) que l'en
traînement à la vapeur permettait, en l’absence d ’autres 
dissolvants, une séparation com plète des hydrophé
nols et des savons. Ils ont en outre montré que, par 
oxydation chromique dans des conditions données, 
on pouvait arriver à une déterm ination qualitative et 
quantitative des hydrophénols.

Knigge (1924) a confirmé en général ces résultats 
sans d’ailleurs citer les auteurs.

Jakes (1924) procède par acétylation, mais il arrive 
à des conclusions opposées à celles de W elw art. 11 
extrait les hydrophénols au xvlène et il acétyle au sein 
même de la solution xylénique.

Les auteurs du présent article n’ont pas poursuivi 
précisément des études systématiques ; ce qu'ils 
publient est simplement le résultat d ’expériences 
nombreuses faites dans un laboratoire industriel.

Ils ont acétylé par le procédé W elw art en procédant 
sur des mélanges d ’hydrophénols, et d ’hvdronaphta- 
lines. Les concentrations de méthylhexaline dans la 
tétraline variaient de 10 à 2 5 % ; les quantités de 
méthylhexaline employées pour l ’analyse variaient de 
0,5 gr. à 1,4 gr. On acétylait par la méthode ordinaire, 
et on déterminait ensuite par saponification à la 
potasse alcoolique, la quantité d ’éther formé.

Les résultats obtenus variaient de 50 à 70 %  des 
quantités de méthylhexaline mise en œuvre.

D’autre part, lorsqu’on traite à chaud parle sodium un 
mélange de tétraline et d ’hexaline pures, sans cétone. 
il y a transformation intégrale de l'hexaline en dérivé 
sodé, alors que dans les mêmes conditions, l'hexaline 
technique ne fournit que 60 %  de dérivé sodé. Les 
auteurs ont attribué ce fait à la forte proportion de 
cétone que renfermeraient les hexalines commerciales. 
Ils ont pu confirmer leur hypothèse par un traitement 
au bisulfite de soude.

Le procédé de Jakes n’a de valeur que lorsqu’à côté 
des hydrophénols, il n’y a que des savons et des car
bures à point d ’ébuliition élevé.

Dans le cas, où l ’on est simplement en présence 
d hvdropliénols et de savons, le procédé des auteurs, 
et de Knigge est le meilleur.

On indique en détail la manière dont on pratique
1 entraînement à la vapeur d’eau, pour séparer les 
hydrophénols. On distille 300 cm3 environ et on reçoit 
le distillât dans un bon entonnoir à robinet. L ’opéra
tion exige d ’ailleurs trois entonnoirs à robinet dans

Vol. 15. —  N® 3 .
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chacun desquels on extrait les hydrophénols au moyen 
de 50 cm3 d'éther. Les solutions éthérées sont séchées 
sur du sulfate de soude. 11 ne convient pas d 'évaporer 
simultanément les trois extraits éthérés, car on risque 
d ’avoir ainsi des pertes sensibles par entraînement des 
hydrophénols au moyen des vapeurs d’éîlier. Lesauteurs 
qui ont étudié en détail cette question d'entraînement 
constatent par exem ple que pour 1,173 de méthylhexa
line dans 50 cm3 d ’éther, on ne retrouve que 96.7 %  de 
la méthylhexaline; et 2,46 gr., dans 150 cm3 d’éther, 
on n ’en récupère que 94.2 % .

Un tableau des résultats d ’analyses de mélanges 
préparés d ’oléine et de méthylhexaline montre que, 
par cette méthode, on peut retrouver de 92 à 97 %  de 
l'hexaline mise en œuvre. Suivent des résultats d ’ana
lyses de «  savonnade »  qui concordent avec ceux de 
Kriigge.

Conduite des hydrophénols vis-à-vis de l'acide 
chromique. —  Les hydrophénols peuvent,comme l ’ont 
montré les auteurs, être oxydés par l’acide chromique ; 
Knigge, qui est arrivé à la même conclusion, part de 
l’hypothèse que cette oxydation pourrait a ller jusqu’au 
stade acide carbonique et eau.

Partant des données fournies par un m émoire de 
Baver, on envisage la formation intermédiaire d 'acide 
adipique. On a chauffé l'hydrophénol, éventuellement 
m élangé à des hydronaphtalines, avec un excès, d 'acide 
chromique, puis, après avoir étendu la liqueur, on a 
précipité le chrome à l'ébullition par l'ammoniaque, à 
l'état d ’hydrate chromique, la quantité d ’oxyde chro
mique perm ettent d ’estimer l’oxydation par la propor
tion de chrome hexavalent qui avait passé à l’état 
tri valent.

On employait des solutions, soit plus fortes, soit 
plus faibles que celles de Knigge.

Des tableaux indiquent les résultats. Ils montrent 
qu’en aucun cas, l’oxydation ne va jusqu’au stade 
C O s +  H 'O . II semble que l’on se fixe au stade de 
l’acide adipique. Les variations assez considérables, 
constatées dans les résultats indiquent bien que l’on 
ne saurait utiliser ce procédé pour l’analyse 
quantitative.

668.2
Observations sur la préparation Industrielle delà gly

cérine. —  A. C o n t a r d i .  —  Giorn. Chim. A pp li- 
cata, 1925. T. 7, N» 6, p. 333-341. Juin.

Purification de la glycérine brute. —  L ’auteur 
-rappelle que c’est en 1855 que la Price ’s Patent 
Candie Company de Battersea introduisit pour la 
prem ière fois la glycérine pure sur le marché. Cette 
com pagnie purifiait déjà ses glvcér nés brutes par 
distillation. Ce n'est qu’en 1866 que Deite produisit 
sur le continent de la glycérine pure, à la «  Potsdam er 
Stearinfabrik ». On rappelle la découverte de Nobel, 
qui se contentait encore en 1867 d'une glycérine brute 
à 30°, aussi pure que possible.

On peut songer à deux méthodes, pour purifier la 
g lycérine ou la cristallisation, ou la distillation.

Contardi indique quelques-uns des cas où l ’on s’est 
trouvé en présence de fortes parties de glycérine 
cristallisées. Ivraut et Nische avaient pensé tirer un 
parti industriel de cette propriété, mais les procédés 
brevetés se sont montrés capricieux en pratique. 
L ’auteur a eu à traiter en 1912 une glycérine contenant 
du triméthylène glycol et des acides gras libres qui 
cristallisait parfaitement à l'état brut, mais que l’on 
l’on ne pouvait plus amener à l’état solide dès qu'elle 
avait été purifiée.
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Pour le distillateur de glycérine, qui est rarement 
lui-même un grand producteur de bruts, et qui doit les 
acheter sur le marché, la base de son industrie doit 
être constituée parles  glycérines pour dynamites.

En Italie, en 1923-1924, la production de glycérines 
brutes a été d ’environ 3Ü0.000 tonnes. L ’importation 
et l’exportation ont été à peu près nulles.

Les divers procédés de saponification des graisses.
-  Les procédés qui fournissent les meilleures g lycé

rines brutes sont l’autoclavation, et le procédé Krebitz.
Il n'y a qu'un cas où les glycérines d’autoclavation 
soient inférieures, c’est lorsqu’elles proviennent de 
graisses extraites àu tétrachlorure, les glycérines 
laissent un notable résidu fixe, et les produits que 
l'on obtient par distillation renferment des dérivés 
chlorés que l’on n’élim ine que difficilement.

Le procédé K reb itz fournit lui aussi des glycérines 
bonnes et aisément distillables, ne donnant rien à la 
réaction d ’Angeli.

Contardi ne peut pas partager l’opinion de Lang- 
muir, suivant laquelle les glycérines obtenues par les 
procédé Tw itchell sont aussi bonnes que celles 
fournies par les anciennes méthodes.

A  la fin de la scission, ces réactifs passent pour une 
bonne part dans les eaux glycérineuses, et ne peuvent 
en être éliminés par voie chimique. Même lorsqu’on 
les em ploie en petite quantité, 0,75 à 1,5 %  des gly- 
cérides traités, on -ne saurait négliger ces faits. Ces 
réactifs renferment souvent aussi des impuretés. Ainsi 
l’auteur a eu en mains îles glycérines de Tw itchell, 
renfermant des traces de colophane qui provenait du 
réactif, et qui, même après deux distillations présen
taient encore l’odeur et la fluorescence verte 
caractéristiques de cette impureté.

Les procédés de purification que l’on em ploie dans 
les méthodes catalytiques perm ettent d’en élim iner les 
substances azotées. Le taux d'azote d'une graisse à 
saponifier peut souvent fournir des indications sur la 
teneur en azote de la lessive glycérineuse à 28° Bé qui 
en résultera.

La purification de la glycérine se com plique du fait 
de la présence de ces substances azotées, qui finissent 
par donner des amides passant à la distillation avec 
la glycérine. Il faut, après une prem ière distillation, 
faire subir à la glycérine un traitement à la soude 
caustique à chaud, jusqu’à com plète élim ination de 
l’ammoniaque.

La scission enzymatique des graisses. —  On rap
pelle les recherches de Connstein et de ses collabora
teurs. Baur proposait l’emploi de la stéapsine pancréa
tique dans le champ industriel, mais sa m éthode n’a 
jam ais eu de suites pratiques. A vec la lipase du ricin, 
il faut 10 %  d ’émulsion aqueuse hvdrolysante pour 
100 p. de graisse. L ’émulsion renferme 38 %  de 
graisses, 4 %  de substances azotées et 58 %  d ’eau. 
Seule parmi les substances azotées qui passent dans 
les èaux glycérineuses, la ricine, peut être élim inée 
par un traitement à la chaux. Ces glycérines, en plus 
de leur résidu azoté, renferment du triméthylène- 
glvcol.

Il est pratiquement impossible de les distiller dans 
des appareils à feu nu, et à agitation mécanique. Ce 
procédé enzymatique est le moins bon procédé 
d ’obtention des glycérines. Il donne des produits 
analogues aux glycérines «  protol ». Le procédé enzy
matique n’est guère pratiqué en Italie que par la 
firme Sirio. L ’article énumère et dissipe quelques-uns 
des préjugés que l’on a contre cette méthode. II 
signale le grave inconvénient de la séparation finale

en trois couches. Le procédé est en somme peu coû
teux, mais il exige une technique spéciale et pour 
certains points, un très grand soin. Par exemple, le 
lavage de l’acide sulfurique qui a servi à l'épuration 
doit être total, car une proportion de 0,08 %  d'acide 
arrête la scission.

Les glycérines provenant de la scission à l’acide 
sulfurique ne sont pas, en général, très inférieures 
aux glycérines enzymatiques. Les glycérines de savon
nerie ont le grave défaut de contenir une grande 
quantité de sels inorganiques. Elles renferment de 
plus, quelquefois, des composés de l ’arsenic, qui ne 
sont pas- com plètem ent éliminables, même par 
distillation.

Appareils de distillation. —  Les anciens appareils 
ne sont plus utilisables que pour de très bonnes gly
cérines brutes. Les appareils Ormandy (1882) ne se 
prêtent pas à la distillation des glycérines de 
Tw itchell.

On décrit le principe et les avantages présentés par 
les appareils de van lïueym beke et Jobbins. L ’auteur a 
fait construire un appareil où la vapeur est introduite 
à la pression de 8-10 atm. puis réchauffée dans un 
four à part après expansion. Il expose les avantages 
de ses appareils, qui sont d’une manœuvre simple et 
d ’un nettoyage rapide.

La glycérine de fermentation. —  Ce procédé n’est 
apparu à l’échelle industrielle que pendant la guerre, 
en Allem agne, en Autriche et en Am érique. Les 
études en sont trop peu avancées pour qu’on puisse 
formuler un jugem ent au point de vue technique. 
Neuberg, qui en a étudié la théorie, est favorable à sa 
mise en œuvre pratique.

L ’article donne en détail les vues et les expériences 
de Nenberg ; trois formes possibles de fermentation 
du glucose que l’on peut séparer assez nettement au 
laboratoire, mais qui s’effectuent en parties simulta
nément dans la pratique industrielle. On discute les 
possibilités de formation d ’aldéhyde glycérique, de 
dioxyacétone et surtout d ’acide pyruvique CH3 CO 
C O U II, produit à trois atomes de carbone dont on a 
pu clairement dém ontrer la présence dans la dénjofi- 
tiori opérée par la fermentation alcoolique. (Fernbach 
1913-1920, Grab 1921). On mentionne l'importance de 
la carboxylase de Neuberg. Cette diastase est plus 
résistante que la diastase alcoolique, de sorte que les 
levures incapables de provoquer la fermentation du 
sucre peuvent quelquefois dédoubler l’acide pyru
vique.

Dès 1874, Dumas avait remarqué que la présence 
de sulfites peut m odifier notablement la fermentation 
alcoolique. On indique le travail de MüllerrThurgau 
et O sterw alder (1915), sur la formation d'aldéhyde 
acétique et l’interprétation com plète de la réaction 
par Neuberg en 1918, après qu’elle eut été appliquée 
en grand par Connstein et Ludecke.

L 'a ldéhyde acétique, en présence de sulfites, échappe 
à la réduction, et l'hydrogène naissant form é se porte 
alors sur le dérivé à trois atomes de carbone prove
nant de la scission du glucose, dérivé dont la nature 
exacte fait encore l'ob jet de discussions.

Si la fermentation glycérique était totale, la théorie 
montre que 51 %  du poids de glucose devraient se 
transformer en glycérine. Au laboratoire, on ne 
trouve que 39 %  et dans l'industrie 26 %  à côté de
37,2 %  C O 2, 23,4 %  d'alcool éthylique et 14,7 %  d’al- 
déhvde acétique. L ’action protectrice du sulfite sur 
l'aldéhyde n’est donc pas complète. Les essais de 
Neuberg et lieinfurth, pour mieux protéger l’aldéhyde
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au moyen de diméthyldihydrorésorcine (D im edon)- 
n’ont pas conduit à des résultats satisfaisants à Cause 
de la toxicité de cette substance pour la levure.

En Amérique, Eoff, Linder et Beyer opèrent en pré
sence de carbonate de soude, et, selon ces auteurs, le 
rendement en glycérine serait identique à celui obtenu 
par le sulfite. Ce procédé présenterait des avantages 
économiques, car il y  aurait une quantité moindre de 
liquide à évaporer, et le protol ne renferm erait qu’une 
proportion faib le de spls alcalins. •..

Les liqueurs brutes donnent les résultats suivants : 
glycérine 3,1 % , alcool 6,7 % , substances sucrées non 
fermentées 0,85 % , alcalinité exprimée en carbonate 
de soude 3,8 %.

Neuberg et Hirsch interprètent les réactions de ce 
procédé par la formation d ’acide acétique. L ’aldéhyde 
n’est pas ici captée, mais profondém ent transformée.

La technique d ’ Eoff réalise un énorme progrès sur 
celle de Connstein, surtout par l’économ ie de combus
tible qu’elle implique. Al. P. 10.075.

665.1
Distillation com m ercia le des acides gras et de la 

graisse de suint. —  G. F. P ickèring . —  J . Soc. 
Chem. lndiist» 1925. T. 44, N° 33, p. 425 T.-430 T.
14 Août.

Depuis l’ introduction des procédés Tw itcheli, la 
distillation a pris une grande extension. Les acides 
gras que l’on trouve sur le marché sont variables, les 
indices d’iode vont de 45 à 170. Ces acides obtenus 
par les méthodes Tw itcheli ont souvent une,coloration 
inférieure même à celle des graisses dont on est parti. 
La distillation, tout en améliorant cette coloration, 
facilite ainsi la séparation des acides solides et 
liquides.

Le matériel brut idéal pour le distillateur est celui 
pour lequel le rapport des acides gras libres aux 
acides gras totaux est égal à 1, mais c’est là un cas 
rarement réalisé.

L’analyse chimique ne donne pas des résultats très 
nettement utilisables surtout à cause de la présence 
des glycérides mixtes La fraction qui donne le plus 
d’ennuis est celle des acides non saturés.

Le mieux pour étudier préalablement cette fraction 
consiste à déterm iner successivement les bromures 
insolubles dans l’éther et les bromures insolubles dans 
l’éther de pétrole léger. En Angleterre, on achète 
généralement d ’après le titre des acides gras, d ’après 
(les nonnes introduites par AI. Tate, de Liverpool. 
Quant aux graisses de suint, la connaissance tjue 
nous en avons est très précaire.

Aucun acide commercial n’est exem pt de cendres, 
on en rencontre quelquefois jusqu’à 1 ,5% . L ’auteur 
examine la question de l’action catalytique de ces 
cendres, dans la distillation.

L’article donne une description sommaire des 
cornues de distillation, ainsi que des types de réfri
gérants adoptés. La capacité des cornues varie de 3 à
5 t., bien que les expériences récentes aient prouvé 
que, pour obtenir un rendement meilleur, la quantité 
il acides gras à distiller à la fois doit être minima. La 
distillation est, en général, pratiquée par voie discon
tinue; chaque charge est élaborée séparément. On 
montre combien sont encore peu utilisables les 
courbes de tensions de vapeur connues jusqu’ici.

Distillation des acides gras. —  La décomposition
u" e graisse neutre en acides non saturées et hydro

carbures non saturés ne com mence que lorsque la 
teneur en graisses neutres dans la cornue est de 12 à 
■5 %. Lorsque les glycérides renferment de 1 à 1,5 %
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d’alcools autres que la glycérine, les carbures non 
saturés, provenant de cette source, sont en faible pro
portion. Sur les acides à plus d ’une double liaison, la 
distillation produit une polymérisation, suivie de 
démolition du polymère. L ’article rappelle à ce sujet 
les expériences de Dubowitz.

En comparant les quantités de bromures insolubles 
des acides bruts avec celle fournie par les acides 
distillés, on peut constater que 75 %  environ des 
acides renfermant plus d ’une double liaison sont 
démolis.

Les acides formés dans la décomposition sont tou
jours des isomères solides de l ’acide oléique. Leur 
formation est le plus souvent désagréable au distilla
teur.

Il se form e toujours aussi des acides hydroxvlés; il 
n’y a pas de distillât qui ne fournisse un indice d ’acé
tyle. 11 est à remarquer aussi que si, dans ces distillats, 
on sépare les stéarines des oléines, l'indice d ’acétyle 
des oléines est plus élevé que celui des stéarines, ce 
qu’il faut attribuer à la formation d ’acides hydroxvlés 
liquides. L ’article discute la formation des anhydrides 
d’acides. Quant à l’odeur de l’acroléine, dans les gaz 
et les distillats, en l ’absence de la réaction de Tollens, 
on pense qu’elle doit être plutôt attribuée à la form a
tion d ’anhydrides inférieurs. On constate toujours 
aussi la présence de petites quantités de lactones.

La poix qui reste est un mélange des produits de 
polymérisation des acides gras et des cendres. Au 
laboratoire, la polymérisatioin disparaît totalement 
par chauffage avec la potasse alcoolique, on peut 
alors déterm iner l’insaponifiable. Ces poix peuvent 
renferm er jusqu’à 80 %  de produits saponifiables.

Distillation des graisses de suint. —  Les acides 
volatils sont ici distribués à peu près égalem ent entre 
les acides libres et les acides combinés. Dans une 
distillation normale, le prem ier tiers du distillât est 
constitué par des acides libres. Puis, la décomposition 
des acides gras hydroxvlés commence, il se forme dés 
lactones, dont quelques-unes distillent et d ’autres se 
décomposent en donnant des acides non saturés. 
Enfin, se produit la réaction la plus importante de 
toute la d istillation ; la décomposition des éthers 
neutres en acides non saturés et carbures non saturés. 
La teneur moyenne des graisses de suint en éthers 
étant de 6 5 % , on peut estimer à 30 %  la teneur 
minima du distillât en carbures non saturés. L ’article 
discute en détail la décomposition des acides 
hydroxvlés dans la distillation ; dans certaines 
portions du distillât, on rencontre de 10 à 15 %  de 
lactones.

Les graisses de suint brutes peuvent renferm er 
jusqu’à 39 %  d ’acides oxydés qui semblent être des 
mélanges d ’acides hydroxylés et d ’acides polvmérisés. 
Une portion se dém olit et 25 %  se retrouvent dans le 
distillât. Ces produits sont d’ailleurs d ’une élaboration 
pénible. L ’article donne les poids moléculaires 
trouvés pour ces acides oxydés.

Des tableaux indiquent la succession des produits 
retirés par le travail des distillats, ainsi que leurs 
principales constantes. La baisse de l’ indice d ’iode 
vers la fin de la distillation indique la présence de 
carbures saturés.

La poix qui reste dans la cornue consiste principa
lement en carbures polvmérisés, 85 %  en moyenne, 
plus 12 à 15 %  d ’acides gras, dont,40 à 65 %  sont des 
acides oxydés.

Séparation des acides solides et liquides par 
pression. L ’article envisage la constitution du dis-
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La solution du titrage R.-M. est versée dans un ballon 
jaugé de 200 cm3; on ajoute un excès de nitrate d’ar
gent 0,1 N, on rem plit jusqu ’au tra it; on agite, filtre, 
et dans 100 cm3 on titre A g , après addition d'acide 
nitrique, avec solulion de sulfocyanure et sulfate de 
ferriammonium com me indicateur.

Calcul: «  nombre nouveau de Kirschner » =  2 x cm3de 
sulfocyanure 0,1 N, moins la quantité de nitrate d'ar
gent, ajouté en surplus de ce qu’exige le titrage R.-M. 
Si l'on a ajouté a cm3 de nitrate d’argent 0,1 N et 
qu’on a titré / cm3 de sulfocyanure 0,1 N ,le  «nombre 
nouveau K irsch n er» est =  r t — a -i- titrage R.-M.

4° Méthode Bertram. Très exacte, mais demande 
25 gr. de graisse, ce qui, pour des biscuits, par exem
ple, exige une trop forte quantité de matière.

5° Méthode Epple et Spitzer. —  A  rejeter.
6° Méthode Gilmour. — Demande deux saponifica

tions et distillations, ce qui est long.
, *  E. V. 2.323.

tillat à la lumière de la règ le  des phases. Lorsque le 
liquide form e la phase continue, la pression néces
saire pour la sépaiation dépend de la cohésion entre 
le film liquide et les acides solides. On indique 
l'im portance des déterm inations capillaires et de vis
cosité pour la prat:que de l’opération, le temps de 
pressage pouvant varier du simple au quintuple pour 
l ’élim ination de la même, quantité de liquide. Des 
détails théoriques sont mentionnés à ce sujet.

En pratique, on se sert de presses hydrauliques, les 
types horizontaux et verticaux ayant chacun leurs 
avantages respectifs.

Le fabricant de bougies recherche les distillats qui 
deviennent cristallins par refroidissement ; or, l’adul
tération des suifs avec des graisses de suint donne des 
distillats ne cristallisant pas convenablement.

M. P. 10.075.

545.665.3
Analyse des m élanges de graisses. —  M. Z a a y e r . — 

Chem. Weekbl, 1925. T. 22, N° 37, p. 461-404. 12 Sep
tembre.

L ’auteur avait à rechercher des graisses dans des 
biscuits, articles de boulangerie, etc. II existe six 
méthodes permettant de doser le beurre contenu dans 
des mélanges de graisses, à savoir celles d e :1° K :rschner,
2° van der Laan (nouveau nombre de Kirschner),
3° celle de van der Laan, légèrem ent m odifiée par 
van Raalte ; 4° Bertram, Bos et Verhagen {Chem. 
Weekbl., t. 20, p. 610, 1923); 5° Epple et Spitzer {Ind. 
Engin. Chem.. t. 16, n° 8, 1924); 6° G ilmour (Analvst, 
Juin 1925, p. 272).

Méthode Kirschner. —  On déterm ine d'abord l'in 
dice de Reichert-Meissl et l ’ indice de PoIen-.ke. Au 
liquide d ’indice R.-M. connu, on ajoute 0,5 gr. de 
sulfate d’argent en fine poudre et on agite ; après repos 
d ’une heure, on filtre; on introduit dans un ballon 
100 cm3 de filtrat. 35 cm* d'eau, 10 cm3 d ’acide sullu- 
rique et un bout de fil d'aluminium ; dans un ballon de 
Polenske on distille, pendant vingt minutes. 110 cm3, on 
en prélève 100 cm3 qu'on titre avec de la soude 0,1 N 
et de la phénolphtaléine. Le nombre île K irschner

„  -‘■•121 ( 00 +  _>-) , 
est donné par 1 équation K  =  —;— ^  ----- - dans

la q u e lle *  =  nombre de cm3 de soude 0,1 N du dernier 
titrage, y  =  nom bie de cm3 du titrage R.-M.

Pour calculer la teneur en beurre, on soustrait du 
nombre K  une correction pour la teneur en beurre de 
coco, calculée d ’après le nombre de Polenske ; cette 
correction est donnée p arla  table d'interpolation con
struite par Straub d'après les chiffres de Léopold 
{Rec. Trav. chim. Pays-Bas. t. 43, p. 117, 1924). Le

nombre de Kirschner corrigé x — — donne le %  en

beurre.
2° Méthode van der Laan. —  Les acides gras sont 

déterm inés par titrage au lieu de l'être par distillation. 
Les solutions de nombres de R.-M. et Polenske sont 
introduites dans un ballon jaugé de 200 cm 3, on y 
ajoute un excès de nitrate d 'argent (1,1 X la somme 
des titrages de R.-M. et P.), on rem plit jusqu’au trait, 
on filtre, et dans 100 cm?, on dose l'argent suivant 
Mohr. Calcul : t =  nombre de cm3 d 'argent 0,1 N titrés 
en retour dans 100 cm3 de filtrat; nouveau nombre de 
Kirschner zt —  0,1 (titrages R.-M. -4- Po l.). Le 
titrage d'après Mohr est com pliqué et donne des 
résultats divergents.

3° Van Raalte a proposé de ne prendre que la_, 
solution aqueuse et d'y titrer l’argent suivant Volhard.

665.334: 544.67
Modifications qui se produisent dans la réaction de 

l’huile de sésame traitée par les absorbants. — 
P. Honig. —  Chem. WekbI., 1925. T. 22, N°42, p.509- 
512. 17 Octobre.

Certains pays, tels que la Scandinavie et l'Alle
magne, prescrivent l'addition à la margarine de 
1 0 %  d'huile de sésame; la raison en est que cette 
huile peut être facilement décelée, et qu’il est par con
séquent aisé de prouver la falsification de beurre 
naturel au moyen de margarine.

Pour rechercher l ’huile de sésame, on procède 
comme suit : 0,5 cm3 de margarine filtrée sont dilués 
avec 9,5 cm3 d ’huile d'arachide, puis on y ajoute
10 cm3 HCI (densité 1,19), et 4 gouttes d ’une solution 
alcoolique de furfurol à 2 % . On agite vigoureusement 
et après quinze minutes, on déterm ine la couleur du 
m élange au tintom ètre de Lovibond ; on doit arriver 
au moins (dans un tube de 18 mm.) à 1,0 rouge et
0,2 jaune (Danem ark).

L ’on sait que l'intensité de cette réaction peut varier 
suivant le traitement préalable subi par l'huile, notam
ment par la terre à foulon. L ’auteur a étudié l'action 
qu’exercent sur l’huile de sésame diverses argiles à 
blanchir; il a étudié en détail la réaction décrite ci- 
dessus (réaction de Baudouin), laquelle est due à une 
substance existant dans la partie insaponifiable de 
l’huile; la teneur en insaponifiable varie de 0,95 à
1,32 % ; on y a trouvé du phytostérol, de la sésamine 
et une «  huile rouge visqueuse ».

Com me conclusion à ses recherches, l’auteur a cons
taté que :

1° L 'acid ité ou l'alcalinité d'un adsorbant, servant au 
blanchiment de l’huile de sésame, agit sur l’ intensité 
île la réaction de Baudouin, présentée par l'huile en 
question : les agents de blanchiment acides décom
posent la sésamine en détruisant le sésamôl volatil, 
qui est le véhicule réel île la réaction ;

2° Pour la décoloration de l’huile de sésame, les 
agents de blanchiment faiblement alcalins ou neutres 
donnent les résultats les meilleurs;

3" La sésamine est adsorbée parles argiles à blanchir, 
aussi bien que par le charbon décolorant;

4° Outre la sésamine, il existe dans l ’huile de sésame 
un second composé optiquement actif, dextrogyre, qui 
n’est pas élim iné par les agents adsorbants;

5° Pour que la réaction de Baudouin se produise, il 
faut écarter les composés susceptibles de donner de 
l'oxvgène. E. V. 2.323.
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665.24
L’épuration de l ’hulle de s a rd in e  s u r  la côte de  

Californie. —  C. E ls c i in e r .  Seifensieder Ztc/.,
1925. T. 52, N » 12, p. 23G. 18 Mars.

La pêcherie de sardines, industrie importante de 
l’Etat de C a lifo rn ie , a son centre à Santa-Cruz. Les 
bateaux à moteur pèchent durant six mois environ, 
sauf pendant les périodes de pleine lune.

Le pressage de l ’huile s’effectue sur les poissons 
étêtés dans des presses à cônes perforés. L ’huile 
mélangée d’eau se sépare à l ’état d’émulsion, qu’on 
laisse reposer. Quant à la farine, qui renferme encore 
suivant les saisons de 8 à 18 %  de corps gras, elle est 
utilisée pour l’alimentation des porcs et des poulets.

Par refroidissement, cette huile de sardine donne 
une assez grande quantité de stéarine, qui devrait 
être élaborée à part.

Comme, par suite d ’actions enzymatiques, l ’huile 
devient rapidement acide, on la neutralise par du 
carbonate ou du bicarbonate de soude en léger excès, 
en chauffant à la vapeur.

Dans cette «  saponification à la soude », il se sépare 
des savons de chaux et de magnésie. Pendant le 
chauffage avec le carbonate de soude, il èst avantageux 
d’ajouter un peu de sulfate d'alumine.

On filtre sur un lit de sel marin, qui retient les 
savons, et qui permet à l’huile de se séparer nettement 
de la saumure. On renouvellera au besoin le passage 
sur filtre. Les matières azotées sont entraînées dans 
les savons. On obtiendra ainsi une huile renfermant à 
peine 0,1 %  d ’acides libres, qui pourra être facilement 
polymérisée sans noircir par chauffage 150-160°.

En soumettant l'huile ainsi purifiée, en couche 
mince, à l’action de l’ozone, on obtiendra une huile 
presque incolore, et n’ayant plus d’odeur.

Ces huiles purifiées se laissent hydrogéner beaucoup 
plus aisément au nickel que les huiles de poisson à 
forte teneur en acides libres, et à odeur prononcée.

M. P. 10,075.

615.13
Contribution à l’étude des graisses de palmier 

d'Amérique sur le beurre de Murmuru. —
Eh. A n d r é  et F. G u i c i i a r d . —  C. R. Acad. Sc.,
1925. T. 181, N » 5, p. 228-230. 3 Août.

Le genre astrocaryum com pte trente-huit espèces 
répandues dans les vastes régions qui s’étendent du 
Mexique au Péron. Les auteurs indiquent celles de ces 
espèces qui croissent en Guyanne française, parmi 
lesquelles se trouve l ’astrocaryum Murmuru, assez 
abondant dans les forêts du bassin de l’amazone.

Ce palmier ne dépasse pas 5 à 6 m. de hauteur. Les 
feuilles peuvent avoir 4 m. Le fruit est une drupe de 5 
à 6 cm. La chair de l’épicarpe est fibreuse; elle a une 
saveur douce, et contient une graisse.

L’hectolitre de graine pèse environ 60 kg. par 
broyage et épuisement à l’éther de pétrole, on en 
retire 40 à 42 %  d'une graisse présentant les caractères 
suivants :

Point de fusion 34-35°; densité à 15°; 0,918; ind. de 
saponification: 240-241,5; ind. d 'iode; (Hanus) 11,3; 
Reichert-Meissl 3; Polenske 6,9; Hehner 92,7.

On a alcoolisé cette graisse par l’alcool méthylique, 
300 gr. de corps gras ont fourni 295 gr. d ’éthers méthy
liques, que l’on a fractionnés dans le vide.

Un tableau donne les résultats obtenus. Les tem pé
ratures de distillation vont de l ‘t2° à 207°. Les indices 
de saponification et d 'iode, déterm inés pour chaque 
fraction, passent de 277 à 188,5 et 64,1.

L’acide lacoïque figure en abondance. On a carac

térisé les acides caprylique, caprique. myristique, 
stéarique, palm itique et oléique. L ’acide exproïque 
fait défaut. Il existe en outre un acide gras, supérieur 
à l ’acide stéarique, ce qui, avec le point de fusion 
élevé, et l’abscence d 'acide caproique, distingue le 
beurre de Murmuru des beurres de coco et de palmiste 
auxquels il ressemble par ailleurs. |M. P . 10.075.

BREVETS  *
668.11 (0 0 8 ) (4 2

Produits détergents. —  F a i r v e a t h e r  H. G . C.. A n g le 
terre. —  K. P. N» 226.117. Dem. le 5 Juillet 1924.

Compositions moussant sans eau, obtenues en 
mélangeant une solution de 80 livres de savon en 
copeaux et 22 livres de carbonate de soude dans50 ga l
lons d’eau, avec une solution de 72 livres 1/4 de silicate 
de soude dans 50 gallons d'eau et faisant bouillir le 
tout jusqu’à ce que l’on obtienne une masse se prenant 
en gelée par refroidissement. E. B. 158.

226 .8 1 8  (0 0 8 ) (4 2 ) 
Blanchiment des graisses. — N a a m lo o z e  V e n -  

n o o t s c h a p  A . J u r g e .n s ’ M a r g a r i n e f a b r i e k e n ,  H ol
lande. —  E. P. N° 226.818. Dem. le 27 Décembre 1923.

Les huiles, graisses et acides gras sont blanchis au 
moyen de solution de peroxyde d ’hydrogène (eau 
oxygénée) renfermant plus île 15 %  de peroxyde en 
poids. On agite, par exem ple, à 30°, 5.000 kg. d'huile 
de soja avec 75 kg. de peroxyde d ’hydrogène à 20 % 
et l’on chauffe à 75°, ou bien on traite à 80° 5.000 kg. 
d’acides gras de coco par 100 kg. de peroxyde à 40 %.

E. B. 158.

665.211 (0 0 8 ) (4 3 ) 
Procédé de distillation de l’huile de poisson. —

C. S t i e p e l , A llem a gn e. —  D. U. P. N° 391.235. Dem. 
le 4 Janvier 1922.

Le procédé a pour ob jet la séparation des acides 
gras normaux et des acides gras particuliers aux 
huiles d'animaux marins; il consiste soumettre les 
acides gras des huiles d ’animaux marins à un traite
ment qui les polymérise et les rend anhydres, puis à 
entraîner les acides normaux par distillation dans la 
vapeur d ’eau, et enfin il soumettre le résidu à un trai
tement qui polymérise et hydrate les acides gras 
particuliers aux huiles d ’animaux marins. E.B. 158.

6 68 .2 3  (0 0 8 ) (4 3 )
Procédé de fabrication continue d’acides gras, de 

glycérine et de sulfate d'ammonium. —  V. 
G r a u b n e r ,  Allemagne. —  D. R. P. N° 421.438. Dem. 
le 8 Juin 1924.

Les corps gras neutres sont saponifiés par l’ammo
niaque et le savon décomposé par l'acide sulfureux.

L ’émulsion de corps gras neutres et d'ammoniaque 
est envoyée en je t continu ou pulvérisée, ou le corps 
gras et l ’ammoniaque (gazeux, en solution ou liquéfié) 
sont envoyés séparément dans une grande masse de 
savon d’ammoniaque fini, chaud, sous une certaine 
pression, une quantité correspondante de savon saturé 
fini étant évacuée. Le savon ammoniacal est ensuite 
décomposé par l'acide sulfureux et le sulfite transformé 
en sulfate de la manière connue. E. B. 158.

6 6 8 .2 3  (0 0 8 ) (4 3 ) 
Procédé de polymérisation des acides gras non

saturés à polymérisation élevée. —  N o r d i s k e  
F a b r i k e r ,  A llem agn e. —  D. R. P. N° 421.463. Dem. 
le 1er Juin 1919.

Les acides gras sont transformés en savons renfer
mant au moins 70 à 75 %  d’acides gras et polymérisés 
par chauffage du savon entre 180 et 215°. E. B. 158.
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676.314
Comparaison entre les argiles américaines et les 

argiles étrangères employées comme charge de 
la pâte à papier. —  M. B S h a w w  et G. W . B ic k in c .
—  TechnoL Pàpers Bureau o f Standards, 1924. 
T. 18, N» 262. p. 337-380. 20 Août.

Ces essais ont été effectués avec les appareils semi- 
industriels des « Bureau o f  Standards »  sur huit échan
tillons d ’argile. On a fait varier l’ espèce et le pourcen
tage d 'argile, et on a em ployé l’eau crue ou l’eau de 
condensation.

L ’étude com parative desdifférentes argiles comprend 
la proportion d ’argile fixée dans le papier, et celles 
des propriétés physiques du kaolin qui peuvent influer 
sur la fabrication du papier, notamment la teneur en 
graviers constitués presque exclusivement par du mica 
et du quartz.

Le  dosage du kaolin retenu dans le papier com porte 
la prise d ’échantillons dans treize positions différentes 
sur la machine à papier.

Les conclusions des auteurs sont les suivantes :
La proportion de kaolin retenu dans le papier, quelle 

que soit la place où l’échantillon a été prélevé, est 
pratiquement indépendante de la nature de l’argile 
employée.

Les caractéristiques physiques du papier fini (résis
tance à la  rupture, aspect, etc.), sont essentiellement 
les mêmes pour toutes les argiles.

L ’étude des pertes par «  l’eau blanche », faite dans 
une papeterie, montre que l’em ploi d'un «  sauve-tout » 
augmente le pourcentage d ’argile retenue dans le 
papier; l’em ploi de cet appareil perm et également 
d ’économiser des m illiers de gallons (4,53 I.) d’eau.

Les données obtenues en papeterie sont entièrement 
d 'accord avec celles obtenues au moyen des appareils 
réduits du « Bureau o f  Standards ».

Les différences dans h-s propriétés physiques des 
argiles (coloration, graviers, etc.), sont légèrement, en 
faveur des argiles de source étrangère. Ces différences 
ne sont pas cependant suffisantes pour justifier la 
considération dont jouissent les argiles étrangères.

Il n’existe aucune corrélation entre les propriétés 
physiques des argiles et celles des papiers obtenus 
avec ces argiles.

L'étude com porte, en appendice, deux rapports 
d ’essais industriels, illustré'» de tableaux et de repré
sentations graphiques, et des indications b ib liogra
phiques très com plètes sur ce sujet.

L ’étude elle-mêm e est illustrée de photographies 
montrant les appareils d ’essais : la pile, le Jordan, et 
deux vues d ’une machine Fourdrinier ainsi que huit 
graphiques.

Les résultats numériques sont résumés dans neuf 
tableaux. R. D. 491.

676.387
Recherches sur la conservation du papier fin, en 

particulier du papier normal du Gouvernement 
suédois. — S . K o h l e r  e t  G. H vu/ —  Svensk 
P a p ie r s  Tidtr,, 1925. T. 28. N° 16. p. 421-425; N ” 17, 
p; 446-449; N° 18, p. 479-482. Août-Septembre.

L'Institut d ’Essai des Matériaux du Gouvernement

MM. V ID A L , T H IR IE T  e t  D O Ü R O F

suédois, à Stockholm, s’est livré à une série de recher
ches sur la durée de conservation de papier à écrire 
fabriqué à partir de diverses matières fibreuses, et 
avec des méthodes différentes d ’encollage. Parallèle
ment à ces recherches, il s'est livré à des essais physi
ques et à des analyses chimiques du papier et de la 
pâte. Les résultats de ces recherches ont été résumés 
dans deux chapitres.

P r e m iè r e  p a r t i e . — 1° Essais physiques. —  Quand 
on déterm ine la résistance à la traction et l ’allongement 
à la rupture à la machine de Schopper, la vitesse de 
l’appareil affecte le » résultats, en ce sens que la résis
tance à la traction s’accroît, tandis que l’allongement 
diminue, à mesure que la vitesse de l ’appareil 
augmente.

2° Analyse chimique. —  La désagrégation du papier 
à l'état de pâte est faite dans un moulin du modèle 
Kœrner.

Pour déterm iner le degré d 'acidifé, on a suivi là 
m éthode suivante ; 3 gr. de papier broyé sont extraits 
par chauffage réitéré avec 250 cm’  d ’eau chaude, pen
dant une heure, au bain-marie bouillant; le volume 
d ’eau est maintenu constant; la liqueur èxtraitive est 
soutirée au moyen d ’un entonnoir de Büchner. et le 
ballon où a eu lieu l'extraction est rincé avec 10 cm* 
d'eau. Le filtrat est titré avec de la soude tV/lflO, et 
avec de la phénolphlaléine comme indicateur. L ’extrac
tion se fait dans une fiole d ’Erlenmever de 500 cm3 
munie d'un condenseur constitué par un tube de 3 à
4 mètres de long. Pendant qu’on chauffe au bain-marie, 
on agite à deux ou trois reprises. Pour la première ex
traction, l ’eau est ajoutée par petites portions à la fois, 
tandis qu’on agite la pulpe, de façon à l'imprégner 
complètement. Si l’essai porte sur du papier encollé à 
la résine, le mélange destiné à cette opération sera, 
après addition de la faib le quantité d ’eau, vigoureu
sement agité dans un flacon bouché. Le papier retient 
énergiquem ent les constituants acides. Au cours de 
l’analyse de papiers normaux suédois, on a constaté 
qu'après sept extractions, le papier était encore acide. 
Au début, l’extraction se fait rapidement, mais par la 
suite, l’allure se ralentit de telle sorte qu'après trois 
ou quatre extractions, l’acid ité reste pratiquement 
constante et ne diminue plus que très lentement. 
Pour déterm iner le degré d ’acidité, on s’est servi de 
l'ind ice d ’acidité, c ’est-à-dire le nombre total, calculé, 
de cm* d'alcali N/10 pour 100 gr. de papier, empluvés 
pour les trois prem iers extraits. Com me indicateur, on 
s’est servi de la phénolphtaléine.

P ar durée du papier, on entend la propriété qu’il 
possède de garder ses qualités originelles, non seule
ment à l’usage, mais aussi quand il est conservé dans 
des conditions normales. Pour le prem ier de ces 
points de vue) ce sont ses propriétés physiques qui 
entrent en jeu; et pour le second, ses propriétés chi
miques. Le présent travail a eu en vue surtout l’étude 
de la durée des papiers à écrire fabriqués au moyen, 
de diverses matières fibreuses, additionnées de divers

■ ingrédients.

D e u x iè m e  p a r t i e . —  Pour apprécier la durée rela
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tive d'tin papier, on examine surtout la résistance 
qu’ il offre à l ’esSai par p liage, et, dans certains cas, son 
iiidice de cuivre, la résistance qu’il présente à la trac
tion; l'allongem ent à la ruptüré, à la lumière directe et 
à 100° Cj dans une étuve chauffée électriquement.

a ) Au  point de vue de l ’influence de la matière 
fibreuse sur la durée du papier, on a constaté qu'un 
papier obtenu à partir de cellulose au sulfite, blan
chie, devenait, sous l’action de la lumière et de la 
chaleur, moins résistant au p liage que le papier formé 
dé 50 %  de chiffons et de 50 %  de coton, le papier de 
chiffons blanchis et le papier de coton non blanchi; 
on peut en conclure que le papier de cellulose au 
sulfite a moins de durée au magasinage.

Il ne semble pas y avoir de différence marquée 
entre le papier m i-chiffon m i-coton, le papier de 
coton blanchi et le papier de coton non blanchi; au 
poirit de vue de la durée, ces papiers sont équivalents.

'Il semble qu’une augmentation de l’indice de cuivre, 
dans la matière fibreuse, dénote une durée moindre.

b ) Au point de vue de l'influence du procédé d ’en
collage sur la durée du papier, l’encollage à la résilié 
entraîne une diminution de la résistance au pliage, pat- 
rapport au même papier non encollé; l ’encollage à la 
résine augmente le degré d ’acidité, il s’ensuit que, 
sous l’action d e là  lumière et de la chaleur, la rapidité 
de la transformation de la cellulose de la matière 
fibreuse se trouve accrue; c’est probablement là la 
raison pour laquelle le papier encollé à la résine est 
moins durable que le papier non encollé. •%

Toutefois, cet inconvénient n’est pas tel qu’il faille 
considérer com me im propre à être conservé indéfini
ment du papier encollé à la résine, du moment que 
l’èncollage se fait; sans excès de sulfate d’alumine ; il 
ne semble pas, d’autre part, que la substitution de 
l’acétate d'alumine au sulfate présente aucun avantage 
au point de vue de la durée.?

L ’encollage avec uue colle animale augmente la 
résistance aü pliage, com parativem ent au papier non 
encollé; mais cette supériorité disparaît rapidement, 
non seulement pour ce qui est de l’exposition à la 
lumière, mais aussi pour l'action de la chaleur, de 
même que dans la conservation à la température ordi
naire. Le degré d ’acid ité de l’encollage en cuve n’a 
pas d’action appréciable sur la durée du papier.

Enfin, pour ce qui est de l'influencé de la charge 
sur la durée du papier au magasinage, celle-ci ne se 
trouve pas dim inuée par l ’addition de kaolin, de 
gypse, de craie, d 'asbertiile ou de talc, eh propor
tions modérées; ces additions semblent plutôt favoriser 
la conservation du papier. E. V. 2.323.

676.274
L'enlèvem ent de l'en cre  d’im prim erie du vieux 

papier. —  E. B e r i .  e t  W .  F fa n n m u li.e r . —  Z. 
anijezu. Chem., 1925. T. 38, N» 39, p. S87-88S. 24 Sep
tembre.

La plupart des procédés proposés jusqu’ici pour le 
désencrage des vieux papiers reposent sur l’em ploi 
d’agents chimiques : hydrate de calcium, magnésie ou 
soude caustique, chlorure de chaux, savons divers, etc. ; 
toutefois; le noir de lumée de l'encre reste à l'état 
libre dans la masse ou bien adhère mécaniquement 
aux fibres.

L'auteur a imaginé de combiner, à l ’action de com 
posés chimiques (soude caustique, hypochlorites, 
bisulfite), l’action d ’agents de flottage (tétraline);
l effët est très efficace. Les meilleurs résultats sont 
obtenus avec la soude caustique d ’urie concentration

de N/20 à N/60. Pour élim iner les derniers globules de 
tétraline, on a recours au centrifugeage. La tétraline 
peut être purifiée par filtration ou par distillation, ce 
qui en réduit la consommation à un minimum.

E. V. 2.323.

675.313 
L ’emploi de produits amylacés dans la fabrication du 

papier. —  E. Tuompp. — Papiër-Êabtik ., 1925. 
T. 28, N ° 8, p. 109-111. 22 Février.

On décrit les essais entrepris à l'Institut royal 
d’Etude des Fibres, à D elft, pour com parer l'influence 

' de la fécule ds pomme de terre et celle d'un produit 
commercial amvlacé dénommé «  paperine ». La 
« paperine »  am éliore la résistance au p liage et à la 
rupture, elle  retient plus de résine.

Même en employant 1 de paperine au lieu de 3 île 
fécu le,’ e lle  constitue un agent d ’encollage plus 
favorable. F. M. 1.877.

676.72 
La microstructure des fibres de cellulose et son rôle 

au point de vue de la désagrégation. —  R. O.
IIf.R7.og. —  Svensk Poppcrs- Tidnintj, 1925. T. 4, 
N® 4, p. 78-79. Février.

Quand on fabrique de la cellulose, non seulement 
un système mécanique extrêmement com pliqué se 
trouve détruit, mais, en même temps, le processus de 
la désagrégation transforme, au point de vue chi
mique, une série de corps, et cela d'une façon qu’on 
n’a pu encore élucider jusqu’ici ; il s'ensuit, dans les 
matériaux formant les fibres ligneuses, même s’ils 
restent dans Itis rapports primitifs, des transformations 
provoquées par la perte de certains constituants chi
miques et par l’absorption de substances étrangères. 
Tous ces processus peuvent avoir leur répercussion 
sur les propriétés physiques des fibres île cellulose. 
Ce ne sera que lorsqu'on sera parvenu à étudier sys
tématiquement ces facteurs, que l ’on pourra déter
miner lesquels d ’entre eux intéressent le fabricant.

E. V. 2.323.

676.72
L ’hydro- et l ’oxycellulose. —  K. H f.s s .  —  Papicr- 

Fabrik., 1925. T. 23, N» 9, p. 122 127. Mars.
I. Les hvdrocrlluloses résultent de l'action des 

acides sur |a cellulose.
Les premiers travaux de Girard, H n ii'er et 

Herzfeld, Knoevenhngel, etc., montrent que l ’hydro- 
cellu lo ‘-e est une cellulose avec un groupe aldéhyde 
libre et îles propriétés réductrices.

En dissolvant les hvdrocelluloses dans la liqueur de 
Schweitzer et: en mesurant le pouvoir rotatoire, on 
troüve des résultats différents de ceux donnés par la 
cellulose prim itive. Mais on peut extraire des hydro- 
celluloses. qui sont des mélanges, une cellulose ayant 
même pouvoir rotatoire que le coton, mais cependant 
soluble dans la soude (cellulose A ).

L ’ancien schéma de destruction de la cellulose était :
Cellulose B> > Hydrdcelltilose B—>

Cellulose-dextrine *>- > Sucre.
Il faut écrire aujourd'hui :

Cellulose 3—> Cellulose A £*---■>
CelIuIosejoextrioe * Sucre.

Hydrocelliilose

v 11. I ̂ es oxycelluloses résultent de l’action d ’oxydants 
sur la cellulose; ce seraient aussi des mélanges conte
nant surtout de la cellulose et de la cellulose A ; les 
produits d ’oxydation, variables avec l’oxydant employé, 
se trouveraient Surtout dans les solutions oxydantes
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elles-mêmes. L ’étude du pouvoir rotatoire des solu
tions dans la liqueur de Sctnveitzer apportera sans 
doute quelque clarté. F. M. 1.877.

676.72
L ’action d ’un acide dilué sur la cellulose. — R. S ie b e r .

— Papier-Fabrik., 1925. T. 23, N° 9, p. 127-131. Mars.
On étudie l'action des acides étendus : 1° sur la pâte

chimique, et 2° sur la cellulose résistant à l’eau de 
baryte extraite de cette pâte. La réaction est étudiée : 
1° en mesurant la résistance à la baryte, et 2° le rap
port de la cellulose soluble dans la baryte à la 
cellulose totale.

On constate, surtout dans le cas de la cellulose 
purifiée, que les acides étendus abaissent la teneur en 
cellulose résistant à la baryte.

On publie aussi quelques données sur les quantités 
de sucres fermentescibles qui prennent naissance 
pendant cette hydrolyse.

En faisant réagir des lessives bisulfitiques, à tem pé
rature élevée, sur des pâtes au bisulfite, il se form e 
très peu de sucres fermentescibles, la proportion de 
lignine diminue sensiblement, celle de pentosane 
s’abaisse modérément, la quantité de cellulose résis
tant à la baryte diminue, non seulement en valeur 
absolue, mais encore en comparaison avec la cellulose 
totale. F. M. 1.877.

547.664
L ’Image des fibres d’hydratês de cellulose obtenues 

aux rayons X, et sa modification au cours d’essais 
de retransformation. — J. R. K a t z  et H. M a r k . — 
Z. Elektrochem. angetv. phys. Chem.., 1925. T. 31; 
N° 3, p. 105-112. Mars.

1° La mercerisation par C1H n’altère pas le spectre 
de rayons X  de la cellulose prim itive. La mercerisation 
par KO H , NaOH, L iO Il, N 0 3H ou par l'hydrate de 
cuivre ammoniacal donne la m êm e m odification de la 
cellulose;

2° Les hydrates de cellulose étirés lorsqu’ils sont 
plastiques ont un pouvoir absorbant moins grand pour 
l ’ eau et les substances dissoutes. Cette propriété est 
reliée à une meilleure parallélisation des cristallites;

3" Pour expliquer l’analogie d ’action observée en 1 
pour les acides et les bases, on peut adm ettre que la 
mercerisation transforme la cellulose en un isomère 
que le lavage laisse partiellem ent subsister;

4° La mercerisation augmente les dimensions du 
réseau cristallin de la cellulose. F. M. 1.877.

676.72
La microstructure des fibres de cellulose et son 

Importance au point de vue de la désagrégation.
—  R. O. H e r z o g . —  Papier-Fabrik., 1925. T. 23, 
N» 9, p. 121-122. 1" Mars.

Les fibres élémentaires des plantes ont des lon
gueurs variant de 5 à 100 u; la moyenne est 20-30 u.

Elles sont elles-mêmes constituées par des fibres 
primitives ou fibrilles. Il en faut une centaine pour 
obten ir une fibre élémentaire.

Enfin, les fibres prim itives sont formées de cristal
lites décelées par les rayons X. dont les dimensions 
sont de quelques im. Une fibre élémentaire en contient 
donc dix m ille environ.

Le but du dépiage est d 'iso ler les fibres élémentaires.
L ’examen aux rayons X  a montré l'identité des cel

luloses de diverses origines et même de l’hydro- et de 
l ’oxycellulose dont le réseau cristallin est identique.

Le «  mûrissement »  des solutions de viscose est une 
diminution de dimension des particules.

L ’étude de modifications de ce genre pourra éclairer 
les fabricants. '. F. M. 1.877.

676.382
Nouvelles recherches sur la question de l’encollage 

du papier.— R. L o r e n z . —  Papier-Fabrik., 1925. 
T. 23, N » 13, p. 205-208. 29 Mars.

Teicher avait cru qu'il fallait em ployer les eaux 
dures en très petite quantité pour l’encollage. L ’auteur, 
ramenant l’étude à celle des colloïdes, montre que la 
quantité d ’eau dure n’influe pas, mais que c’est la 
concentration des sels dissous qui importe.

Les colloïdes protecteurs: caséine, amidon, dextrine, 
viscose, tanin, colle de gélatine, .etc., sont les corps 
les plus efficaces pour éviter la floculation spontanée 
de la colle de résine.

L ’encollage par voie mécanique est en essais indus
triels. Des moulins font 3.000 à 12.000 tours par 
minute, de façon à donner à la résine l’état colloïdal 
en même temps qu’ils «  dépistent »  la matière cellu
losique. . F. M. 1.877.

676.79
Résultats expérimentaux de la détermination de la 

résine et de la graisse contenues dans la cellu- 
lulose. —  H. Schw albe. —  Papier-Fabrik., 1925. 
T. 23, N° 15, p. 246-247. Avril.

, Les appareils classiques d ’extraction sont le Soxhlet 
et l’appareil de Wislicenus.

L ’auteur em ploie un autoclave en bronze phospho
reux, renferm ant des perles de verre, la cellulose (2 gr.) 
et son dissolvant (150 cm 3)  électriquem ent chauffé et 
agité sur une machine à secousses. Il est bon de renou
veler le dissolvant toutes les deux heures. En six 
heures l’opération est term inée. Il est utile de faire 
deux essais, l’un avec l’éther, l ’autre avec le mélange 
alcool-benzène :

Extraction par 
Extraction par éther ____ alcool-benzène

Schwalbe. Wislicenus *S clnval h e isl iccn u s.
Cellulose au sulfite

facile à  blanchir . 2.09 1,87 2.r,5 1,35
Cellulose à la soude

facile à  blanchir . 1.59 1.34 1.45 0,55
Cellulose au sulfite

blanchie aux 3/4 . 
Cellulose au sulfite

1.23 0,80 1,79 0.91

_ 2,44 1,70
Bois de pin . . . . — - 7,41 4,91

L ’extrait est séché à 
clos.

85° seulement et pesé en flacon

L ’extrait est-il uniquement constitué par de la résine 
et de la graisse? Les essais ont démontré qu’il y a moins 
de matières étrangères que lorsqu’on emploie les 
anciens procédés, et cependant le poids d ’extrait est 
toujours sensiblement plus grand. F. M. 1.877.

676.24
Recherches comparatives sur le rendement et les 

propriétés de la cellulose préparée suivant la 
méthode au sulfite, au moyen de bois de sapin 
humide ou sec de diverses parties du tronc. —
E. H a g g l u n d .—  Papier-Fabrik., 1925. T. 23, N° 17, 
p. 279-284. 26 Avril.

On compare l’action de lessives diversement con
centrées sur des bois humides ou séchés à l'air, prove 
nant de diverses parties du tronc, en étudiant la qualité 
de la cellulose obtenue, le rendement, la teneur en 
cendres et en lignite et le rendement en sucre dans la 
lessive.
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La résistance à la rupture est maxima quand les 
lessives sont riches en chaux, sans excès de S O 5.

L ’abaissement de la concentration de chaux diminue 
davantage la résistance au p liage que ne le fait 
l’augmentation de la teneur en S O z.

Les propriétés mécaniques de la cellulose sont 
indépendantes de la teneur en humidité du bois.

Le bois sec donne des rendements plus faibles de
1 à 1,5 %  que le bois humide; mais la cellulose de bois 
humide est plus riche en lignine et plus difficile à 
blanchir.

Le bois du milieu du tronc donne un peu plus de 
rendement que le bois du sommet (1 %  environ). La 
solidité des papiers est pratiquement la même. Les 
branches donnent des rendements inférieurs de 10 %  
à ceux du tronc et les papiers sont moins solides (le  
nombre de p liage n'est que le dixièm e). Cela tient à 
la rapide attaque du bois des branches, en arrêtant la 
cuisson au bon moment, elles peuvent donner une 
bonne cellulose avec un rendement normal de 50 %.

Lé bois sec donne un peu plus de sucres que le bois 
humide; le rendement en sucre est indépendant de la 
partie de l’arbre employée. F. M. 1.877.

6 7 6 .7 9 4
D osage de  la  l ig n in e  d a n s  le  bo ls  et l e s  p roduits  

ce l lu los iques .  —  H. W e n z l . —  Papier-Fabrik.,
1925. T. 23, N° 19, p. 305-306. 10 Mai.

H. Schwalbe a donné une! m éthode de dosage 
rapide de la lignine ( Papier-Fdbrik ., 1925, 11, 176). 
Cette méthode donne peut-être des chiffres com pa
rables entre eux. mais certainement trop faibles. On 
doit l’attribuer à une attaque de la lignine elle- 
même dans le procédé. F. M. 1.877.

6 7 7 6 .9 4
Nouvelle méthode de dosage de la lignine. —

H. Schwai.be. —  Papier-Fabrik., 1925. T. 23, 
N® 11. p. 174-177. 15 Alars.

L’auteur donne en détail le mode d ’emploi suivant 
la teneur en lignine. En principe, on traite par HCI, 
S 0 41I2, on agite, on filtre sur creuset de Gooch. 
L'opération dure trois quarts d ’heure. F. M. 1.877.

547.5.04
Les aldéhydes non saturées et leurs relations avec 

l'a-lignlne. — E. H a g g i .u n g .  —  Celluloscchcm.,
1925. T. 6. N » 3, p. 29-35. 22 Mars.

Iu Klason a appelé a-lignine le corps dont le dérivé 
sulfoné est précip ité par les aminés. Elle posséderait 
une liaison éthylénique pour 20 C et contiendrait un 
reste acroléine. Ces hypothèses sont confirmées par'le 
travail présent;

2° L ’acide oc-ligno-sulfonique réagit avec les aminés 
aromatiques comme l ’aldéhyde |3-sulfopropionique ou 
son dérivé méthylé ou phénylé;

3° L ’acide a-Iignosulfonique est capable de subir 
une sorte d’aldolisation;

4® La cellulose extraite du bois par le bisulfite de 
calcium à haute tem pérature ou celle obtenue par 
SO! contiennent toutes deux environ deux tiers de 
leur poids total de lignine précipitable à l’état de 
composé avec la naphtylamine. Les ligninès des deux 
produits seraient donc de même composition.

F. M. 1.877.

5 4 7 .6 6 4  : 6 76 .72
Résulta de l’examen aux rayons X du gonflement de 

la cellulose dans diverses lessives alcalines. —  
J. R . K a tz .  —  Celluloscchcm., 1925. T. 6, N° 3, 
p. 35-37. 22 Mars.

En trempant la cellulose dans des lessives de 
diverses concentrations, on observe la formation du 
composé C 12H20O ‘°NoO H  ou O W O ’ ONa.

Si on produit le spectre de rayons X  de la cellulose 
gonflée dans la soude, il est différent du spectre de la 
cellulose pure. On a cherché pour quelle concentra
tion de la solution, le spectre de la cellulose pure 
disparaît.

La concentration moléculaire, correspondant à la 
disparition, confirme les expériences d ’analyse chi
m ique; elle est la même pour K O H  —  NaO H  —  
LiO H . F. M. 1.877.

BREVETS
6 76 .242  (0 0 8 ) (4 3 ) 

Perfectionnements aux procédés de collage des 
papiers à la résine. —  M. F. D o b l e r ,  France. —
B. F. N® 577.349. Dem. le 10 Avril 1923. Dél. le 3 Juin
1924.

La précipitation des savons résineux utilisés pour 
l’encollage se fait toujours par un alun ou du sulfate 
d'alumine en milieu acide. Cette acidité des pâtes à 
papier est très préjudiciable à la conservation et à la 
bonne marche du m atériel et des machines, et nuit de 
plus à la coloration des papiers par l'em ploi de 
certaines couleurs.

O r on peut, sans aucun dom m age pour le précipité 
résineux collant, neutraliser après la formation de ce 
précipité, partiellem ent ou totalement, l'acide par des 
substances telles1 que le carbonate de chaux formant, 
avec l’acide, un composé neutre n’attaquant pas le 
précip ité résineux.

La pâte à papier ayant été collée dans une pile, dès 
que le précipité résineux insoluble est formé, on ajoute 
à la masse de la craie en poudre dans la proportion 
de 1 kg. par kg. d’acide sulfurique à 66° Bé à neutra
liser. Le précip ité de sulfate de chaux insoluble et 
blanc reste dans le papier :i 
l'état dç charge inerte, sans 
altérer la teinte de la pâte . 
qui peut être ensuite aisé
ment colorée. R. I). 491.

676.241 (0 0 8 ) (43 )
Culseur à cellulose. — J .

P in tsc h  A k t . -G e s ., A l le 
m agne. —  D. K. P. N"
388.214? Dem. le 11 Mars 
1922.

La partie inférieure du 
cylindre est tronconique. A 
la petite base est rivé un 
cylindre de vidange (3) à 
l'intérieur duquel se trouve 
un tamis égalem ent cylindri
que (5). Un espace annulaire 
(6) est donc ménagé entre le cylindre inférieur et le 
cylindre tamiseur. F. AL 1.877.
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667.383.5 (008) (44) 

Produit d’imperméabilisation et d’étanchement, et 
procédé pour sa fabrication. —  A. B a i .a y ,  France.
— B. F. N° 575.580. Dem. le 8 Janvier 1924. Dél. le
24 Avril 1924.

Produit d ’ imperméabilisation, constitué par un 
mélange de varech, savpn de Marseille, fécule, carbo
nate de soude et sulfate d’ alumine; les proportions les 
plus convenables étant les suivantes :

20 kilogrammes de varechs (lam inariacées ou lam i- 
nariae, par exem ple) ;

15 kilogramm es de savon blanc (de M arseille ou 
autre) ;

5 kilogram m es de fécule ;
2 kilogrammes de carbonate de soude;
10 kilogramm es de sulfate d ’alumine.
Soumettre à l’ébullition pendant un temps assez 

long (d ix  heures environ) le mélange de ces différentes 
substances, à l ’exception du sulfate d ’al um ine; ajouter 
ensuite ce dernier à la masse refro id ie; malaxer le 
tout, puis passer au tamis et égoutter la substance 
obtenue, qui peut être, convenablement étendue d ’eau 
s’ il y a lieu, soit incorporée aux matériaux à im per
méabiliser, soit étendue à la surface de ces derniers.

L. C. 321 ; C. R. 1.216.

621.186.4 (008) (44 )
Procédé de fabrication, par vole sèche, de 

plaques ou dalles isolantes, Imperméa
bles â la chàleur et à t’humldlté et incom
bustibles. —  G. B r a u c i i l i .n , France. —
B. F. N° 575.628. Dem. le 10 Janvier 1924. Dél. 
le 25 Avril 1924.

Procédé de fabrication, par voie sèche, de 
plaques ou dalles isolantes, im perméables à 
la chaleur et à l ’humidité, et incombustibles, 
caractérisé par un mélange de liège granulé, 
de roseau ou d'autres matiàres fibreuses et iiÜ lj-
d’asphalte compressible naturel ou artificiel, -* •
et par un traitement de ce m élange avec une 
solution de silicate de potasse et d ’un carbo- s
nate(craie, chaux, magnésie brute) ou avec r W
une autre solution m inérale convenable, en j-U  r
vue de le repdre incombustible et résistant à 
la chaleur. L. C. 321 ; C. R.1.216.

677.46 (008) (44) 
Dispositifs pour le traitement continu des fils 

de sole artificielle' et des matières ana
logues. — J. P. B f.m bekg , A. G., A lle 
magne. —  B. F. N° 576.433. Dem. le 29 Jan-

barque à l'autre et pouvant être mis en rotation, au 
cours du traitement, par un dispositif de commande 
commun à toutes les bobines.

vier 1924. Dél. le 13 Mai 1924.
L'invention a pour objet un d ispositif de lavage 

pour le traitement continu des fils de soie artificielle 
et des matières analogues, d ispositif constitué par une 
ou plusieurs rangées de barques remplies de bains 
appropriés; ces barques recevant des porte-bobines 
susceptibles d ’être transportés à tour de rôle d ’une
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Le dispositit se différencie des installations connues 
par le fait qu’entre chaque paire de barques voisines, 
sont disposés des bâtis, dans lesquels sont logés les 
organes de commande des porte-bobines, chacun^ de 
ces derniers comportant d^ux bobines et pouvant être 
placé à.volonté sur l’un quelconque des bâtis précités.
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Les fig . 62S6, 62S I  et 62SS Montrent respectivement 
l’installation vue de face, par bout et en plan.

Con me on le voit sur ces figures, I, I sont les 
barques à bains de lavage. Entre chaque groupe de 
deux barques, est disposé un bâti 2, portant latérale
ment des roues d’angle 3, montées sur un arbre 
commun 4 et un dispositif-dé changement de marche 5.

L ’installation comprend de plus un certain nombre 
de porte-bobines G, munis de dispositifs décommandé 
pour les bobines 7. Ces porte-bobines G peuvent être 
amenés au-dessus des bâtis 2 et, lors de leur des
cente dans les barques respectives, ils viennent en 
prise avec l'engrenage dont est muni chacun des bâtis 
précités.

Les porte-bobines peuvent être transportés d’un 
bâti à l'autre au moyen d ’un pont roulant 1G, dont le 
noeud coulant reçoit le crochet 8 du porte-bobines. 
Pour la translation des écheveaux, on fait monter les 
porte-bobines à une certaine hauteur, après quoi on 
manœuvre le pont roulant dans le sens désiré. Dès 
qu'on a amené le porte-bobines au-dessus de la barque 
appropriée, on le fait descendre sur le bâti correspon
dant, en détachant ensuite du crochet 8 les chaînes ou 
les câbles du pont roulant, de manière à permettre 
l’utilisation de ce dernier pour le transport d'autres 
porte-bobines. L. C. 321 ; C. R. 1.216.

677.46 (008) (44)
Procédé de dénitration et d’encollage de la sole. — 

J. D elpech , France. —  B. F. N ° 570.614. Dem. le 
30 Mars 1923. Dél. le 16 Mai 1924.

Procédé de traitement de la soie artificielle, consis
tant à intercaler entre les opérations de dénitration et 
de blanchiment, un passage en savon suivi lui-même 
d’une opération de blanchiment dans un bain acide, 
de façon à fixer les acides gras sur les fibres et à les 
blanchir en même temps. /

Au lieu d’un bain d’hypochlorite alcalin, on utilise 
pour le blanchiment un bain acide de permanganate; 
de cette manière, le savon qui imprègne les fibres de 
soie se trouve instantanément décomposé en un sel 
alcalin, qui se dissout, et en acides gras, qui se fixent 
sur les fibres de cellulose, et ces acides, généralement 
jaunes dans le savon, ne peuvent jaunir la soie puis
qu’ils sont ensuite immédiatement blanchis par l’action 
du permanganate.

La soie se trouve ainsi légèrement encollée par une 
matière grasse qui l’assouplit sans que sa couleur ni 
son éclat soient altérés; ceux-ci sont plutôt améliorés.

L. C. 321 ; C. R. 1.21 G.

677.46 (008) (44)
Procédé de fabrication de textiles artificiels creux 

brillants. —  A i.sa  S. A., Suisse, r -  B. F. N ° 577.369. 
Dem. le 13 Avril 1923. Dél. le 4 Juin 1924

Pour obtenir des produits creux à aspect brillant, 
avec âme intérieure gazeuse uniforme et continue, le 
procédé faisant l’objet de la présente invention 
consiste à filer une viscose peu mûrie contenant : soit 
de l’air ou tout autre gaz neutre en suspension ou 
dissolution, soit un corps susceptible de dégager, après 
filage, à l’intérieur du textile, une âme gazetisé.

Par viscose peu mûrie, il y a lieu d’entendre une 
viscose à point de sel élevé, c’est-à-dire à point de sel 
supérieur à 7.

11 est bien entendu toutefoisq u’il faudra, dans le 
choix de la viscose à point de sel supérieur à la limite 
mininia de 7, tenir compte du diamètre du textile à 
obtenir; .....................

Ainsi l’on obtiendra des textiles artificiels creux 
brillants, formant des tubes réguliers, en donnant à 
la viscose un mûrissement correspondant à un point 
de sel supérieur à 7, au cas où l'on filerait de la fibre 
de 8 deniers.

Pour l'obtention de fibre de 4 deniers dans les 
mêmes conditions opératoires, le point de sel de la 
viscose ne devra pas être inférieur à 10.

L. C. 321 ; C. R. 1216.
677.46 (008) (44) 

Procédé pour la préparation de la sole artificielle. —
M. A. V. B erg en , S. Naamlooze V enootschai* 
H oi.landsche K uestzud e  In d ustr ie , Pays-Bas. *—
B. F. N ° 578.219. Dem. le 7 Mars 1924. D éi.'le  26 Juin
1924.

On ajoute à la viscose, au bain de filage (de préfé
rence consistant en solutions salées acides) un faible 
pourcentage de mélasse ou de matières contenant de 
la mélasse caramélisée. L. C. 321 ; C. R. 121G.

675.81 (008) (44)
Cuir artificiel et son procédé de fabrication. —

P. R e y n i e r ,  France. —  B. F. N° 577.637. Dem. le
25 Avril 1923. Dél. le 7 Juin 1924..

Procédé de fabrication d’un cuir artificiel, consistant 
à agglutiner, à l'aide d'un sirop obtenu en faisant 
bouillir des déchets de cuir dans de l’eau contenant 
de préférence une petite proportion d’ammoniaque, 
un mélange intime de fibres de cuir et de fibres 
textiles, auquel on ajoute une petite quantité d’huile 
de lin.

Le tout est chauffé à petit feu jusqu’à obtention 
d’une pâte épaisse, qu’on coule en des moules et qu’on 
laisse sécher sous presse d’abord et ensuite à l’étuve, 
après quoi les plaques sont trempées dans une émul
sion de glycérine et de paraffine, séchées à nouveau et 
finalement débitées aux dimensions désirées.

L. C. 321 ; C. R. 1216.
677.46 (008) (44)

Bain de filature destiné à précipiter les fils artificiels, 
les films, les rubans et les produits analogues à 
base de viscose. — A. K ampf, Allemagne. — B. F. 
N° 578.159. Dem. le 7 Mars 1924. Dél. le 24 Juin 1924.

Bain de filature pour la précipitation de fils artifi
ciels, de films, de rubans et d’objets analogues à base 
de viscose, ce bain étant constitué par des acides 
sulfoniques solubles dans l’eau et faisant partie de la 
série aromatique, de la série aliphatique ou du groupe 
hydro-aromatique. Le bain précipitant est caractérisé 
de plus par les points suivants :

1° Au lieu des niatières spécifiées ci-dessus, ou en 
combinaison avec ces dernières, le bain de filature 
peut contenir des produits aldéhydes comme la for
maldéhyde ou des cétones, des aldoses ou des cétoses 
ou avec les termes supérieurs de ceü séries;

2° En  dehors des matières spécifiées ci-dessus, le 
bain peut contenir également un certain nombre 
d’acides et, entre autres, d'acides minéraux, des sels 
(sulfates) et en particulier des sulfonates.

L. C. 321 ; C. R. 1216.
677.46 (008) (44)

A p p a r e i l  pour régulariser les tltrages’en filatures d e  
sole artificielle. — J .  D e L p e c h ,  France. — B. F. 
N » 578.350. Dem. 17 Mai 1923. Dem. le 30 Juin 1924.

Dans la fabrication de la soie artificielle, les tuyau
teries employées pour filer les collodions comportent
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d ’irrégularités dans la filature de la soie, la présente 
invention a pour ob jet un d ispositif semi-automatique 
permettant de prévenir les trop fortes variations de ce 
genre.

Un d ispositif de réglage du débit est installé sur le 
départ de chaque rampe de collodion et com porte en 
combinaison un robinet pointeau, un filtre et un 
manomètre régulateur, les indications foui-nies par ce 
dernier appareil permettant d 'agir en sens utile sur le 
robinet pointeau. L  c  321. c  R  j 216

671.163 (008) (44) 
P rocédé et appareils pour le p iquage des tiges dans 

la m atière plastique et le co llage  des perles au 
bout des dites tiges dans la fabrication de la 
perle im itation. —  J. M. A . T a r d i f , France. —
B. F. N° 5S1.243. Dem. le 25 Avril 1924. Oél. le
24 Septembre 1924.

Dans la fabrication de la perle fausse massive, les 
opérations dites «  piquage »  et «  collage »  se font à la 
main et nécessitent un personnel nombreux.

Le «  collage »  consiste à coller au bout d’une tige 
de métal ou d'un cure-dent en bois, la boule de verre, 
qui, ultérieurement, deviendra la fausse perle. Le 
« piquage »  consiste à piquer ces tiges munies de la 
perle de verre dans une m atière plastique contenue 
dans un plateau de bois ou de métal. Ces opérations 
sont fort longues.

Le procédé et les appareils décrits ci-dessous per
mettent de piquer et de coller un grand nombre de 
tiges et de perles à la fols et de réduire la main- 
d'œuvre.

La fig. 6296 qui est une vue enjcoupe verticale du pla
teau porte-perles celles-ci étant prêtes à recevoir les tiges.

La fig. 629^ est une vue en élévation montrant 
l ’opération terminée, c’est-à-dire la perle collée sur 
la tige. L. C. 321 ; C. R.1.216.

677.46 (008) (44)
Procédé pour l’amélioration de la sole artificielle en 

fils ou fibres et des tissus en sole artificielle. --
H. K a r p lu s ,  Allem agne. —  B. F. N° 581.460. Dem. le
9 Mai 1924. Dél. le 29 Septembre 1924.

On peut augmenter considérablement la solidité des 
tissus mouillés en soie artificielle, en évitant les incon
vénients, lorsqu’on les traite par des aldéhydes, en les 
traitant par des solutions aqueuses ou des vapeurs 
d ’aldéhvde formique, en présence de bases telles que 
KO H , NaO H , Ca (O H )*, Ba (O H )', Mg (O H )2 et à une 
température supérieure à 90°, en particulier entre 120 
et 170°. Les bases organiques peuvent égalem ent être 
employées. D'autres substances égalem ent indiquées 
sont les sels à réaction alcaline, ainsi que les sels dont 
le radical basique est celui d’une base plus forte que 
l’acide du radical acide correspondant, comme par 
exem ple les sels alcalins, alcalino-terreux et magné
siens, de l'acide acétique, de l’acide formique, de 
l ’acide lactique, de l’acide oxalique, de l'acide tar- 
trique, de l'acide citrique, les sels alcalins et ammo
niacaux de l’acide carbonique, de l'acide borique et de, 
l’acide sulfhvdrique, les phosphates alcalins,les sulfites 
alcalins, les silicates alcalins, les oléates alcamins. En 
particulier, on obtient de bons résultats par l'addition 
de formiates alcalins. Une addition de sels ammonia
caux d'acides plus faibles que l'acide di-chloroacétique

1& O llM lF  tT I
JSLJmiSI&lJU MATIÈRES PLASTIQUES,  TEXTILES ARTIFICIELS

généralem ent une série de rampes branchées sur 
une conduite générale, desservie soit au centre, 
soit à l’une de ses extrémités, par des compresseurs 
d’alimentation.

Pour rem édier aux variations de pression provo
quant des variations de débit, qui sont une cause

(6297)

Ces appareils sont montrés à titre d'exem ple au 
dessin annexé par :

La fig. 6295 qui est une vue en coupe verticale du 
plateau-guide garni de tiges prêtes à être piquées dans 
la matière plastique.
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et plus forts que l'acide acétique a donné égalem ent 
de bons résultats bien que NH3 soit une base légère
ment plus faible que les acides en question.

Le procédé est mis en pratique de la façon suivante : 
on imprègne les tissus en soie artificielle avec les 
corps additionnels ci-dessus mentionnés ou plutôt avec 
des solutions ou des lessives de ces corps, et on les 
traite ensuite par une aldéhyde, par exem ple en 
chauffant, ou bien en les imprégnant d ’une solution 
aqueuse d ’aldéhyde form ique ou de combinaisons 
donnant de l’aldéhyde form ique, par exem ple des 
solutions ou des lessives de produits de polymérisation 
de l’aldéhyde form ique. tLa durée du traitement pou
vant être com prise en quelques minutes et plusieurs 
heures. Le  traitem ent par l’aldéhyde peut également 
précéder le traitement par les matières additionnelles 
étant dissoutes dans le bain d’aldéhyde.

L ’imprégnation avec de l’aldéhyde, ou les corps 
additionnels, ou les deux à la fois, peut se faire déjà 
pendant l’opération pour l’ obtention de la soie arti
ficielle : par exem ple les fils de soie artificielle, aussitôt 
qu’ils ont quitté le bain de précipitation et alors qu’ ils 
sont encore mouillésjsont conduits à travers des bains 
contenant l ’aldéhyde ,ou les corps additionnels, ou les 
deux à la fois. L. C. 321 : C. R. 1.216.

677.46 (008) (44)
Procédé de dissolution et de gélatinisation de la 

nltrocellulose et autres dérivés de la cellulose.
—  W . P i.im a tu s , Suisse. —  B. F. N° 581.651. 
Dem. le 14 Août 1923. Dél. le l pr Octobre 1924.

La gélatinisation des éthers de cellulose, dérivés 
d’acides inorganiques ou organiques, au contact 
d’éthers-sels d ’acides organiques d ’un alcool polyva
lent, est accélérée lorsque la viscosité de ces agents 
de dissolution ou de gélatinisation est diminuée par 
l’addition d ’un agent de dilution (ralentisseur de 
réaction). On em ploie com m e agents de dilution des 
corps qui, employés seuls, sont sans action sur ces 
éthers de cellulose, c’est-à-dire qui ne peuvent eux- 
mêmes ni se dissoudre, ni gélatiniser les éthers de la 
cellulose. En m êm e temps, l’on garantit, par l ’addition 
d’un semblable agent de dilution, la régularité de la 
réaction.

L ’accélération de la réaction se produit également 
lorsque l’agent de dilution forme avec l ’agent de disso
lution et de gélatinisation, non pas une dissolution 
moléculaire, mais une émulsion, c’est-à-dire une disso
lution colloïdale.

Comme ralentisseur de réaction, ou agent de dilu
tion, vient en prem ière ligee : l ’eau.

On peut donc gélatin iser la nitrocellulose et autres 
composés de la cellulose, sans emploi de dissolvants 
volatils. Ces composés de la cellulose sont travaillés 
non pas avec des glycérides synthétiques, com m e par 
exemple des éthers-sels d’acides organiques, dérivés 
d’alcools polyvalents ou des éthers-sels-alcools d’acides 
organiques à l’état concentré, mais avec ceux-ci à l’état 
dilué dans certains cas par de l’ eau, et en faisant 
emploi de l ’énergie calorifique et mécanique.

L. C. 321 ; C. R. 1.216.

677.46 (008) (44)
Bain de filature pour la viscose. — N a a m lo o z e  V en - 

n o o ts c h a p  N e d e r la n d s c h e  K u n s tz i . id e p a b r ie k , 
Pays-Bas. —  B. F. N- 582.547. Dem. le 5 Juin 1924. 
Dél. le 16 Octobre 1924.

En ajoutant de l ’acide azotique dans un bain de 
filature de viscose contenant de l ’acide sulfurique, 
l’acide azotique exerce une influence très heureuse sur 
le brillant de la soie artificielle et sur son toucher.

De faibles quantités d ’acide azotique suffisent déjà 
à produire un effet appréciable et en ajoutant environ 
0,1 %  d ’acide azotique, son influence est déjà parfaite
ment perceptible. Dans certaines circonstances 
dépendant du degré de maturité et de la composition 
de la viscose et aussi du degré de maturité d e là  cellu
lose sodée utilisée, il est désirable d ’augmenter la 
quantité d ’acide azotique ajoutée, cette quantité 
pouvant aller jusqu’à 5 % . L. Cj321 ; C. R . 1.126.

677.46 (008) (44)
Procédé pour la fabrication de solution de viscose 

pour l’Industrie de la soie artificielle. —  N aam - 
i.o o z e  V en n  o o t s c i ia p  N e d e r la n d s c h e  K u n s t/ .ijd e -  
F a b r ie k ,  Pays-Bas. —  B. F. N° 582.548. Dem. le
6 Juin 1924. Dél. le 16 Octobre 1924.

En se servant, pour la filature, d ’une viscose fabri
quée en partant de coton, par exem ple des déchets de 
coton, on obtient une soie artificielle qui possède des 
propriétés remarquables au point de vue de la couleur, 
du brillant, du toucher et de l'absorption de la tein
ture. En outre, en utilisant cette viscose, on obtient 
une proportion de soie de prem ière qualité et qui est 
notablement plus élevée qu’avec la cellulose de bois.

Enfin, la viscose obtenue est bien plus pure et bien 
plus claire que la viscose habituelle, car elle renferme 
beaucoup moins d ’impuretés; elle exige, par suite, une 
filtration beaucoup moins fréquente. On obtient déjà 
une viscose beaucoup plus pure en substituant partiel
lement du coton à de la cellulose de bois et en utili
sant un mélange de ces deux celluloses.

L. C. 321 ; C. R. 1.216.

667 (008) (44)
Rrocédé pour la fabrication de sole artificielle en 

partant de solutions de viscose. — N a a m lo o z e  
V e n n o o ts c h a p  N e d e r la n d s c h e  K u n s t z i jd e fa b r ie k ,  
Pays-Bas. —  B. F. N ° 582.549. Dem. le 5 Juin 1924. 
Dél le 16 Octobre 1924.

On a trouvé qu’il est possible d ’obtenir une soie 
artificielle avec un brillant très élevé en partant de 
viscose non soumise à la maturation, préparée elle- 
même à l’aide de cellulose sodée égalem ent non mûrie, 
pourvu que l’on conduise la filature de telle manière 
que la coagulation se produise d ’une manière suffi
samment lente, mais pourtant com plète. Dans ce but, 
suivant la présente invention, on maintient le bain de 
filature à une température froide, c ’est-à-dire com 
prise entre 10° et 15° C.; mais, par contre, les fils une 
fois formés parcourent dans le bain de coagulation un 
très long trajet qui va jusqu’à un ou deux mètres. Ce 
bain se compose d ’une solution d ’acides minéraux tels 
que l ’acide sulfurique sans addition de sels. De cette 
manière, on arrive à obtenir des fils de soie artificielle 
qui ne cèdent en rien au point de vue de l'éclat aux 
produits que l ’on obtient en partant de la viscose 
m ûrie; et qui possèdent une très grande'résistance à 
la rupture. L. C. 321 ; C, R. 1.216.

677.46 (008) (44)
Procédé pour la conservation des pellicules d’hydrate 

ou d’éthers hydratés de la cellulose. — S o c i é t é  
F r a n ç a is e  d e s  C r in s  a r t i f i c i e l s ,  France. —
B. F. N° 582.808. Dem. le 8 Novembre 1923. Dél. le 
22 Octobre 1924.

Pour le capsulage des récipients dont on veut assu
rer la parfaite étanchéité, on utilise des pellicules 
cellulosiques.

Pour s’adapter à des applications industrielles de ce 
genre, les pellicules doivent être jusqu’au moment de 
leur emploi, préservées contre toute contraction et.
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par conséquent, contre tout changem ent d ’état. Ce 
résultat ;a été obtenu jusqu’ic i 'en  emmagasinant les 
pellicules dans un liquide rendu aseptique, afin d ’em
pêcher le développem ent des moisissures qui altèrent 
la cellulose humide.
__jL ’invention a pour ob jet un procédé de traitement
des pellicules, qui perm et de les conserver avec le 
degré d'hydratation voulu jusqu’au moment de leur 
emploi.

Un utilise à cet effet la propriété qOe possèdent les 
corps déliquescents, de se dissoudre dans l’eau de 
l’hvdrate ou des éthers hydratés de la cellulose sans 
m odifier leur composition, à la seule condition d’être 
maintenus dans une atmosphère normale.

On peut, par exemple, im m erger les pellicules à 
conserver dans une solution de chlorure de magnésium 
à 40 % , de telle façon qu'elles en soient com plètem ent 
im prégnées; on les égouttera ensuite simplement, 
jusqu’à ce qu’elles aient abandonné l’excédent de cette 
solution ; elles pourront être a lo is emmagasinée et 
transportées com me des objets quelconqutis.

L. C. 321 ; C. R. 1.216.

6 7 7 .4 6  (0 0 8 ) (4 4 ) 
Procédé de fabrication de fils et de tissus en sole

artific ie lle .— J . Deli-ech, France.—  B.F. N »579.211. 
Dem. le 4 Juin 1923. Del. le 26 Juillet 1924.'

L ’iqvention consiste à préparer des tissus en fils 
encore nitrés, composés soit cie fils simples nitrés, soit 
de fils doublés et retordus. Sous cet état nitré, la soie 
artificielle étant extrêmement élastique et solide, on 
peut sans difficulté tisser des fils même très fins.

Pour le tissage, le fil est apprêté avec un liquide 
légèrem ent hygroscopique, tel que de l’eau glycérinée 
à 10-15 %  ou de l’eau additionnée de chlorures do 
calcium ou de zinc, ou tout sel hygroscopique. De 
cette façon, la soie ne s’électrise pas en cours de 
tissage.

On doit avoir soin de mouiller abondamment les 
tissus au fur et à mesure de leur confection pour

* éviter toute inflammation.
La dénitration et le blanchiment en pièces doivent 

être effectués de telle sorte que les étoffes soient 
îoujour/s en présence de liqu ide en agitation ; dans ces 
conditions, les réactions s’effectuent régulièrement.

I l est d'ailleurs avantageux que les tissus soient 
séchéssous légère tension, afin d ’éviter les gondolages 
des tissus; cette opération de séchage peut se faire en 
particulier en faisant passer les étoffes sur des rou
leaux chauffés ou sur les machines dites machines 
rameuses (étendeuses). L. C. 321 ; C. R. 1216.

694 .631  (0 0 8 ) (4 4 ) 
Nouvelle m atière plastique pour reepuvrem ents de 

Plancher. —  W . H. \Y. Idris . Angleterre. —  B. F. 
N° 582.264. Dem. le 23 Mai 1924. Dél. le 11 Octobre 1924.

Matière plastique form é en mélangeant intimement 
ensemble de la ponce pulvérisée ou une substance 
poreuse du même genre avec une huile s iccative; une 
telle m atière est propre à être em ployée pour recou
vrir les planchers, spécialement pour la fabrication de 
courts de tennis durs. L. C. 321 ; C. R. 1216.

6 7 7 .4 6  (0 0 8 ) (4 4 )
Perfectionnem ents à la fabrication des fils et filaments 

de soie artificielle, du crin artificiel ou des fils ou 
filam ents analogues en partant d ’acetate de 
cellu lose. —  H. D r e y f u s , A n g le te rre . —  B. F. 
N? 577.874. Dem. le 28 Février 1924. Dél. le 14 Juin 1924.

Cette invention est relative à la fabrication des 
fils et filaments de soie artificielle, du crin artificiel ou

des fils ou filaments analogues, en partant d’acétate de 
cellulose.

Dans le brevet français antérieur N° 568.820, en 
date du 19 Juillet 1923. et les brevets anglais corres
pondants N° 21.915 du 11 Août 1922 et N° 27.083 du 6 
Octobre 1922, l’inventeur a montré que, avec des 
solutions d ’acétate de cellulose très concentrées ou 
relativem ent très concentrées, on peut obtenir des 
fils ou filaments possédant des propriétés spéciales, en 
ce sens qu'ils ont une section plus ronde et un étin- 
cellem ent moindre.

Pour la présente invention, l ’inventeur fait u?age 
des acétates de cellulose extrêmement visqueux qui 
sont obtenus par les procédés faisant l’objet du 
brevet français N° 564.654, en date du 30 Avril 1923, 
et du brevet anglais correspondant N° 207.562 du 24 
Mai 1922, ces brevets permettant, ainsi qu’il ressort 
de leur description, de produire des acétates de cellu
lose possédant une viscosité élevée.

L ’avantage de l’em ploi des acétates de cellulose 
très visqueux est que la form e ou configuration des 
filaments ou fils produits est différente, étant donné 
que, en dépit de la dilution, ce| fils sont plus ronds 
et qu’on évite l’étincellement.

IL. C. 321 ; C. R. 1216.

6 7 7 .4 6  (0 0 8 ) (44 )
Procédé pour la fabrication de la fibre artificielle, de 

la sole artific ielle et produits analogues en par
tant de la v iscose non maturée. —  O. F a u s t , 
A llem a gn e . —  B. F. N° 572.176. Dem. le 25 Mars 1924. 
Dél. le 25 Juillet 1924.

. L ’expérience a montré que la filature de la viscose 
non mûrie, et en particulier de la viscose obtenue 
avec de la cellulose alcaline non mûrie, comporte 
certaines difficultés,lorsque les lilières utilisées sont 
faites en métal. En effet, les filaments sortant des 
filières tendent à former, au voisinage de la tête de la 
filière, des masses compactes, lesquelles ne s’en sépa
rent que très difficilement.

Ce procédé consiste à utiliser, pour l’ injection de la 
viscose non mûrie, dans le bain de filature, des filières 
faites en matière autre que les métaux.

L. C. 231 ; C. R. 1.216.

6 3 .7 1 .0 0 2 3 .3  (0 0 8 ) (44 ) 
Procédé pour la fabrication, par em boutissage et 

estam page d’ob jets de toutes form es et reliefs 
en casaine form atée. —  L. J o u f f r a y ,  France. —
B. P. N> 582.343. Dem. le 11 Août 1923. Dél. le 13 Oc
tobre 1924.

Ce procédé consiste à ram ollir préalablem ent la 
caséine form olée en l’im mergeant dans de l’eau bouil
lante dont la température est com prise entre 100 
et 110<I, puis à lui faire subir im médiatem ent les opéra
tions d ’emboutissage et d ’estampage exécutées avec 
des outils présentant une élasticité relative grâce à 
l ’interpasition d'une matière plastique. Le refroidisse
ment de l’objet embouti est obtenu à sec par une pro
jection  d 'air froid. L. C. 321: C. R. 1.216.

5 47 .3 -5  (0 0 8 ),(4 3 ) 
Procédé de fabrication de produits de condensation 

des phénols et des aldéhydes. —  F a r b w e r k e  
vobm . M e î s t e r  Luctus und B r ü n in g .—  Allemagne.
D. R. P. N° 3S8.795. Dem. le 14 Janvier 1922. Addition au
D. R. P. N » 364.041.

Chauffage à 120 et 160° C. des produits de conden
sation, obtenus à froid ou à chaud, des phénols ou 
polyoxybenzols, éthérifiés en partie, d'après le procédé 
du brevet N° 364,041. L. C. 321 ; C. R. 1.216.
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667.11
Essais de rendement d’un savon liquide pour lessive, 

employé pour le traitement des textiles. —  F. R. 
M e  G o w a n ,  F. W , S m ith i- : r  e t  F. R . S c h o f f s t a i a .
—  Paper s Bureau o [  Standards TechnoL 1924. 
T. 19, N° 273, p. 1-26. S Octobre.

Cette étude avait pour but de com parer les propriétés 
d’un savon liquide pour lessive avec d'autres agents 
détersifs, au point de vue de la perte de poids, du 
rétrécissement, de l'affaiblissement des couleurs, etc. 
sur différentes matières textiles, y compris les tissus 
tricotés, tissus de laine,etc., et d ’en déterm iner l’aspect 
et le toucher après lessivage.

Les auteurs, après avoir indiqué les détails de leurs 
nombreux essais, ont résumé toutes les valeurs obte
nues dans vingt tableaux, et mis ces résultats en évi
dence au moyen de treize graphiques.

Leurs conclusions sont les suivantes :
1° Dans le lessivage des vêtements usagés, où le rétré

cissement a une grande importance, l'em ploi de ce 
savon liquide montre une réelle supériorité.

Dans le lessivage des flanelles de laine, en faisant 
varier la durée, la température du lessivage, la supé
riorité du savon liquide s’affirme encore. Un lessivage 
de sept heures ne m odifie pas la couleur, ou la pâlit à 
peine, tandis qu’en em ployant un savon ordinaire et 
du carbonate de soude, le toucher n’est plus le même, 
d’autre part une couleur bleue devient verdâtre et 
une rose devient brune.

Lorsqu’on em ploie ce savon liqu ide pour le nettoyage 
des fils de laine mohair, on constate que l’élim ination 
des impuretés et des émulsions que l’on a utilisées 
pendant la filature se fait infiniment mieux que si l’on 
emploie un savon ordinaire, un savon à l’huile d 'olive 
ou toute autre espèce de savon. De même, le rétrécis
sement en longueur est beaucoup moindre,

Sur une très bonne qualité de laine de brebis de 
l'Utah, le lessivage fut fait à 58°C.-43'’ C.-54° C. L ’aug
mentation de température produit une légère augm en
tation dans la perte de poids, mais la blancheur 
obtenue est très supérieure à 54° C. Mais si l’on compare 
la perte de poids avec celle des autres agents détersifs, 
elle est beaucoup m oindre avec le savon liquide.

Si l ’on fait un prem ier lessivage avec un savon à 
l’huile d 'o live  et, après séchage, un second lessivage 
avec le savon liquide, on obtient un blanc beaucoup 
plus beau.

Le savon liquide em ployé fut obtenu en prenant 
une solution d'un savon de potasse contenant environ
15 % d'un solvant organique volatil et environ 25 %  
de. savon anhydre. 11 ne contenait ni matières inso
lubles, ni alcal ilibre, mais seulement des traces d’alcali 
carbonate et de chlore. R. D. 491.

677.4
La sole et l ’extraction des huiles et savons qui y sont 

contenues. —  B e n n le y .  — Textile Recorder, 1924. 
T. 42, N» 504, p. 85. 14 Mars.

Avant d’être utilisée, la soie est toujours plongée dans 
des solutions de savon, dans des émulsions d’huiles, 
ou dans des huiles sulfonées ou leurs émulsions, afin

d'assouplir la fibre sans cependant dissoudre le grès.
L ’auteur a essayé l ’action des solvants qu’il a préala

blement purifiés et redistillés avant de les employer.
Les différentes soies essayées furent préalablement 

séchées et conservées dans le vide jusqu’au moment de 
l’emploi, et l'appareil em ployé fut un appareil Soxhlet.
Il ne faut pas oublier que la soie ne se com porte pas 
toujours de la même façon avec un même solvant; un cer
tain nombre de facteurs peuvent amener des variations 
dans les résultats, tels que l’espèce de ver à soie, son 
état de santé, la nourriture qu'il absorbe, les condi
tions atmosphériques pendant l ’élevage, qui peuvent 
m odifier la composition et les propriétés du ni. Dans 
quelques cas, un examen m icroscopique préalable 
perm et de voir certaines modifications de la fibre.

Dans un autre ordre d ’idées, un facteur dont il y a 
lieu de tenir com pte est la durée du contact entre le 
solvant et l'échantillon.

Quelques solvants tels que l'éther donnent des 
chiffres plus ou moins normaux, mais n’ont pas d’action 
effective sur la soie elle-même.

Dans le cas de l’alcool, on observe des changements. 
L ’alcool récupéré contient une quantité plus grande 
d 'acide et d ’aldéhyde, et il reste sur la soie un résidu 
plus ou moins coloré, probablem ent dû à une réaction 
entre l'a lcool et la soie.

Les solvants chlorés mis en contact avec de la soie 
et un alcool réagissent également, et la soie absorbe 
une petite proportion de chlore.

Il y a lieu de considérer aussi les désavantages des 
solvants tels que les risques d'incendie. Cependant 
Huge préconise l'acétone à cause de sa solubilité dans 
l ’eau et de son pouvoir dissolvant sur les savons et les 
huiles employés dans le tordage. La solubilité dans 
l ’eau est une preuve d 'efficacité dans son action sur 
des corps hvgroscopiques tels que la soie. 
j jP a r  extraction avec différents solvants, on trouve 

environ 0.33 %  de soluble qui devraient être déduits 
de l’extrait huileux, mais l ’extraction n’étant pas abso
lument com plète, quelques-uns prétendent que cette 
fraction m inima devrait être négligée.

En résumé, l’extraction par les solvants est très 
satisfaisante, si l’on choisit convenablement le solvant. 
L ’addition d'une petite proportion d 'alcool est tout 
indiquée, car le savon est soluble dans l'alcool, à l ’excep
tion des carbonates qu'il contient. R. D. 491.

648.3.677
Les mites et les moyens de s’en préserver. —  E.

M u l l i n  F . A . I .  C —  Textile Colorist, 1925. T. 47.
N0; 555'356, p. 160-163, 229-231. Mars.

Les mites sont des m icrolépidoptères appartenant à 
la fam ille des Tineidæ. Il y en a plusieurs variétés 
s'attaquant aux tissus, tapis, fourrures, etc. La Tineola 
/we///(7//fl(Huramel), très commune, qui s’attaque aux 
étoffes, la Tineapel/ione/la L. qui s’attaquesurtoutaux 
fourrures, et le rare Trichophacfa lapetzella L. qui 
s'attaque surtout aux tapis et à tout ce qui est poil.

La  Tineola bisellialla est de couleur uniformément 
jaunâtre, pâle, sans taches, et peut quelquefois
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atteindre un demi-pouce d'envergure, mais elle est 
généralem ent plus petite.

Les ailes inférieures sont légèrement plus faibles que 
les ailes supérieures et sont frangées de soies. La larve 
file une sorte de tissu partout où elle voyage. Lors
qu’elle a sa pleine croissance, elle file un cocon recou- '  
vert d’excréments et des fibres du tissu ravagé. La

com plètem ent développée, elle * fixe son abri par 
quelques fils de soie et le ferm e en filant pour passer 
dans le cocon la phase clirysalidaire.

La Tricophaga tapeizella L. est heureusement 
plus rare que les deux espèces ci-dessus. Son enver
gure atteint 20 mm. La tête et le devant des ailes 
sont noirs, le reste est blanc ou grisâtre, les ailes 

inférieures sont grises, et les deux ailes, 
tout comme la tête, sont frangées de 
soies.

Cette m ite se différencie des autres dans 
la structure de son cocon dans lequel elle 
se tisse un abri extérieur ; elle  double cet

larve passe la phase clirysalidaire dans ce cocon. 
Quoiqu ’elle consomme la soie, les insectes séchés, la 
caséine, etc., elle préfère la laine.

La Tirtea pellionella  a moins d'un demi-pouce d ’en
vergure. Les ailes supérieures et la tête sont jaune 
grisâtre ou brun jaunâtre, et sur les ailes se trouvent 
des points sombres peu visibles. Les ailes inférieures 
sont soyeuses et de couleur gris argenté. Les deux 
paires d 'ailes sont frangées de longues soies. La larve 
se file une sorte de cocon qu'elle traîne avec elle, 
composé de soies et de fibres dont elle s’alimente. A  la 
fin de la croissance, le cocon atteint de 6,3 à 9,5 m illi
mètres. La larve voyage autour de son cocon, perçant 
un trou de-ci de-là.

Lorsqu 'elle s’alimente ou se déplace, la tête et le 
cou ém ergent du cocon. En dehors de ces circons
tances, elle reste com plètem ent cachée.

Au  fur et à mesure de sa croissance, elle agrandit 
son abri d ’une manière assez curieuse, elle fend le 
cocon en dessous sur environ la m oitié de sa lon
gueur et construit une section nouvelle dans l’espace 
ainsi ouvert, puis fend le côté opposé et répète la 
même construction, après quoi elle se renverse sur 
elle-même dans le cocon et recommence le même 
travail à l ’autre extrém ité en ajoutant de nouvelles 
assises pour accroître la longueur.

L ’extérieur du cocon contient beaucoup de fibres 
provenant du tissu détruit, mais l’ intérieur est recou
vert de soie douce et blanche. Quand la larve est
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abri de soie. L 'abri dans lequel elle vit a la 
foi ir e td'une longue galerie qui traverse le 
tissujendommagé; la phase clirysalidaire se 
passe dans la galerie. Ces insectes recher
chent les coins sombres, et la femelle en 
vole que lors
qu’elle ne peut 
faire autrement.

L e s  p a p i l lo n s  eu s - 
mêmes ne font par, de 
grands dégâts. La seule 
mission des femelles est 
de déposer leurs œufs.
Ceux-ci sont blancs, de 
form e ovale, et ont 6 mm. 
de long. Ils sont déposés 
isolément ou en groupes, 
mais rarement de plus de 
25. Pendant l ’été, l’éclo- 
sion demande de quatre 
à huit jours. Par temps 
froid, elle peut demander 
trois semaines.

La larve, au moment de 
l’éclosion, a 8 mm. Elle se 
met en quête de nourri
ture et com mence par 
consommer le corps de 
sa mère, après quoi elle 
entame le tissu.

Durant sa croissance, 
elle subit dix-sept mues.

En somme, l’aliment de 
la larve est la kératine 
que contiennent : la laine, 
les ch’eveux, l’ép iderm e 
les ongles, etc. (6279)
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C’est pendant la phase larvaire que l ’insecte est le 
plus sensible aux influences extérieures : alimentation, 
température, humidité; la larve est cependant résis
tante et peut rester fort longtemps sans nourriture.
Au terme d e  sa croissance, elle atteint 12 mm. 7 en 
cent jours dans les conditions de température les plus 
favorables. Elle augmente de 375 fois son poids après 
avoir consommé quantité égale d ’aliments.

La phase chrysalidaire dure environ huit jours en 
été; par temps fro id ,e lle  atteint six semaines. La vie de 
l’adulte atteint moins de deux semaines, mais comme 
au-dessous de 13° C. il est inactif, on peut le conserver 
plusieurs mois au-dessous de cette température.

Les sels de chrome ou de cuivre, toxiques pour cer
tains insectes, et qui servent souvent â m ordancer les 
laines, ne semblent pas incomm oder les larves.

C’est cependant sur les larves qu’il est préférable 
d’agir. L ’auteur passe alors en revue un grand nombre 
de produits proposés pour la destruction des mites, 
parmi lesquels la naphtaline, à la dose d ’une livre par 
six à dix pieds cubes d ’espace, mais elle n’est pas pra
tique pour des vêtements que l ’on porte par inter
mittence, à cause de son odeur. De même pour le 
paradichlorobenzène.

Une température maxima de + 5 °  C. est très e ffi
cace, mais n’est pas praticable pour tout le monde.

L ’acide cyanhydrique ne peut s’employer, malgré 
son prix, que pour nettoyer un immeuble.

Le sulfure de carbone ne peut s’em ployer qu’en vase 
clos, et présente des dangers d ’incendie; on l’utilise à 
la dose de quatre à six livres par 1.000 pieds cubes.

Le fluorure de sodium et les fluorures sont très 
actifs, niais demandent à être appliqués convena
blement. ^

L’essence de lavande (pas les fleurs) et la créosote 
donnent aussi de bons résultats.

L ’anhydride arsénieux donne des résultats certains, 
mais son caractère toxique en restreint l ’emploi.

Parmi les autres produits égalem ent employés, les 
plus communs sont les extraits de tabac ou les solu
tions de nicotine, les fleurs de lavande répandues à la 
surface des tissus, le poivre de Cavenne en poudre, la 
racine d’angélique, les tiges de pyrèthre(pasles fleurs), 
le soufre, le quassia, tous ces produits étant pulvérisés, 
les pulvérisations d ’aldéhyde form ique à 1/10, etc.

La plupart des colorants ne sont pas atteint par le 
processus- d igestif des larves, cependant ce processus 
provoque une alcalinité, car si les larves consomment 
de la laine teinte avec du tournesol rouge, on voit 
apparaître une coloration bleue dans l ’intestin, co lo 
ration qui repasse au rouge au moment de l’éjection 
par l'anus, grâce à la présence de l’acide urique. Si la 
larve consomme du jaune de naphtol (d in itro a 
naphtol) l’ intestin apparaît d ’un beau rouge et les 
excréments sont bruns.

La plupart des colorants azoïques sont réduits et les 
excréments sont jaunâtres.

On a remarqué depuis longtem ps que la laine teinte 
en vert était beaucoup moins attaquée par les mites, 
surtout si le vert était obtenu en combinant un bleu 
avec le jaune de naphtol. On a donc cherché un pro
duit incolore, inodore, capable d ’être fixé par la laine, 
et dont l'action sur les larves soit la même que celle 
du jaune de naphtol. Cette recherche a demandé 
huit ans et plus de deux m ille essais avant d'obtenir 
1 eulan. L ’eulan est un fluorure com plexe tel qije le 
fluor se trouve combiné à la laine. Il suffit d ’imprégner 
les tissus avec une solution d ’eulan à 10°Bé pour les 
protéger contre les mites. Pour les tapis déjà usagés, 
on peut opérer par trempage, tandis que pour les
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tissus on peut m ettre l ’eulan dans le bain de teinture 
La dépense en eulan revient à 1 dollar 5 par 100 livres 
de matière» traitée.

Le  produit est réellem ent efficace, ainsi que le mon
trent les figures, la laine traitée n’ayant pas été tou
chée. La fig. 6277 m ontre la comparaison de la partie 
traitée (gauche) et la partie non txaitée (d ro ite ). Dans 
l’essai en tube, le même volume de laine traitée à l’eulan 
et non traitée a été introduit avec cinquante œufs de 
mites. Six mois après les tubes présentaient l ’aspect de 
la photo (fief. 6279). Toute la laine non traitée était 
consommée, tandis que l'autre n’était pas touchée, les 
larves étant mortes peu après l’éclosion. R . D. 491.

667.236
La teinture de la sole artificielle dans les  articles de 

m erce r ie .—  W o l s t e n h o lM e .—  Textile Recorder,
1925. T. 62, N» 505, p. 81-83. Avril.

Les articles de m ercerie peuvent être tout soie, ou 
faits de tissu mixte, soie artificielle et coton, soie 
artificielle et laine, célanèse (acétate de cellulose) et 
coton, et même laine, soie naturelle et soie artificielle, 
etc. La soie artificielle peut être de la viscose, de la 
soie de Tubize (nitrocellulose), de la soie au cuivre, ou 
de l ’acétate de cellulose. Les trois prem ières se 
teignent rapidem ent avec les colorants directs pour 
coton, tandis que dans les mêmes conditions, la soie à 
l ’acétate n’est pas touchée et perm et alors d’obtenir 
des effets colorés.

On ne peut dire que la soie jl’acétate fasse une 
concurrence sérieuse à la viscose, car on ne l ’emploie 
que dans certains cas.

Un prem ier point très important est le choix de la 
machine à teindre, et l’auteur examine rapidement les 
différents modèles pouvant être utilisés. Bain ouvert, 
machine Gorrie, machine à cylindres rotatifs perforés, 
machines dans lesquelles les objets restent immobiles, 
mais dans lesquelles c’est le bain qui circule.

Les qbjets à teindre doivent être exempts d'huile, 
cependant la teintui-e est bien m eilleure lorsqu’on ne 
procède pas à un lessivage préalable. Les tissus sont 
entrés à l’ébullition, ce qui est contraire à la règle 
générale, ipais en opérant ainsi, on obtient une bien 
m eilleure pénétration aux talons des bas et aux 
coutures, et la nuance est beaucoup plus unie.

Dans la teinture en nuances claires, il est bon 
d'ajouter une petite quantité d ’alcali et peu ou pas de 
sulfate de soude. Une addition d’huile pour rouge 
turc est égalem ent utile, surtout si l'on emploie des 
machines rotatives. L ’huile pour rouge turc non seule
ment retarde la teinture, mais sert aussi comme lubri
fiant. Dans ce cas, on ne doit, bien entendu, em ployer 
que de l’eau douce. ,

Pour les nuances moyennes et foncées, on ajoute
10 à 20 %  de sulfate de soude calculés sur le poids des 
tissus. La durée de la teinture est d ’environ une heure 
à l’ébullition.

Les colorants qu 'il est préférable d ’em ployer pour 
les tissus mixtes soie artificielle ét coton, sont les 
suivants : jaune diphényle chloré FF et B, orange 
polyphénvle R  extra, et dans les colorants diphényles : 
brun BBN extra, brun MG, brun solide GN extra, 
brun nègre A S C , catéchine G extra, vert K G I, noir 
solide B, v iolet solide C4B, enfin pour les noirs, le 
noir form ique C concentré.

Les bleus directs ne peuvent s’employer, car ils ne 
perm ettent pas d ’obtenir une nuance unie.

Après teinture en noir, on passe souvent en bain de 
form aldéhyde qui augmente la solidité au lavage. Les 
noirs au soufre donnent de belles nuances, mais ne
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peuvent s'em ployer ni avec la viscose, ni avec la soie 
de nitrocellulose, car elles s’attaquent dans les 
liqueurs alcalines chaudes.

Les tissus mixtes soie artificielle et laine sont beau
coup plus délicats à teindre et une soigneuse sélection 
des colorants doit être faite. Les couleurs directes 
pourraient être employées, mais la nuance obtenue sur 
laine est tantôt plus claire que sur soie, et tantôt plus 
foncée.

On peut em ployer les colorants suivants qui donnent 
un ton plus foncé sur les fibres végétales que sur les 
fibres animales : jaune diphénvle chloré FF et B. jaune 
soleil 3 G, orange polyphériyïe R  extra, et, parmi les 
colorants diphénylés : catéchine G extra, brun solide 
GN extra, brun V  et BVV, noir solide B. On peut 
ensuite nuancer la laine en bain neutre avec des co lo
rants acides, tels que rouge et violet neutres, viridine * 
ério B, bleu acide brillant R  extra, orange II et 
jasm in.

Quand les tissus contiennent de la célanèsc, on peut 
em ployer des colorants directs pour coton qui ne 
teignent pas la célanèse. La température ne doit 
jam ais dépasser 85° C. et on doit supprimer tout alcali, 
la teinture doit être rapide pour que la soie conserve 
on brillant.
Enfin pour les mélanges : coton, soie artificielle et 

soie naturelle, on teindra à une température un peu 
inférieure à l'ébullition en présence de sulfate de 
soude et avec ou sans savon. R. D. 491.

667.351
Les colorants “  Hydrone ’’ pour Impressions sur 

calicot. —  A n on ym e. — Textile Co/orist, 1925. 
T. 47, N° 556, p. 224-225. Avril.

Les colorants « Hydrone »  peuvent s’em ployer sui
vant les recettes ci-dessous :

1° Impression en milieu m odérément alcalin, co lo 
rant non à cuve.

On mélange à froid :
10 à 200 p. de colorant hydrone en pâte avec *

500 à 800 p. (l'épaississant hydraldite P. S. H. et
460 p. d’épaississant à l amidon neutreet à la dextrine.

1 000 p.

L ’épaississant hydraldite P. S. H. s’obtient lui-même 
en faissant bouillir un mélange de :

70 p. d’amidon de blé
415 p. d’eau
120 p. de dextrine
185 p. de potasse
40 p. de sel dissolvant B
80 p. de glycérine, on laisse refroidir à 70" C.

et on dissout dans ce 
mélange : 90 p. d'hvdraldite C extra finement pulvérisée

------- et on remue jusqu’à refroidissement.
1.000 p.

L ’épaississant à l'am idon neutre et à la dextrine 
contient ~

70 p. d'amidon de blé 
690 p. d'eau 

40 p. de glycérine 
200 p. de dextrine que l'on fait bouillir ensemble et agite

------  jusqu’à refroidissement
1.000 p.

Après impression et léger séchage, les tissus sont 
vaporisés à la vapeur humide pendant deux ou quatre 
minutes puis rincés A grande eau, savonnés à chaud, 
rincés et séchés. Les tissus peuvent aussi être passés 
après le vaporisage dans un bain chauffé à 30-50° C. 
contenant 2 à 4 p. de bichromate de soude et 40 p. 
d ’acide acétique de densité =  1,045, ou 2 à 4 p. d ’acide

chlorhydrique de d — 1,160 pour 1.000 p. de liqueur, 
puis lavés.

2° Impression en milieu modérém ent alcalin, colo
rant à cuve.

On humecte soigneusement :
30 à 60 p. de colorant hydrone en poudre avec 
30 à 80 p. d’alcool et eau à 1 pour 4, et on ajoute 
50 à 50 p. de glycérine 

220 à 69 p. d’eau
40 à 60 p. de lessive de soude caustique de d -- 1,375 
20 à 40 p. de carbonate de soude (ou quantité corresp.

de potasse)
20 à 40 p. de sel dissolvant B 

500 à 450 p. d’épaississant B. N. S. 100. Le mélange est 
chauffé à 70° C.

20 à 40 p. hydrosulfite concentré en poudre et
50 à 120 p. hydraldite C. en poudre extrêmement fine,

1.000 p.

L ’épaississant B. W . S. 100 s’obtient en faisant 
bouillir et en agitant jusqu'à refroidissement :

280 p. de dextrine 
100 p. d’amidon 
20 p. de sel dissolvant B 

600 p. d’eau
1,0U0 p.

L'auteur ajoute une modification de cette recette 
permettant l'em ploi des colorants hydrone en pâte. 
Le vaporisage, rinçage, etc. sont faits comme dans la 
recette précédente.

3° Impression en m ilieu fortement alcalin.
On chauffe ensemble à environ 70" C. et jusqu’à ce 

que l’amidon soit dissous.
100 à 150 p. de .colorant hydrone en pâte 

50 p. de glycérine 
80 p. d’eau

400 p. de s o u de  c a u s t i q u e  de 
d 1,375 

300 à 285 p. d’amidon brûlé brun 
On ajoute alors 20 à 40 p. d'hydrosulfite concentré en

poudre
50 à 75 p. d’hydraldite C. extra finement 

pulvérisée

On em ploie surtout cette formule pour faire des 
enlevages. Le vaporisage, le rinçage, etc. s’appliquent 
com me pour la recette n° 1.

La résistance de colorants hydrane à l'hydraldite 
perm et leur em ploi pour la production d'enlevages 
sur fonds teints avec les couleurs diamine et qui sont 
d ’une solidité à toute épreuve à la lumière, au lavage 
et au frottement.

Certains colorants hydrone tels que : bleu ciel 
hydrone F K  en pâte, écarlate hydrone 2 B et 3 B, rose 
hydrone FK  et FB, orange hydrone R F  peuvent être 
employés pour enlevage au moyen de l'hydraldite avec 
addition de leucotrope W . La recette est la suivante : 
On mélange bien : 200 p. d’épaississant à la dextrine 1 :1 

avec 
120 p. d'eau 
80 p. de glycérine 
100 p. de blanc de zinc 1 : 1 

100 à 200 p. de leucotrope W  concentré 
100 à 200 p. d'hydraldite CL

Et on chauffe pendant environ dix minutes à 70u C. en 
agitant. On ajoute alors 60 à 100 p. de potasse (ou de 
carbonate de soude) et le mélange est remué jusqu'à 
refroidissement. On passe à travers une mousseline. 
On im prim e sur le tissu teint et vaporise pendant trois 
à six minutes puis on presse deux fois de suite pendant
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une demie à une minute dans une liqueur bouillante 
contenant un quart à un et demi %  de silicate de 
soude dans 45 1. d ’eau.

On lave bien, savonne, rince et sèche.
Ces colorants perm ettent égalem ent de faire des 

réserves et peuvent s’em ployer simultanément avec la 
diazotation sur fibre pour produire des effets colorés.

K. D. 491.

677.4
La sole et ses essais. — Thom son .— Textile Colorist,

1925. T. 47, N r* 556-557, p. 221-223 et 293-295. Avril- 
Mai.

L’auteur ' rappelle succinctement les propriétés et 
l’obtention de la soie. Cette fibre dont la nature 
intrinsèque peut varier, et particulièrement sa résis
tance et son élasticité, selon les conditions climaté- 
riques, les influences biologiques, est produite par la 
chenille d ’un papillon.

Dans un élevage surveillé, on examine les femelles 
aussitôt après la ponte et on détruit immédiatement 
les œufs de celles qui sont reconnues malades.

Aussitôt après l'éclosion, les chenilles sont réparties 
sur des claies et on leur donne leur nourriture six ou 
huit fois par vingt-quatre heures. La plus grande pro
preté est de rigueur. En trente à quarante jours, les 
chenilles s’accroissent d'environ dix m ille fois leur 
poids initial. Au bout de ce temps, les chenilles 
cessent de manger et cherchent un emplacement pour 
filer leurs cocons. Le cocon est filé avec une extrémité 
moins épaisse pour faciliter la sortie du papillon. Ce 
dernier, pour sortir du cocon, sécrète un fluide alcalin 
qui ramollit les fibres et lui perm et de les écarter.

On ne conserve pour l'éclosion qu’un nombre de 
cocons suffisant pour assurer la reproduction. Toutes 
les autres chrysalides sont tuées dans le cocon pour 
ne pas endommager la soie.

Le.fil continu avec lequel est construit le cocon est 
composé de deux.petits  filaments appelés brins. Us 
constituent à proprement parler la soie ou fibroïne, 
mais sont entourés et cimentés ensemble par une 
gomme ou séricine. Quoique de propriétés tout à fait 
différentes, ces deux produits ont une composition 
chimique très voisine. C e sont des protéines analogues 
à la laine. La fibroïne répond à la formule C 1!H23N“0 '  
et la séricine à-la formule C l;'U-5N50 a.

La constitution chimique exacte n’en est pas 
connue.

La fibroïne se solidifie immédiatement en émergeant 
des filières de la chenille et la séricine plus lentement. 
La cause du mécanisme de cette solidification a été 
attribuée au séchage, à l'oxydation et aussi à l'action 
des enzymes.

Le fil n'est pas uniforme, sa longueur varie de 400 à
1.300 mètres. Les deux brins n’ont pas nécessairement 
le même diamètre et ce diam ètre esj moindre vers la 
fin du cocon. Le fil n’est pas rond, mais presque trian
gulaire et son épaisseur est très variable, environ
1 /2500e de pouce.

La soie apparaît composée de très fines fibrilles 
beaucoup plus petites que les brins, et des photogra
phies à l'aide dés rayons X montrent les fibrçs consti
tuées par de minuscules cristaux ayant un axe parallèle 
à la direction de la fibre.

Les propriétés chimiques de la soie sont en général 
celles des protéines, résistance à l ’eau et aux acides 
modérément forts dans les conditions normales, mais 
attaque par les alcalis et dissolution, s'ils sont assez 
concentrés. Des traces sont solubles dans l'eau dans 
les conditions ordinaires, cependant l'Association

Britannique de Recherches sur la soie a montré que 
l’ eau distillée à l'ébullition peut en dissoudre 9 1/2 %  
en trois heures.

La séricine est beaucoup moins résistante que la 
fibroïne, elle est rapidement soluble dans l’eau bou il
lante et aisément élim inée par le savon et les alcalis.

Le dévidage présente une grande importance cinq à 
sept cocons, quelquefois plus ou moins, sont mis à 
bouillir, puis à flotter sur un bassin d ’eau chaude 
pour ramollir la gomme, les bouts des fils sont passés 
dans un œ illet et reçus sur un dévidoir après avoir 
subi un mouvement de torsion sur une longueur de 
plusieurs pouces, les fils s’enroulent sur eux-mêmes 
pour donner un fil unique à peu près rond.

Le nombre des fibres constituant le fil varie avec la 
grosseur des fibres, elle-mêm e variable suivant les 
origines et même suivant: les cocons.

L ’auteur indique combien il est nécessaire d’éviter 
les irrégularités du fil, nœuds, boucles, épaississement.

L ’humidité adoptée normalement pour la soie est
11 %  sur le poids sec, elle varie avec les conditions 
atmosphériques. Dans l'air sec elle atteint environ
5,5 %. A  18 %  la soie ne paraît pas humide, et dans 
une atmosphère humide, elle, peut absorber de 29 à 
30% .

Pour les transactions, la soie-'est soumise au condi
tionnement. c’est-à-dire à la détermination de 1 humi
dité dans des conditions précises. On opère sur des 
échantillons de 300 à 500 gr. Les pesées sont faites au 
décigram m e près et l’on chauffe à 140° C. pour obtenir 
la siccité absolue. La reprise d ’humidité de 11 %  
généralem ent adoptée correspond donc à une humi
dité continue de 9,91 %.

On procède ensuite à un essai de lessivage. La soie 
brute japonaise contient de 16 à 24 %  de gomme, les 
autres soies un peu plus, mais la gom me de la soie 
japonaise s'élim ine plus facilement que celle de la 
soie de Chine ou d'Italie.

La soie absorbe très facilement les matières m iné
rales de l’eau ; aussi le dévidage, le lessivage, la tein
ture et l’apprêt doivent-ils être faits avec des eaux 
douces.

Les proportions de gom me contenues dans la soie 
varient avec les saisons et avec l’origine de la fibre. 
L ’essai est fait dans un bain de bon savon contenant 
en savon 25 %  du poids de la soie et on donne 
deux bouillons successifs d'une demi-heure chacun. 
Après le prem ier bouillon, la soie est égouttée, tordue 
et rincée trois fois à l’eau chaude. Après le second 
bouillon, elle est tordue, lavée à l’eau chaude puis à 
l ’acide acétique dilué, puis à l’eau, et enfin tordue 
et séchée.

La différence entre le poids trouvé et le poids de 
soie brute donne la gomme.

Un défaut que peut présenter la soie et qu’on ne 
peut déceler par les méthodes habituelles est d 'être 
duveteuse. Il semble que le fil se fende et se sépare en 
fibrilles élémentaires. Le savon et l'alcali non seule
ment enlèvent la gomme, mais pénètrent la fibre, et 
les fibrilles au lieu d ’adhérer entre elles sont brisées 

\ détachées, et retroussées. L ’aspect de la soie est tout 
différent, les proportions de lumière absorbée et 
refléchie n’étant plus les mêmes. D'autre part, l'affinité 
pour les colorants n'est probablem ent pas la même. 
Un examen m icroscopique des fibres et un essai de 
lessivage et de teinture pourra donner d'utiles indica
tions car l'affinité pour les colorants est probablement 
d ifférente, et l'aspect duveteux est très visible sur des 
soies teintes avec des colorants jaunâtres foncés.
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H. S. M udge recommande l’em ploi de l’acétone, 

pour l’extraction du savon, des huiles sulfonées, huiles 
m inérales et graisses provenant des traitements suc
cessifs, du fait de sa facile m iscibilité à l’eau. On 
utilise l’appareil Soxhlet et avec six siphonages on 
obtient un extrait complet. Le solvant est évaporé et 
le résidu séché et pesé. Si l ’on veut connaître la nature 
et les proportions des constituants de l’extrait, on 
em ploie les méthodes usuelles d’analyse pour leur 
séparation. R. D. 491.

677.31
La laine de mauvaise qualité ou détériorée, sa 

recherche dans les tissus de laine. — T r o t m a n .  
Textile Recorder, 1925. T. 63, N° 506, p. 70-71. Mai.

L ’emploi d’une certaine proportion de laine de 
mauvaise qualité dans les tissus cause des difficultés 
dans le blanchiment, la teinture et l’apprêt. Celles 
concernant la teinture ont été décrites dans un pré
cédent article (Text. Rec., Novem bre 1923, p. Gl). On 
peut en mentionner une ou deux autres : augmen
tation de la perte de poids pendant le lessivage, le 
blanchiment ou la chloruration, et une difficulté évi
dente pour obten ir un bel aspect dans l’apprêt.

On peut déceler les fibres anormales par un examen 
m icroscopique, mais la décomposition naissante de la 
kératine qui accom pagne toutes espèces de détériora
tions ne se voit pas et cette décomposition précède 
généralem ent la détérioration visible. Il est important 
de pouvoir la déceler, car c’est le facteur principal 
qui influe sur le poids du tissu apprêté.

Lorsque les protéines sont attaquées par un réactif 
chimique ou par des enzymes secrétées par des bac
téries, il se produit une hydrolyse qui amène la 
dégradation de la m olécule com plexe de protéine 
collo ïda le en corps moins complexes et finalement en 
composés non colloïdaux qui deviennent successive
ment plus solubles dans les solutions d ’alcalis, d ’acides 
et même dans l ’eau. L ’hydrolyse peut se schématiser 
ainsi :
Protéines eh-> Protéoses eh-> Peptones b —>■

Polypeptides Acides aminés.

Les protéoses sont solubles dans l’ eau, coagulables 
par l’acide nitrique en présence de chlorure de sodium 
mais non par la chaleur com me les protéines elles 
sont précipitables par le sulfate d ’ammoniaque. Elles 
donnent en v io let rougeâtre la réaction du biuret et 
sont légèrem ent diffusibles. Les peptones sont solubles 
et rapidem ent difl'usibles, non coagulables par les 
acide ou la chaleur, ni précipitables par le sulfate 
d'ammoniaque. La réaction du biuret produit une cou
leur rose. Ces trois classes de corps : protéines, p ro 
téoses et peptones précipitent par l’acide tannique et 
donnent des chloramines avec le chlore ou les hypo- 
clilorites.

Ces corps peuvent être séparés les uns des autres 
par ébullition qui coagule les protéines. On filtre, 
sature le filtrat de sulfate d ’ammoniaque pour préci
p iter les protéoses, on filtre à nouveau, puis dans le 
filtrat on précip ite les peptones par l ’alcool.

Les polypeptides et les amino-acides sont bien 
connus, leur constitution est en général élucidée et on 
en a reproduit un certain nombre par synthèse.

Dans le cas particulier de l’hydrolyse de la kératine,
il se form e aussi des sulfures solubles et cette form a
tion e it  un des signes les plus nets de l'hydrolyse.

u k j M & i m Jf

On peut donc rechercher les fibres détériorées par 
voie m icroscopique et chimique. L ’examen microsco
pique avec ob jec tif f  =  1/4 ou 1/6 de pouce montre 
nettement les fibres détériorées.

A llw ôrden  (J . Soc. Cliem. Ind., 1916, p. 416) monte 
les fibres dans une goutte d ’eau de chlore à demi 
saturée. Les fibres endommagées apparaissent avec 
une série de gonflements globulaires entre les écailles 
épithéliales et le tissu cortical. H erb ig  (J. Soc. Chem. 
Ind., 1919, 355 A )  em ploie l ’eau de brom e saturée qui 
agit de la même manière et, colorant la fibre, en fait 
mieux ressortir l’aspect.

L ’auteur décèle l ’attaque par les alcalis par l’essai 
au chlorure stanneux de Becke. La laine non attaquée, 
chaufTéè dans une solution de chlorure stanneux aci
dulée par l ’acide acétique, ne donne pas de solution 
colorée. Dans le cas contraire, la liqueur devient 
brune par suite dé formation de sulfure d ’étain. Becke 
a soigneusement étudié une réaction analogue à celle 
du biuret (J . Soc. Chem. Ind., 1912,380) et établi la 
technique suivante : il prépare des solutions-types 
pour une comparaison colorim étrique. On dissout
1 gr. de laine dans une solution de soude, neutralise 
par l ’acide chlorhydrique et chasse l’hydrogène sulfuré 
par ébullition. On étend à volume connu et opère sur 
des fractions représentant de 0 à 0,1 gr. de laine. On 
les traite par un même volume de sulfate de cuivre 
N/20 et de soude N. On com pare ensuite les colora
tions produites. Par ce procédé, on peut essayer les 
liqueurs, pour savoir si de la laine a été dissoute. Les 
tissus sont essayés de même après trempage dans 
l ’eau ou une solution centinormale de carbonate de 
soude pendant trois heures.

Pour avoir une exactitude plus grande, on peut 
concentrer au B. M. une fraction de la solution et 
déterm iner l’azote par la méthode de Kjeldahl.

R. D. 491.

B R E V E T
6 6 7 .2 3 3  (0 08 ) (A4) 

Procédé de teinture. —  S o c ié t é  d ’ E x p lo i t a t i o n  des 
P r o c é d é s  E s c a ic h , France. —  B. F. N° 576.062. Dem. 
le 27 Septembre 1923. Dél. le 5 Mai 1924.

Ce procédé utilise l’action des nitrites pour le 
développem ent des couleurs autogènes sur fibres ani
males et végétales tannées. Il sert à multiplier les 
nuances des couleurs à la g lace et des colorants 
basiques utilisant les tanins comme mordants.

Les substances animales se colorent déjà à froid 
dans des bains acides contenant des nitrites alcalins et 
des sels métalliques, et les tanins fixés sur fibre 
donnent des couleurs utilisables ou susceptibles de 
servir de pieds aux basiques. Exemple : 20 litres d’eau;
10 à 40 grammes nitrite de soude; 10 à 40 grammes 
sulfate de cuivre. Un séjour de vingt-quatre heures à 
froid dans ce bain donne un vieux rose sur soie. Ajou
tant un peu d ’acide acétique, les teintes sont plus 
marquées.

Tous les sels métalliques donneront des résultats, 
même à très fa ib le dose. L ’on peut m élanger ces bains 
à des ba'ins de diazotage, et ce procédé peut être 
appliqué, en impression comme en teinture, à toutes 
les fibres ainsi qu ’aux peaux et aux fourrures.

E. B. 10.085.
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675
La nature du tannage. — V. G. Powarnin. —  Colle- 

gium, 1925. T. 6, N° 662, p. 289-304.
L ’auteur rappelle les nombreuses hypothèses aux

quelles le phénomène du tannage a donné naissance.
Il en dresse un schéma qui montre leur enchaînement 
et l'évolution des conceptions depuis Dumas et Berze- 
lius jusqu’à l’époque actuelle. 11 expose ensuite son 
point de vue et le résume comme suit :

1° Le tannage se produit toujours par des actions 
multiples, le nombre de ces phases varie avec les 
divers tannages. Il n’y a pas de scissions d’éléments 
de la peau au cours du tannage;

2° Dans tous les cas, une prem ière phase est une 
phase d’attraction capillaire, qui est sous la dépen
dance de la structure histologique de la peau;

3° Il existe des pseudo-tannages et des tannages 
vrais ; dans les premiers, des actions physico-mécani
ques entrent seules e n je u ; dans les secondes, il se 
produit des actions physico-chim iques;

4° Le pseudo-tannage peut être mécanique ou col
loïdal. Ce dernier dépend de la précipitation par 
l’eau de sels colloïdaux portant des charges opposées;

5° Dans le tannage chimique, la phase initiale est 
l'adsorption; elle est influencée, dans une plus ou 
moins grande mesure, par la présence de groupes 
ionisés, ou par leur immobililé. Si le processus s’arrête 
à cette phase, on se trouve en présence d'un tannage 
d'adsorption ;

6° Dans ces processus, dans lesquels le tanin est 
formé sur la fibre, se produit une troisième phase qui 
consiste dans son altération par oxydation, ou réduc
tion, ou de toute autre manière ;

7° Une dernière phase du tannage paraît être la 
fixation des matières tannantes par réaction chimique 
avec d ’autres groupes que ceux qui ont agi par 
adsorption. De même que pour l'adsorption, les 
groupes actifs facilitent ces réactions;

8° La complexité des solutions tanniques rend pos
sible la combinaison de ces différents processus;

9° Tout tannage est plus ou moins réversible;
10° L ’altération des constantes physiques de la peau 

peut servir de mesure du tannage : résistance à la 
traction, température de retrait, résistance vraie à 
l’eau (W . W . B.), souplesse, résistance à l ’hydrolyse 
par les agents bactériologiques, chimiques, etc;

11° La fixation des matières colorantes est une 
forme spéciale du tannage. p_ c ,  10.086.

668.31
Colles â bols. —  A nonym e. — S ur. Standards, Techn.

Note, 1925. N» 207.
Ces colles peuvent être rangées dans les cinq 

classes suivantes ;
1° Coites animales. — Elles sont fabriquées à partir 

des peaux, os, tendons ou débris d 'écliarnage des 
peaux, elles doivent être dissoutes et employées à 
chaud; ce sont celles qui conviennent le mieux aux

M. M E U N IE R

industries du bois, et qui donnent les jo in ts les plus 
résistants; mais elles sont coûteuses.

2° Colles de caséine. —  Elles sont préparées au 
moyen de la caséine du lait et de la chaux, elles peu
vent être employées à froid. Leur force est suffisante 
pour le collage des joints et le placage. Elles ont une 
bonne résistance à l ’eau, supérieure à celle des colles 
animales, mais elles tachent certains bois et sont de 
mauvaise conservation.

3° Colles végétales. —  Elles sont préparées à partir 
de l ’amidon (de manioc le plus souvent), avec ou sans 
addition d ’alcalis. Elles sont les moins chères, leur 
force est faible, elles ne résistent pas à l’action de 
l'eau, elles donnent des joints médiocres et convien
nent pour le placage si l ’on cherche le bon marché.

Si elles sont alcalines, elles tachent certains bois.
4° Colles d 'album ine de sang. —  Se préparant par 

simple dissolution à froid, elles sont les plus résis
tantes à l ’action de l ’eau et conviennent tout particu
lièrement à l’industrie du bois courbé, m odelé hu
m ide; elles ne tachent pas le bois, mais sont très 
colorées.

5° Colles liqu ides.—  Elles ont des propriétés ana- 
ogues à celles des colles animales; leur avantages 
réside dans le fait qu’elles sont prêtes pour l ’emploi, 
mais les différentes marques présentées ont des va
leurs très diverses, et il n’existe pas de bonnes m é
thodes permettant leur contrôle. P . C. 10.086.

543.675
L ’essai par fluorescence, nouvelle méthode d’identi

fication de tanins artificiels dans les extraits
tannants végétaux naturels. — O. G e r n c r o s s ,
N .  B a n  e t  G .  S a n d o r . — Collegium, 1925. T. 11, 
N °  667, p. 565-577.

Les réactions, réalisées jusqu’à ,c e  jour, pour la 
recherche des succédanés des tanins en mélange avec 
les tanins naturels, sont souvent insuffisantes. Les tanins 
synthétiques qui sont obtenus à partir de produits 
présentant le phénomène de la fluorescence doivent 
présenter eux-mêmes ce phénomène, ce qui permettra 
de les caractériser dans leurs mélanges avec des tanins 
naturels ne montrant pas cette propriété.

Les essais des auteurs confirment ces prévisions. 
Les tanins synthétiques examinés ainsi que différentes 
marques dë celluloses sulfitiques présentent une 
fluorescence. Il n’y a pas de relations entre les résul
tats de la réaction de Procter H irst et le phénomène 
de fluorescence. Dans les mélanges de tanins naturels 
et de tanins synthétiques, le phénomène de Tyndall 
marque la  fluorescence; on obvie à cet inconvénient en 
diluant fortem ent les solutions. Dans les solutions 
pures, la fluorescence des tanins synthétiques est 
encore visible à la dilution de 1/100.000. Cette sensi
b ilité  est considérablement diminuée par la présence 
des tanins naturels. Les auteurs ont résumé leürs 
résultats dans un tableau qui indique les proportions 
de divers tanins synthétiques décelables dans divers 
mélanges. La cellulose sulfitique ne peut être mise en 
évidence que dans les coupages à 30 ou 40 % .
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L'influence de la concentration en ions H +  n’est, en 
général, pas considérable. Un seul des tanins synthé
tiques examiné, le' « Tanesco », a une fluorescence 
trèsaugmentée par l ’alcalinisation de la solution, cette 
fluorescence vire au vert par modification.

Les résultats de cette étude confirment entièrement 
les résultats obtenus précédem m ent par Meunier et 
Bonnet dans leur étude sur la fluorescence des tanins 
naturels. P. C. 10.086.

668 .3
L es  adh és i fs  et l e u r  action. —  J. W . M c B a i n  et

D. G. H o p k i n s . —  J. Phys. Chem., 1925. T. 29, N“ 2, 
p. 188-204. Février.

Des adhésifs nombreux ont été essayés sur des 
surfaces diverses (bois, métaux). La résistance des 
join ts a été déterm inée soit par tension, soit par cisail
lement; les auteurs ont pu en tirer les conclusions 
suivantes :

Les colles et gélatines donnent, sur le bois, les 
joints les plus résistants, il n’est cependant pas dé
montré qu’il se produise une interaction spécifique 
telle que l’adsorption. La gélatine est adsorbée par la 
silice fondue et peut unir des surfaces de silice polies.

Les join ts obtenus en collant des surfaces de bois 
de châtaignier avec du silicate de soude ont une résis
tance maximum pour une composition du silicate 
Na2O ,3 S i0 J.

La plupart des adhésifs peuvent coller les surfaces 
métalliques polies, et l’on peut même obtenir avec la 
gom m e laque tendre et flexible, des joints présentant 
une résistance de 2 t. par pouce carré. Il semble qu'il 
y  ait un certain parallélisme entre la résistance de 
ces joints sur surfaces métalliques et les propriétés 
mécaniques des métaux eux-mêmes (telles que leur 
résistance à la traction, leur compressibilité, leur 
volume atomique, etc.). P. C. 10.086.

660.31
P r o g r è s  a c c o m p l i s  d a n s  la ch im ie  et l ’Industrie  d e s  

c o l les .  —  R. K i s s u n g . —  Chem. Umschau, 1925.
— T. 32, N°" 9-10. p. 49-51. Mars.

Goulévitch {Chem. Zerttra!bl.,\9U, 216), a isolé dans 
les produits d ’hydrolyse de la gélatine des sels de 
l’arginine.

S. E. Schppard et S. S . Sw eet, Chem. Zetitralbl., 
1924,1458) ont discuté le problèm e encore obscur de 
l’élasticité des colles.

E. Sauer {Chetn. Ztg., 1921, 473) a étudié l’influence 
du chauffage et de la pressien sur la dégradation de la 
molécule de gélatine. Cette dégradation était estimée 
par la chute de la viscosité des solutions. E. Sauer a 
envisagé : le chauffage des solutions, leur traitement 
par la vapeur d ’eau sous pression, leur évaporation 
sous des pressions plus ou moins réduites.

H. Bechold et S. Neumann (Z . angexo. Chem.,
1924, 534), ont effectué de très intéressantes recher
ches sur la transparence des solutions et la ferm eté 
des gelées obtenues avec la colle.

La transparence a été déterm inée néphélométrique- 
ment, la ferm eté au moyen de l’élastomètre de Schade. 
Ces auteurs ont constaté que les colles de peau ne se 
com portent pas com me les colles d ’os.

La mesure de la résistance à la traction de la colle 
a été faite en mesurant la résistance de bandes de 
papiers im prégnés de- la solution de colle. En se 
plaçant dans des conditions identiques, on peut, par 
ce procédé, effectuer des mesures comparatives dont 
les résultats concordent assez bien (3 %  environ). En 
ce qui concerne la résistance des joints, elle dépend h

la fois de l'adhérence entre la colle et les surfaces a 
réunir et de la cohésion de la colle. Après contro
verse entre divers savants, on a pu conclure que la 
force adhésive de la gélatine est plus grande que celle 
de la colle ordinaire.

Bogue a effectué des recherches approfondies 
(analysées dans cette rubrique) sur la transformation 
du collagène en gélatine.

11 a pu conclure qu’il existe une relation entre 
le collagène et la gélatine, analogue à celle qui existe 
entre la gélatine et les peptones ; la transformation 
du collagène en gélatine ne serait pas un phénomène 
sensible.

Outre ces travaux scientifiques, l’auteur cite briève
ment les travaux ayant trait S la technique même dè 
la fabrication : traitement préalable des matières, 
cuisson, dessiccation. Il traite ensuite des emplois de 
la colle, puis il donne une lisfe des brevets pris pour 
ia confection des substituts aux colles de gélatine.

P. C. 10.086.

668.31
L'emploi du fluorure de sodium comme colle à froid.

—  E. O. R a s s e r . —  Chem. techn. Ind., 1925. T. 25,
• N » 14, p. 211. 21 Avril.

Le fluorure de sodium peut être em ployé dans la 
fabrication des colles :\ froid, soit com me agent de 
conservation, soit comme matière de remplissage et 
de liaison. On trouvera dans l’article un grand nombre 
de formules de colles à base d'amidon, de fécule, de 
dextrine, confectionnées avec em ploi du fluorure de 
sodium et s’appliquant à des industries diverses.

P . C. 10.086.

545.547.751.52
,  La d é ta n n ls a t lo n  dans l’analyse des tanins.— 

M e  C a n d l i s c h ,  F . C .  THO.MPSOiN e t  R .  A t k in .  —  
J . Soc. Leather Trades Chem., 1925. T . 9, N° 4, 
p. 161-166. Avril.

Les auteurs ont effectué deux séries d'expériences 
dans le but de déterm iner l'influence :

1° De la texture et de la finesse;
2° De l ’acidité de la poudre de peau sur les résultats 

de l'analyse tannique.
Dans le prem ier cas, ils ont effectué la détermina

tion des non-tanins avec des fractions plus ou moins 
fines de poudre de peau, ces fractions étant obtenues 
par tamisage.

Dans le second, les acidités différentes ont été 
obtenues par lavage préalable de la poudre de peau 
au moyen de solutions tampons (acide acétique +  acé
tate de sodium).

Leurs résultats montrent que l'influence de la 
finesse de la poudre de peau est faible, mais que, par 
contre, l'influence de l'acid ité est grande. La poudre 
de peau amenée par lavage à p„ =  4,6 paraît donner 
les résultats les plus concordants. P. C. 10.086.

675
Relation existant entre les propriétés physiques et 

les propriétés chimiques des cuirs traités parle 
tannage végétal et leur qualité. III. — D. Woo- 
d r o f f e .  —  J. Soc. Leather Trades Chem., 1925. 
T. 9, N° 4, p. 149-152. Avril.

L ’auteur a déterm iné la densité d ’un grand nombre 
d ’échantillons de cuir. Cette déterm ination a été faite 
par la pesée d’un morceau de cuir de surface et 
d ’épaisseur connues. La  teneur eu matières solubles 
dans l’eau de ces cuirs a été  déterm inée parallèlement. 
Le graphique obtenu avec ces deux séries de résultats
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montre que, pour les résultats moyens d ’un grand 
nombre d ’échantillons, la densité est une fonction 
linéaire de la teneur en matières solubles, la densité 
étant d'autant plus grande que la teneur en matières 
solubles est plus élevée. P. C. 10.086.

676
Relation existant entre les propriétés physiques et 

les propriétés chimiques des cuirs traités par 
le tannage végétal et leur qualité. IV. —  D.
W o o d r o f i t : .  —  ./. Soc. Lea th e r Trades Chem., 
1925. T. 9, N« 4, p. 153-156. Avril.

L'auteur a pu constater que la teneur en cendres du 
cuir est directement proportionnelle à sa teneur en 
matières solubles dans l’eau. Il explique ce résultat en 
considérant que :

1" Les extraits tannants secs sont souvent plus riches 
en matières minérales que la peau;

2” Que la fabrication d ’un cuir riche en tanin non 
combiné et donnant par conséquent un chiffre élevé 
de matières solubles, nécessite l'emploi d ’agents de 
blanchiment riches en matières minérales.

C. P. 10.086.

677
Le rôle des non-tanlns dans le tannage végétal. — 

U. J. Thuau. —  J. Soc. Lea th e r Trades Chem., 
1925. T. 9, N° 5, p. 208-216. Mai.

On désigne sous le nom de non-tanins toutes les 
substances qui, par la méthode offic ie lle  d ’analyse 
tannique, ne sont pas absorbées par la poudre de 
peau.

Ces substances sont nombreuses et diverses, beau
coup sont mal définies, leur taux aussi bien que leur 
nature dépend de la matière tannante envisagée.

L’acheteur ne tient com pte actuellement, dans 
l’appréciation d'un extrait tannant, que de la richesse 
en tanin.

L'auteur pense qu'il devrait attacher une im por
tance à la teneur de l'extrait en non-tanins et à leur 
nature.

Les non-tanins peuvent, en effet, jouer un rôle 
(favorable ou .défavorable selon leur nature) dans 
le processus du tannage. Certains non-tanins peu
vent, dans les conditions pratiques, être absorbés, 
enfin certains non-tanins en solution aqueuse se 
modifient et deviennent absorbables par la peau.

P. C. 10.086.

678
Nature de la réaction qui se produit entre le tanin et 

les hydrates de carbone. —  H. B. S t o c k s  et 
C, V. G r e e n w o o d .  — J . Soc. L e a th e r Trades  
Chem., 1925. T. 9, N» 7, p. 315-322. Juillet.

Les auteurs ont étudié comparativement l'action des 
solutions de tanin sur les solutions de gélatine et 
d’albumine d’une part, et d ’autre part sur les solutions 
de gomme tragasol (le  tragasol est un hydrate de 
carbone qui, par hydrolyse au moyen des acides, se 
dédouble en galactose et mannose). Voici leurs 
conclusions :

L hydrate de carbone «  tragasol »  est précipité par 
le tanin de la même manière que l'albumine ou la 
gélatine.

La précipitation du composé, form é entre le tanin et 
le tragasol, a lieu pour une série de valeurs de p u à 
partir de p n 4. La valeur correspondante pour la 
gélatine est/>H8.

Les films de tragasol absorbent avec avidité le tanin

de ses solutions à des concentrations variées et se 
combinent avec lui.

Les films de gélatine sont imbibés par les solutions 
de tanin, mais ne se combinent pas avec lui.

Si le tragasol et la gélatine sont présents à la fois 
dans une solution, l'addition de tanin précipite un 
com plexe gélatine-tragasol-tanin. p_ 10.086.

545.675
Analyse  du  cuir pour se m e l l e s  à t a n n a g e  végéta l.  —  

J. R. B lo k ey . — J .  Soc. Leather Trades Chem., 
1925. T. 9, N ° 7, p. 382-389. Août.

La méthode d ’analyse proposée com porte : des 
prescriptions pour la prise de l'échantillon, la descrip
tion des méthodes de dosage de l’humidité, des 
cendres, des matières grasses, des matières lavables à 
l'eau, de la substance derm ique, du glucose, du sulfate 
de magnésie et de l'acid ité minérale.

Ces méthodes de dosage, qui ont été décrites anté
rieurement à cette place, ne sont pas modifiées de 
façon importante, p. c .  10.086.

545.661.73.42
L ’action de  la concentrat ion  en  Ions h y d ro g è n e  su r  

l ’ana ly se  d e s  tanins. — J. S. R o g e r s . — J. Amer. 
Leather Chem. Assoc., 1925. T. 20, N° 8, p. 370- 
373. Août.

L ’étude méthodique de l’ influence de l'acidité dans 
les différentes phases de l’analyse tannique a conduit 
à des résultats qui ne se prêtent à aucune conclusion.

P. C. 10.086.

545.675
Déterm ination  d es  m at iè res  so lu b le s  du cuir. —  

T. J. M o s s e r . — J. Amer. Leather Chem. Assoc., 
1925. T. 20, N° 8, p. 378-382. Août.

La,Com mission d ’analyse a effectué l’extraction du 
cuir à analyser dans l’appareil de Procter. Cette extrac
tion a été faite tantôt de façon continue, tantôt de 
façon interm ittente, tantôt à 50°, tantôt à 4° C. Les 
résultats varient avec le mode opératoire adopté. Un 
même mode opératoire bien observé dans ses détails 
conduit à des résultats concordants.

D ’autre part, le rapporteur considère que l’objet 
principal du dosage des matières solubles dans le cuir 
est de déterm iner la teneur, comparativement avec 
d ’autres cuirs de même classe, le taux de ce que l'on 
convient d 'appeler la charge. Com me la difTusion des 
matières solubles dans l'eau semble être, dans une 
large mesure, sous la dépendance d'un phénomène 
d'équilibre, il semble que le renseignement désiré 
pourrait être obtenu par une méthode basée sur_ la 
déterm ination des matières solubles dans une solution 
en équilibre avec le cuir.

Quelques' essais pratiqués dans ce sens ont montré 
que cet équilibre est atteint par un contact de quatre 
heures entre l'eau et le  cuir moulu, à une tem péra
ture de 42° C.

Note du traducteur. — Depuis plus de dix ans, les chi
mistes français ont constaté que la perte en lavables à l'eau 
d'un cuir pouvait très simplement être déterminée par cette 
méthode «  d’équilibre ». La méthode officielle française con
siste à laisser 5 gr. de cuir en contact, sur un agitateur, avec 
250 cm' d’eau à 17° C. et à doser ^nsuite l ’extrait sec de 
la liqueur de digestion obtenue. Ce mode opératoire est à la 
fois le plus simple et le plus rationnel, les modifications qu'on 
pourrait y introduire ne peuvent être que des complications

Vol. 15.- N °  3.
M a r s  1926 .
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675.661.876.
La double nature du tannage au chrome. —  K. H.

G u s t a v s o n . —  J. Amer. Leather Chem. Assoc., 
1925. T. 20. N» 8, p. 382-389. Août.

Par des recherches antérieures, l’auteur a montré 
que dans le tannage au chrome, il se produit une réac
tion entre les com plexes électronégatifs du chrome et 
la protéine positive. Cette action secondaire se produit 
concurremment avec la réaction entre les cations 
chrome et la substance eau ; elle peut-être très im por
tante quand la concentration des bains de tannage est 
élevée.

Dans le cas du tannage à deux bains, le chrome se 
trouve en présence de la peau à haute concentration.

Pour étudier cette action secondaire, l'auteur a pré
paré une solution d ’un oxalate chromique complexe, 
dans laquelle tout le chrome fait partie d ’un noyau 
chargé négativem ent; cette solution est obtenue en 
réduisant 200 grammes de bichromate de sodium pur 
dissous dans 150 cm8 d ’eau par 950 grammes d ’acide 
oxalique pur en solution saturée et chaude. Cette 
dernière solution est ajoutée goutte à goutte à la 
prem ière :

N’a2 C r2 O 7. 2H'20  +  7 H 2 C 2 O*. 2 H 20  =
2 Na [ (H -0 - ) C r (C 20 * )2] +  19H2 O +  G C O 2

Le com plexe obtenu est le chrom i-diaquo-dioxalate 
de sodium.

La solution est de couleur violette. L ’analyse montre 
, oxyde de chrome , . . ,

que le rapport-----V ;— -------------------------------------------- n------------ est . très voisin du
acide oxalique

chiffre théorique. La m igration du chrome par cata- 
phorèse est exclusivement arrodique. Les réactifs du 
Cr employés à faible concentration donnent des résul
tats négatifs. Les solutions chaudes d ’alcalis forts 
détruisent le complexe. La solution à lOgr. par litre 
est à fin 1,73 immédiatement après sa préparation et 
à fi n 1,59 après 3 semaines de repos. Cette acidité 
très élevée indique que les groupes C 20 4 sont activés 
et dénote la présence de groupes hydroxyles attachés 
à l’atome central.

On a effectué des essais de tannage, de la poudre 
de peau, ou d ’échantillons de peau en tripe avec cette 
liqueur. Dans ces essais, on a fa it varier l’acidité et la 
concentration. Les échantillons de peau traités dans 
les solutions dont les valeurs de fin sont de l ’ordre de 
4 à 5 présentent l ’aspect du cuir tanné; ils peuvent 
contenir jusqu’à 2,1 de C r2 O 1 pour 100 de substance 
peau.

Cette étude m et en évidence l ’action tannante de 
certains complexes négatifs du chrome placés dans 
conditions convenables. P  C. 100S6

675
Recherches sur le  cuir à sem elle . —  C. S ch iap ark lu .—  

J. Soc. Leather Trades Chem. 1925. T. 9 p. 418-426. 
Septembre.

L ’auteur a étudié deux cuirs à semelles provenant 
d ’une même peau découpée en deux bandes; celles-ci 
avaient été traitées comme pour un tannage rapide, 
mais l ’une d ’elle avait séjourné en outre quatre mois 
en fosse. Les résultats obtenus à l ’analyse, les résultats 
d ’essais de perméabiliié, de résistance à l’usure, n’ont 
été que très légèrem ent meilleurs dans le cas du cuir 
ayaut subi la fosse. Pratiquement, ces deux cuirs peu
vent ête considérés comme identiques.

L ’auteur considère que les lavables à l’eau sont de 
quatre catégories : 1°) les lavables extraits à fro id ; 2°) 
les lavables extraits aisément à chaud; 3°) des lavables
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dont l ’extraction à chaud est plus d iffic ile ; 4°) des subs
tances très diffic ilem ent extractibles et qui sont des 
produits d ’hydrolyse du cuir. Les lavables des catégo
ries 2, 3, 4, sont utiles et contribuent à donner au cuir 
à semelles les qualités requises. P . C. 10086

675 
Contribution à l’étude des fonctions chimiques de la 

peau. — A. P o n t e . —  J. Soc. Leather Trades 
Chem. 1925. T. 9 N ” 9 p. 386-400. Septembre.

L ’auteur a étudié l ’action, sur la peau en tripe, des 
solutions de divers acides, et mesuré les quantités 
d ’acides retenues par la peau. Ces expériences ont 
été faites à des concentrations variées. Les échan
tillons de peau traités par les solutions d ’acide ont été 
ensuite soumis à des lavages successifs, les quantités 
d’acides retenues après lavage ont été également 
mesurées. Les dosages de l ’activité de la peau ont été 
effectués par déplacem ent de l’acide retenu au moyen 
d ’une solution d ’orthophosphate disodique, et titrage 
alcalim étrique de cette solution.

Les quantités d ’acides fixées par la substance peau 
sont grandes; elles dépendent de la nature et de 
l ’énergie chim ique de l ’acide, de sa valence (les acides 
polybasiques sont fixés en plus grande quantité que les 
acides monobasiques), et, dans une mesure moindre, 
de la concentration.

Par lavage, l’action hydrolytique de l’eau s’exerce 
de façon remarquable, et par suite de cette hydrolyse, 
dans la m ajorité des cas, plus de la m oitié de l’acide 
fixé a pu être éliminé. L ’acide qui est fixé après un 
prem ier lavage est combiné de façon assez stable pour 
qu’un lavage ultérieur ne diminue que très peu la 
quantité fixée.

Dans tous ces essais, l ’acide fixé avant lavage à 
l ’eau a été déterm iné après lavage à l ’alcool de façon à 
élim iner l ’acide retenu par im bibitio ji sans provoquer 
l’hydrolyse du composé peau-acide. P. C. 10.086.

545.546.32
Dosage du soufre total dans les extraits tannants. —

G. P a r s y .—  J. Soc. Leather Trades Chem., 1925. 
T. 9, N° 9, p. 400-402. Septembre.

Le dosage du soufre total dans les extraits tannants 
peut se faire avec précision au moyen de l ’obus calo
rimétrique de Mahler. 10 gr. d’extrait sont additionnés 
de 1 gr. de M gO  pure, séchés à 100° et broyés. On 
opère aloPs sur la poudre homogène obtenue comme 
pour le dosage du soufre dans un combustible. L ’article 
donne des détails d ’ordre pratique sur la conduite de 
ce dosage. P . C. 10.086.

545.675 
Contribution à la recherche d’une méthode d’unlfica- 

tlondans la présentation des résultats d’analyses 
de tannées. —  G. C o l c h e n  et A . V ie v e z . — 
J. Soc. Leather Trades Chem., 1925. T. 9, N® 9, 
p. 408-411. Septembre.

L ’ob jet principal de l ’analyse des tannées, ou autres 
matières tannantes usagées, est de renseigner le 
tanneur sur leur degré d ’épuisement çt de lui permettre 
de calculer la perte en tanin résultant de leur rejet.

Les résultats analytiques sont généralement calculés 
pour 100 de matière sèche ou humide. Il serait plus 
com mode de les exprim er pour 100 de substances 
insolubles.

L ’analvse de la substance fraîche permettant éga
lement de calculer la teneur initiale en tanin pour 
100 d ’insolubles, il devient aisé de calculer le tanin 
de l ’épuisement. P . C. 10.086.
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545.675
Méthodes provisoires pour l'analyse, et essai des 

cuirs tannés au tanin, de la Section tchéco
slovaque de la Société des Chimistes des Indus
tries de cuir. —  A n o n y m e . —  J. Soc. Leather 
Trades Chem., 1925. T. 9, N" 9, p. 380-382. Septembre.

Cette méthode com prend : des prescriptions pour la 
prise d’échantillons, la description d ’essais physiques 
et mécaniques (essai de pliage, détermination du poids 
spécifique, de l ’uniform ité du tannage, de la résistance 
à la traction, de l’absorption de l ’eau), les dosages de 
l’humidité, des matières grasses, des matières solubles 
à l’eau, du sucre, des cendres.

Ces- méthodes de dosage ont été décrites à cette 
place. Le présent article n’apporte pas à leur technique 
de modifications importantes, sauf en ce qui concerne 
l’extraction des matières solubles dans l’eau et le 
dosage de l ’humidité.

L ’échantillon (20 gr.) destiné au dosage des matières 
solubles dans l ’eau est placé dans un tube de 150 mm. 
de long et 25 mm. de diamètre, pourvu d ’un siphon; 
ce tube est plongé dans un BAI à 35°-42°, l’extraction 
est conduite à cette température avec de l ’eau distillée 
de façon à obtenir 1.000 cm* d ’extrait en neuf heures.

La méthode signale la possibilité de doser l ’humidité 
par entraînement au xylol (m éthode anologue à celle 
employée pour doser l ’eau dons les huiles sulfonées).

P. C. 10.086.

668.31
Emploi de l’ozone dans la fabrication de la colle de 

peau et dans l ’Industrie de la gélatine. —
V. H. A. K r a u s s .  —  Chem. Ztq., 1925. T .  49, N° 124, 
p. 880-881. 15 Octobre.

Les matières prem ières servant à la fabrication de 
la colle et en particulier les carnasses de tannerie ren
ferment des produits d ’altération et de dégradation 
provenant de leur traitement antérieur. Elles donnent 
des colles très colorées, malodorantes et de faible 
pouvoir adhésif. Elles sont ordinairement traitées par 
la chaux ; les bouillons obtenus ensuite par cuisson 
sont traités par l'acide sulfureux en vue de leur déco
loration et de leur antisepsie. Ce traitement est peu 
efficace.

L ’ozone, qui a été récem ment proposé, donne de 
bons résultats. La colle se trouve par son action déco
lorée, aseptisée, en même temps que les produits de 
dégradation sont détruits, ce cjui conduit à des colles 
de qualité supérieure. Le traitement par l ’ozone ou 
l’air ozonisé se fait avant la cuisson.

Selon le D. R . P. N ° 413.683 du 12 M ai 1925, les car- 
nasses sont soumises à l ’action de l’ozone soit dans 
des appareils spéciaux, soit dans les appareils de 
lavage ordinairement employés. P. C. 10.086.

58.11.99: 675.024 
Fermentation des liqueurs tannantes. — K. S e s k a -  

c h a la m  C h o u - D a r y .  —  J. Soc. Leather Trades 
Chem., 1925. T. 9, N» 3, p. 111-123. Mars.

Cet article constitue une étude bibliographique sur 
la fermentation des liqueurs tannantes, à laquelle 
l'auteur a jo in t quelques résultats d ’expériences per
sonnelles.

La fermentation des liqueurs tannantes a pour effets 
l’acidification de ces liqueurs et la perte d ’une partie 
du tanin.

L ’acidification n’est pas le fait d ’une, fermentation 
unique, mais de trois fermentations distinctes : la fer
mentation alcoolique, la fermentation acétique, la fer
mentation lactique. Elles donnent principalement

naissance à de l ’acide carbonique, de l’alcool et de 
l ’acide acétique et de l ’acide lactiqueymais il se forme 
en outre de petites quantités d ’acides propionique, 
butyrique et malique.

Les diverses infusions de matières tannantes ne 
fermentent pas avec la même facilité pour donner des 
acides.

Andreash a examiné un certain nombre de matières 
tannantes à ce point de vue et les a classées comme 
suit d ’après leurs capacités croissantes à donner des 
liqueurs acides par fermentaiion :

1° Écorce de pin ; 2° sumac et écorce de chêne; 
3° myrobolams ; 4° valonées et écorces d ’hemlock ; 
5° bois de chêne ; 6° knoppern et bois de quebracho.

La destruction du tanin par fermentation se fait 
aussi de façon très variable pour les diverses matières 
tannantes qui il ce point de vue peuvent être classées 
comme suit;

/cr groupe. —  Matières perdant peu ou pas de tanin 
par fermentation. Ecorces de mimosa et de manyrone, 
sumac, bois et extrait de quebracho, gam bier;

2e groupe. —  Matières perdant en soixante jours 8 à 
16 %  de tanin. Ecorces de chêne et de pin, bois de 
chêne et de châtaignier, noix de galle ;

3° groupe. —  Matières subissant une perte considé
rable en tanin, 23 à 30 %  en soixante jours, trillos, 
myrobolams, divi-divi, valonées.

L'auteur étudie l ’action de divers antiseptiques dont 
l ’emploi est lim ité soit par leur prix, soit par leur action 
propre sur la substance peau. | P. C. 10.086.

BREVETS
661.734.2 <008) (44) 

Appareil â dissoudre le quebracho. — S. A. F. A. et
H.-G. d e  W y e r  et C0., Belgique. —  B. F. N° 582.641. 
Dem. le 11 Ju in  1924. Dél. le 17 Octobre 1924.

Cet appareil est caractérisé parle  fait que la matière 
à traiter repose, en grande partie, directem ent sur le 
serpentin de chauffage à vapeur, une autre partie repo
sant sur une tô le m étallique perforée,' le serpentin et 
la tôle divisant la cuve en deux chambres superposées, 
dont la supérieure reçoit la matière à traiter et l’ infé
rieure la solution obtenue. La solution peut être brassée 
par un agitateur mécanique; un tube à entonnoir per
met d ’introduire dans cette solution les matières utiles 
à son traitement. P. C. 10.086.

668.31 (008) (42)
Adhésif. — R. A rn o T j A n g le te rre . — E. P . N° 225.953. 

Dem. le 15 Septembre 1923.
C ette composition adhésive peut égalem ent être 

utilisée dans la confection de compositions im perm éa
bilisantes ou de matières plastiques. Elle se compose 
d ’un mélange d ’une résine artificielle et de gélatine ou 
de protéines similaires rendues liquides par une hydro
lyse partielle.

D ’autres matières protéiques, telles que le sang, 
l ’albumine ou la caséine, peuvent être ajoutées, et 
dans ce cas la colle liquide peut être remplacée par 
d’autres matières colloïdales, telles que des émulsions 
huileuses, des glycérosols, des glucososols, des sols 
d ’amidon, d’agar-agar, des résinâtes, des linoléates ou 
du caoutchouc.

La résine artificielle peut être préparée par conden
sation des phénols, des iiaphtols ou de leurs homo
logues avec des aldéhydes en présence d’un hypochlo- 
rite comme accélérateur. Des exemples sont donnés.

P . C. 10.086.
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663.445
L’action diastasique et la réaction du milieu. — 

A n o n y m e . Petit Brasseur, 1925. T. 33, N° 1318, 
p. 253-259. 27 Février.

Com pte rendu d ’une conférence que M. Fleury 
a faite, il y a quelques mois, à la Société de Chim ie 
b iologique de France.

Déjà K jeldahl a constaté en 1879 que les acides 
ajoutés à une solution diastasique renforcent son 
activité jusqu’à un certain optimum au-dessus duquel 
ils l'abaissent. L ’augmentation de l’action diastasique 
est la même pour tous les acides ; par contre, l’abaisse
ment varie avec l’acide et il est d ’autant plus rapide 
que l’acide employé est plus fort. Par rapport à 
l'amylase du malt, ce phénomène s’expliquerait, 
suivant Fernbach, de la façon suivante : l’amylase 
contiendrait un mélange de phosphates monopotas
sique et dipotassique ; l’action diastasique serait 
d'autant plus forte que la teneur en phosphate mono- 
basique serait plus grande; elle serait à l'optimum 
lorsque tous les phosphates bibasiques seraient trans
formés en phosphates monobasiques. Les prem ières 
portions d 'acide ajouté auront pour effet de trans
form er le phosphate dipotassique en phosphate m ono
potassique, cet acide passant lui-même à l’état de sel 
potassique. Tous les acides agiraient donc de la 
même façon, puisqu'ils passeraient tous à l’état 
de sel tant qu’ il y aurait de phosphates bibasiques 
à transformer en phosphates monobasiques. Mais 
aussitôt cette transformation finie, chaque acide 
recouvre son action personnelle et la chute qu'il 
déterm ine est d'autant plus forte que sa dissociation 
en ions II est plus grande. Ce ne seraient donc que les 
ions 11 libres qui agiraient sur la diastase.

L ’optimum varie avec la température. Plus la tem pé
rature s'élève, plus le p H optimum se rapproche de la 
neutralité absolue.

La présence d ’ions autres que l'ion II influe sur 
l'optimum. Ainsi, pour l ’amylase salivaire, la présence 
de chlorures et de bromures fixe l’optimum à 6,7 de pH ; 
les nitrates le fixent à 6,9 et les sulfates à 6,6.

Il en résulte que l ’on peut, par l'em ploi d’un mélange ■ 
approprié de sels, rapprocher l’optimum de la neutralité

M. D. 10.120.

663.237.42
Action combinée de l’anhydride sulfureux et de la 

chaleur sur la levure elliptique. —  L. Musso. — 
IJŒ nophi/<r,1925. T. 32, N° 3. p. 42-45. Mars.

La levure elliptique est très sensible à l’action 
simultanée de la chaleur et du gaz sulfureux.

A 50°avec une dose d eS O 5 libre de0,016gr.,la levure 
se trouve activée.

Avec 0,080 gr. de S O a par litre, la levure non 
chauffée ne souffre pas, mais elle est détruite plus 
rapidement par la chaleur. Il ne faut que six minutes 
de chauffe à 55°.

A vec  0,100gr. de S O 8, il y a retard à la fermentation.
Si l’on chauffe à 50° la levure, est tuée en quelques 

minutes.

En résumé :
Une élévation de température entre 50 et 60" 

augmente l’action de S O 1 et inversement des doses 
de 0,100 à 0,500 de S O 2 augmentent l’action de la 
chaleur sur la levure elliptique. D. E. 10.111.

BREVETS
663.81 (008) (44)

Procédé et appareil pour production de vins et 
cidres privés d’alcool. —  E. B a r b e t  e t  Fils 
e t  C lc, France. —  B. F. fs'° 563.923. Dem. le 1er Juillet 
1922. Dél. le 6 Octobre 1923.

La présente invention est relative à un procédé 
pour la production de boissons privées d’alcool, à 
base de vins, cidres, etc., led it procédé consistant 
essentiellement dans la combinaison des opérations

(6313) '

suivantes : fermentation dans les meilleures condi
tions de pureté à basse température des jus de 
fruits envisagés, extraction de l ’alcool par distillation 
continue spéciale sous vide profond et, facultativement, 
réintroduction dans la boisson obtenue de l'acide 
carbonique recueilli lors de la fermentation et des 
arômes récupérés par l’appareil m êm e; la nouvelle 
boisson pouvant être édulcorée ou non avant expédi- 
dition ou au moment de la consommation.

L ’appareil servant à l’obtention de la dite boisson
* étant constitué essentiellement par une colonne à 

plateaux travaillant en continu sous vide profond 
(appareil constitué en matériaux qui ne puissent pas 
donner de tache à la boisson), chauffée par serpentin • 
ou tubulaire, et faisant l’ extraction de l ’alcool de la
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liqueur fermentéô, l’eau-de-vie extraite à bas degré 
étant recueillie séparément et les gaz incondensables 
étant lavésd a ns une colonne à plateaux pour recueillir 
les aromesvi neux avec les dernières traces d'alcool.

M. C. 332.

663.257.3 (008) (44) 
Nouveau procédé de clarification des vins de Cham

pagne ou mousseux. — L. B o lan d , France.—  B. F. 
N° 552 48t. Dem, le 20 Février 1923.Dél. le 6 Septembre
1923.

Ce nouveau procédé de clarification des vins de 
Champagne et mousseux est particulièrement carac
térisé par

1° L ’association, dans une même solution, et , en 
proportions égales ou quelconques, des tanins dits 
physiologiques et des tanins dits pathologiques;

2° L ’adjonction à la colle de poisson d ’une quantité 
égale d’acide citrique et la stérilisation dudit produit 
par la méthode de Tyndall ;

3° L ’emploi simultané de ces deux solutions en pro
portions déterminées et très faiblement variables, et 
permettant l'obtention d ’une clarification sûre, rapide, 
en même temps qu'une économ ie de main-d’œuvre;

4° Les produits industriels nouveaux ainsi créés.
M. C. 332.

663.45 (008) (44)
Procédé pour la production de la levure. —  A. 

P oi.l a k , Autriche. —  B. F. N° 564.231. Dem. le 
22 Mars 1923. Dél. le 16 Octobre 1923.

L ’invention a pour ob jet :
1° Un procédé pour la production de la levure, de 

l’aéro-levure en particulier, consistant à em ployer une 
levure mère dont la propriété d’assimiler de 1 azote a 
été augmentée soit par l'accroissement de la perméa
bilité des membranes cellulaires, soit par l’acclimata
tion des cellules aux produits des actions vitales de la 
levure elle-m êm e;

2° Un mode de réalisation de ce procédé consistant 
à traiter la levure mère par des solutions contenant, 
en dehors des enzymes protéolytiques, des enzymes 
capables de décomposer l’hémicellulose, comme pat- 
exemple des céréales et légumineuses germées, du suc 
gastrique des ruminants, de la pancréatine des solu
tions obtenues d'une levure m ortifiée ou des produits 
des actions vitales ou d ’autolyse de fungi de l’espèce 
aspergillus ou mucor;

3° Un autre mode de réalisation de ce procédé con
sistant à soumettre la levure mère à l'influence d'une 
concentration plus élevée des H et des O H ;

4° Un autre mode de réalisation de ce procédé con
sistant à porter la levure mère dans un milieu enrichi 
des produits des actions vitales de la levure elle-même, 
par 1 addition de vinasses ou de produits de décom po
sition de la levure ;

5° Une variante de réalisation de ce procédé consis-
1 tant à soumettre la levure mère à une fermentation 
préalable dans un m ilieu enrichi des produits des 
actions vitales ou de l ’autolyse d ’aûtres m icro-orga
nismes provoquant une fermentation, surtout les pro
duits de fermentation formés par les fungi de l’espèce 
aspergillus ou mucor;

6°_ Une autre variante de ce procédé consistant à 
acclimater la levure mère, dont la capacité à assimiler 
de 1 azote a été poussée par l'accroissement de la per
méabilité des membranes cellulaires aux produits des 
actions vitales de la levure elle-m êm e;
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7° Un mode de mise en pratique du procédé suivant 
l’un ou l'autre de ces modes de réalisation consistant 
à ajouter une deuxième partie de levure mère au 
cours de la fermentation, quand la reproduction des 
cellules est déjà bien ralentie ou quand elle a parfai
tement cessé, la propriété qu'a cette levure d ’assi
m iler de l’azote ayant été augmentée soit par l ’accrois
sement de la perméabilité des membranes cellulaires, 
soit par acclimatation aux produits des actions 
vitales de la levure (ou d’autres micro-organismes 
provoquant une ferm entation) ou bien par la com 
binaison des deux mesures ;

8° Un mode de mise en oeuvre de ce procédé consis
tant à em ployer une levure soumise à une plasmolyse 
préalable et éventuellement soumise à une ferm enta
tion acclimatante, pour réactiver la reproduction des 
cellules par une seconde dose de levure mère.

M. C. 332.

663.434.3 (008K44) 
Four-séchoir continu et à température réglable pour 

malt, céréales et autres matières. — F r a t e i .u  
P e l l e c r in o , Italie. —  B. F. iN“ 563.025. Dem. le 
3 Mars 1923. Dél. le 19 Septembre 1923.

Il s’agit d'un d ispositif comprenant :
1° Four-séchoir continu pour céréales et autres ma

tières, plus particulièrement convenables pour le 
malt, caractérisé par :

a ) Une série de caissons de séchage, dont le fond 
est en toile m étallique pour le passage de l'a ir chaud 
qui traverse les iftatières à sécher;

h ) Une cloison m obile de séparation des caissons 
successifs, les matières à sécher étant faites passer 
d'un caisson à l'autre en enlevant ladite cloison;

c ) Des prismes triangulaires disposés entre les cais
sons successifs, lesquels obligent les matières à se 
rem êler lors de leur passage d'un caisson à l'autre;

cl) Des tubes de chauffages à l’air parcourus par de
là vapeur ou des fluides chauds, l ’air qui a parcouru 
la suiface externe de ces tubes allant en. uite dans un 
conduit latéral à travers des fenêtres réglables, dispo
sées en des points successifs de la chambre de 
réchauffement et au-dessous du fond des caissons par 
un certain nombre (une pour chaque caisson) de 
fenêtres réglables, le conduit collecteur pouvant être 
divisé en plusieurs sections au moyen de papillons, de 
vannes ou autres ;

2° Four-séchoir suivant 1°, caractérisé par :
Une chambre de réchauffement située à un niveau 

considérablement plus bas que la série des caissons, 
de sorte que la circulation de l’air a lieu par tirage 
naturel. M. C. 332.

663.257.7 (008) (44) 
Dispositif de traitement des liquides par le froid. —

E. B rüm.m, France. —  B. F. N° 564.291. Dem. le 
24 Mars 1923. DI. le 16 Octobre 1923.

Il s’agit d ’un dispositif de traitement continu des 
liquides par le froid, comprenant :

1° Des récipients calorifugés à parois intérieures 
inattaquables ou neutres vis-à-vis des liquides à 
traiter, dans lesquels il est disposé des faisceaux éva- 
porateurs, reliés par des tuyauteries calorifugées à des 
groupes frigorigènes dont une pom pe à vide aspire 
dans les faisceaux le liquide volatil qui y est contenu 
et le refoule dans un condenseur où il se liquéfie 
avant de retourner auxdits faisceaux;

2° Un ou plusieurs récipients à revêtements calori
fugés dans lesquels est envoyé, encore à basse tem pé
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rature, le liquide puisé à la fin de l’opération dans les 
cuves du traitement et d ’où i l  s’écoulera en traversant 
dans une autre cuve un faisceau réfrigérant sur lequel 
ruisselle le liquide à traiter qui s’accumule au fond de 
ladite cuve;

3° Une ou plusieurs pompes et leur tuyauterie calo- 
rifugée appropriée,pour puiser le liquide et le refouler 
dans les différentes cuves.

Cet ensemble présentant l’avantage de soumettre 
au traitement par le fro id  des quantités de liquides 
importantes, répondant aux nécessités des exploita
tions industrielles, en marche continue et avec le ren
dement frigorifique maximum, çrâce à la réalisation 
d ’un échange continu, entre le liquide allant subir le 
traitement et celui venant de le subir, des frigories 
produites au sein même du liquide par l'évaporation 
directe d ’un liquide volatil contenu dans des faisceaux 
étanches immergés dans le liquide. M. C. 332.

663.45 (008) (44)
Procédé et appareil pour réaliser la récupération 

automatique du gaz carbonique provenant de la 
fermentation et l ’incorporer à la bière. —
P. L a n d o Üz y , France. —  B. F. N» 555.335. Dem. le
21 Avril 1923. Dél. le 6 Novembre 1923.

Cette invention vise :
Un procédé de fermentation des bières à levure 

haute ou basse, dans lequel le rem plissage automa
tique et la décantation des levures sont réalisés dans 
deux récipients en communication placés l'un au- 
dessus de l’autre, com portant une cuve inférieure de 
fermentation et un ballon supérieur recevant les 
mousses et l’acide carbonique produit par la fermen
tation, par une pom pe à fonctionnement automatique, 
commandé au besoin électriquement, qui l’envoie dans 
les foudres ou tanks renfermant la b ière finie, laquelle 
s’en sature ou la pousse dans des appareils saturateurs 
continus ou intermittents connus qui l’incorporent à 
la bière finie. M. C. 332.

663.45 (008 ) (44)
Proédé pour la fabrication de levure pressée. — 

E. K l e i n ,  Autriche. —  B. F. N° 565.464. Dem. le
24 Avril 1923. Dél. le 7 Novembre 1923.

L ’invention vise :
1° Un procédé pour la fabrication de levure pressée 

d’après le procédé par aération ; caractérisé p a r la  
culture de la levure d ’une maniéré telle qu’une ou plu
sieurs périodes pendant lesquelles des substances plus 
difficilement utilisables sont assimilées par la levure, 
soient suivies par une ou plusieurs périodes pendant 
lesquelles des substances relativem ent plus faciles à 
utiliser, sont assimilées par la levure dans une mesure, 
te lle  qu'au moins lu  %  de la totalité des espèces de 
sucres assimilés soient assimilés dans ces dernières 
périodes.

2° Une form e de réalisation du procédé suivant 1° 
caractérisée parles points suivants :

a) On retire la levure du liquide de fermentation à 
un moment où elle assimile des substances plus fac i
lement utilisables que dans l’une des périodes pré
cédentes ;

b) On règle les périodes- de l ’assimilation des subs
tances plus difficilem ent utilisables d’une manière 
telle que, pendant une ou plusieurs périodes, il existe, 
en l’absence pratique de sources d’apport de carbone 
plus facilement assimilables, un excès de sources d ’ap
port d ’azote, de préférence facilem ent assimilables, en 
vue de pouvoir utiliser com plètem ent les sources 
d ’apport d’azote plus d ifficilem ent utilisables ;

c ) Pendant les périodes de l’assimilation de subs

tances plus difficilem ent utilisables, on utilise égale
ment des liquides résiduaires, contenant encore une 
certaine proportion de matières nutritives, par exem
ple, des vinasses;

d )  On em ploie des liquides, qui ont déjà produit 
une fermentation partielle ou com plète du sucre en 
présence de phosphates ou de composés du phos
phore, ne provenant pas des céréales ou de la mélasse, 
mais ajoutés artificiellem ent comme liquides de fer
mentation, avec ou sans addition d ’autres matières 
nutritives;

e) On utilise les inodes opératoires indiqués ci- 
dessus pour l ’am élioration de la qualité de la levure 
obtenue d ’une manière quelconque ;

/ ) On utilise ultérieurement le liquide, résultant de 
l’am élioration de la qualité de la levure, pour une 
culture ultérieure de levure.

3° Com me produits industriels nouveaux, les levures 
obtenues d’après les procédés indiqués en 1° et 2°.

M. C. 332.

663.55 (008) (44)
Appareil pour la production sim ultanée d’eau-de-vie 

brute et d’eau-de-vle fine dans la distillerie et au 
laborato ire .—  R. S t ih l e r , Allem agne. —  D. R. P. 
N «'362.376. Dem. le 4 Janvier 1921.

L ’appareil comprend une chaudière à eau-de-vie 
brute et une chaudière à eau-de-vie fine ayant un 
foyer commun.

La prem ière chaudière est dans un bain-marie. Ce 
qui caractérise l ’appareil en question, c’est qu’à l’ inté-

rieur de la chambreràTumée a se trouve un serpentin 
de vapeur b qui sert principalement au chauffage de 
la chaudière à eau-de-vie fine c, tout en chauffant, 
d’autre part, le bain-m arie même. M. C. 332.

663.14 (008) (43)
Procédé de lavage de la levure pressée dans des 

filtres-presses. —  A . W o iil , Allem agne. —  D. R. P. 
N° 360.194. Dem. le 7 Avril 1920.

Le  procédé est caractérisé par ce que l ’on ne fait 
passer qu’une quantité de levure telle que le lavage 
soit encore possible et que la consistance de la levure, 
déjà lavée, à évacuer et à presser soit telle que le pom
page en soit facile. M. C. 332.
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642.21
Les matières pectlques et l’Influence de l’acidité sur 

leur formation. —  A . M eh m tz . — Z . Techn. B iol., 
1925. T. 11, N» 3, p. 134-153. Mars.

L ’auteur s’est proposé d ’étudier l ’action des ions 
hydrogène sur la formation des substances pectiques. 
Les expériences ont porté sur des extraits aqueux de 
pommes préalablement pressurées, pour les débar
rasser du sac, soigneusement desséchées. Etudiés aux 
points de vue de leur densité, de l'acid ité totale, de 
leur teneur en substances pectiques et ions hydro
gène, tous les extraits préparés à fro id  se montraient 
identiques. La déterm ination de substances pectiques 
était faite par là m éthode de Harriotte et Haynes : 
on traite l’extrait aqueux, avec de la soude caustique, 
ce qui, d ’une part, hydrolyse l ’éther méthylique de 
l’acide pectique et, d ’autre part, transforme l’acide 
pectique formé et celui préexistant en sel de soude; 
on ajoute ensuite de l’acide acétique et du chlorure 
de chaux, il se produit un précip ité de pectate de 
chaux.

Lorsqu’on déterm ine la teneur d ’un extrait aqueux 
en substances pectiques, par la méthode de Harriotte 
et Haynes et qu ’on le traite ensuite à la température 
d’ébullition par un acide fort, on constate qu’une 
partie des substances pectiques se déprécie en passant 
à l’état d ’acide niétapectique.

Pour déterm iner l ’influence qu’exercent les ions 
hydrogène sur la formation des substances pectiques,

l’auteur faisait bouillir les extraits aqueux, obtenus à 
froid avec de l’eau distillée, avec des solutions d 'acide 
tartrique 1/1000 N, 1/500 N, 1/250 N, 1/100 N, 1/75 N, 
1/40 N, 1/30 N et 1/10 N. Il a obtenu les résultats 
suivants :

1° Le  rendement en substances extraites augmente 
avec l ’acidité, si légère soit-elle ;

2° Le 'rendement en substances pectiques augmente 
égalem ent sous l’action de la moindre élévation 
d 'acid ité;

3° L ’augmentation rapportée à la totalité des sub
stances extraites, substances pectiques, aussi bien 
qu’autres, est maxirna avec la solution 1/50 N d ’acide 
tartrique ;

4° La concentration de l’acide tartrique augmentant 
de 1/50 et jusqu’à 1/20 N, le rapport' des substances 
pectiques aux autres substances extraites diminue, ce 
qui fait que la qualité de l ’extrait baisse;

5" La concentration des ions hydrogène augmente 
rapidement avec la concentration de l’acide jusqu’à la 
solution 1/100 N, cette concentration dépassée, elle 
diminue progressivement ;

6° L ’acide tartrique peut être rem placé par des 
acides organiques dont l’affinité est voisine de la 
sienne propre, tels l ’acide oxalique, l'acide citrique, 
l’acide formique et l’acide salicylique.

M. D. 10.120.

L A I T E R I E  M. P O R C H E R

547.742 : 637.1.0041.3
La teneur en acide citrique de la poudre de lait. —

D. W . S t e u a r t . —  Analyst, 1924. T. 49, N° 583, • 
p. 465-467. Octobre.

La teneur en acide citrique des poudres de lait est 
considérable. L ’auteur a étudié deux méthodes 
pour son dosage : par pesée, sous form e de pentabromo- 
acétone, ou de sel double de H g  de l ’acide acétone- 
dicarbonique :

1° Méthode de Stahre: 5 gr. de poudre de lait sont 
dissous dans 45 cm* d’eau tiède. On ajoute 10 cm3 d ’une 
solution à 50 %  d 'H î S O ‘  et 2 cm5 d’une solution à 
40 % de K  Br, puis 20 cm 3 d ’acide phosphotungstique 
à 10 % ; on m élange; on filtre. Le filtre est lavé à l’eau 
jusqu’à ce que le filtrat mesure 150 cm3. On ajoute alors 
un excès d’eau de Br fraîche et amène la température 
à 50° pendant cinq minutes. On ajoute alors goutte à 
goutte et lentement, pour que la température ne s’élève 
pas trop, une solution à 5 %  de KMnO*, jusqu’à for
mation d’un précip ité brun. On remue tout le temps. 
On verse alors une solution de sulfate ferreux jusqu’à 
décoloration du précipité. On laisse une nuit et' oh 
filtre sur Gooch, lave à l ’eau sulfurique, puis à l ’eau

distillée. On sèche vingt-quatre heures dans le vide 
sulfurique :

Poids du précipité x 0,424 =  acide citrique anhydre 
Poids du précipité x 0,464 =  acide citrique cristallisé.

%
La méthode, essayée sur de l ’acide citrique pur, a 

donné 92 %  (en moyenne) de la théorie. La faiblesse 
des résultats est due à une oxydation excessive.

2° Méthode de Beau : on met 5 gr. de poudre de lait 
et 100 cm 3 d’eau dans une fiole de 200 cm3. On ajoute
50 cm* du réactif au sulfate de Hg, et quelques gouttes 
d’acide phosphotungstique à 10 % . On affleure à 200. 
On filtre. A  100 cm* du filtrat amené à l’ébullition, on 
ajoute goutte à goutte une solution de K M n O 1. On 
agite constamment jusqu’à formation du précip ité 
brun. On fait bouillir à nouveau. On ajoute un peu 
d’eau oxygénée pour éclaircir le précipité. On recueille 
sur Gooch, lave à l ’eau, sèche à 105° C. pendant deux 
heures.

Poids du précipité x 0,271 =  acide citrique anhydre 
Poids du précipité x 0,296 j= acide citrique cristallisé.

Dans cette méthode, le précip ité est plus difficile à 
laver que dans la première.
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La proportion d'acide citrique trouvée dans les laits 
en poudre est considérable : un cinquième du poids 
des cendres.

Les chiffies moyens obtenus :
Avec des poudres de laits écrémés . . . .  I 53 % 
Avec des poudres de laits nun écrémés. . t,!6 %

et ces chiffres sont plutôt au-dessous île la vérité.
A . A. 10.107.

63.711.21
L’azote total des petlts-lalts, du lait cru et bouilli. — 

rv L. C o s m o v ic i .  —  C. R . Soc. Biol., 1925. 
T. 92, N° 1, p. 20-21. 16 Janvier.

La lactoglobuline et la lactalbumine n’existent plus 
dans le petit-lait bouilli. Elles ont été englobées dans 
le caillot, au moment de la coagulation du lait bouilli 
par la présure.

Le caillot donné par le lait cru n’est pas com pa
rable au caillot donné par le lait bouilli. Celui-ci con
tient les trois protéiques : caséine, lactoglobuline, 
lactalbumine, le prem ier ne contient que la caséine.

L'auteur conseille, pour déterm iner l'azote, de faire 
cailler par la présure et de centrifuger dès coagulation. 
La présure, en continuant son action, risquerait d 'enri
chir en protéines solubles et cela d’autant plus que le 
contact caséine-présure serait plus long. D.E. 10.111.

63.71.0044
Le/>„ du lait change-t-ll quand le lait a été chauffé â 

différentes températures-? —  N- L. C o s m o v ic i .  —  
C. R. Soc. Biol., 1925. T. 92, N» 2, p. 73-74. 23 Jan
vier.

Si l'on fait chauffer du lait centrifugé à diverses 
températures, on observe que le pu du lait diminue 
progressivement avec l’élévation de la température et 
la durée d'action de celle-ci.

Cette action est irréversible, et l ’état d ’équilibre des 
com plexes colloïdaux du lait est m odifié par la 
chaleur. 1). E. 10.111.

63.71.001
Le lait chauffé à différentes températures se com

porte-t-il de la même manière que le lait cru, 
envers la présure, en milieu oxalaté ? —  N. L. 
CosM Avtci. —  C. R. Soc. Biol., 1 9 2 5 . T. 92, 
N° 3, p 130-132. 30 Janvier.

Des expériences de l ’auteur, il résulte que : l'ion 
calcique est indispensable pour la coagulation par la' 
présure ;

L ’oxalate neutre de potassium, qui enlève le C a fixé  
à la caséine, rend le lait incoagulable ;

L ’aciion de la chaleur est doub le;
E lle agit sur la caséine, la rendant moins coagulable.
Elle agit sur la lactoglobuline et la lactalbumine, les 

rendant plus coagulables.
L ’action de la ch deur et de l ’oxalate montre qu’il 

faut moitié moins d ’oxalate pour le lait bouilli et pré- 
suré que pour le lait cru ou présuré pour le rendre 
incoagulable.

L ’oxalate est antagoniste du ferment, car il empêche 
la coagulation de la caséine, de la lactoglobuline et 
de la lactalbumine. D. E. 10.111.

63.71.001
Rôle de l’acidité dans la rétractilité du caillot. —

N. L. C o s m o v i c i . — Bull. Soc. Chim. Biolog., 1925. 
T. 7, N° 2, p. 153-154. Février.

Les sels de calcium sont nécessaires à la formation 
du caillot et à sa consistance ; l'acide à la rétractilité 
du caillot et à l’expulsion du petit-lait.

D. E. 10.111.

^  63.71.001
L’action des Ions H sur la coagulation du lait. —

L. C o s m o v ic i . —  Bull. Soc. Chim. Biol., 1925. T. 7, 
N° 2, p. 124-145. Février.

La coagulation spontanée du lait se fait pour un 
p n bien déterminé.

Le lait cru ou bouilli se coagule pour ce même pu.
La quantité minima de présure nécessaire pour 

amener la coagulation du lait cru ou bouilli est fonc
tion de ce pu.

L ’addition d ’o.valate augmente le p » .  L ’addition 
d ’acides ou de chlorure de calcium tend à ramener 
pu  au point initial. Mais avec le chlorure de calcium, 
il faut moins de présure. Le calcium jou e un rôle spé
cifique favorable. On constate que l ’action des ions Ca 
et H est additive. Mais ces deux ions ne sont pas 
interchangeables, car la proportionnalité n’est pas 
simple. D. E. 10.111.

63.71.001
De l’Influence des divers procédés de pasteurisation 

par chauffage sur la digestlbillté des constituants 
albumlnoïdes et minéraux du lait. —  F. Terro in e  
ET H. Si'i.NDLER. —  Lait, 1925. T. 5, N » 43, p. 241-256. 
Mars.

Quel que soit le mode opératoire : stérilisation 
basse, stérilisation haute, procédé Stassano, le lait cru 
ou le lait ainsi traité ont m êm escoefficients d ’utilisation 
des matières azotées.

Les coefficients d ’utilisation ne sont pas spécifiques 
pour une espèce animale. Ils sont les mêmes pour 
l'homme et pour le porc.

Même chez le jeune, l ’alimentation au lait seul ne 
laisse à l’organisme que 50 %  de matières azotées, 
tout au plus. D. E. 10.111.

63.73
Une fraude du lait, peu connue des Industriels 

fromagers. — E. V a i l l a n t .  — Rev. lndust. Lait, 
1925. T . Cl, p. 5-9. Avril.

Pour récupérer de suite le petit-la it dans un but 
déloyal, le producteur peut écrém er à la ferme une 
partie du lait et rem placer ce petit lait par une égale 
quantité d ’eau à laquelle il réajoute la crème.

Com ment déceler simplement ce lait reconstitué â 
la ferm e dans la Beurrerie ou la From agerie ?

L ’auteur mesure simplement la densité du lait avec 
les précautions d ’usage, puis, à l ’aide de la table de 
Fleisclunann, déterm ine l’extrait sec total. Par simple 
différence, si on connaît la teneur en matières grasses, 
on obtient l’extrait sec dégraissé, constante caracté
ristique d ’un lait légal.

Pour 35 de matières grasses, il sera de 80
—  40 —  — 85
—  45 —  —  90

On peut donc aisément déceler cette fraude très 
préjudiciable au fromager. D. E. 10.111.

543.2
De la présence de lait malsain dans les laits de 

ramassage. —  A n o n y m e .  —  Schiveiz. Milchz., 
1925.-T. 35. N°* 34 et 35. 28 Avril et 1 «  Mai.

On a l’habitude d ’exam iner le lait au point de vue 
chimique ; il faudrait aussi l’exam iner au point de vue 
santé, c ’est-à-dire bactériologique. Les méthodes sont 
la sédimentation, l’ épreuve alcoolique, l’épreuve au 
bleu de méthylène, la déterm ination du sucre et du 
chlore.
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C’est ainsi que beaucoup de laits renferment des 
streptocoques typiques.

La seule méthode sûre est la sédimentation avec 
l'examen microscopique du dépôt. D. E. 10.111.

543.2
Emploi de la cryoscople pour identifier le lait neu

tralisé. —  W . K o e n i g  e t  H. K lu ce . —  Chem. Ztg., 
1925. T. 49, N» G2, p. 437-438. 23 Ma!

L ’auteur se sert du cryoscope de Beckman. Le 
manteau d'air isolant est indispensable. Le therm o
mètre donne 5° sur une longueur de 25 cm. 11 est 
divisé en centièmes, le m illièm e de degré peut être

apprécié, on vérifie le therm om ètre au moyen de 
chlorure de sodium ou d’urée. Le mélange réfrigérant 
donne de — 6° à — 4°. On se sert de perles de verre 
perforées. Les 10 cm3 de lait sont versés snrles perles 
contenues dans un petit becher.

Si le lait a plus de 7° d ’acidité, pour avoir 10» à 7» 
'I, retrancher à la valeur trouvée 0,7 par degré 
d ’acidité supérieur à 7.

Si A, 102 ramené à 7° d ’acidité est supérieur à 55,4, 
on peut soupçonner une neutralisation.

Cependant la crvoscopie ne perm et pas elle seule 
une telle affirmation. D. E. 10.111,

CONSERVES ET CHARCUTERIE
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63.71 (008) (44)

Procédé et dispositifs pour la pasteurisation de la 
crème, du lait ou autresliquldes ou semi-liquides.
— MM. J. C o n n ei.i. et  H. IL  K k r r , A u stra lie .— 
B. F. N° 576.423. Dem. le 28 Janvier 1924. Dél. le 13 Mai
1924. v

Appareil pour pasteuriser, lait, crème et auties 
liquides-

Le liquide en traitement ne peut adhérer aux

Vol. 15. —  N® 3.
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éléments de chauffage, grâce â des barres racloirs, et 
le [liquide est empêché de passer entre les éléments 
de chauffage au n oyen d'une barre dont la section est 
en form e de V.

L'appareil com porte des éléments de chauffage 
rotatifs, une cuve de collection et de distribution, 
des appareils d ’alimentation pour les liquides des 
éléments de chauffage et d ’autres faisant varier la 
température (fig ). I). F. 10.111.

667.94 (008) (44)
Procédé pour la conservation des denrées alimen

taires par enrobage dans une saumure gélatinl- 
forme. —  L. Ch. H a m o n , France. —  B. F. N» 579.020. 
Dem. le 3 Mars 1924. Del. le 21 Juillet 1294.

Saumure gélatin iform e composée de gélose végé
tale, .ou agar-agar, de chlorure de sodium pur et d ’eau, 
dans les proportions respectives de 20, 230, 750 % 0 ; le 
mélange est chauffé à 70° puis ramené à 50° et versé 
alors sur la substance à conserver.

La conservation de courte durée dans un récipient 
non clos est prolongée si l’on recouvre cette saumure 
d ’une mince couche d’huile d ’olive.

File peut être additionnée d ’épices, de condiments, 
elle est alors comestible, ou de salpêtre.

Ram enée à l'état humide, elle peut servira  la cuisson 
de la substance ou être rejetée sans difficulté.

.M. C. 10.070.

663.93 (008) (44)
Procédé d’extraction de la caféine des grains de 

café. — N a a m l o o z e  V e n n o o t s c h a p  I n d u s t r i e  en  

H a n d e l  M a a t s c u a p p i j  «  M a c  », Pays-Bas. —
B. F. N °  572.521. Dem. le 23 Octobre 1923. Dél. le 
22 Février 1924.

L ’ inventeur a trouvé ĉ u’en employant des solvants à 
point d ’ébullition supérieur à 45", certaines huiles et 
résines aromatiques passent dans la solution de 
caféine ; cet inconvénient est évité en employant des 
solvants à bas point d ’ébullition, de plus l’élimination 
du solvant se fait beaucoup plus facilement.

Le produit d 'extraction préconisé est le chlorure de 
méthylène C H ’ CI* qui bout à 40°.

Les grains de café sont d ’abord im prégnés par trai
tement à la vapeur ou à l’eau, de façon que leur 
teneur en eau soit de 18 à 30 %  suivant la qualité ; 
c'est l ’opération « d ’ouverture ». P. R. 10.083.
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6V167-612-1
A quels sels de potasse accorder la préférence pour 

la fumure des pommes de terre? — L e o n h a r d s .  — 
Kali, 1925. T. 19, N° 4, p. 49-55. 15 Février.

De nombreux essais ont été institués pour permettre 
de comparer, dans des conditions d ’em ploi différentes, 
les principaux engrais potassiques. Les essais ont mis 
en œuvre : la kaïnite, le sel à 40 % , le chlorure de 
potassium, le sulfate de potasse, et le sulfate double 
de magnésie et de potasse. Les conclusions tirées sont 
les suivantes :

1° L ’action utile des sels potassiques sur la produc
tion et la teneur en amidon des pommes de terre a été 
mise en évidence. En présence d'une quantité conve
nable de fumier, l ’utilisation de la potasse pour les 
pommes de terre et le rendement en tubercules sont 
fortem ent accrus ;

2° Le rendement en tubercules est nettement amé
lioré par l ’em ploi de kaïnite; mais, à éga lité de prix, 
le sel à 40 %  doit être préféré. La supériorité du sel à 
40 %  sur la kaïnite concerne à la fois la teneur et la 
production totale en amidon. Cependant, pour le ren
dement en tubercules, la kaïnite et le sel riche peuvent 
être considérés com m e sensiblement équivalents;

3° Les sels bruts ont une action .d’autant moins 
favorable qu’ils sont épandus plus tardivem ent et que 
le clim at est plus sec ;

4° Le  sulfate double de potasse et de magnésie 
donne, pour la teneur en amidon, les meilleurs résul
tats. Il est, à ce point de vue, légèrem ent supérieur au 
sulfate de potasse et au sel riche 40 % . L ’emploi du 
sulfate de magnésie peut donc être préconisé, si on 
attache à la teneur en amidon une certaine importance 

5° De nombreux essais ont fait ressortir que les 
épandages potassiques effectués en automne com por
tent toujours certaines pertes pour les plantes. L ’em 
ploi en cette saison des sels riches est contre-indiqué. 
Cette remarque est surtout valable pour les terrains 
légers, sablonneux ou marécageux;

6° Un épandage tardif, en couverture, de sels potas
siques riches peut produire de bons résultats, mais il 
n’v faut recourir qu’au cas d 'extrêm e nécessité. L ’uti
lisation de la potasse est en effet subordonnée aux 
conditions de climat et à  la présence de la quantité 
d ’eau indispensable à la dissolution des sels.

A. G. 10.084.

63-113
Recherches sur l’échange des bases dans les sols de 

Rothamsted. —  A n o n y m e .  — Transactions o f tlic 
Faraday Soc., 1925. T. 20, N° GO, p. 575-5S6. Avril. 

Les auteurs ont étudié les variations des teneurs des 
bases échangeables du sol, sous diverses influences. 
Les essais ont porté sur des terrains calcaires, et sur 
des terrains acides. On en .peut donner le résumé 
suivant: N

1° Pour des terrains contenant un excès de chaux, 
les proportions relatives des d ifférentes bases (C aO ,

M gO , K -O ) dépendent d ’une manière étroite des 
apports fertilisants. Dans tous les sols, la majeure 
partie des bases suceptibles d’échanges (environ 90 % ) 
est constituée par de là chaux. La quantité totale des 
bases échangeables d'un sol semble reliée à la quantité 
totale de matières organiques ou des particules 
minérales très fines (moins de 0,005 mm. de diamètre).

Il y a sans doute une transformation graduelle de la 
potasse échangeable en potasse fixée et vice-vcrsa. 
Cette transformation dépend de l ’em ploi plus ou 
moins intense des engrais potassiques;

2° Pour les terrains acides, la m obilité des ions 
calcium est naturellement reliée à la valeur du fin du 
sol, les ions Ca étant d ’autant plus facilement échan
geables que le sol est plus acide. A . G. 10.084.

63-113
Le rôle des ions électronégatifs dans les réactions 

qui ont lieu entre les sols et les électrolytes. — 
N. AI. C o m b e r .  —  Transactions o f thc Faraday 
Soc., 1925. T. 20, N » 15, p. 5G7-572. Avril.

1° On peut, dans le traitement du sol par un acide, 
distinguer trois groupes de phénomènes : élimination 
des bases absorbées, décomposition des colloïdes du 
sol et destruction de la structure minérale. Ces deux 
dernières actions ne se produisent qu’au contact des 
acides forts. Le seul phénomène dont on ait pratique
ment à tenir com pte consiste dans l ’élimination des 
bases. Cette élim ination peut être étudiée, en déter
minant les besoins en chaux d ’un sol soumis à l’action 
de solutions acides à différentes concentrations. Il a 
été constaté que les besoins en chaux s’accroissent 
avec la concentration de l’acide jusqu ’à un maximum 
correspondant à l’élim ination totale des éléments 
basiques du sol (C aO , M gO , K 20 ,  N a ’ O, A P O 3, Fe!Os;

2° L ’absorption par le sol des radicaux acides 
dépend de leur nature. Certains radicaux (phosphates, 
oxalates, etc.) sont facilem ent absorbés, tandis que 
d'autres sont rebelles à l ’absorption (chlorure, 
nitrate, etc.). Le mécanisme de cette absorption n’est 
pas élucidé. Certains l’attribuent à une précipitation 
des sels insolubles, d ’autres à des phénomènes 
d ’adsorption;

3° La précipitation des phosphates de fer et d’alu
mine est un facteur prépondérant dans l’absorption 
des ions P ’O 5 par le sol. Il a été établi que si l’on met 
en contact une terre contenant des phosphates alca
lino-terreux avec une solution faiblement acide, le 
phosphore passe d 'abord dans la solution, puis, au 
cours du temps, est absorbé à nouveau par les bases 
du sol. Ces différents faits sont dus à une dissolution 
rapide des phosphates par l ’acide minéral, suivie d'une 
solubilisation lente du fer et de l ’alumine, comme le 
montrent les essais suivants :

Solubilisation dans une 
solution U N O 3 N 20.

Après 10 minutes. . ,
— 24 heures. . . ,

P »0 ‘ 1-e‘O* +  Al’O*
dissous. dissous.

7,39
4,56

G3,8
221,0
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Le fer et l’alumine atteignent une concentration à 
partir de laquelle le P 20 5 dissous se reprécip ite sous 
io rm e'd e  phosphates. Ce phénomène ne se produit 
qu’avec les- acides minéraux. 11 n’a pas lieu avec les 
acides organiques, com me l’acide citrique, qui main
tiennent les composés de fer et d ’alumine en solution. 
D’autre part, l ’acid ité de la solution s’oppose éga le
ment, à partir d ’une certaine valeur,à la précipitation. 
Les quantités de P 'O 5 élim inées sont plus grandes en 
présence de petites quantités d ’acide nitrique qu’en 
solution phosphorique neutre, mais elles atteignent 
une valeur maxima, à partir de laquelle l’action solu
bilisante de l’acide nitrique se fait sentir. C ’est ce 
qu’indiquent les essais suivants :

Concentration en UNO3 d’une 
solution de Na*HPO*. . . 0 N/100 N/50 N/40

P!Os (en ramgr.) absorbé par
25 gr. du s o l ..................... 8,1 12,3 11,5 10,G

4° L ’action nocive des sels d ’alumine, dans un sol 
non acide, a sans doute son origine dans l’ inertie de 
ces sels aux phénomènes de diffusion, les ions H 
s’accumulant au voisinage des racines p lu tôt que dans 
la solution du sol, tandis que les anions se concentrent 
dans cette dernière. Les ions A l s’opposeraient donc 
aux échanges entre la plante et le sol, et créeraient 
une sorte de déséquilibre préjudiciable à la végétation.

A. G. 10.084.

63.113
Le rôle de la s ilice dans la neutralisation de la tox i

cité due à la m agnésie. —  V. H. M a c i n t i r e , W . 
M. S i i a w  et J.-B. Y o u n g . —  Soi/ Science, 1925. 
T. 19, N° 5, p. 331-332. Mai.

On sait que la magnésie et les sels magnésiens 
exercent sur les plantes une action toxique. Cette 
action peut être combattue par l’em ploi d ’argiles 
riches en silice colloïdale. Les sels magnésiens sont 
alors fixés sous form e de silicates, dont l’action est 
favorable pour la végétation.

Les auteurs ont étudié la nocivité des sels m agné
siens en présence de silice. Les essais ont porté sur le 
tabac :

1° Là magnésie em ployée seule, et en proportions 
équivalant à 4.000 kg. de CaO  par acre (40,47 ares) est 
toxique pour le tabac. Cette toxicité s’exerce surtout 
au début de la croissance de la plante;

2° La silice diminue la toxicité pour des applications 
égales ou supérieures à 4.000 kg. de S iO '2 par acre;

3° La diminution de la toxicité est due à la com bi
naison de M gO  et de S iO 2. Pour ces additions sili
ceuses suffisantes, tout le M gO  est transformé en

■ silicate ou en carbonate au bout de d ix-sept mois.
A. G. 10.084%

63 -113
L’échange des bases en relations avec l ’acidité du 

sol. —  W .  R o b in s o .n  e t  R. W i l l i a m s . — Tran
sactions o f the Faradav Soc. 1923. T. 20, N° 60, 
p. 586-593. Avril.

Selon les auteurs, en m ilieu acide, les ions H appar
tiendraient soit aux acides complexes alumino-sili- 
ciques, soit aux acides humiques. Lorsque le sol est 
en équilibre avec un excès de C aC O 3, les ions. H sont 
neutralisés avec formation de silico-aluminates et 
humâtes de chaux. L ’acidité du sol tient donc à l ’exis
tence des acides libres ou à l ’élim ination des bases 
par lixiviation. Si un sol est continuellement lessivé 
par des eaux acides diluées (C O 5), les bases peuvent 
être entièrement entraînées et les acides restent à

Vol. 15. —  N° 3.
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l’état libre ; mais, par suite de leur insolubilité relative, 
la solution aqueuse du sol n’indique alors qu’un faible 
degré d ’acidité.

Des essais eflectués dans un sol contenant peu 
d’argile et de fortes quantités de matières organiques 
ont montré que la présence des acides alumino sili- 
cique et humique libres n’est pas incom patible avec la 
fertilité, et que, dans ces conditions, le chaulage 
n’offre aucun avantage. Il a été reconnu que le chau
lage est superflu  lorsque le sol contient des proportions 
considérables de chaux susceptible d échanges (dosée 
par la méthode Hissink), et qu’il est utile au cas 
contraire. L ’extrait du sol par une solution d ’acide 
carbonique dilué indique que l’action utile des ions 
Ca est proportionnelle à la teneur en chaux aisément 
soluble. La m obilité des ions Ca exercerait ainsi une 
influence plus forte que l’acidité du sol ou sa teneur 
en alumine. On peut toutefois rem arquer que les 
activités des ions A l et Ca sont généralem ent en raison 
inverse l’une de l’autre.

Opinion. — On remarquera que sous une forme plus 
abstraite ces conclusions sont en. tous points conformes à 
celles de J. Ross Fleetwood. A. G. 10.081.

63.113
Nouveaux procédés de préparation d’un sol nutritif 

en S ilice; recherches sur la physiologie des so l
vants de cellu lose aérobies. —  P. B o h a n o v s k y . 
Centra/ Bakt. Parasitenkunde, 1925. T. 64, N0< 8-14 
p. 222-235. 1 « Mai.

1° Parm i les sols nutritifs inorganiques, les sols s ili
ceux tiennent une grande place. Au point de vue expé
rimental, ils présentent l’inconvénient de ne pouvoir 
être inoculés que par trem page dans une solution 
convenable. De plus une étude des bactéries solvantes 
de la cellulose ob lige  à em ployer un sol qui ne con
tienne aucune autre substance organique que des 
composés cellulosiques;

2° Le sol nu tritif a été constitué par un gel de silice 
obtenu en précipitant une solution de silicate de soude 
par HCI. Un excès d ’acide empêche une précipitation 
trop rapide du gel, et les ions H form ent un « sol » 
qui perm et l ’élimination, par dialyse, de l’acide 
chlorhydrique en excès et du NaCl formé. Les ions II 
non éliminés soat neutralisés par addition d ’ions OH. 
Pour que le sol ne devienne pas alcalin par ce 
traitement, on utilise la chaux, qui est finalement 
carbonatée.

3n Les colonies solvantes forment dans la cellulose 
des zones claires. Omelianski avait imputé la présence 
de ces zones à une dissolution des carbonates de 
chaux au contact des acides produits par les bactéries. 
Mais si l ’on opère avec précaution pour élim iner le CO- 
de l’air, en veillant à ce que la cellulose ne renferm e 
pas d ’autres matières organiques que les matières 
cellulosiques, on remarque que la production de C O ! 
au voisinage des bactéries tient à une attaque di- 
la cellulose. En ellet, si l ’on agite les cultures avecune 
solution HCI, le développem ent des bactéries n ’est pas 
entravé et sa production de CO - se produit.

A. G. 10.084.

63.113
L ’action des sels alcalins sur l ’activité bactério lo

g ique du sol, am m onification. —  \V. M . G ib b s , 
H. B a t c h e l o r  e t  H. P. M a g n u s o .n . —  Soi!Science, 
1925. T. 19, N» 5, p. 343-356. Mai:

On a traité un sol neutre 'argileux par un ou plu
sieurs des sels suivants : N a-C O 3, NaCl. N a-S O 1, et 
déterm iné l ’action de ces sels sur la form ation d ’ainmo-
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niaque, peu de temps après application, après neuf 
mois et demi et après vingt-six mois. Les sels solu
bles dans l ’eau ont été simultanément dosés :

1° Des applications prim itives de 0,2-0,9 %  Na2C 0 3 
n'ont laissé, après la deuxième période, que 0,088- 
0,312% et après la troisièm e période 0,097-0,310% de 
NasCO».
^Potir des applications [de 0,1-0,4% NaCI, on a 

retrouvé jusqu'à 0,095-0,257 %  pour la deuxième période 
et 0,046-0,064 après la troisième période. 
rtjjiEnfin des applications de 0,2-0,9 %  NasSO* ont été 
presque entièrement récupérées après vingt-six mois. 
Des ^mélanges] des sels précédents ont entraîné la 
même récupération relative au bout des deux périodes 
considérées.

2° Le carbonate de soude stimule l’ammonification 
du sang desséché. Cette ammonification croît avec le 
temps. Le NaCI est toxique dans les prem iers jours de 
son emploi, puis devient à la longue un stimulant. La 
toxicité n'est pas proportionnelle à la récupération du 
sel. Le Na'JS O ‘  est toxique pendant les prem ière et 
deuxième périodes et n’exerce une action utile que 
dans la troisième période;

3° Le  mélange de deux de ces trois sels est toxique 
pendant les prem ière et deuxième périodes, mais cette 
toxicité s’atténue dans la troisième période. La toxicité 
des mélanges est ordinairement plus forte que la 
somme des toxicités dues aux constituants. C 'est ainsi 
que le mélange NaCI et NasSO* a toujours contrarié 
l ’ammonification, même après vingt-sept mois, ce qui 
n’est pas le cas pour l ’un ou l’autre de ces sels. Le 
m élange des trois Sels m ontre une toxicité plus forte 
pour la troisième que pour la deuxième période. 11 n’y 
a pas de relation entre cette toxicité et la récupé
ration totale des sels solubles dans l'eau.

A . G. 10.084.

63.113
Nitrification. —  W . M. Gibbs, H. W . B a t c h e l o r  et H.

H. M a g n u s o n . —  Soi/ Science, 1925. T. 19, N° 5, 
p. 357-370. Mai.

Les essais ont été effectués suivant une méthode 
analogue à celle indiquée ci-dessus. Les sels utilisés 
étaient Na2C O ’ , NaaS O ‘ , NaCI. La nitrification du 
sulfate d 'ammoniaque fut déterm inée après quinze 
jours, neuf mois et demi, et quinze mois :

1° Des applications de 0,2 %  Na'-COs stimulent la 
nitrification. L ’action est nulle pour 0,4 %  et devient 
nocive pour des teneurs de 0,6-à 0,9 % ;

2° Le NaCI est généralem ent toxique, même à 0,1- 
0 ,2% . Pourtant à des concentrations extrêmement 
faibles, il exerce une action stimulante. La  toxicité 
subsiste depuis l’époque des applications, pendant 
plus de quinze mois. Le %  de sel dans l’extrait 
aqueux du sol décroît nettement pendant la dernière 
période considérée;

3° Le Na^SO1 exerce une action stimulante à des 
doses inférieures à 0 ,4%  et nocive pour les doses 
supérieures à 0,6 % .

4° Le carbonate de soude contrarie la toxicité du 
NaCI pendant les prem ière, deuxième et troisième 
périodes. Le  mélange de NaCI et Na’ SO* est généra- 
lem en t un peu toxique;

5° Le mélange des trois sels stimule la nitrification 
surtout lorsque la concentration du carbonate n’est 
pas inférieure à celle du sulfatelou du chlorure. Une 
très faible teneur en carbonate dans un m élange riche 
en sulfate a pour effet une action toxique;

6° L ’action toxique résultant des applications salines 
a tendance à disparaître avec le temps. 11 n’y  a aucun 
rapport entre l ’action stimulante ou toxique des sels 
étudiés à l’égard du sulfate d'ammoniaque et leur 
récupération dans l'extrait aqueux du sol.'

A . G. 10.084.

63.26151
Nouveaux Insecticides. —  F r a n k  A. H e r m a n n . — 

Can. Chem. Met., 1925. T. 9, N° 6, p. 134-136. Juin.
L ’auteur étudie les propriétés, modes d’emploi, 

dosages, etc., de quelques insecticides introduits 
récem ment sur le marché américain :

1° La nicotine est un excellent insecticide, dont le 
prix élevé restreint pourtant la consommation. Les 
succédanés proposés (m élange de sulfate de nicotine 
et de pyridine) sont encore plus onéreux, si l’on tient 
com pte de la quantité du corps actif qui entre dans 
leur composition. La nicotine se dose à l’état de sili- 
co-tungstate en solution HCI dilué. Ce dosage ne peut 
être effectué en présence de pyridine ;

2° Les insecticides colloïdaux paraissent pleins de 
promesses. Les principaux sont : l ’arséniate de plomb 
et le soufre colloïdal. On les prépare tous deux par 
voie aqueuse, en présence de gélatine comme stabi
lisant. L ’action du soufre colloïdal n’est nullement 
comparable à celle du S broyé même finement. Les 
particules de soufre colloïdal mesurent 3 à 6 |i et 
s’oxydent très rapidement, tandis que le sou fri moulu 
pour passer au tamis 200 mesure de 8 à 40 a. Le pou
voir couvrant èt le pouvoir adhésif des insecticides 
colloïdaux sont supérieurs.

3° La poudre de Derris elliptica  esjt un insecticide 
connu depuis peu de temps. Em ployée de longue 
date à Java, Bornéo et dans le s 'lie s  Philippines, elle 
vient d’apparaître sur le marché américain. Les cons
tituants toxiques des racines de derris sont extraits 
par l’alcool, la benzine, l ’éther ou le tétrachlorure de 
carbone. Le pétrole ne convient pas. Cet insecticide 
est em ployé soit sous form e pulvérulente, soit en solu
tion avec ou sans addition de savon. Il agit en para
lysant les mouvements des insectes ou directement 
par absorption;

4° Enfin l ’arséniate de calcium a donné lieu à de 
nombreuses recherches. De nouveaux essais semblent 
indiquer que les brûlures causées parfois au feuillage 
par l’em ploi de cet insecticide sont en relation étroite 
avec sa teneur en arsenic soluble dans l’eau.

A. G. 10.084.
63.151

Le calcium  aisém ent soluble dans les sols, considéré 
com m e un indicateur de leur réaction au chau- 
lage. — J. Roos F i.e e tw o o d . — SoiI Science, 1925, 
T. 19, N» 6, p. 441-458. Juin.

Des essais ont été faits sur différentes terres de 
l ’Ohio, du Missouri, de PIIHnois et du Kentucky, en 
vue d 'étudier l'influence du chaulage dans les condi
tions les plus diverses. L ’ acidité des sols était déter
minée par la méthode de Truog, ainsi que la valeur 
du pu et la teneur en chaux soluble dans une solution 
d’eau carbonatée 0,04 N. On s’est efforcé de relier ces 
différents facteurs au bénéfice retiré de l’emploi de la 
chaux :

1° Les sols fortement acides donnent généralement 
de bons résultats par em ploi de la chaux. Il y  a une 
relation plus étroite encore entre la quantité de chaux 
soluble présente dans le sol et le bénéfice du chaulage, 
ces deux facteurs variant naturellement en raison 
inverse l ’un de l ’autre;
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'2° Les sols moyennement acides indiquent une rela
tion nette entre la teneur en chaux soluble et les 
besoins en chaux. On ne peut rattacher les unes aux 
autres les valeurs de l’acidité, du p" et des besoins en 
chaux;

3° Les sols faiblement acides montrent une étroite 
relation entre l ’acidité, le p n et les besoins en chaux;

4° Les sols quijOnt donné les meilleurs résultats à la 
suite du chaulage renferm aient 570 kg. CaO  soluble à 
l ’eau, par hectare, et dans une couche de 0,14 m. de 
profondeur. Les résultats les moins favorables ont été 
obtenus avec des sels tenant 986 kg. CaO  soluble. La 
plupart de ces sois avaient des acidités souvent très 
voisines. On peut donc dire que le m eilleur procédé 
de détermination des besoins en chaux du sol consiste 
à doser la teneur en CaO soluble dans une eau carbo
natée 0,04 N. Si le titrage correspond à moins de 
760 kg. CaO soluble par lia;, le chaulage aura d’heu
reux effets.

5° La quantité de CaO  soluble et l’acidité varient 
dans les différentes couches du sol. Les essais n’ont 
pas montré la nécessité d’étudier d ’aiitres couches 
superficielles;

6° Il y a une • relation nette et générale entre la 
fertilité des sols étudiés et les bénéfices retirés de 
l’emploi de la chaux. La déterm ination de la fertilité 
d ’après les teneurs en N, P 20 6, K ! 0 , CaO, n’indique 
pas toujours avec exactitude les avantages du chaulage;

7° Il ne semble pas y avoir de rapport précis entre 
la valeur du />„ du sol et la quantité de CaO  soluble 
dans l’eau carbonatée;
~ 8° En résumé, ces essais tendent à lim iter la valeur 
des indications fournies par les méthodes de déter
mination d ’acid ité du sol (m éthodes Mitscherlich, 
Truog, Hasenbaumer, Neubauer, etc.). La déterm i
nation du /),, semble superflue. Par contre, la solubilité 
calcique dans l ’extrait carbonaté du sol indique d ’une 
manière très précise les avantages que l’on pourra 
retirer d’applications calcaires con ven ab les .^^

A. G. 10.084.

63.151
Influence du chaulage, de la température et de la 

compacité sur le mouvement des sels solubles 
dans les so ls.—  L. C. W h e e t i n g .  —  Soit Science, 
1925. T. 19, N» 6, p. 459-466. Juin.

Le chaulage des sols et son action sur l ’utilisation 
des engrais, l ’ influence de la température et de la 
compacité de la terre sur la distribution des sels 
fertilisants, ont été étudiés au double point de vue 
théorique et pratique. Les conclusions de' cette étude 
sont les suivantes :

1° Un traitement prélim inaire par l’eau de chaux 
détermine une distribution plus rapide du chlorure de 
potassium ou du nitrate de soude dans les sols, de 
quelque nature qu’ ils soient. Par contre le phosphate 
monocalcique est fixé et ne subit aucune remise en 
mouvement;

2° Les sels ne diffusent que très lentem ent dans une 
terre maintenue à la tem pérature de la g lace fondante. 
A  15°, la vitesse de déplacem ent augmente et devient 
très rapide à 65°;

3° Il ne semble pas que la com pacité du sol ait une 
influence marquée sur la vitesse de déplacem ent des 
sels. Mais ce facteur peut revêtir une forte importance 
lorsque la teneur en humidité du sol est extrêmem ent 
faible;

4° Le nombre des réactions simultanées et des

échanges entre le sol et les engrais rend difficile une 
interprétation des résultats obtenus. Cependant la 
température et la réaction du sol, la solubilité et la 
m obilité des ions fertilisants sont les facteurs qui 
influent le plus sur la répartition des engrais.

A . G. 10.084.

63.113
L’azote disponible du nitrate de soude, du sultate 

d’ammonium et du sang séché en présence de 
variations de la teneur de l’acide phosphorique 
et de la potasse. —  A. W . B l a ir  e t  A. L. P rinch.
—  Soi/ Science, 1925. T. 19, N° 6, p. 467-470. Juin.

On a étudié, en présence de quantités variables de 
potasse et de phosphore, l’assim ilabilité et l’utilisation 
de l ’azote ^ous ses différentes form es: nitrate de soude, 
sulfate d ’ammoniaque, sang desséché. Les essais ont 
porté sur cinq récoltes (orge, sorgho, avoine, colza, 
sarrazin) et couvert une période de trois années. Les 
résultats fournis dans cet article concernent le sar
razin et le colza et peuvent être ainsi résumés :

1° Si, avec le colza, on double ou trip le la quantité 
d ’acide phosphorique, en laissant constante la fumure 
azotée, on obtient, des résultats variables. Parfo is le 
rendement est accru, parfois il est diminué. Si l’on 
considère les moyennes, on peut dire que l’augmen
tation des applications en phosphore au delà des doses 
normales est sans action sensible sur la production.

Si l’on double la quantité de potasse normalement 
appliquée, le rendement en matière sèche est abaissé 
dans presque tous les cas.

2° La teneur en azote de la m atière sèche du colza 
n’est pas sensiblement m odifiée par la quantité d ’acide 
phosphorique utilisée. Par contre, l ’augmentation des 
amendements potassiques a pour conséquence une 
élévation légère de cette teneur.

La récupération totale de l’azote dans le colza ou le 
sarrazin diminue sensiblement pour de fortes appli
cations phosphatées. Il en est de même lorsque les 
applications potassiques sont doublées. Mais dans 
l ’ensemble, toutes les différences constatées sont trop 
faibles pour qu’on puisse leur accorder une importance 
particulière. La moyenne des cinq récoltes indique 
une légère élévation dans la récupération de l’azote 
en présence de forts amendements phosphoriques, 
alors que cette récupération n’est pas affectée par les 
variations des engrais potassiques.

3° A vec le colza, le nitrate de soude donne les 
meilleurs rendements et la plus forte récupération 
d ’azote. Au sang desséché correspondent, sous tous 
rapports, les résultats les plus faibles. Par contre, la 
culture du sarrazin qui succéda à celle du colza, sans 
apport intermédiaire fertilisant, a montré que les 
meilleurs rendements et la meilleure récupération 
étaient obtenus par l’em ploi de sang desséché.

Le sulfate d ’ammoniaque donne des résultats inter
médiaires entre le nitrate de soude et le sang desséché, 
tant en ce qui concerne la production en matière 
sèche que la récupération de l’azote. Enfin le mélange 
des trois engrais' azotés est inférieur au nitrate de 
soude em ployé seul en quantités équivalentes.

Opinion. —  Les résultats de ces essais pouvaient 
être partiellem ent prévus. On sait, en effet, que 
lorsque toutes les conditions qui favorisent la végé
tation sont réalisées, une augmentation des engrais 
phosphoriques exige généralem ent, pour obtenir son 
plein effet, des augmentations correspondantes des 
engrais azotés et potassiques. La supériorité du nitrate 
de soude sur le sang desséché tient à son action plus
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rapide, l’azote nitrique étant, ainsi qu’on sait, plus 
rapidem ent assimilable que l’azote organique.

A . G. 10.084.

58.11.42
Influence de l’eau et des solutions salines sur 
ajj l ’absorption et la germination des semences. — 

W il l e m  R u d o l f s . —  Soi/. Science, 1925. T. 20, N» 1, 
p. 15-38. Juillet.

L ’auteur a étudié l’action de solutions salines à 
différentes concentrations utilisées pour le trempage 
des graines. 11 a com paré l ’absorption, la germ ination 
et la croissance des graines soumises pendant des 
temps variables et à diverses températures au contact 
des solutions salines. Les sels utilisés étaient M gS O 4, 
NaNO*, Ca (N O 5)1, NaCI, KCl, H *K P O ‘ , K N O 3 et une 
solution m ixte de MgSO*, Ca (N O *)2 et H*KPO*. Les 
pressions osmotiques des solutions variaient entre 
0,001 et 7 atmosphères. Les essais ont porté sur le 
lupin, le froment, les haricots, le melon d ’eau, les pois, 
le colza, etc. La  germ ination était effectuée entre 
deux lits de papier-filtre. Les conclusions sont résumées 
ci-dessoiis :

1° Le trem page des grains dans l’eau distillée nuit 
toujours à la germ ination. Le blé est le moins affecté;

2° La faculté de germ ination et, par suite, la crois
sance des racines et des tiges diminuent, dans tous les 
cas, avec l’absorption relative des graines. L ’absorption 
d ’un certain nombre de graines et leur germ ination 
est m eilleure en solution faiblem ent saline que dans 
l’eau distillée;

3 L ’action de K sC 0 3 est très nocive. Les solutions 
de M gSO * et K ’ C O 3 entravent la croissance des racines 
et entraînent de nombreuses anomalies dans la 
végétation ;

4° Ca (N O 3)’  a une action nocive sur la germ ination 
et la croissance des racines. Le blé seul fait exception. 
La germ ination du blé est stimulée par les solutions 
alcalines, si concentrées soient elles;

5° M gS O 1 stimule le blé. Le lupin résiste mieux aux 
solutions magnésiennes qu’aux autres solutions salines. 
Le N aNO 3 exerce sur lui une action bienfaisante;

6° Il est possible que l ’intensité d’absorption 
dépende des différences de pressions osm otiques dans 
les solutions salines et à l ’intérieur des grains;

7H L ’absorption, la germ ination et la croissance des 
racines diminuent généralem ent lorsqu’on augmente 
la concentration saline. Un trempage prolongé des 
grains s’est toujours montré n oc if ;

8° A  toutes concentrations, K 'C O 3 est nocif. A vec le 
blé, les solutions de H2K PO * favorisent la croissance 
des racines ;

9° Les différences de température et les durées de 
contact n’ont pas d ’effet appréciable sur l’absorption 
relative des solutions salines, mais elles agissent sur la 
vitesse de cette absorption;

10° La sensibilité des différents végétaux à l’action 
des sels est très variable. Les pois, le lupin, le melon 
d ’eau sont beaucoup plus sensibles que le maïs ou le 
froment. A . G. 10.084.

63.343.3
L ’acidité du sol et la culture de la betterave. —

A n o n y m e .— Ver. deutsch. Zucker., 1925. p. 511-520. 
Juillet.

Dans ces essais, effectués à Gembloux, l ’acidité et 
les besoins en chaux du sol étaient déterm inés par 
différentes méthodes qui, à l’usage, fournirent des 
résultats concordants : développem ent des bactéries

|̂ CHilMlE/ 'j

azotées (Christensen); teneur du sol en CaCO* ou en 
chaux soluble dans le sel ammoniac (m éthode Meyer); 
titrage d irect de l ’acidité par addition d ’eau de chaux 
(Veitch ),par iodom étrie (G régo ire ), par le sulfocyanure 
ou le salicylate de potasse (Com ber), ou enfin par 
électrométrie.

1° Les sols étudiés étaient fortement décalcifiés. 
Leur teneur en C aC O 3 était très faib le et les diffé
rentes m éthodes indiquaient une acidité plus ou moins 
forte. On put établir que lés rendements en betteraves 
était d’autant plus faibles que le sol était plus acide. 
Les applications calcaires avaient toujours d’heiireux 
effets.

.2° Les applications calcaires doivent être faites en 
quantités modérées. Un excès de chaux est aussi nui
sible qu’une acidité trop élevée. Il convient de se 
maintenir près du point neutre, et d ’utiliser, à cet 
effet, la méthode qualitative de Com ber qui fournit 
d ’une manière simple des résultats satisfaisants.

3° On em ployait autrefois, pour les applications 
calcaires, la chaux vive. On tend aujourd’hui à 
em ployer de plus en plus des calcaires finement 
moulus ou des sous-produits de diverses industries. 
Il est suggéré d ’utiliser à cet effet les boues de décan
tation des sucreries dont la composition est la 
suivante :

CaO : 38 %  ; N org. : 0,35 %  ; P -O  : 0,88 %  ; K -0  :
0,18 %  ; Mat. org. : 27 %.

Ces boues se présentent sous form e d ’une poudre 
finement divisée. Le  phosphore et la potasse y sont 
assimilables et com plètent l ’action fertilisante de la 
chaux. Il est intéressant de noter que les résidus de 
sucreries peuvent être ainsi utilisés pour la culture 
ded betteraves sucrières. Il semble possible, après un 
séchage convenable, d ’appliquer les boues d’une 
manière analogue à la chaux pulvérisée, dont l’épan- 
dage se fa it au semoir. A . G. 10.084.

58.4.43
La te ne u r  en  CO- do l ’a ir  du so l  c o m m e  fac teur  de 

l ’a b so rp t io n  d es  é lé m e n ts  in o rg a n iq u e s  pa r  les  
p lantes.  —  F. W .  P a r k e r . —  Soi! Science, 1925. 
T. 20, N° 1, p. 39-44. Juillet.

L ’auteur a étudié l’ influence du gaz carbonique 
contenu dans le sol sur l’absorption des éléments 
minéraux par les végétaux."Dans une prem ière série 
d’essais, il a utilisé le colza, l ’avoine et le trèfle 
rouge dans une terre pauvre, sablonneuse, sans autre 
apport fertilisant que le nitrate de soude. Une seconde 
série d’essais a porté sur les 'pois et le sorgho, dans 
des cultures additionnées de phosphate de roche ou 
de superphosphate. Dans chacun des cas, le rende
ment total, les cendres, et les teneurs en chaux et 
phosphore ont été déterminés. Les résultats obtenus 
peuvent être résumés de la façon suivante :

1° La substitution du gaz carbonique à l’air du sol 
n’a montré, en aucun cas, d ’influence notable sur la 
production ;

2° La teneur de la plante en phosphore a été légère
ment augmentée, dans les conditions des premiers 
essais, par addition de C O s à l ’air du sol. Les résultats 
des seconds essais indiquent cependant que cette 
addition de C O 2 n’exerce aucune influence sur 
l’assimilation des phosphates de roche;

3° Dans la plupart des cas, le gaz carbonique ne 
modifie pas la teneur en chaux des plantes. Une 
légère augmentation de cette teneur a été pourtant 
observée avec les pois ;
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4° Le %  des cendres n’est généralem ent pas altéré 
par la présence de C O 2. L ’avoine fait cependant 
exception et accuse une teneur en cendres propor
tionnelle à l’addition de gaz carbonique.

A. G. 10.084.

63.16
Essais de  f u m u r e s  avec  d e s  d o s e s  c ro is san te s  de  

potasse,  p o u rsu iv is  p en d an t  q u a t r e  an s .  —
K u h n k r t . —  Z. Pflanzericrnâhr. Düngung, 1925. 
T. 4, N° 7, p. 307-310. Juillet.

Résultats d'essais effectués pendant quatre années 
consécutives sur un sol très pauvre en éléments ferti
lisants. L  'analyse du sol avant les essais était la 
suivante :

N P ‘ 0 '  K ’ O  CaO CO*

pArties superficielles . . 0,19 % 0,07 % 0,03 %  0,015 % 0,03 % 
Parties profondes. -, . . 0,07 0,07 0,0G 0,03 0,02

L’homogénéité des parcelles étudiées perm it d ’effec
tuer des essais comparatifs, en présence de quantités 
croissantes de sels potassiques à 40 % . L ’engrais de 
base était constitué par 30.000 kg. de fumier, 200 kg. de 
cyanamide et 200 kg. de scories. On ajouta successive
ment 200, 400 et 600 kg. de potasse.

Les essais commencés en 1920 se poursuivirent 
jusqu’en 1924, et portèrent successivement sur les 
pommes de terre, le seigle et l’avoine. La comparaison 
des rendements obtenus sur les parcelles amendées 
a\'ec ceux des parcelles témoins est fournie par le 
tableau ci-dessous, où les chiffres indiquent l'augmen
tation de la réco lte en kilogramm es par hectare :

11)20 1921 1923 1924

Engrais potassique : 200 kilogrammes.

3.700 p. de terre 140 seigle 2.800 p. de terre 230 seigle

Engrais potassique : 400 kg. par hectare.

3.(>00 p. de terre 160 seigle 4.900 p. de,terre 390 seigle

Engrais potassique : 600 kg. par hectare.

6.500 p. de terre 250 seigle 5,100 p. de terre 410 seigle

L ’action de la potasse est m eilleure en 1924 qu’en 
1921, par suite de la sécheresse excessive de l ’année 1921. 
Enfin les résultats globaux indiquent que sur un sol 
aussi pauvre en engrais que celui étudié, l'addition de 
quantités croissantes de potasse perm et d ’obtenir des 
rendements nettement améliorés. A . G. 10.084.

63.16
L'action d ’additions sim ples et croissantes d’azote, 

de potasse et de phosphate, sur les d iverses 
plantes cultivées. —  D r O. N o l t e  et L e o n h a r d s .
— Z. Pflanzenernâlir. Dünqunq,i925. T. 4, N» 7, 
p. 286-306. Juillet.

1° L ’action des engrais phosphatés ou potassiques 
exige une étude plus approfondie que celle des 
engrais azotés, par suite de la lenteur des réactions 
d’assimilation, et de la faculté qu’ont ces éléments de 
rester dans le sol sans donner lieu à une utilisation 
immédiate. De plus, l’assimilation du phosphore et de 
la potasse dépend de la nature de la végétation et de 
l'état antérieur du sol et de ses besoins actuels en 
engrais. Par suite, une étude sérieuse doit porter sur 
les résultats comparatifs de plusieurs années d ’essais 
consécutifs;

2° Il convient, dans tous les essais de rendement, de 
juger les résultats au point de vue économique, en

faisant intervenir, d ’une part, le ,p r ix  des engrais et, 
d ’autre part, l ’augmentation de valeur prévue pour la 
récolte. On peut ainsi établir un tableau indiquant, 
pour chaque plante, l ’augmentation de récolte (en kg.) 
nécessaire pour couvrir les frais des différents engrais. 
C e tableau, établi d ’après les données du marché alle
mand en 1925, reste sensiblement le même et peut 
être considéré com me suffisamment exact sur le 
marché français :

N N N K *0  K *0  P «O s P *O s
salpêtre. Arn'SO*. CN’ Ca. KU. laînite. super, s.orirs.

B lé et seigle . . ., . 6,8 5,8 5,3 1,4 0,9 2,3 1,6

Avoine . . . . . . , . 8,4 7,2 6,6 1.7 1,0 2,8 2,0

Pom m e de terre ,. . 45,0 38,5 35,0 9,0 5,7 15.0 10,7

Better. sucre. . . . 67,5 57,5 52,5 13,5 8,5 22.5 16,0

F o in ............... . « . 27,0 23,0 21,0 3,8 3,4 9,0 6,4

W agner a montré, par exemple, qu’en présence de 
quantités convenables de K sO et P 20 “, 1 kilogramme 
d'azote produisait les augmentations de rendement 
suivantes :

18,2 kg. grains (b lé );  100 kilogramm es pommes de 
terre ; 125 kilogramm es betteraves.

La comparaison de ces résultats avec les chiffres de 
la prem ière colonne du tableau ci-dessus m ontre que, 
dans ce cas, les applications azotées présentent un 
réel intérêt;

3° Des essais effectués sur les céréales et les pommes 
de terre ont montré qu’en présence d ’un engrais de 
base en quantité suffisante, les additions de salpêtre 
étaient avantageuses dans tous les cas. Les variations 
observées dans les rendements tenaient surtout aux 
conditions de climat. Pour les années les plus favo
rables, une augmentation d'apports azotés entraîne 
une augmentation correspondante de la production. 
Pour les années froides ou humides, par contre, le 
maximum de rendement est obtenu avec des applica
tions modérées. D ’une manière générale, on peut 
préconiser l’utilisation de 40-50 kilogramm es d ’azote 
par hectare pour les céréales, et de 50-60 kilogrammes 
pour les pommes de terre;

4° Dans tous les cas, les engrais potassiques ont eu 
pour effet une augmentation de récolte proportion
nelle aux applications. On peut estimer que 1 kilo
gram m e de K *0  entraîne une augmentation de
2 kilogramm es de grain. Pour les pommes de terre, 
l'am élioration de la récolte est plus nette encore. Le 
résultat le plus faible obtenu, correspondant à des 
applications massives de kaïnite (400 kilogram m es de 
K 20  par hectare), fait encore ressortir une surproduc
tion de 12 kilogramm es de pom m e de terre par k ilo
gram m e K 'O . Le rendem ent est nettement supérieur 
pour de faibles applications potassiques;

5° Les engrais phosphatés produisent une am élio
ration du rendem ent en grains de 6-7 kilogrammes 
pour un kilogram m e de P 20 5, chiffre nettement supé
rieur au minimum nécessaire pour couvrir le prix des 
engrais (2,3  kg.). 11 semble que le maximum de rende
ment doive correspondre à 30-40 kilogram m es de 
P *O s par hectare. Pour les pommes de terre, des 
applications de 51 kilogram m es P 2O s par hectare sont 
les meilleures, bien que l ’on puisse encore les porter 
avantageusement jusqu'à 80 kilogrammes.

6° Une comparaison des rendements obtenus avec 
le salpêtre, le Am *SO * et la cyanamide fait générale
ment ressortir une sensible supériorité des engrais 
azotés minéraux. Cette supériorité assez faible pour
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les céréales devient cependant assez forte pour les 
pommes de terre, les betteraves. Pour ces dernières, 
le salpêtre l’em porte égalem ent sur le sulfate, 
d’ammoniaque. A . G. 10.084.

63.16
Le procédé Mltscherllch, pour d éterm lnerles  besoins 

en engra is du sol. — Dr G e rla ch . —  Z. Pflart- 
senernâhr. Düngung , 1925. T. 4, N° 7, p. 273-285. 
Juillet.

Le D r Gerlach poursuit la discussion relative au 
procédé de Mitscherlich, et reproduit, avec de nou
veaux développements, les critiques soulevées par 
l’em ploi d’une formule mathématique pour la déterm i
nation des engrais :

1° Les essais de M itscherlich exigent que lorsqu'on 
fait varier un des facteurs de la croissance des plantes, 
tous les autres facteurs soient présents en quantité 
suffisante. Si on ne prend pas soin, par exem ple, dans 
des essais sur les besoins en potasse, de fournir au 
sol un amendement de base azoté, les augmentations 
de rendement obtenues par la potasse seront très 
minimes. Les résultats ne sont véritablem ent significa
tifs qu ’en présence d ’une teneur suffisante en azote. 
C ’est ce que mettent en évidence les essais suivants, 
effectués sur l ’avoine :

Sans azote. 3,8 gr. Am*SO*.

Pas d’engrais potassique. . . . 5,2 gr. 29,8 gr.
Avec 6 grammes de K aS 0 4 . . 5,5 63,9

Augmentation de rend. . . 0,3 34,1

Les essais en présence d ’azote ne font pas appa
raître les besoins du sol en potasse. 11 n’en est plus de 
même en présence de Am sSO *;

2° L ’auteur ne peut accorder des valeurs constantes 
aux éléments nutritifs des plantes sous leurs d iffé
rentes formes. Le coefficient 0,122, appliqué par 
Mitscherlich à l ’azote, sous form e d ’ammoniaque, de 
nitre, de cyanamide ou d’urée, ne semble pas pouvoir 
être adopté, l’action fertilisante de l ’azote étant, ainsi 
qu’on le sait, très différente dans ces divers engrais.

Schneidewind a m ontré par des essais sur le seigle, 
l’avoine, les betteraves, l’orge, etc., que si l’on com pare 
des quantités égales d ’azote sous form e de salpêtre, 
de sulfate d ’ammoniaque et de cyanamide, on obtient 
les résultats suivants :

A vec Na’ N O ’  : 100 % ; avec A m 2SO* : 82 %, S1 % , 
118 % , 103 % , 81 % , 93 %.

A vec la cyanamide s 69 %, 72 % , 89 % , 71 % , 78 %, 
76 % . L ’azote ammoniacal est parfois inférieur, parfois 
supérieur à l ’azote nitrique; l ’azote dè la cyanamide a 
une valeur fertilisante nettement moindre.

Des essais effectués par l’auteur sur la betterave 
s jc riè re  ont donné les augmentations de rendement 
suivantes :

A vec  40 kilogrammes d ’azote du salpêtre par hectare: 
5.100, 1.300, 7.000, 3.600 kilogrammes par hectare, soit 
une moyenne de 4.200;

A vec 40 kilogramm es d ’azote de la cyanamide :
1.700, 200, 4.700, 3.400 kilogramm es par hectare. 
Moyenne : 2.500.

Le rapport des rendements de l’azote du salpêtre et 
de la cyanamide est donc de 100/60.

. On sait qu ’il en est de même pour l ’acide phospho- 
rique. Le  coefficient 0,60 de M itscherlich ne peut 
indistinctement s’appliquer à l’acide soluble eau des 
supers, au soluble citrate alcalin des phosphates pré
cipités ou à l ’acide phosphorique total des scories 
Thomas;

3° Enfin, certains facteurs extérieurs, qui n’inter
viennent pas dans la formule de Mitscherlich (tem pé
rature, humidité) exercent une influence prépondé
rante sur le rendement. Les différentes plantes exigent, 
pour la- production de quantités égales de produits 
secs, des quantités différentes d ’humidité. De plus, les 
plantes d ’une même espèce n’utilisent pas toujours 
l ’eau d’une manière uniforme. Freckmann a montré 
que les différentes sortes de pommes de terre utilisent 
des quantités d ’eau différentes pour produire des 
quantités égales de matière sèche et d ’amidon.

4° Enfin Gerlach réfute les critiques élevées par 
Mitscherlich contre son mode opératoire, et conclut 
qu’il semble diffic ile de déterm iner les besoins du sol 
en engrais, autrement que par un examen attentif 
basé sur des observations prolongées de toutes les 
conditions de la végétation. A. G. 10.084.

\ 63.2
Destruction des parasites au moyen d’am orces con

tenant de l ’arsenic. —  Dr K r ie g . —  Ccntralblatt 
Bakter. Parasit. und /n/ektionskrankh., 1925. 
T. 65, N°» 1/5, p. 59-62. 30 Juillet.

On sait que l’arsenic est ordinairement employé 
contre les insectes, en solution ou en poudre. Sous 
cette forme, il recouvre les feuilles d ’une mince couche 
toxique, et les protège contre l’action des parasites. 
Il est proposé de combattre les parasites animaux à 
l'a ide d ’appâts composés par des sels d'arsenic : les 
sels arsenicaux sont généralement constitués par de • 
l’arsénite ou arséniate de soude, qui sont solubles et 
coûtent très bon marché. On peut aussi em ployer le 
vert de Schweinfurt (arsénite de cuivre) et l’arséniate 
de plomb. Les matières toxiques sont incorporées à 
des produits divers, tels que mélasses, cannes à sucre, 
sirops, variant avec les parasites :

1° Les rats et souris peuvent être combattus avec 
des grains empoisonnés. On em ployait jusqu’ ici le 
phosphore et la strychnine. Il est préférable de faire 
tremper les grains pendant une heure dans une solu
tion à 2-4 %  d ’arséniate de soude et de les verdir par 
le bleu de méthylène. Tous les rats et souris sont tués 
en moins de vingt-quatre heures après absorption;

2° Les chenilles sont combattues par pulvérisation 
du liquide suivant :

100 I. d'eau ; 2-3 kg. de sucre; 0,75-1,5 kg. d'arsénite 
de soude. II faut éviter que ces pulvérisations toxiques 
ne viennent au contact des plantes;

3° Les insectes destructeurs des olives peuvent être 
détruits en pulvérisant le mélange’ il raison de un tiers 
de litre par o liv ier : /

10 kg. de mélasse; 300 gr. d'arsénite de soude dans 
100 1. eau. L ’emploi de cet insecticide en Grèce et en 
Italie, où les insectes détruisaient un tiers de la 
récolte totale des oliviers, a permis d ’obtenir des 
résultats très satisfaisants;

4° A vec  les plantes sensibles à l’action de l’arsénite 
de soude, on utilisera l'arséniate de plom b sous la 
form e suivante :

600 gr. d ’arséniate de plom b; 3 I. mélasse ; 1001. eau.
A . G. 10.08-4

63.231
L’oxydation bactérienne du soufre dans les  terrains 

d’étangs et son rôle. —  Dr H e r m a n n  F is c h e r . — 
Centralblatt Bakter. Parasit. und Infektions- 
krankh, 1925. T . 65, N°" 1/5, p. 35-42. 31 Juillet.

1° La form ation des sulfates par oxydation du soufre 
se produit, dans le sol, d ’une manière analogue à celle 
de la nitrification. E lle est due à l ’existence de micro
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organismes, dont l'action est accrue par l’alcalinité du 
sol ou des eaux, mais contrariée par l’acidité du 
milieu et la présence de substances organiques ;

2° Le processus du phénomène peut être facilement 
représenté, si l’on considère que la réaction orig inelle 
du sol doit être maintenue pour perm ettre l ’action des 
bactéries. Cette condition exige que les ions SO*, 
formés dans l’oxydation du soufre et des sulfures, 
soient neutralisés au fur et à mesure de leur produc
tion par les carbonates initialement présents dans le 
sol considéré;

3° Il est probable que la formation des ions S O 4 
entraîne une solubilisation de l ’acide phosphorique du 
sol et augmente la m obilité des ions PO*. L ’entraîne
ment de l’acide phosphorique par les eaux est ainsi 
facilité;

4° Les phénomènes observés au cours des essais 
avec le sulfate d ’ammoniaque, la kaïnite, la kiesé- 
rite, etc., 'doivent être égalem ent attribués h des 
réactions éventuelles des ions SO*. A . G. 10.084.

666.951.63.11
Sur le pouvoir nitrifiant de la pouzzolane. —  S. C e-

s a r e  e t  G u e r c i  L. —  A Tin. Chim. Applic., 1925. 
T. 15. N° 7, p. 309-316. Juillet.

Des recherches des auteurs pour établir l’ im portance 
de la qualité du terrain pour la fixation de l’azote 
atmosphérique résultent les données suivantes :

Les eaux provenant des terrains volcaniques récents 
contiennent, en quantités plus ou moins grandes, des 
nitrates, tandis que les nitrites et l’ammoniaque sont 
en quantités à peine appréciables.

Cette quantité de nitrate ne doit pas être attribuée 
à des matières organiques, en décomposition, vu leur 
résistance dans les eaux examinées et leur quantité 
très élevée. Au lieu de cela, on doit l’attribuer à la 
transformation de l’ammoniaque, d ’origine probable
ment volcanique, en nitrates, transformation qui n’a 
pas lieu par l'action de bactéries nitrifiantes, mais par 
faction catalytique des pouzzolanes en'présence d ’eau 
et d’oxygène atmosphérique.

Cette action n’est pas une action de surf.ce, mais 
une action caractéristique des pouzzolanes lorsqu’on 
opère à une température non supérieure à 100° C. La 
présence de nitrates dans les eaux de terrains volca
niques explique comment, dans l ’A g ro  Romano, les 
engrais azotés n’ ont pas d ’efficacité sur l’augmentation 
delà production, com m e il y a des années, les pro
ducteurs d'engrais l’ont constaté, car dans les eaux du 
sous-sol les nitrates sont en quantités suffisantes pour 
la végétation. Cela s’explique en outre dans des ter
rains irrigués, on a un rendem ent élevé de la culture du 
blé, aussi sans engrais azotés. M. M. 12.000.

63.9.043
Le problèm e du rem placem ent de l ’album ine par des 

sels d’am m onium  et de m atières am ldêes dans 
l’alimentation des animaux. —  S c h a r r e r  e t  
A. S t r o b e l . —  Z. Angerv. Chem., 1925.T. 38. N° 28, 
p. 601-609. 9 Juillet.

Long article d ’ensemble comprenant l’analyse de’ 
presque 130 travaux sur la valeur nutritive des corps 
amidés et des sels d ’ammonium. Les auteurs arrivent 
à la conclusion que cette question, au moins autant 
que cela concerne le représentant le plus im portant du 
groupe, l ’urée, reste toujours pendante.

M. D. 10.120.
63.167.25

Les humosphosphates. —  E. B o t t i n i . — Anrt. Chim. 
Applic.,\925. T. 15. N° 8, p. 358-362. Août.

Après avoir passé en revue les expériences faites par

d ’autres auteurs sur l’absorption dans des conditions 
particulières, d ’une certaine quantité d ’acide phospho
rique par l’humus et vu leurs résultats discordants, 
l ’auteur trouve intéressant de reprendre l ’étude laissée 
en suspens par Dumont, pour décider s’ il s’agit effec
tivement de combinaisonschim iquesou de phénomènes 
d’autre nature.
R I l  recherche parmi les diverses substances qui pren
nent part à la réaction celles qui sont à même d 'ab
sorber l’acide phosphorique. Puisque des recherches 
de beaucoup d ’auteurs il résulte que l’humus es ffo rm é 
de différents acides humiques vrais et définis, d ’acides 
de la série grasse et aromatique, de bases organiques, 
l ’ auteur exam ine le com portem ent de ces groupes 
envers l’acide phosphorique et arrive à la conclusion 
suivante :

L ’humophosphate ne doit pas être considéré comme 
un composé défini, mais bien comme un humate de 
calcium accom pagné d ’une quantité plus ou moins 
grande de phosphates b ica lc iqu eet tricalcique, formés 
par suite de l’action rétrograde de l’alcali em ployé 
comme solvant de la matière humique.

s  M. M. 12.000.

63.163.1.05
La maturation du fum ier. —  E. B o t t i n i . —  Ann. Chim. 

Applic., 1925. T . 15. N° 8, p. 346-357. Août.
Après avoir énuméré une série de transformations, 

que le fum ier subit avant d ’être incorporé à la terre, 
et donné sa com position chim ique et m icrobienne et 
les différents comportements dp ses composants, l’au
teur, arrive à des conclusions générales suivantes:

1° La cellulose, très résistante dans les premiers 
temps de la maturation, se décompose ensuite rap i
dement, de façon qu’après quatre mois elle $e trouve- 
plus qu’à m oitié décom posée par l’accumulation de ses 
produits de destruction, l’action m icrobienne s’affaiblit 
notablement ;

2° Les substances protéiques sont aussi très résistantes. 
Rien de précis ne peut être affirm ésur leur vrai degré 
de résistance, vu que bien promptem ent entrent en 
action les bactéries fixatrices d’azote, lesquelles aug
mentent la teneur en substances organiques azotées : 
de fait déjà, après deux mois de maturation, l'influence 
de ses Im icro-organism es se manifeste de manière 
sensible;

3° Les substances grasses manifestent déjà au bout de 
deux moisune diminution sensible qui s’accentue dans 
les deux mois suivants ; le phénomène disparaît ensuite 
graduellem ent' grâce aux substances grasses qui se 
form ent par la décom position de la cellulose et des 
substances protéiques. Des données obtenues, il résulte 
que de telles substances em ploient environ six mois 
pour atteindre un tel point de dégradation ;

4° Les pentosanes disparaissent graduellem ent du 
commencement à la fin, et après huit mois leur poids 
est diminué d ’environ 1,80%.

Les méthyl-pentosanes se com portent de mêm e; 
ils atteignent déjà après six mois leur maximum 
dé décom position ;

6° Les substances minérales ne subissent naturelle- 
mentpas de variations sensibles pendant la maturation 
du fumier. , M. M. 12.000.

63.162.5
R echerches récentes exécutées sur la déterm ination 

des besoins en engra is d’un sol. —  Dr F r itz  
M artin. —  C entra lb l.Zuckerind , 1925. T. 33, N°34, 
p. 1112-1115. 22 Août.

L ’auteur examine, d’un simple point de vue pra
tique, les méthodes actuellement utilisées? pour la
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déterm ination de la réaction du sol et de ses besoins 
en engrais,:

1° Méthode Comber au sulfocyanure de potassium.
—  On traite 2-3 gr. du sol par 5 cm 3 d’une solution 

contenant 4 gr. de sulfocyanure dans 100 cm 3 d’alcool 
absolu ou d ’acétone pure. Un sol acide colore en 
rouge la solution. Un. sol alcalin décolore la solution 
préalablem ent rougie ;

2° Méthode Comber modifiée au salicylate de potas
sium. —  On traite 2-3 gr. du sol par 5 cm ’  d ’une solu
tion contenant 5 gr. de salicylate de potasse dans 
100 cm3 d ’eau. Un sol acide colore la solution en brun. 
Un sol alcalin la colore en jaune ;

Les méthodes Com ber sont qualitatives. Elles ne 
donnent pas la concentration en ions M du sol;

3° Méthode Hasènbaumer au chlorure de potassium.
— On traite, pendant trois heures. 30 gr. du sol par
100 cm8 d ’une solution neutre de KC1. On filtre, prend
10 cm3 du filtrat, ajoute 3 gouttes de m éthylorange et 
compare la coloration obtenue avec des solutions 
types. Les colorations types sont réalisées à l ’aide de 
solutions de phosphate de soude, de phosphate de 
potasse, de chlorure de sodium et d ’acide citrique. Le 
mélange de ces sels, en proportions variables, permet 
d’obten ir toutes les concentrations en ions H comprises 
entre pu =  3.53 et p «  =  8,04,

Com me indicateur, on peut utiliser le méthylorange, 
mais il est préférable d ’em ployer l ’ indicateur de 
Niklas, qui donne des virages nets pour toutes les 
acidités que l'on peut pratiquement rencontrer. Cet 
indicateur est constitué par un m élange : bleu de 
phénol bromé, rouge de crésol bromé, méthylorange, 
bleu de thymol bromé, dans les proportions 4-1-6-4;

4° La méthode de Daikuhara sert surtout à déter
miner les besoins du sol en chaux. On agite pendant 
une heure 100 gr. du sol avec 250 cm 3 d’une solution 
normale de KCI. On filtre, prend 125 cm 3 du filtrat et 
ajoute 15 gouttes de méthylorange, et titre par la 
soude N/10 jusqu'au virage au jaune. Le nombre de 
centimètres cubes ainsi trouvé, multiplié par 3,5, 
donne l ’acidité totale de tOO gr. du sol. Si l'on prend 
pour poids du sol par hectare, sur une profondeur de 
20 centimètres, le nombre de 3.000 tonnes, on peut 
ainsi calculer la quantité de chaux nécessaire à l’hec
tare pour neutraliser l’acidité. En effet, 1 cm3 de soude 
N/10 correspond à 0,0005 gr. de C aC O 8;

5° La méthode de Christensen est basée sur lès 
variations d 'activité des bactéries azotées avec l’aci
dité du sol. On met dans un récip ient 5 gr. de terre 
et ajoute 50 cm3 d ’une solution à 2 %  de mannite et 
.0,02 %  de phosphate de potasse. Si on inocule à cettç 
culture des bactéries azotées, et si le sol est assez 
riche en chaux, il se form e en deux ou trois jours une 
sorte de gom m e mucilagineu.se. Si cette moisissure 
ne se forme pas, c’est que les bactéries,qui sont extrê- 
ment sensibles à l’acidité, n’ont pu se développer. Les 
besoins de la terre en chaux sont ainsi mis en 
évidence;

6° La méthode Neubauer déterm ine les besoins du 
sol en engrais (K.*ü, P aO \ N ) en utilisant les résultats 
des essais en pots ; !

7° Le p n du sol doit être rég lé  de manière à pei- 
m ettre d ’obten ir les rendements optima. Ces rende
ments varient avec la nature de la végétation. Arrhe- 
nius a indiqué que les meilleurs résultats sont obtenus 
avec les p u suivants :

5,7-8,0 pour l'avoine ; 7,4 pour l ’orge ; 8,8 pour les 
pois; 7,2 pour le from ent d ’é t é ;4,5-8,9 pour les choux-

navets ; C,0-8,8 pour les betteraves sucrières; 5,2 pour 
les pommes de terre ; 7,9 pour la luzerne; 6,1-8,4 pour 
le trèfle rouge.

Opinion. —  Cet article résume d ’une manière 
simple les résultats des études entreprises depuis de 
nombreuses années par les Stations agronomiques 
allemandes. Les modes opératoires concernant les 
diverses méthodes de dosage de l’acidité y sont pré
sentés sous une form e pratique, qui néglige les dis
cussions théoriques et les controverses auxquelles ces 
questions ont trop souvent donné lieu.

A . G. 10.084.

63.34
L'influence du milieu sur la teneur en protéines du 

blé. — F r a n k  T. S hutt. —  Cnn. Chem. Met., 
1925. T .!9, N° 9, p. 195-197. Septembre.

1° La teneur en protéine d ’un même froment varie 
dans de grandes lim ites avec le lieu et les conditions 
de son développem ent;

2° En un même lieu, la teneur en protéine dépend 
des conditions extérieures, telles que humidité, tem
pérature, nature physique et chim ique du sol, mode 
de culture, etc. II est donc nécessaire, pour expliquer 
certains résultats exceptionnels, de les rattacher à ces 
diverses variables. Des essais systématiques ont permis 
de conclure dans certains cas particuliers. C ’est ainsi 
qu’on a reconnu que le froment à forte teneur en pro
téine (15,5 à 18 % ) poussait surtout dans des terrains 
secs, tandis que les faibles teneurs (12,5 à 14,5 % ) 
correspondaient aux régions humides;

3° Une tem pérature élevée, lors du mûrissement du 
grain, accroît sa teneur en protéine;

4° Le from ent mûri prématurément —  et même le 
froment touché par la gelée —  offre généralement 
une teneur plus forte que le grain mûri normalement;

5° L 'action des différents engrais n’a pas encore été 
mise en évidence, et les seules conclusions pratiques 
que l’on puisse actuellement tirer indiquent que la 
valeur du from eijt est surtout fonction des conditions 
de climat, une température et un sol sec devant être 
considérés com m e spécialement favorables.

A . G. 10.084.

546.66 58.11.43
La teneur en aluminium de la solution du sol et ses 

relations avec la réaction du sol et la croissance 
des plantes. —  G. C. M a g i s t a d .  —  Soit Science,
1925. T. 20, N° 3, p. 181-226. Septembre.

L ’auteur a recherché si l’action déprim ante exercée 
sur la végétation par l'acid ité du sol devait être attri
buée à un effet toxique des sels solubles d ’alumine ou 
à une concentration exagérée en ions II.

Les essais ont porté sur le trèfle, le blé, l ’avoine, le 
houblon, l ’orge, etc. Ils ont été effectués en serre, dans 
une terre qunrtzeuse, arrosée avec une solution 
fertilisante, riche ou dépourvue en sels d’alumine.

L ’alumine était dosée' pondéralement à l ’état de 
phosphate, par précipitation au sein d'une solution de 

•= 5.0. La chaux restant entièrement en solution, on 
calcinait et pesait le précip ité que l’on corrigeait du 
poids du phosphate ferreux simultanément obtenu.

On a déterm iné la solubilité des composés alumi
neux dans l’eau et les solutions du sol présentant des 
réactions variables. Les courbes de ces solubilités 
sont identiques et dépendent uniquement du pB de la 
solution. On peut donc, par une étude simple de la 
solubilité en solution alcaline ou acide, connaître la 
solubilité dans les solutions du sol. La  dialyse des
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solutions acides ou alcalines des sols à travers une 
paroi de collodion a montré que l’alumine s’y  trouve 
à l'état de solution vraie.

1° La solubilité de A120 3 dans l’eau est très faible 
pour p n =  5 (environ  1 partie pour 1.000.000 p). Si 
l'acidité diminue, la solubilité s’annule. Si elle aug
mente, la solubilité croît peu à peu, puis très rap ide
ment pour des valeurs de p n inférieures à 4,5;

2° Pour de très fortes acidités, toutes les plantes 
souffrent égalem ent de la toxicité des sels d 'A l et des 
ions H. L ’alfa meurt rapidement, que les sels d'alu
mine soient ou non présents;

3° Aux faibles acidités {p  =  5) la luzerne, le trèfle, 
l'avoine subissent à peine l’action de l ’alumine, tandis 
que cette action reste sensible pour le blé, l’orge, etc. 
En ce qui concerne la toxicité des ions H, celle-ci se 
fait surtout sentir sur l ’alfa et le trèfle, mais reste 
faible pour le blé et l’avoine;

4° La plupart des sols dits «  acides »  correspondent 
à des pressions de solution comprises entre p a =  5 et 
p ,[ =  7. Les essais permettent ainsi de conclure que 
le bénéfice retiré de. l ’emploi de la chaux dans ces 
terrains tient à une diminution de l’acidité plutôt 
qu'à une insolubilisation des sels d ’alumine. Pourtant 
dans le cas du blé et du houblon, les deux causes 
peuvent égalem ent jouer. Dans le cas exceptionnel où 
l'acidité du sol serait supérieure à p n =  5,0, le béné
fice du chaulage tiendrait à l’ insolubilisation de l’alu
mine et à la diminution de l'acid ité;

5" Contrairement à toute attente, il a été reconnu 
que les sols très alcalins pouvaient contenir de 
grandes quantités d ’alumine soluble. C 'est ainsi qu’une 
solution du sol ayant un p n de 9,01 contenait 31 p 
pour 1.000.000 p d ’alumine soluble. On peut attribuer 
à ce fait les mauvais résultats obtenus en terrain 
alcalin;

6° Si on analyse les sels de fer ou d ’alumine dans 
des plantes cultivées en milieu riche en sels alumi
neux solubles, on constate une diminution du %  de 
fer au profit de l’alumine. 11 est donc possible que 
l'action nocive de l’alumine tienne à des phénomènes 
de déplacement. A . G. 10.084.

668.3
La lutte contre les rats. Essais des poisons. —  D r .

A i.e x a n d e r  L u s z t i g . — Cenlralblatt Bakter, 
Parasit. und Infektionskrankh. 1925. T. 65, 
N «  14-21, p. 307-310. Octobre.

On lutte généralement contre les rats, soit au moyen 
d’animaux (chiens, chats, belettes, chouettes), soit au 
moven de pièges, soit par des gaz toxiques (oxyde de 
carbone, acétylène, gaz sulfureux), soit enfin par des 
appâts empoisonnés (arsenic, phosphore, strychnine). 
Malheureusement ces derniers moyens qui sont les 
plus efficaces sont une source de dangers pour 
l'homme et les animaux domestiques.

Une préparation de scille, la «  rattoxine », dont 
l’emploi est préconisé, constitue un poison spécifique 
violent pour les rats, il des doses où elle est sans 
danger pour l'homm e et les animaux. Incorporée 
dans des appâts convenables, elle est facilement 
absorbée par ies rats, tandis que tous les autres ani
maux la rejettent. Les prem iers symptômes de l'in 
toxication apparaissent au bout de une à deux heures, 
et se manifestent par de la roideur, de la paralysie 
des extrémités, et une bave sanguinolente. La mort 
survient en six à huit heures. A. G. 10.084.

63.113
Effets de certains antiseptiques sur les am ibes des 

sots partiellem ent stérilisés. —  L. B. S e w k r t z o f f .
—  Centralblatt Parasit. und Infektionskrankh.
1925. T . 65, ISoa 14-21, p. 278-291. 8 Octobre.

On sait que la stérilisation du sol est généralem ent 
effectuée soit par chauffage à 95-98° C, soit par addi
tion d ’antiseptiques stables ou volatils. Le sol ainsi 
stérilisé produit ordinairement une récolte plus abon
dante et plus riche en azote. Il est donc intéressant 
d’étudier l'action des antiseptiques sur les m icro-or
ganismes qui vivent dans les couches superficielles du 
sol. Cette étude conduit aux résultats suivants :

1° Si l’antiseptique se dissout bien dans l ’eau, il 
tue, à de très faibles doses, les amibes et les bactéries;

2° Les quantités d'antiseptique nécessaire pour 
détruire les amibes du sol sont considérables. P ra ti
quement, ces quantités sont si fortes qu’il ne faut 
jam ais com pter détruire entièrement, dans une terre 
arable, tous les protozoaires qui s’y trouvent;

3° Parm i les principaux agents stérilisants, on peut 
citer : le sulfure de carbone, qui ne peut détruire 
toutes les amibes du sol, même à des doses atteignant 
60 %  en poids. II en est de même pour l ’éther et le 
chloroform e. La chaux ne tue pas les amibes pour des 
applications inférieures â 25 %  du poids du sol. Le 
chlore et l ’eau de chlore qui, en solution aqueuse, 
détruisent les protozoaires à la dose de 60/1000, ne 
les détruisent pas dans le sol, â des doses cinq fois 
plus fortes. CaS appliqué à raison de 5 %  ne détruit 
ni,les amibes ni les spores de bactéries;

4° Les spores des bactéries du sol possèdent une 
plus grande résistance aux antiseptiques que les kystes 
des amibes;

5° Dans les essais de laboratoire on remarque d’im 
portantes fluctuations dans le nombre des amibes et 
bactéries présentes dans le sol. L ’hypothèse d'une loi 
de variation inverse du nombre des bactéries et de 
celui des amibes doit être rejetée, et les fluctuations 
doivent être attribuées aux alternatives de séchage et 
d ’humidification des sols de culture;

6° Le traitement d ’un sol stérilisé par de petites 
quantités de CaS (0,5 à 1,5 % ), n’entraîne qu’une 
diminution insignifiante du nombre des amibes. Cette . 
diminution est accompagnée par un abaissement 
parallèle du nombre des bactéries, mais dans tous les 
cas, cette destruction partielle de la m icroflore est 
inférieure à celle qui résulte des fluctuations consta
tées au cours des essais;

7° Le traitement d'un sol stérilisé par de fortes 
doses de CaS (5 % ) produit d 'abord une diminution, 
puis une augmentation du nombre des amibes et des 
bactéries. Il n’y  a aucune relation entre les variations 
de ces micro-organismes. Le traitement d ’un sol non 
stérilisé par des doses m odérées de CaS (1,5 _% ) 
n’entraîne aucune diminution du nombre des amibes 
présentes;

8° La stérilisation partielle du sol, lorsqu’elle est 
effectuée convenablement, a pour résultat d ’accroître 
le nombre total des bactéries. Mais cet accroissement 
et l ’augmentation de récolte qui en résulte ne sont 
possibles que si la stérilisation partielle du sol est 
normale, c 'est-à-dire effectuée avec des quantités 
minimes d ’antiseptiques.

A. G. 10.084.
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63.42.1923.4
Expériences exécutées à Rothamsted en 1923 et 

1924. —  J. Russe ll. — J. M in istry  A qr., 1925. 
T. 32, N® 5, p. 393-409. Août.

1° Les engrais exercent d 'ordinaire une double 
action : ils accroissent le développem ent des plantes, 
et m odifient les proportions respectives des divers 
organes des végétaux. C ’est ainsi que le phosphate et 
la potasse favorisent les racines, tandis que l’azote 
exerce surtout son action sur les feuilles. Ces particu
larités doivent être utilisées, soit pour augmenter la 
valeur des plantes,,soit pour leur perm ettre de lutter 
avec efficacité contre les maladies et les insectes ;

2° Les engrais azotés accroissent la production 
d ’une façon très constante. Les apports doivent en être 
faits d ’une manière m odérée. L ’accroissement de 
rendement en grains est très faib le pour un excès de 
sels azotés et ne compense plus les dépenses effectuées. 
Des essais ont montré qu’il ne convenait pas, pour le 
froment, de dépasser 200 kg. de sulfate d ’ammoniaque 
par acre (40 ares 47), mais ce résultat ne doit pas 
être considéré com me ayant une valeur absolue. 11 
varie avec les conditions de culture, de sol, de climat, 
et surtout avec la nature et la quantité des autres 
engrais phosphatés ou potassiques ;

3° Une comparaison effectuée, pendant ces quatre 
dernières années, entre le Am ’ SO* et le Am C l est 
favorable à ce dernier. Si l’on rapporte à 100 %  les 
productions en blé en présence de sulfate d’am mo
niaque, les résultats suivants ont été obtenus avec le 
chlorure : en 1921 : 106 % , en 1922 : 103 % , en 1923 : 
109 %  et en 1924 :104 % . L ’action du chlorure est plus 
sensible sur le grain que sur la paille ;

4° Le chlorure d ’ammonium est en général d ’une 
valeur inférieure au sulfate pour la culture des pommes 
de terre. En saison sèche, cette in fériorité est très 
nette ; en saison humide, elle s’atténue. L ’action des 
engrais azotés sur les tubercules dépend beaucoup de 
l’époque de leur application. Il est préférable de les 
appliquer au moment des semailles, plutôt qu’à 
l ’époque de la pousse ;

5° Les engrais potassiques exercent sur les pommes 
de terre différentes influences: ils accroissent la résis
tance de la plante, la rapidité de sa croissance, le 
rendem ent en tubercules et la teneur en amidon. Le 
sulfate et le chlorure de potassium ont une valeur 
égale, le prem ier montrant une légère supériorité par 
temps sec, et une fa ib le infériorité dans les années 
pluvieuses ;

6° Le chlorure de sodium, contenu parfois dans le 
chlorure de potassium, exerce une action nocive. C ’est 
au sel de soude que doit être sans doute attribuée 
l ’in fériorité de la kaïnite et de la sylvinite.

A. G. 10.0S4.

63.167,21
Questions en vue du meilleur emploi des engrais 

phosphatés. —  E. S t r e i c h e r .  —  Zentralblatt 
Kunstdùnger., 1925. T. 30, N« 20, p, 155-157. 15 Octo
bre.

L ’agriculture allemande s’est trouvée, à la suite de 
la^guerre, dans une situation difficile. La nécessité de 
nourrir une population dont la densité était accrue, la 
perte de provinces fertiles, la crise des changes, l e 1 
manque de phosphorites ont ob ligé  les stations agro
nomiques et les paysans allemands à un double effort : 
d ’une part, des terrains marécageux et des landes ont 
été assainis, défrichés et livrés à l ’agriculture ; d ’autre

part, le mode d ’action des engrais phosphatés adonné 
lieu à des recherches nombreuses en vue d ’une utili
sation rationnelle des phosphorites ou de la décou
verte de succédanés convenables.

Les recherches les plus récentes ont mis en évidence 
les besoins en engrais phosphatés de la plupart des 
terres allemandes et l’utilisation différente du phos
phore suivant la nature de la végétation et, le degré 
d ’acidité du sol. Le choix des divers engrais phospha
tés doit être établi suivant différents points de vue :

1° Poin t de vue chim ique, acidité (R eform , super) 
ou alcalinité (Rhenania,'phosphates bruts) des engrais 
nécessaires ;

2° Solubilité dans l’eau (super), le citrate d ’ammo
niaque (Rhenania, biphosphate) ou l ’acide citrique 
(R e fo rm , scories) ;

3° Teneur en I^ O 5, variable entre 15 %  (scories) et 
35 %  (p. précip .);

4° P rix  de l’unité de P !0 \  compris entre 19 pfennigs 
(phosphates bruts) et 47 pfennigs (phosphate bical- 
cique).

En se basant sur les résultats obtenus par les 
stations, l ’auteur croit pouvoir conclure que les rende
ments des différents engrais phosphatés sont très 
comparables, et dépendent surtout des conditions de 
milieu, climat, etc. O r la situation économ ique actuelle 
conduit à accorder une influence prépondérante au 
facteur prix de revient. On doit par suite préférer à 
tout autre les phosphates bruts moulus, et les utiliser 
particulièrement en vue de constituer les réserves 
phosphatées des terrains récemment livrés à l ’agricul
ture, A . G. 10.084.

58.11.3
La suralimentation des plantes par le gaz carbo

nique. —  Antonin R o i .e t . —■ Revue Générale des 
Sciences. —  T. 3G, N° 19, p. 541-546. 15 Octobre.

De nombreux essais ont été faits en Allem agne en 
vue d ’utiliser lè C O 1 des hauts fourneaux comme 
engrais. Des champs de gazéification ont été installés 
à Dortmund, Bromberg, etc., sur plusieurs dizaines 
d ’hectares. Les résultats obtenus sont généralement

favorables. V oic i les données les plus saillantes établies 
par divers expérimentateurs :

Raszach : Le rendem ent des plantes potagères a 
doublé;

Fischer : Rendement accru de 8 %  (avoine) à 60 % 
(|iaricot) ; ■

R iedel : Rendement accru de 50 %  (betteraves) 
à 200 %  (pom m es de terre) ;

Schultze : Le rendement en sucre des betteraves a 
doublé.

Par contre, quelques expérimentateurs, tels que 
Klein et Gerlach, n’ont trouvé d ’augmentations 
sensibles que dans certains cas particuliers.

Il semble que l’action de CO* varie non seulement 
avec sa proportion, mais aussi avec I’éclairement, la 
température, le degré de fertilité  du sol. De plus, l’ali
mentation artificielle en C O s com porte com me corol
laire une fertilisation parallèle plus intense du sol en 
azote, phosphore et potasse, ainsi qu’une réaliiation 
au maximum des autres facteurs de la production.

Enfin, au point de vue économique, il importe de 
savoir si les excédents constatés dans le rendement 
couvrent et au delà les frais et l ’amortissement des 
installations de gaz carbonique (épuration du gaz, 
ventilation, canalisa'tions d ’amenée et de distribution, 
etc.). A . G. 10.084.
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INSTALLATION ET AMÉNAGEMENT DE L ’USINE

Filtre-presse. A l u o t t  E. A. A '0 2.215, 26 Janvier 1926.
Four tournant. E n k e  F. K. J. 
Filtres. S c h e ib l e r  F.

yV° 2.755, 30 Janvier 1926. 
A °  2.870 1«  Février 1926.

COM BUSTIBLES EN GÉNÉRAL
Procédé de concentration de la houille, des sûmes, etc. 
( " R o b in s o n  A. A 0 2.070, 25 Janvier 1926.
Traitement de la tourbe. M a n n e s m a n n  A.

■ N » 2.889, / «  Février 1926.

DISTILLATION PYROGÉNÉE’I
Procédé de chargement des cornues à gaz horizontales. 

M a t t h e w s  F. G. e t  A l d r id g f . J. G. W .
A 0 2.644, 29 Janvier 1926. 

Procédé de carbonisation de la houille. F a i r w e a t h e r  II.G . G.
A'° 2.894, / «  Février 1926. 

Appareil pour la fabrication de gaz de houille. H o w g a t b  A.
A °  3.090, 3 Février 1926. 

Production d’un gaz mixte à partir de charbon bitumineux, 
avec récupération de sous-produits. P o w e r g a s  C o r p o r a t io n , 
L t d . A »  3.152, 3 Février 1926.

Procédé de carbonisation. T r e n t  W . E.
A °  3.573, 8 Février 1926.

COMBUSTIBLES LIQUIDES DÉRIVÉS DES 
COM BUSTIBLES SOLIDES-

Distillation du-goudron. C a r m ic h a e l  J. F. et C a r m ic h a e l  a n d  

C °, L t d . N° 2.342, 27 Janvier 1926.
Raffinage du benzol. K ir b y  J. I.

N ° 2.775, 30 Janvier 1926. 
Traitement de produits de la distillation des matières bitumi

neuses. B u b e  K. e t  E r l e n b a c h  E .
yV° 3.160y 3 Février 1926. 

Fabrication de benzol brut. P e a s e  a n d  P a r t n e r s , L t d .

N ° 3.831, 10 Février 1926.

HYDROCARBURES. PÉTROLES
Procédé de raffinage des huiles minérales. F'r a s e r J J . P.

A »  2.075, 25 Janvier 1926. 
Production d’émulsions bitumineuses. H u t t o n  H. W . e t  

F u l t o n  C. W . e t  W ig l e y  F .  S.
A 0 2.194, 25 Janvier 1926, 

Traitement des distillats d’huiles minérales. B u r m a h  On. C°. 
ÿ L T D . A °  2.362, 27 Janvier 1926.

CHAUFFAGE INDUSTRIEL.
Gazogène. A p p l e b y  E. G.] A °  2.287, 26 Janvier 1926.
Four à combustibles pulvérisés. B r a s s  J.

A 0 2.396, 27 Janvier 1926. 
Gazogène. P a t e n t , R e t o r t s , L t d .

A »  4.122, 12 Février 1926.

CHAUFFAGE INDUSTRIEL. — FORCE MOTRICE
Traitement du gaz d’échappement des moteurs à combustion 

interne. ^V h it e  C. W . A »  2.347, 27 Janvier 1926.

EAUX
Traitement des eaux résiduaires. B a r b e t  E. A.

A °  2.780, 30 Janvier 1926. 
Traitement des eaux d’égouts par les boues activées. F ie s  F.

Ar° 3.348, 5 r  évrier 1926. 
Procédé d’introduction de désincrustants dans des chaudières 
f  à vapeur. B o w ic k  J. M. rA°J 3.804, 10 Février '1926.

MINERAIS. —  MÉTALLURGIE. — MÉTAUX
Procédé de fusion du fer. D y e r  A. A.

N* 2.184, 25 Janvier 1926. 
Appareil pour métallisation par shérardisation. R u s t p r o o f  

P r o c e s s e s , L t d , e t  T h o r n t o n  J. E.
N ° 2.192, 25 Janvier 1926. 

Traitement des minerais d’étain. C im a p p o n i  M.
A »  2.309, 26 Janvier 1926. 

Four de fusion. H a il w o o d  E. A.
A »  2.348-49,27 Janvier 1926. 

Four de fusion. B u t l e r  R .  R .  F.
N ° 2.391, 27 Janvier 1926. 

Protection de surfaces métalliques contre la corrosion. M o n d  
A. L., T h a l h o f e r  e t  T h a l i io f e r  W .

A -  2.438, 27 Janvier 1926. 
Épuration du gaz de hauts fourneaux. M a t h e s iu s  H.

N ° 2.913, 1”  Février 1926. 
Fabrication d’alliages de cuivre et de silicium. D e n e c k e  W .

A 0 3.052, 2 Février 1926. 
Traitement des minerais. A s i ic r o f t  E. A .

A »  3.249, 4 Février 1926. 
Traitement métallurgique des composés ou alliages plom- 

bifères. A s h c r o f t  E. A. A °  3.251, 4 Février 1926. 
Extraction du zinc et du plomb de la poudre bleue. A s h c r o f t

E. A .  A °  3.252, 4 Février 1926.
Concentration des minerais. M in e r a l s  S é p a r a t io n , L t d .

A »  3.720, 9 Février 1920.

MÉTAUX PRÉCIEUX
Extraction des métaux précieux des boues provenant du 

raffinage du cuivre. T r u s t  U r a l k u p f e r  e t  B a r a b o s c h ik in  N.
A 0 2.289, 26 Janvier 1926.

ÉLECTROMÉTALLURGIE
Bains pour le dépôt électrolytique des métaux. B a u e r  E.

A 0 2.159, 25 Janvier 1926. 
Four électrique. P r e n t ic e . A 0 3.255, 4 Février 1926.
Fabrication de tôles métalliques par dépôt électrolytique. 

P e d e r s e n  A. Z .  A »  3.667, 5 Février 1926.

{GRANDE INDUSTRIE CHIMIQÙE
Appareil pour la production continue d’oxyde de plomb,

S c h im a o z u  G .  A °  2.420, 27 Janvier 1926.
Fabrication d’acide sulfurique. F ie l d in g  S i r  C .  AV.

A °  2.666-67,29Janvier 1926. 
Préparation et emploi d’un catalyseur. A u d ib e r t  E.

A °  2.76S, 30 Janvier 1926.
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Séparation de sels de manganèse ou de fer de leurs mélanges 
avec du chlorure de zinc fondu. A s h c r o f t  E. A .

N » 3.250, 4 Février 1926. 
Fabrication d ’oxvdes ferriques. N e i l l  O . S.

Ar° 3.749, 9 Février 1926.

COMPOSÉS DE L'AZOTE

Fabrication d’ammoniaque. T h o m a s  W . e t  B l a c k iiu r n  H. W .
N ° 3.402, 9 Juin 1925. 

Fabrication de nitrate d’ammonium. T o n io l o  C .
A '»  3.592, S Février 1926. 

Evaporation de solutions de nitrate d’ammonium. T o .n io l o  C.
N°. 3.593, 8 Février 1926. 

Concentration de solutions de nitrate d'ammonium. T o n io l o  C.
N ° 3.594, 7 Février 1926. 

Fabrication de nitrate de calcium. T o n io l o  C.
j\° 3.595, 8 Février 1926.

CHAUX. —  CIMENTS 

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

Procédé de coloration de ciments. Ros e t  B a r t o n  F.
M » 2.376, 27 Janvier 1926. 

Production d'un béton bitumineux. W e s t r o m  L.
N ° 2.403, 27 Janvier 1926. 

Agents catalytiques positifs pour chaux hydrauliques' 
S c h n e id e r  C . N 0 2.490, 2S Janvier 1926.

Production d'une glaçure sur du béton. C a r n e s  G.
No 3.7SO, 10 Février 1926.

PETITE  INDUSTRIE CHIMIQUE

Production d’un charbon actif. B ro s  W ., BonniN C°, Ltd .
;V° 3.125, 3 Février 1926. 

Production d’un gel de silice. Burn L .
■ ■ No 3.941, 11 Février 1926.

PRODUITS ORGANIQUES INDUSTRIELS

Production de dérivés sulfurés des phénols. K r a u s  E. e t  
F a b r i e k y a n  C h e m is c h e  P r o d ü c t b n .

No 2.258, 26 Janvier 1925. 
Fabrication de dérivés sulfurés de naphtols. F a b r ie k  v a n  

C h e m is c h e  P r o d u c t e n . N ° 2.259, 26 Janvier 1926.
Traitement des composés aliphatiques. B r it is h  C b l a n e s e , L t o  

e t  S k e r t c h l y  W . P. N° 4.194, 13 Février 1926,

M ATIÈRES COLORANTES

Production d'acides mono-oxamiques dérivés des diamino- 
anthraquinoncs. B r it is h  D y e s t u f f s  C o r p o r a t io n , L t d .

No 2.398,19 Décembre 1924. 
Colorants azoïques. B r it is h  D y e s t u f f s  C o r p o r a t io n , L t d .

No 4.096, 12 Février 1926.

PRODUITS PHARMACEUTIQUES ORGANIQUES

Extraction des alcaloïdes de la noix vomique. W a r r  J, H.
N ° 2.402, 27 Janvier 1926.

INDUSTRIE DE LA PHOTOGRAPHIE

Procédé de photographie en couleurs. H ow se H.
No 3.047, 2 Février 1926. 

Fabrication d’un produit photographique. W a d s w o r t h , W a t c h  
C a s e  C °  f.t  W a d e  H. N ° 3.264, 4 Février 1926.

Procédé photographique. W a d s w o r t h , W a t c h  C a s e  C ° .

N 0 3 261-62-63, 4 Fév. 1926.

POUDRES ET EXPLOSIFS

Procédé de production de fumée. King A. A.
N » 2.440, 27 Janvier 1926.

CAOUTCHOUC

Fabrication d’objets-poreux en caoutchouc. B e c k m a n n  11.
N ° 2.393, 27 Janvier 1926.

MATIÈRES GRASSES

Extraction des graisses. P o w in g  W . T.
N ° 2.652, 29 Janvier 1926. 

Fabrication de savons. H a z l e w o o d  a n d  S o n s , L t d .
No ,4.049, 12 Février 1926.

COULEURS. —  LAQUES. —  VERNIS

Peinture antirouille. M e Minn S. A.
i\o 2.360, 27 Janvier 1926. 

Encaustique pour meubles. A l l e n  J. W . e t  S t o c k t o n  E.
No 2.987, 2 Février 1926. 

Vernis. L a v a d o u w  E. N ° 3.356, 5 Février 1926.

CELLULOSE. —  PAPIER

Fabrication d’un papier imperméable S im c e r  J. L.
No. 3.237, 4 Février 1926.

MATIÈRES PLASTIQUES. TEXTILES ARTIFICIELS

Fabrication de résines artificielles. G r if f it h s  B r o s  a n d  C°, 
L o n d o n , L t d . N° 2.363, 27 Janvier 1926.

Fabrication de vulcanite. S t e v e S s  A. J.
N° 2.498, 2S Janvier 1926. 

Fabrication du linoléum. C l a r k  F. H.
No 2.766, 30 Janvier 1926. 

Fabrication d’une matière à  base de cellulose. H o o p b r  L. I ) .
No 2.972, 2 Février 1926. 

Production d’articles moulés et de matières plastiques. B ur -
m e is t e r  H. N ° 3.870, 10 Février 1926.

Appareil à filer les filaments en soie artificielle. B o y d  T. A.,
B o y d , L t d , J. e t  T. B o y d  H. A.

N° 3.901. 1! Février 1926. 
Fabrication de produits cellulosiques analogues à la laine. 

B o y d  T. A., B o y d , L t d , J. f.t  T. e t  B o ï d  H. A.
N 0 4.175, 13 Février 1926. 

Procédé de filage de la soie artificielle. H a r r i s o n  H. T.
N ° 3.748, 9 Février 1926. 

Fabrication de soie artificielle. B r a n d e n b e r g e r  J. E.
No 4.180, 13 Février 1926.

TEXTILES NATURELS. —  BLANCHIM ENT. 
TEINTU RE. —  IM PRESSION ET APPRÊTS

Fabrication de colorants et procédé de teinture. S c o t t is ii 
D y e s , L t d , e t  T h o m a s . N a 2,291, 26 Janvier 1926.

Traitement des teintures. G a r d n e r  D,
No 3.127, 3 Février 1926. 

Procédé de teinture de l'acétate de cellulose. S i l v e r  S pr in g s  
B l e a c h in g  a n d  D y e in g  C°, L t d , e t  H a l l  A . J.

No 3.783. 10 Février 1926. 
Procédé de teinture.-Scorrisn D y e s , L t d , e t  W y l a m  B .

N ° 4.104, 12 Février 1926.

SUCRERIE. — FECULERIE. —  

GLUCOSERIE

AMIDONNERIE. —

Traitement de la betterave à sucre. H a w e s  C°.
/V° 2.4S4, 28 Janvier 1926- 

Procédé de traitement de betteraves pour en extraire le sucre.
O w en B. J. N o 3.8S6, 11 Février 1926.

Traitement de jus sucrés. C a m p b e l l  L .  E. e t  H e n d r ic k  S. G.
.Y" 4.008, 11 Février 1926. 

Épuration de jus sucrés. O w en  B. J .
N ° 4.064, 12 Février 1926.
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DEMANDES iDE "BREVETS ALLEMANDS
INSTALLATION ET AMÉNAGEMENT D E ■ L ’USINE

Procédé de réalisation de réactions et de mélanges entre 
corps gazeux et liquides. H. E ic h e l e r .

A'0 27.276, 25 Octobre 1921. 
Addition au D. R. P . N ° 4 ! t .63/. 

Appareil tournant destiné à pulvériser des liquides et à les 
mélanger à  des gaz. F ir m a  M e l m s  u n d  P f e n n in g ê r .

No 73.074, 24 Mars 192!. 
Procédé et appareil pour séparer les constituants volatils des 

mélanges ou des liquides. N a a m l o o z e  V e n n o o t s c iia p  
K o n in k l i .ikf. S t e a r in e  K a a r s e n f a b r ie k  G o u d a .

N ° 23.376, 1S Août 1923. 
P ro c é d é  d e  c h a r g e m e n t  u n i fo r m e  d e  f i l t r e s  to u rn a n ts  au  

m o y e n  d ’ u n  d i s p o s i t i f  p o u v a n t  s e  m o u v o ir  a u -d e s s u s  du  
f i lt r e . E. L a n g g u t h . A'0 63.329, 5 Février 1925.

COMBUSTIBLES EN GÉNÉRAL

Dispositifs servant à renverser la gouttière de refroidissement 
des briquettes dans les fabrications des briquettes de 
lignite. H. W o i .t e r . A>° 73.951, 22 A v ril, 1925.

D ISTILLATIO N  PYROGÉNÉE

Production des gaz au moyen de charbon pulvérisé. C.
H i l k e r . ’ N ° 92.373, 12 Janvier 1923.

Procédé et four pour la distillation des combustibles bitumi
neux. S y n d ik a t  f Or  G a s f o r s c iiu n g  u . E s t m s c h e  S t e in ô l .

N° 62.04S, / « Février 1923. 
Dispositifs de sûreté pour gazogène. A. B e s t a .

N " 113.779, 17 A v r il 1924. 
Procédé d’extraction des constituants organiques des mélanges 
eazeux. H o l z v e r k o h l u n g s - I n i>u s t r ie  A k t . - G e s .

N ° 99.S2S, 22 Décembre 1924. 
Procédé et appareil pour la distillation de la houille, des 

schistes ou du bois, etc. K. M a t t i i a e i .
A '0 65.92S, 7 M ai 1924.

Procédé de séparation de couches de charbon, en particulier 
de la zone de séchage et de la zone de distillation dans les 
appareils à  distiller la houille. F. L a n d s b e r g .

/V» 60.347, 27 Mai 1924.
■ Addition au D R P  A '0 423.350. 

Procédé et appareil pour la distillation des combustibles.
E. Chur. /V° 35.382, 3 Janvier 1925.

Dispositif pour l’extinction à sec du coke. K. Ivoppers.
A'0 92.396, 8 Janvier 1925.

Four à coke, chaulfé par du gaz extérieur. F ir m a  C o i .l in  u n o  
Cls e t  H, E v l e r s . A’° 36.296, 25 Février 1925.

Procédé de désulfuration du coke. R. T o r m in .
N* 30.378, 19 M ai 1925.

COM BUSTIBLES LIQUIDES DÉRIVÉS DES 
COM BUSTIBLES SOLIDES

Procédé de fabrication de produits stables ne se résinifiant 
pas, à  partir de goudron primitif de houille. Z e c h e  M à t h ia s . 
S t in n e s  e t  A .  W e in d e l . N ° 13.969, 4 Septembre 1925.

HYDROCARBURES. —  PÉTROLES

Procédé de traitement pour la chaleur sous pression, des 
huiles minérales lourdes. E r d ô l  u.vn K Ô h l e - V b r w e r TONG 
A. G. A'0 26.345, 9 Mars 1921.

Procédé de fabrication d’huiles hydrocarburées épurées. 
D e u t s c h e  E r d ü i. A k t . - G e s .

N » 39.294, 18 Mars 1921. 
Carburants. I. G . F a r b e n in d u s t r ie  A k t . - G e s .

A’» 39.626, 2 M ai 1925.

CHAUFFAGE INDUSTRIEL
Procédé de conduite de gazogènes pour charbons agglutinants.

F. F i s c h e r . N ° 55.644, S Mars 1924.

CHAUFFAGE INDUSTRIEL. —  FORCE MOTRICE

Brûleur pour combustibles liquides. N. G a l a s s i .
/V° 61.509, 31 M ai 1924.

Foyer destiné à brûler des déchets de bois en même temps 
que du charbon pulvérisé. F ir m a  B e r g  u n d  C1'.

N “ 120.241, S Juin 1925.

EAUX

Procédé de fabrication d’eaux minérales artificielles. F ir m a  
F o r t s c h e m is c iif . W e r k e . G. m . n. H.

A'» 57.312, 13 Novembre 1924.
Installation pour boues activées destinées à  l ’épuration des 

eaux résiduaires et comportant un bassin d ’aérage et un 
bassin supplémentaire. K. I m h o f f .

N ° 25.554, 22 Décembre 1924.
Procédé d’épuration des eaux résiduaires. T. F r a n z .

N ° 55.300, 21 Janvier 1924.

MINERAIS. —  M ÉTALLURGIE. —  MÉTAUX

Avant-foyer pour cubilot. G. S im o n . P. R ü t t e n .
A'0 68.265, 31 Décembre 1924.

Appareil pour le chargement de hauts fourneaux au moyen 
de coke en morceaux. M a s c h in .în b a u  A k t . - G e s .

N ° S7.951, 14 Janvier 1925.
Dispositifs pour la manœuvre et le chargement des fours de 

fusion basculants. E. F. Russ.
/V° 63.499, 20 Février 1925.

Procédé de production d’acier destiné aux constructions.
E. B o s s i ia r d t . N° 120.693, 4 Juillet 1925.

Addition a u D .  R . P .  N° 39S.20S

MÉTAUX PRÉCIEUX

Extraction du plomb et de l’argent de leurs minerais sulfurés.
E. L a n g g u t h . i\° 62.049, 21 Décembre 1924.

ÉLECTROM ÉTALLURGI E

Four à réduction. E. F. T u t /.
N » 60.838, 2S Mars 1924.

D is p o s i t i f s  s e r v a n t  à  c o u p e r  le  c o u r a n t  é le c t r iq u e  d a n s  les  
fo u r s  é le c t r iq u e s  d e  fu s io n , en  c a s  d e  r u p tu r e  d e  l ’é le c t r o d e .  
D e u t s c h V. M a s c h in e n f a h r ik . A. G.

N ° 48.819, 18 Septembre 1925.

PETITE  INDUSTRIE  CHIMIQUE

Procédé de fabrication de solutions colloïdales de métaux. 
C h e m is c h e  F a b r ik  v o r m . H e y d e n  A k t . - G e s .

A'“ 38.852, 21 Novembre 1922.
Procédé de fabrication de charbon activé de charbon déco

lorant, etc., G. W i l k e n in g .
A r° 65.133, 22 Décembre 1923.

Procédé de fabrication d’un gel de silice. F ir m a  C h e m is c h e  
F a b r ik . A u f  A c t ie n  ( v o r m . E. S c h e r in g ).

N ° 35.647, 3 Novembre 1924.
Séchage du gel de silice précipité. F ir m a  C h e m is c h e  F a b r ik . 

a u f  A c t ie n  ( v o r m . E. S c h e r in g ) .
N ” 36.769, 3 Novembre 1924.

Procédé de fabrication d’un gel de silice. F ir m a  C h e m is c h e  
F a b r ik  a u f  A c t ie n  ( v o r m . E. S c h e r in g ) .

N « 36.777, 3 Novembre 1924.
Addition à la demande N ° 36.769.

MATIÈRES COLORANTES

Procédé de fabrication de colorants azoïques. .1. G. F a r b e n - 
in d u s t r ie  A k t ie n g e s e l l s c h a f t .

N ° 54.506, 6 Août 1923.
Addition à la demande N " 54,167.
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«&CHIMIL r '~ l
f l k jM T s . ia u u BREVETS AUTRICHIENS

Procédé, de fabrication de colorants de cuve et de leurs pro
duits intermédiaires. G e s .  f u r  C h e m is c h e  I n d u s t r i e  in  
B a s e l .  iV °  60.465, 18 Juillet 1923

et 12 Janvier 1924. •
Addition à la demande N ° 59.116. 

Procédé de fabrication de colorants azoïques. I. G. F a r b e n -
INDUSTR1E A ktIENGESELLSCHAFT.

No 54.506, 6 Août 1923. 
Addition à la demande N° 54.167. 

Procédé'de"fabrication4de colorants azoïques. I. G .  F a r b e n -
INDUSTRIE AKTIENGESELLSCHAFT.

No 55. S10, 29 Mars 1924. 
Procédé de fabrication de colorants bleu-vert, d e là  série du. 

triphényl-méthane, résistant à l’action des alcalis. I. G . 
F a r b e n in d u s t r i e  A k t i e n g e s e l l s c h a f t .

N° 34.972, 7 Juin 1924.
Procédé de fabrication de colorants de cuve de la série de 

l’anthracène. I .  G. F a r b e n in d u s t r i e  A k t i e n g e s e l l s c h a f t .
N* 56.290, 10 Juin 1924. 

Procédé de fabrication de dibenzyl-pyrène-quinone halogénée. 
I .  G . F a r b e n in d u s t r ie  A k t i e n g e s e l l s c h a f t .

N ° 56.289, 10 Juin 1924. 
Procédé de fabrication de colorants de cuve. I. G. F a r b e n 

in d u s t r ie  A k t i e n g e s e l l s c h a f t .
No 56.525, 21 Juillet 1924. 

Procédé de fabrication de colorants de cuve. I .  G .  F a r b e n 
in d u s t r ie  A k t i e n g e s e l l s c h a f t .

No 56.669, 20 Août 1924. 
Addition au D . R . P . N ° 412.053. 

Procédé de fabrication de colorants de cuve. I. G . F a r b e n 
in d u s t r i e  A k t i e n g e s e l l s c h a f t .

No 56.664, 13 Août 1924. 
Procédé de fabrication de colorants azoïques. 1. G . F a r b e n 

in d u s t r ie  A k t i e n g e s e l l s c h a f t .
N ° 35.411, 29 Septembre 1924. 

Procédé de fabrication de colorants azoïques. I. G . F a r b e n 
in d u s t r i e  A k t i e n g e s e l l s c h a f t .

No 35.483, 3 Octobre 1924. 
Procédé de diazotation. ï .  G .  F a r b e n in d u s t r ie  A k t ie n g e s e l l 

s c h a f t . N ° 36.205, 12 Février 1925.

PRODUITS PHARMACEUTIQUES ORGANIQUES

Procédé de préparation d’un médicament ̂ anti-diabétique, au 
moyen de glandes pancréatiques. J. H o ffm a n n  L a  R o c h e  
A k t . - G e s .  N ° 96A 10, 10 Mars 1924.

Procédé d ’extraction de la théobromine des produits naturels. 
I .  G .  F a r b e n in d u s t r i e  A k t i e n g e s e l l s c h a f t .

No 35.273, 13 Août 1924.

^INDUSTRIE DE LA~PHOTOGRAPHIE

Procédé de fabrication d’un révélateur photographique. 
P. S c h e s t a k o f f * N ° 70.693, 5 Juin 1924.

Addition à la demande N ° 70.514.

.'M ATIÈRES GRASSES
Procédé d’oxydation rapide de liquides, en “(particulier fde 

liquides visqueux tels que les graisses, huiles, acides 
gras, etc. F a r b -  und  ^ G e r b s t o f f w e r k e  G .  F l e s c h ,  E. L e s t  
e t  O .  A b e l i^ a n n .  N ° 47.867, 21 Octobre 1920.

Procédé de conservation] des huiles comestibles épurées. 
H . B o l lm a n n .  [N ° 111.969, 7 Décembre^ 1923.

Procédé d’épuration des huiles et des graisses. M e t a l l b a n k  
u n d  M e t a l l u r g is c h e  G e s . A k t . - G e s .

No 81.294, 28 A v r il 1923.
Procédé de décolorants de l’huile brute de coton. D. iM c N ic o l l .

N° 87.878, 10 Janvier 1925. 
et en Angleterre le 6 Février 1924.

Procédé de blanchiment et d’amélioration des savons durs. 
W .  S a e c h t l in g . N° 67.835, 24 Novembre 1924.

Appareil à  distiller les acides gras. H. B o l l m a n n .
N ° 117.963, 2 Février 1925.

Procédé pour augmenter la possibilité d’éplirer et de blanchir 
les huiles végétales. H. B o l l m a n n .

N 0 119.884, 15 M ai 1925.

COULEURS, LAQUES, VERNIS
Procédé^ de fabrication d ’enduits imperméabilisants. J. G. 

F a r b e n in d u s t r ie  A k t ie n g e s e l l s c h a f t .
N° 56.946, 24 Septembre 1924.

Procédé de fabri' ition d’enduits imperméabilisants et servant 
à protéger les matières enduites^ contre l’action des intem
péries, des bactéries et des parasites de toute espèce. I. G. 
F a r b e n in d u s t r ie  A k t ie n g e s e l l s c h a f t .

N ° 58.433, 24 Septembre 1924.
Procédé de fabrication d’un lia D t pour couleurs à  base d’ocres, 

de composés chimiques ou de enaux O .  B r a t k e .
N< 99.889, 29 Décembre 1924.

Fabrication d’un enduit bronzé à éclat m étallique très pro
noncé. FlRMA GeBR. L. SCHOPFLOCHER.

* N ° 75.417, 15 Septembre 1924.

TEXTILES NATURELS. —  BLANCHIM ENT 
TE INTU RE . —  IM PRESSION ET APPRÊTS

Procédé de production de'réserves blanches ou multicolores 
sur les fibres végétales. F irm a  C h e m is c h e  F a b r ik .  vorm . 
S a n d o z .  N 0 34.836, 7 M ai 1924.

Procédé d’oxydation ou de chloruration de fibres textiles 
animales telles que la laine, la soie, etc. \V. H. S c iiw e it z e r .

N ° 70.57!, 20 M ai !924.
l ’ iocédé de blanchiment des fibres végétales se prêtant diffi

cilement au blanchiment. I. G. F a r b e n in d u s t r ie  A k t ie n c b -  
s e l l s c h a f t .  N “ 36.709, 19 M ai 1925.

MATIÈRES TEXTILES. —  PLASTIQ UES ARTIFICIELS

Procédé de fabrication de viscose. W . J a c o b s .
/V» 22.788, 23 JuinJ922.

D ISTILLERIE . BRASSERIE. —  MALTERIE.

Procédé d’épuration de mélasse en vue de la fabrication de 
levure. R. H a m b u r g e r  et S. K a e s z .

jV° 92.210. 23 Décembre 1922.

IND U STRIE jD ES BOISSONS
Procédé dejfabrication d’unjsuccédané du café au moyen de cé

réales. L .  A .  v o n  H o r s t .  ;V° S8.252, 29 Décembre 1921.
Addition au D . R . P . N ° 295.502.

CONSERVES ET CHARCUTERIE
Procédé de conservation des aliments et des fourrages. 

N â h r m i t t e l - F a b r ik .  J. P b n n e r .
N » 23.106, 17 A v r il 1924.',

DEMANDES DE BREVETS AUTRICHIENS
INSTALLATIO N  ET AM ÉNAGEMENT DE L ’ USINE

Procédé et appareil pour sécher les corps liquides. O e s t e r r  
L a n d w i r t s c h a f t s g e s .  N° 4.945, 28 Août 1920.

Procédé pour fabriquer des diaphragmes et filtres poreux, 
V V ild e r m a n n -M a y e r .  N ° 1.309, 24 Mars 1923.

Filtre. L .  S t a r k .  N ° 1.747, 26 Mars 1924.
Appareil pour chauffer les liquides par l’énergie électrique en 

vue de la distillation, de la concentration, etc. O e s t e r r .  C h e 
m isch e  W e r k e  G .m . b. H .  N ° 5.765, 28 Octobre 1924. 

Procédé pour séparer les mélanges gazeux. M. S c h r o e d e r .
No 3.250, S Juin 1925.
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DISTILLATION PYROGÉNÉE

Dispositif pour éteindre le coke. G e b r .  S ü l z e r .

N° 947, 14 Février 1925. 
Procédé pour briqueter le coke. L .  W e b e r .

N ° 1.393, 6 Mars 1925.

HYDROCARBURES. —  PÉTROLES

Procédé d’émulsion des hydrocarbures. R .  L u s z a k .

N ° 5.804, 21 Décembre 1923.
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BREVETS AUTRICH IENS
K T H l M i r ’JT"-

CHAUFFAGE INDUSTRIEL
G é n é ra te u r  à  a c é t y lè n e .  W e n d l a n d e  e t  K o c h .

N° 4.954y 3 Septembre 192t.
Installation pour régler automatiquement la composition du 

mélange de Pair et du combustible dans les appareils de 
chauffage. A- G n o z d ik . N ° 259♦ 15 Janvier 1925.

Chauffage par l e  charbon pulvérisé. H. S c h l e n k e r m a n n .
;V° 3.9431 15 Juillet 1925.

MINERAIS. —  M ÉTALLURGIE. —  MÉTAUX

Four pour la fabrication du fer e t  d e  l’acier. F. C o r s a l l i .
N ° 1.196, 3 Mars 1921.

Procédé pour exécuter des procédés chimiques et métallur
giques à  de hautes températures. A .  H e l f e n s t e in  e t  H k l - 
FENSTEIN E l E K TR O -O f EN G . M. B. I I .

N* 1.651, 24 Mars 1924.
Aciers au chrome et au manganèse. M. B a e k e .

Ar° 4.604, 17 Octobre 1923.

ÉLECTROM ÉTALLURGIE

Installation pour charger les fours électriques. A. E. G. U n io n  
E l e k t r iz it a t s g e s . N ° 5.616, 21 Octobre 1924.

GRANDE INDUSTRIE  CHIMIQUE

Procédé de fabrication d’un engrais au moyen de lessive de 
sulfite et de phosphates. E. K r e b s .

N ° 4t 101y 12 Septembre 1923.
Procédé de préparation de sulfate de zinc à partir des mine

rais. G e w e r k s c h a f t  S a c h t l e b e n  e t  H. P u t z k r .
Àr° 651 y 7 Février 1924.

Procédé de fabrication de l’acide sulfurique très concentré. 
M e t a l l b a n k  u n d  M e t a l l u r g is c h é  G e s .

N ° 5.781, 29 Octobre 1924.
Procédé de fabrication de bicarbonate de soude et de chlorure 

d’ammonium. G e s , f u r  K o h l e n t b c h n ik  m . b . H.
N ° 18, 2 Janvier 1925.

COMPOSÉS DE L ’AZOTE

Procédé d e  fa b r ic a t io n  d e  n it ru r e s .  H. I a n is t y n .
N ° 5.29S, 20 Septembre 1920.

{CHAUX. —  CIMENTS 
MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

Procédé pour conserver ou teindre le bois. G e b r . H im m e l s b a c h .
iV° 4.568y 22 Août 1924.

Procédé et appareil pour mélanger des matières à longues 
fibres avec du ciment. A u s t r o - A m e r ic a n  M a g n e s it e  C°.

N ° 5.891 y 4 Novembre 1924.

CÉRAMIQUE. —  ÉMAILLERIE

Procédé de fabrication de liants hydrauliques au moyen des 
cendres de lignites riches en chaux. H. Lrrrsciinv..

A'» !..577, 2 ! Mars 192!.
Procédé de fabrication de masses de magnésite rélractaires. 

E n g e lh o m  e t  C 1'. A '0 4.644, 25 Août 1924.

PRODUITS ORGANIQUES INDUSTRIELS

Procédé d e  fabrication d e  c h lo r u r e  d'éthvle. H. S u id a .
N » 427, 1 i ' Février 1924.
A'» 749. 26 Janvier 1924.

Procédé de fabrication d ’acides organiques et inorganiques. 
A. M e y e r h o f e r . A'0 1.551, 17 Mars 1924.

Procédé pour transformer les huiles cétoniques et les fractions 
les plus hautes des huiles de bois, en dissolvants pour les 
éthers-sels o u  éthers de cellulose. M. Ouv.

A '» 41, 3 Janvier 1925.
Procédé de fabrication d’acides carboxyliques aromatiques. 

E s s e f f  C h e m is c h e  I n d u s t r i e  H a n d e ls  A.-G.
N " 1.211, 25 Février 1925.

PRODUITS PHARMACEUTIQUES ORGANIQUES

Procédé de tabrication de substances thérapeutiques conte
nant des métaux et des glucosides. «  N o r g i n e »  e t  V. S t e in .

A '» 1.598, 19 Mars 1924.

INDUSTRIE DE LA PHOTOGRAPHIE

Film positif pour la photographie en couleurs. E. L e yd f ..
A'0 620, 30 Janvier 1925.

MATIÈRES GRASSES

Procédé de fabrication d’acides gras. A . W k l t e r .
A’0 5.454, 13 Octobre 1924.

Procédé dépuration de solutions de savons et de soude.
A. S t e r n . N ° 720, 5 Février 1925.

COULEURS. —  LAQUES. VERNIS

Procédé de fabrication d’une crème pour chaussures. L .  N e u - 
stadtl. N ° 3.136, 9 Juillet 1923.

CELLULO SE —  PAPIER

Procédé de fabrication de cellulose par cuisson du bois avec 
des bisulfites. A. P f.e t z . N ° 2.914, 19 M ai 1924.

MATIÈRES PLASTIQ UES. —  TEXTILES ARTIFIC IELS

Procédé de fabrication de résines artificielles. F. G r ü n b a u m .
A'° 1.252, 22 Mars 1923.

Procédé de fabrication d’écailles au moyen de solutions de 
composés cellulosiques. W o l f p  e t  C ° ,  E . C z a p k k , R. W e in -  
g a n d . N° 2.575, 2 M ai 1924.

Procédé de fabrication de corne artificielle à partir de la
caséine. I n t e r n a t io n a l e  G a l a l it h  G e s .

A'0 3.144, 30 M ai 1924.
Procédé de fabrication d’une solution de viscose. F. K e m p t e r .

A'0 4.290, 4 Août 1924.

TEXTILES NATURELS —  BLANCHIM ENT 
TEINTU RE . —  IMPRESSION ET APPRÊTS

Procédé pour enlever les taches des étoffes. B. K a u l .
N ° 1.640, 16 Mars 1925.

Procédé de précipitation de colorants basiques avec des 
matériaux contenant de l'acide silicique. W .  E b e r l e in .

A'» 3.593. 6 Août 1923.
Procédé de traitement de fibres animales. M. B e r g m a n n , 

E . I m m e n d o r f b r , H .  L o e w e .
■ A '0 5.654, 15 Décembre 192J.

INDUSTRIES DE LA TANNERIE ET ANNEXES

Procédé de fabrication d’une colle végétale. W . L e o n h a r o t .
A'0 2.553. 2 Juin 1923.

SUCRERIE. —  FÉCULERIE. —  AMIDONNERIE. —  
GLUCOSERIE

Procédé de saccharification de la cellulose et des matières 
cellulosiques. R. G o l d b e r g e r .

No 3.445, 20 Juin 1925.

DISTILLERIE . —  BRASSERIE. —  M ALTERIE

Procédé de fabrication d’un produit de levures stables. 
F l e is c h m a n n  C  '- N ° 2.430,16 Mat 1922.

Procédé de fabrication d’un produit de levures riches en 
vitamines. D ia m a l t  A.-G.

No 2.716, 13 Juin 1923.

INDUSTRIE DES BOISSONS

Procédé de préparation d’un café exempt de caféine. K a p f e e  
H a n d e l s  A.-G. No 4.663, 19 Octobre 1923.

Procédé de fabrication d’une boisson ressemblant au vin, au 
moyen du malt. E. J a l o n e t z  e t  M, H a m b u r g .

- N ° 5.889, 4 Novembre 1924.

CONSERVES ET CHARCUTERIE

Appareil pour conserver, pasteuriser et stériliser les jus de 
fruits. F. H in k o . No 3.666. 30 Juin 1924.

No 3.739, 4 J u ille t.1924.
Appareil à  conserver les aliments. G f.b r . B a u m a n n .

jV° 4.647, 27 Août 1924.
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DEMANDES DE BREVETS TCHÉCOSLOVAQUES
INSTALLATIO N  ET AMENAGEMENT DE L 'USINE

Pulvérisateur pour liquides. D a n g o  f.t  D ie n e n t h a l .
N ° 1.650, 7 A v r il 1921.

Procédé pour éliminer les corps étrangers des gaz et vapeurs.
F. K im. N ° 2.149, 5 Mai 1924.

Filtre pour huiles. S o c ié t é  d it e  : « O s t r a v i a  »  e t  C s e  e t  C°.
i\° 4.5671 8 Octobre 1924.

COM BUSTIBLES EN GÉNÉRAL
, Procédé pour trier les lignites en vue 'du. briquetage. W . 

H a s t m a n n  et A. D a s b a c k . N ° 3.543, 2S Ju ille t 1921.
Procédé de fabrication de briquettes résistant à  l’eau. A k c io - 

v a  S p o l ie c n o s t  B k e it f e l d  D a n e k  i S p o l  e t  J. P l o c h m a n n .
/  N c 4.118, 6 Septembre 1924.

DISTILLATION PYROGÉNÉE
Procédé dépuration de gaz. V e r e in  f u r  C h e m is c h e  u n d  

M e t a l l u r g is c h e  P r o d u k t io n  U s t i .
Ar° 91,9 Janvier 1924.

Procédé d ’amélioration du coke. B i ïr g - u n d  H ü t t e w e r k s  G e s . 
e t  A. P o b ie t . N ° 1.253, 17 Mars 1924.

EAUX
Procédé pour empêcher la formation d’incrustations de chau

dières. I. K o b s e f f . N ° 3.517, 31 Juillet 1922.
Procédé pour chauffer et gazéifier les eaux d’alimentation. 

A k c io v a , S p o l e c n o s t , S k o d o v y  Z a v o d y , V. P l y n i .
# Ar° 3.698, 8 Août 1924.

Procédé pour empêcher la formation d’incrustations dans les 
chaudières. H. D e e d e r s . N° 3.530, 28 Juillet 1924.

Procédé d’épuration des eaux d’alimentation. H/ R e is e r t .
N ° 3.578, 30 Juillet 1924.

Procédé de fabrication d’un produit destiné à faire dispa
raître les incrustations de chaudières. S t  R a d e c k i .

N ° 4.13S, S Septembre 1924.
Procédé de précipitation de sels incrustants des eaux d’ali

mentation. I .  S ic i ie r t . N° 4.293, 19 Septembre 1924.

MINERAIS. —  M ÉTALLURGIE. —  MÉTAUX
Procédé de séparation du carbone des métaux. L o h m a n n  

M e t a l l . N° 2.593, 31 Mars 1921.
Procédé de fabrication de fer et d’acier brut au haut four

neau. J. A a r t s . N° 1.256, 17 Mars 1924.
Fonte très fine. H. L a n z . N° 1.823, 16 A v r il 1924.
Four métallurgique. A . H e l f e n s t e in .

2.779, 7 Juin 1924.
Acier n o n  m a g n é t iq u e .  P o l d in a  H u t .

N ° 2.828, 11 Ju in  1924.

ÉLECTROM ÉTALLURGIE
Electrode composée de c a r b o n e .  J .  R e e s .

A'0 506, !  Février 1924.
Procédé de précipitation du chrome métalliqufc par l’électro- 

lvse de solutions aqueuses. R. K im  e t  E. K a lm a n .
Ar° 629, 12 , èvrier 1924.

Procédé dezingageet d’étamage. H e rm a n n  iN ie r .
A'» 2.636, 31 Mai 1924.

GRANDE INDUSTRIE  CHIMIQUE
Procédé de fabrication d’un engrais. V e r e in  f ü r  C h e m is c h e  

und M e t a l l u r g i s c h e  P r o d u k t io n  U s t i .
A,u 598, 20 Février 1923.

Procédé de fabrication d'engrais de phosphates. V e r e in  p Or  
C h e m is c h e  u n d  M e t a l l u r g is c h e  P r o d u k t io n  U s t i .

N " 6S2, 26 Février 1923.
Procédé de fabrication de phosphate de magnésie. V e r e in  f ü r  

C h e m is c h e  und M e t a l l u r g i s c h e  P r o d u k t io n  U s t i .
jV »  1.095, 26 Mars 1923.

Procédé de fabrication d’acide titanique. V e r e in  f ü r  C h e 
m isch e  und M e t a l l u r g i s c h e  P r o d u k t i o n  U s t i .

N » 2.117, 3 Mai 1924.
Procédé de décomposition de chlorures alcalins par la vapeur 

d’eau. J. J C e rs te n . A'° 4.079, 4 Septembre 1924.
Procédé de fabrication de sels d’aluminium à partir des silicates 

et des roches alumineuses. O. L e d e r e r  e t  W . S ta n c z a k .
A'» 363, 24 Janvier 1925.
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CHAUX. —  CIMENTS 
MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

Procédé de fabrication de liants hydrauliques. M. G e n s b a u r .
N° 1.623, 4 Mai 1923.

Procédé de fabrication d’un mortier. H. K l e in .
■V» 3.266, 7 Juillet 1924. 

Procédé de fabrication de matériaux de construction isolants 
et poreux. E. B a v e r . N° 4.195, 9 Septembre 1924. 

Procédé de fabrication d’un ciment. H. K ü h l .
A'0 4.184, 2 Octobre J924. 

Procédé de fabrication de liants hydrauliques, M. G e n s b a u r .
A'» 4.593, 9 Octobre 1924.

CÉRAMIQUE. —  ÉMAILLERIE
Appareil de flottage pour le kaolin. H. R e ic h e l t .

N* 1.641, 5 A v r il 1924.

PETITE  INDUSTRIE CHIMIQUE
Procédé de fabrication d’un charbon décolorant. E . J e l e n e .

N ° 1.576, 2 M ai 1923.

PRODUITS ORGANIQUES INDUSTRIELS
Procédé de fabrication de l’acétaldéhyde. H o l z v e r k o h l u n g s  

I n d u s t r ie  A . -G .  Ar° 444, 30 Janvier 1924.
Procédé pour préparer des’ gaz riches en éthylène. H . S u id a .

N ° 3.437, IS  Ju illet 1924. 
Procédé de fabrication d’un mélange d’alcool et d’hydroeàr- 

bures. R .  G e r l a c h . N ° 4.391, 26 Septembre 1924.
Procédé de fabrication d’éthers-sels de la 4-oxypipéridine.

H . S t a u d in g e r . yV° 1.421, 26 Mars 1925.
Procédé de fabrication de 4-oxypipéridine. H. S t a u d in g e r .

A'0 1.492, 26 Mars 1925. ^

MATIÈRES GRASSES *
Procédé de fabrication d’une graisse comestible imitant le 

saindoux. A . G r a n ic h s t â d t e n .
N° 1.595, 15 Août 1919. 

Procédé de fabrication de savons multicolores. B r a t o i 
K u z e l o v e . N° 4.134, S Septembre 1924.

Procédé de décomposition de graisses, huiles et cires.
J . R ie d e l . N * 5.112, 11 Novembre 1924.

Procédé de fabrication de savons solides, alcooliques.
R .  F a l e k . N° 5.113, 11 Novembre 1914.

Procédé de fabrication de composés sulfonés de la graisse de 
laine. O .  H e r d o g . N* 109, 9 Janvier 1925.

COULEURS. —  LAQUES —  VERNIS
Procédé de fabrication d’un siccatif. H . J a n s e n .

N° 4.694, 28 Décembre 1923. 
Enduit pour meubles. F. Fiska.

N ° 2.747, 3 Juin 1925.
Procédé de fabrication d’une peinture stable et de solutions 

de sels changeant de couleurs. B . S e t l i k .
N ° 1.225, 19 Septembre 1925.

CELLULOSE. — '  PAPIER
Procédé de fabrication de cellulose à partir des matières 

végétales. P. Krais. N ° 1.575, 2 A v r il 1924.
Appareil pour préparer la cellulose en vue de la fabrication 

de papier. A. B i f f a r . N ° 4.626, 11 Octobre 1924.

M ATIÈRES PLASTIQUES. —  TEXTILES ARTIFICIELS

Procédé de fabrication d’une corne artificielle. P. B a d e r ,
H . E g g e r t  e t  A. W a g n e r . N ° 1.051, 6 Mars 1924.

Matière isolante. S o c ié t é  d it e  : «  K r is t a l c o  ».
N ° 807, 19 Février 1925.

TEXTILES NATURELS. —  BLANCHIM ENT. — 
IM PRESSION ET APPRÊTS

Installation pour teindre et étondre les échevçaux surtout 
pour les colorants de cuve ou sulfurés. R. L ic i it n e r .

jV° 1.164, 30 Mars 1923. 
Procédé pour dégraisser la laine. A. B r u c k i io f f .

Af0 3.468, 21 Juillet 1924.
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il ORGANISATION 
ÉCONOMIQUE

NOTRE INDUSTRIE CHIMIQUE EN 1925
L ’ industrie  ch im iqu e  reste l’un 

LA GRANDE des p ilie rs  de notre  fo rce  écono- 
INDUSTRIE n iique. Il n ’est pas besoin  de rap- 
CHIMIQUE pe ler ic i l’én orm e d éve loppem en t 

qu ’e lle  a pris depu is 1913, époqu e 
où nous dépend ions de l’é tran ger pour la plu
part des fab rica tions. A u jou rd ’hui nous 
sommes sur le  po in t de p ren d re  dans le  m onde 
une p lace que nous n’aurions pu espérer con 
quérir avan t la gu erre , et l ’année 1925 a été 
prospère dans la p lupart des branches de p ro
duction, m a lgré  les d ifficu ltés  financières et 
économ iques que nous avon s  traversées .

Le tonnage sorti de nos usines montre une 
augmentation sur celui de l’an passé et la 
balance de notre commerce extérieur s’est de 
nouveau améliorée.

Pour la grande industrie chimique, notre 
production d’acide sulfurique, qui s’était élevée

en 1924 à environ 1.550.000 t., a dépassé ce 
chiffre en 1925 d’environ 60.000 t., par suite de 
la plus grande production des différents sulfates 
et de la demande assez élevée notée pour les 
superphosphates.

En acide nitrique, notre production est restée 
sensiblement semblable à celle de 1924, car nous 
n’avons pas encore les moyens de lutter contre 
les produits synthétiques importés d ’Allemagne. 
Nos importations se sont élevées à 2.833 t. 
2.703 en 1925. Quant à nos exportations, elles 
ont atteint environ 500 t. contre 1.35S en 1924.

Notre production de soude est toujours très 
élevée et les usines établies sur le territoire 
français suffisent largement à la consommation.

Voici comment se chiffre notre commerce 
extérieur pour les principaux produits de la 
grande industrie chimique :

1° T o n n a g e  (en tonnes métriques).

Acide nitrique...........................
Acide sulfurique......................
Acide m u ria tique...................
Ammoniaque liquide anhydre.
Soude caustique......................
Carbonate de s o u d e ...............

Acide nitrique.................. ...
Acide sulfurique..............................
Acide m u ria tique................... ...  .
Ammoniaque liquide anhydre. . .
Soude caustique..............................
Carbonate de sou de.......................

Importations. - Exportations

1925 1924 1923 1925 1921 1923

2.832 2.702 1 532 499 1.358 1.106
17.1% 12.758 13.550 12.933 38.936 21.093

911 1.321 1.537 1.789 4.906 3.672
25 23 36 189 151 326

110 82 177 43.851 36.878 30.438
13 8 8 35.941 -63.322 50.719

2° V a l e u r  (en francs).

Importations. Exportations.

1925 1924 1923 1925 1921 1923

3.949.000 3.404.000 1.495.000 1.050.000 2.750 000 1.317.000
3.243.000 2.136.000 1.640.000 2.328.000 7.460.000 3.875.000

149.000 154.000 115.000 134.000 372.000 367.000
201.000 188.000 173.000 696 000 798.000 1.484.000
275.000 264-000 276.000 6.904.700 74.226.000 41.092.000

8.000 8.000 4.000 17.162.000 30.307.000 12.690.000
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N O TRE IN D U S TR IE  CH IM IQUE EN  1925

LES INDUSTRIES 
SECONDAIRES

Pour les produits des indus
tries secondaires, si notre 
change a facilité certaines 
exportations de produits que 

nous fabriquons en abondance, il nous a, par 
contre, rendu les importations très coûteuses.

Il nous manque, en effet, un certain nombre 
de produits que nous sommes obligés d’acheter 
à l’étranger. Notre industrie chimique, dont la 
renaissance a commencé pendant la guerre, a 
suivi un remarquable élan depuis l'armistice. 
Mais pendant quelques années encore, nous 
serons obligés de demander à l’étranger certains 
produits que nous ne fabriquons pas encore.

Parmi les produits les plus employés de l’in
dustrie secondaire, notons les suivants dont les 
importations et les exportations s’établissent 
comme suit :

Il convient donc de confier l’importation 
à un office de répartition qui connaîtrait 
exactement les besoins de chacune de nos 
industries.

Si l’on envisage la question du prix 
LES PRIX des produits chimiques, on s’aper-
EN 1925 çoit qu’une hausse sensible s’est

manifestée pendant 1925.
L ’acide nitrique, qui était coté 145 francs en 

Janvier 1925, vaut aujourd’hui 215 francs; 
l’acide sulfurique 53°, qui valait alors 18 francs, 
est coté 21 fr. 50; par contre, l’ammoniaque n’a 
pas varié, grâce à une certaine régularité des 
disponibilités françaises, mais la plupart des 
autres produits ont augmenté dans des propor
tions assez graves.

La situation financière est, en grande partie,

(En tonnes métriques.)

1925

Importations.

1924 1923 1925

Exportations.

1924 1923
— — — — — —

Sulfate de soude '...................................................................... . . . 285 136 189 32.410 18.800 23.498
Chromate et bichromate de potasse et de soude.................. . . . 3.533 4.648 3.660 21 11 9
Bisulfite de soude l iq u id e ....................................................... . . .  4 3 ■ -r- 676 \1.290 1.688
Carbonate de potasse .............................................................. . . . 3.187 3.507 3.338 768 981 512
Chlorure de chaux..................................................................... . . .  59 78 — 7.906 8.211 7.313
Acide arsénieux......................................................................... . . .  684 396 316 1.099 148 831
Tétrachlorure de ca rb on e ....................................................... . . .  607 542 221 56 58 26

668 220 1.233 943 1.053
Litliopone.................................................................................... . . . 10.493 12.240 9.332 484 465 111
Acide acétique............................................................................. . . .  — 319 120 408 216 257
Acide ox a liq u e .......................................................................... 286 143 84 20 19 18

C ’est à l’importation des produits chimiques 
qu’il importe de prendre garde au moment de la 
conclusion des accords économiques franco- 
allemands.

Nous avons, en effet, intérêt à demander à 
l’Allemagne les produits qui nous font défaut, 
parce que leur valeur vient en déduction de 
notre créance et aussi parce que ces produits 
sont généralement de bonne qualité. Mais ces 
entrées de produits chimiques allemands pré
sentent un danger pour notre propre industrie 
si leur répartition n’est pas contrôlée. On connaît 
le génie commercial des Allemands qui, en 
plaçant directement dans la clientèle française 
des produits dont elle a besoin, regagneraient 
peu à peu la place qu'ils ont perdue pour les 
produits que nous pouvons fabriquer nous- 
mêmes.
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la cause de cette hausse, car l’ascension de la 
livre qui, des environs de 100 francs, est passée à 
130 francs, a impressionné le cours de la plupart 
des matières premières dont beaucoup viennent 
de l’étranger.

Les produits chimiques de l’in- 
L:INDUSTRIE dustrie des engrais sont l’objet
DES ENGRAIS d’un commerce extrêmement im-

EN 1925 portant et occupent une indus
trie puissante dont le développe

ment s’est encore affirmé pendant l'année qui 
vient de s’écouler.

Le cultivateur français comprend de plus en 
plus la nécessité de l’emploi des engrais qui, 
malgré les prix actuels, lui permettent de réa
liser des excédents de récolte, se traduisant par 
des bénéfices appréciables.
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NOTRE IN D U S TR IE  CHIM IQUE E N  1925

Les statistiques douanières 
LECOMMERCE donnent une approximation de 

EXTÉRIEUR l’importance de notre commerce
extérieur des engrais (voir ta

bleau ci-dessous).
En engrais azotés, un gros effort a été fait par 

l’industrie pour la production du sulfate d’ammo
niaque de récupération et de la cyana
mide.

D ’autre part, les travaux de l’usine de Tou
louse, qui produira de grosses quantités d'am
moniaque synthétique, ont été activement pous
sés, et les procédés Georges Claude et Casale 
en cours d'installation, paraissent devoir bientôt 
entrer dans la période productive.

D ’ailleurs, de plus en plus l’azote ammoniacal 
prend dans le monde entier une importance qui 
s’étend d’année en année.

Importations (tonnes). Exportations (tonnes).

1923. 1924. 1925. 1923. 1924. 1925.

Phosphates n atu re ls .......................... . . . 1.324.000 1.345.000 1.295.000 5.000 4.000 3.000
Pyrites ............................. . . . 463.000 401.000 485.000 2.000 1.000 —
Superphosphates................................. . . . <>7.000 31.000 22.000 130.000 233.000 229.000
Scories <................................................ . . . 42.000 45.000 4.000 234.000 468.000 751.000
Phosphates au tre s ............................. 20.000 13.000 11.000 13.000 27.000 31,000

T o t a l  d e s  p h o s p h a t é s  ................... 1. i)2C. 000 1.835.000 1.817.000 384.000 733.000 1.014.000

Nitrate de sou de ................................. . . . 264.000 282.000 326.000 2.000 10.000 3.000
Nitrate de chaux et cyanamide . . . . . 25.000 21.000 29.000 2.000 1.000 1.000
Sulfate d’am m oniaque...................... 69.000 121.000 126.000 6.000 5.000 9.000

T o t a l  d e s  a z o t é s  ............................. 368.000 424.000 481.000 10.000 16.000 13.000

Sylvinite 12/16..................................... — — 22.000 30.000 31.000
Sylvinite r ich e ...................... . . . . ■ ' 1 — ' .■ — — 631.000 633.000 666.000
Chlorure de p o tasse .......................... . . . — . —  ^ 15.000 29.000 41.000 43.000
Sulfate de potasse .............................. — — 4 000 1.000 1.000

T o t a l  d e s  p o t a s s e s ............................. 4.000 5.000 15.000 686.000 725.000 741.000

Engrais organiques..........................; . . . 26.000 32.000 44.000 14.000 14.000 19.000
Sulfate de cuivre..................................... 208.000 219.000 188.000 12.000 8.000 6.000

T o t a u x  g é n é r a u x ....................................... . . 2.532.000 2.515.000 2.533.000. 1.106.000 1.496 000 2.793.000

En ce qui concerne le tonnage, nos importa
tions ont peu varié dans l’ensemble depuis 1923, 
tandis que nos exportations progressaient très 
sensiblement, 1925 ayant plus que doublé 1923.

Quant à la valeur des importations et des 
exportations, elle a dépassé le milliard pour la

première foiÿ en 1925, atteignant 1.123 millions 
de francs, dont un tiers pour les exportations et 
deux tiers pour les importations. En voici ci- 
dessous le détail, en millions de francs, d’après 
M. Albert Couturier dans la Feuille d 'inform a
tions du Bureau d ’études E. 1. A.

Importations (millions t’e //.). Exportations (millions de fr.).

Engrais azotés. . . 
Engrais phosphatés. 
Engrais potassiques 
Antres.....................

T otaux  . . . .

1923. 1924. 1925. 1923. 1924. 1925.

337 430 525 9 18 15
157 165 171 68 134 193

1 3 2 85 139 149
43 53 51 21 19 17

538 651 749 183 310 374
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P r o d u c t io n  m o n d ia l e  
d e  s u l f a t e  d ’a m m o n ia q u e  (e n  to n n e s ).

1924 1925
Kurope et Egypte.......................... . 1.912.000 2.077.500
Asie et lies de la Sonde............... 127.000 162 000
Afrique............................................ 1.000 1.000
Am érique........................................ 417 500 468.000
Australie et Nouvelle-Zélande. . 15.000 17.000

T o t a u x . . 2.472.500 2.725.500

Si, d’autre part on considère seulement l’azote 
contenu dans les différents produits azotés, on 
arrive aux comparaisons suivantes :

P r o d u c t io n  m o n d ia l e  d ’a z o t e  (en tonnes).

1923-24 1924-25
Ammoniaque récupérée..................  275.000 290.300
Ammoniaque syn thétique...............  231.000 254 800
C yanam ide......................................... 104.000 115.000
Azote ammoniacal.............................  110.000 160.000
Azote n itr iq u e .................................  410.000 448.000

G r a n d  t o t a l .  . . 1.020.000 1.108.100

La production de l’ammoniaque synthétique, 
qui augmente plus rapidement que celle de 
l’ammoniaque récupérée, va trouver en France 
de nouvelles sources avec la mise en route, 
prochaine, espérons-le, de l’usine de Toulouse.

Il est maintenant urgent de disposer de moyens 
financiers accrus pour l’achèvement et la mise 
en exploitation de cette usine. Même en 
ajournant les dépenses d’établissement, qui ne 
sont pas strictement indispensables à la réalisa
tion du progr.immede fabrication correspondant 
à la fixation journalière de 100 t. d’azote, il ne 
sera pas possible de réduire la dépense au-des
sous de 175 millions de francs, alors que les cré
dits accordés ne dépassent pas 150 millions. Si 
l’on ajoute à cettesomme les capitaux nécessaires 
au remboursementdesinstallationscédées parle  
service des poudres et à la constitution du fonds 
de roulement, on arrive aux 250 millions du 
projet.

Tout en félicitant le Gouvernement de cher
cher à limiter l’effort financier de l’Etat dans ce 
domaine, il est permis de regretter, dans l’inté
rêt général, que l’indifférence du Parlement ait 
empêché la constitution, en 1921, de la « Com
pagnie nationale de l’Azote », dont le but était 
de reprendre à l’Etat, pour l’exploiter, le contrat 
passé le 11 Novembre 1919 avec la « Badische ».

Cinq ans ont été perdus depuis en discussions 
stériles, et le procédé Haber, acheté et payé à la 
k Badische », ainsi que le remarque M. A. Mërfy 
dans la Feuille d ’Informations du Bureau 
d'études E. 1. A ., n ’est pas encore appliqué 
en France.

Pour les engrais phosphatés 
LES ENGRAIS nous restons les producteurs
PHOSPHATÉS principaux de superphosphate, 

avec plus de 2 millions de tonnes. 
On a vu d’ailleurs plus haut qu’ainsi que les 
années précédentes, le commerce des engrais 
phosphatés tient la tête, au point de vue du ton
nage, aussi bien à l’importation qu’à l’exporta
tion; ils ont cependant perdu 100.000 t. en deux 
ans à l’importation, la diminution portant sur
tout sur les superphosphates et les scories, dont, 
par contre, les exportations ont doublé pour les 
superphosphates et triplé pour les scories pen
dant la même période.

'Les scories de déphosphoration, sous-produits 
de la fabrication de l’acier, prennent dans notre 
industrie et dans noire commerce une place de 
plus en plus importante.

Enl913,en effet,la France produisait617.0001. 
de scories, l’Allemagne 2.020.000t. (plus 378.0001. 
pour la Sarre) et la Belgique 480.000 t. En 1923, 
nous produisions 633.000 t. en France et 160.000 
dans la Sarre; en 1924, ces chiffres atteignaient 
respectivement 950.000 et 222.600. Pour 1925, 
bien que les chiffres officiels ne puissent être 
encore connus, on estime à 1.100.000 t. la pro
duction des usines françaises et à 300.000 t. celle 
des usines sarroises, soit un total de 1.400.000 t. 
contrôlées par la France, alors que la production 
mondiale est voisine de 3 millions.

L ’utilisation des scories en France a fait de 
grands progrès depuis quelques années. En 1913, 
nos cultivateurs en employaient environ 410.000t. 
Ce chiffre est passé à 450.000 t. environ en 1924. 
Pour 1925, on l’évalue à 550.000 t., ce qui laisse 
encore, on le voit, une marge importante pour 
l’exportation.

Q u an tau x  engrais potassiques, 
LES ENGRAIS leu r p rodu ction  en France s’ac- 
POTASSIQUËS cro ît d ’année en année. En 1925, 

les m ines d ’A lsace  on t produit 
près de 2 m illion s  de tonnes de sy lv in ites  contre
1.664.606 en 1925.

En ce qui concerne le commerce extérieur, ils 
viennent en seconde ligne après les engrais 
phosphatés. Nous n’en importons presque plus, 
tandis que leur exportation, en progrès sen- * 
sible, a doublé de valeur.

On sait qu'un accord est intervenu en 1925 
entre les mines alsaciennes et les mines alle
mandes pour la fourniture à l’étranger des sels 
potassiques.

Cet accord, qui doit être renouvelé prochai
nement, donne 30% des livraisons mondiales à
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la France et 70 % à l’Allemagne, chacun des 
deux pays se réservant son propre marché.

En cerqui concerne l’amodiation des mines 
alsaciennes, aucun statut définitif n’a encore été 
adopté.

La Chambre précédente avait retenu, avant 
de se séparer, le principe de l'amodiation des 
mines de potasse séquestrées à une Société 
anonyme unique à participation ouvrière; le 
projet rapporté devant le Sénat, par Al. Léon 
Perrier, propose, au contraire, de charger dè 
l’exploitation de ces mines, devenues doma
niales depuis le 24 Mai 1924, un Office, établi 
sur des bases analogues à celles de l’Office 
national de l’Azote.

Les statuts de ce Comptoir de vente, dit 
l’article II, contiendront une formule fixant, 
d’après le nombre de puits existants, le con
tingent de chaque exploitation dans les ventes 
en France et à l’étranger, étant entendu qu’aucun 
contingent ne sera attribué aux puits qui n’au
raient pas atteint la couche de potasse à la date 
de la promulgation de la présente loi, tant que 
les puits en exploitation à cette date suffiront à 
satisfaire aux commandes.

Le but essentiel de cette dernière clause, 
inspirée aussi de l’Allemagne, malgré la diffé
rence des situations, est d’éviter la surproduc
tion. Or, non seulement il n'y a pas de sur
production, mais la Société commerciale des 
Potasses d’Alsace s’est trouvée dans l’obligation 
d’importer d’Allemagne 15.000 tonnes de chlo
rure qui lui faisaient défaut sur le marché fran
çais et de faire exécuter à l’étranger par son 
concurrent, le Kalisyndikat, d’importantes 
livraisons qu’elle n’était pas en mesure de 
fournir.

Les causes de cette insuffisance de production 
sont multiples, mais il semble bien que les puits 
actuels soient très près de leur maximum de 
puissance et les deux groupes alsaciens : mines 
domaniales et Kali-Sainte-Thérèse viennent de 
décider, l’un et l’autre, d’en foncer de nouveaux. 
De nouvelles concessions sont d’ailleurs sur le 
point d'ètre accordées.

Il serait donc particulièrement dangereux de 
limiter le développement du bassin potassique 
français au moment où l’entente ( voir plus 
haut) conclue entre la Société commerciale des 
Potasses d’Alsace et le Kalisyndikat, spécifie 
précisément que ces deux groupements s’effor
ceront d’élargir considérablement les débouchés 
de la potasse dans le monde par une active et 
commune propagande.

Vol. 15. - N »  3.
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Les prix des engrais ont subi
LE PRIX une hausse sensible pendant

DES ENGRAIS l’année sous revue : le super
phosphate est passé de 21 fr. 

environ les 100 kg. logés en sacs, départ 
usines, à 25 fr. ; les scories 18 % de 17,10 fr. 
à 18 fr. ; le nitrate de soude de 110 à 150 fr. ; le 
sulfate d’ammoniaque de 110 à 133 fr. ; la sylvi- 
nite 22 % de 12,10 fr. à 13^0 fr. Cette plus-value 
représente donc que 6 à 10% pour les engrais 
phosphatés ; 20 à 25 % pour les engrais azotés 
et 8 à 10 % pour les engrais potassiques. Mais il 
faut remarquer qu’elle n’a pas été provoquée 
par de simples causes commerciales, dont l’op
portunité pourrait être discutée, mais qu’elle 
est la conséquence d’une situation générale 
mauvaise dont l’influence s’étend sur toute la 
vie économique.

La dépréciation du franc a entraîné, en effet, 
une succession d’ajustements que les produc
teurs ou importateurs d’engrais ont été obligés 
de faire dans, l’établissement de leurs prix de 
revient. La livre, qui valait de 72 fr. à 88 fr. de 
Mai à Juillet 1924, est montée à 92 et 104 fr. 
de Mai à Juillet 1925 et à 128 en Décembre, 
soit une plus-value de 15 à 60 %.

C O N C LU S IO N

En résumé, il faut citer, en 1925, quelques faits 
commerciaux importants.

C’est, d'abord, le vote de la loi du 19 Mars 1925, 
qui modifie l'article de la loi de 1888, sur la 
répression des fraudes en matières d’engrais, et 
impose aux négociants une rédaction de fac
tures et un mode d’étiquettes plus précis que 
précédemment.

Pour les scories, c’est la suspension des 
exportations pendant deux mois, Septembre et 
Octobre, pour permettre de servir à temps le 
cultivateur français.

Pour la potasse, citons l'accord intervenu 
entre les mines alsaciennes et le Kalisyndikat 
allemand, qui fixe la proportion des ventes de 
chacun des deux pays sur le marché mondial.

Pour l'azote, signalons le projet de loi établi 
par M. de Monzie et tendant à transformer 
l’Office national industriel de l’Azote en une 
société nationale.

Jehan-H. L u c a s ,
Secrétaire général 

du Bureau d'Etudes économiques, 
industrielles et agricoles.
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ORGANISATION

LE CONSEIL NATIONAL ÉCONOMIQUE

La  première session du Conseil national 
économique s’est tenuediscrètementdu 11 
au 14 Janvier, à la présidence du Conseil.
Après avoir rapidement examiné les pro

testations de certains groupements économiques 
qui n'avaient pas été admis au Conseil, et avoir 
établi son règlement intérieur, le C. N. E. a 
étudié le « problème du logement » et discuté le 
projet qui avait été établi par sa commission 
permanente.

Avant de faire un compte rendu de la session, 
nous croyons utile d’exposer l’organisation et 
la composition du Conseil national éco
nomique.

L ’idée première d’un Conseil 
HISTORIQUE national économique, en France, 

est née d’une suggestion de la 
Confédération générale du Travail, accueillie 
d’abord favorablement par le ministère 
Clemenceau, en 1919. La tentative n’aboutit 
pas: la C. G. T. montra peut-être trop de 
prétention et les syndicats patronaux peut-être 
trop de méfiance. La C. G. T. fonda alors, en 
association aVcc les coopératives et l’Union des 
Techniciens du Commerce, de l’Agriculture et 
de l'Industrie, un Conseil national économique 
unilatéral, et les principaux syndicats patro
naux, sous l’influence de M. Clémente], ministre 
du Commerce, s’unirent pour fonder la Confé
dération générale de la Production française. 
Aucun rapprochement ne se fit entre les deux 
groupements. Le Conseil national économique 
de la C. G. T. débuta avec éclat, mais ses 
débats ne pouvaient que rester académiques, 
en l’absence de contact avec les pouvoirs 
publics: il languit et disparut.

Le changement d’orientation politique qui 
suivit les élections de 1919 ne fut pas favorable 
à l’idée du Conseil national économique, qui 
rie fut reprise que par le ministère Herriot, en 
Juin 1924.

Une Commission fut constituée au Ministère 
du Travail et chargée d’établir un projet d’orga
nisation d’un Conseil national économique qui 
devait « avoir pour objet d’étudier les pro
blèmes intéressant la vie économique du pays, 
d’en rechercher les solutions et de proposer

l’adoption de ces solutions aux pouvoirs 
publics >’.

Les travaux de cette Commission aboutirent, 
au mois de Septembre 1924, à l’établissement 
d’un projet qui proposait la création d’un Con-' 
seil national économique composé de 80 mem-

• bres, choisis parmi les représentants des 
employeurs, des salariés et des techniciens.

Les attributions données au Conseil étaient 
très étendues, puisque, par le mécanisme des 
« recommandations », il pouvait émettre des 
avis qui devaient être obligatoirement trans
formés en projets de loi parle  Gouvernement. 
Le Conseil recevait donc, indirectement, une 
certaine compétence législative.

Sous cette forme, le C. N. E. ne pouvait être 
créé que par une loi. Les circonstances se mon
trant peu favorables à un examen par le Parle
ment, le Gouvernement, pour pouvoir aboutir, 
réduisit les attributions du Conseil, dont un 
nouveau projet fit un organisme purement 
consultatif. Le nombre des délégués fut en 
outre fortement diminué. Après cette nouvelle 
étude, le C. N. E. fut enfin institué par. un 
décret du 16 Janvier 1925, signé Gaston Dou- 
mergue et contresigné par MM. Herriot, prési
dent du Conseil et ministre des Affaires étran
gères ; Justin Godart, ministre du Travail; 
Clémente!, ministre des Finances; Raynaldy, 
ministre du Commerce et de l’Industrie; 
Queuille, ministre des Travaux publics ; Dala- 
dier, ministre des Colonies.

Un arrêté du 9 Avril désignait les délégués 
qui avaient été choisis par leurs organisations 
professionnelles.

BUTS, ORGANISATION ET COMPOSITION 
DU CONSEIL

Le préambule du décret s’exprime ainsi :
La création du C. N . E. est justifiée par la com

plexité de la vie économ ique et sociale, qui est telle 
que les différents départem ents m inistériels, qui ont 
pour tâche de développer ou de contrôler l ’activité 
économ ique de la Nation, n’ont pas entre eux un lien 
suffisant. O ’autre part, l ’im portance des .intérêts éco
nomiques est à ce point vitale que le Gouvernement 
et les pouvoirs publics doivent, à tout moment, se 
trouver en état d ’utiliser les avis consultatifs émanant 
de personnalités qui, outre leur com pétence spéciale
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et technique, puissent être considérées com me repré
sentant la pensée des grandes organisations profes
sionnelles qui les auront déléguées au Conseil.

Ce Conseil consu ltatif permettra au Gouvernement 
de poursuivre une politique synthétique et d 'év iter 
l’écueil, toujours menaçant dans ce domaine, des 
décisions fragmentaires et insuffisamment coordon
nées. Les diverses forces économiques du pays sont, 
en effet, à la fois solidaires et complémentaires.

L ’organisation projetée a un caractère d'expérience. 
Elle ne sera, en aucune façon, un Parlem ent ou même 
une Chambre professionnelle, com m e cela a été tenté 
dans certains pays voisins. Elle laisse entières la sou
veraineté du Parlem ent et l'autorité gouvernementale. 
Elle d iffère cependant des conseils administratifs ou 
interministériels en ce que, com posée de représen
tants désignés librem ent par les organismes profes
sionnels ou sociaux les plus représentatifs, elle 
cherchera des solutions générales. Elle constituera, 
pouvons-nous dire, un centre de résonance de l’op i
nion publique.
. Cet organism e devra constituer égalem ent un foyer 

de documentation économ ique important, accessible à 
la fois aux différents départements ministériels, aux 
deux Chambres et aux intéressés...

L’art. 3 du décret détermine la composition 
du Conseil. Quarante-sept délégués doivent y 
représenter toutes les forces économiques du 
pays, classées de la manière suivante :

I. POPULATION ET CONSOMMATION
a) Coopératives de consommation et ligues

d’acheteurs...............................3 délégués.
b) Associations des maires, municipalités . . 2 —
c)  Usagers des Services publics. . . . . . .  2 —•
d ) Pères et mères de famille et mutualité. . 2 —

n . TRAVAIL

a ) Travail intellectuel et enseignement

b) Travail de direction :
a) Industrie...................................................
b ) A gricu ltu re ...................................................
c) Commerce..................................................
d) Transports............................................
c) Coopération................................................
f )  Services publics.....................................

c) Travail salarié :
a ) Fonctionnaires.......................................
b ) Techniciens............................................
c ) Main-d’œuvre:

1° Industrie............................................
2° Commerce........................................
3° Agriculture........................................
4° Transports.........................................

D) Métiers urbains et ruraux (artisans)

IU. CAPITAL

a) Capital industriel et commercial. . . 3 délégués
u) Capital immobilier (propriété rurale

et urbaine). . v.................................2 —
c) Banque, bourse, assurance et caisses

d’ép a rgn e ........................................ 3 —

A p rem ière  lectu re, ce texte prête à de nom 
breuses critiques, et e lles ne lui ont pas été 
épargnées. Nous ne nous y arrêterons que som 
m airem ent.

D’une m an ière  gén éra le , on peut d ire  qu 'on

a voulu une représentation trop complète des 
forces économiques. N ’aurait-il pas été préfé
rable de se borner à faire un Conseil de la Pro
duction ? La C. N. E. groupe des professions, 
c’est là une de ses caractéristiques essentielles. 
Or, la consommation n’est pas une profession, 
elle a sa représentation naturelle dans le suf
frage universel, elle est organisée géographi
quement et non corporativement.

Pour des raisons de convenance, on a voulu 
néanmoins l’introduire au C. N. E. ; elle y est 
donc dotée d’une représentation quantitative- 
ment et qualitativement insuffisante. Neuf délé
gués sur quarante-sept pour représenter, en 
somme, la nation tout entière ! Et neuf délégués 
choisis par des associations éminemment utiles 
et sympathiques, certes (la Fédération des Coo
pératives de Consommation, la Ligue natio
nale des Consommateurs, l’Association des 
Maires de France, les Offices régionaux des 
Transports, le Touring-Club de France, la 
Fédération nationale des Familles nombreuses, 
la Fédération nationale de la Mutualité), mais 
qui ne représentent qu’une infime minorité de 
la « Population » et de la « Consommation ».

L ’Agriculture peut prétendre à une représen
tation plus importante. Elle possède un délégué 
dans la catégorie main-d’œuvre (nommé par la 
C. G. T.) et trois dans la rubrique Travail de 
direction (nommés par la Confédération natio
nale des Associations agricoles et la Société 
nationale d'Encouragement à l’Agriculture). 
Le manque d’organisation des agriculteurs 
ne permettait pas de les représenter d ’une façon 
satisfaisante.

Dans la catégorie Travail, une meilleure 
représentation était possible, les syndicats de 
patrons, d’ouvriers et de techniciens étant 
bien organisés.

Pourtant, une confusion fâcheuse a été faite : 
les mots Travail de direction prêtent à ambi
guïté. Ces mots désignent en réalité, le patronat. 
Si on considère, en effet, les associations 
choisies :

Confédération nationale de la Produc
tion française...........................................

Confédération nationale des Associa
tions agrico les.......................................

Société d ’Encouragement à l’Agricu l
ture ..........................................................

Com ité national du Com m erce exté
rieu r..........................................................

Fédération des Com merçantsdétaillants 
A lim entation parisienne, Fédération
nationale de Boissons, e tc ................

A REPORTER. . . .

3 délégués. 

. . 3 délégués.

2 —
1 —

1 —
1 —

2 délégués.

5 délégués.

1 —

2 —

2 délégués.

3 délégués. 

2 —

1 —

1 —

1 —

8 —
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R e p o r t . . . .  8 délégués.
Com ité de D irection des grands R é 

seaux ........................................................ 1 —
Cham bre des Associations de Produc

t io n ................................ ............................. 1
Union des Syndicats d ’É lectricité. . . 1 —

T o t a l . . . .  I l

on voit qu’il s'agit bien et uniquement des 
syndicats patronaux, qui ont une importante et 
très légitime représentation. Pourquoi avoir 
l’air de la dissimuler? Ge qui a permis à certains 
de dire que le capital, avec ses huit représentants, 
(3e catégorie : capital) était noyé dans la repré
sentation massive des salariés ainsi répartis :

Fonctionnaires

Techniciens :

M ain-d’œuvre :

Fédération nationale 
des Syndicats de 
Fonctionnaires,avec

Section des Techni
ciens du Commence 
et de l'Industrie de 
la C. T. I ., avec. .

La M ain-d ’ œ u v re  
industrielle, c o m 
merciale, a g r i c o l e  
é t a n t  représentée 
p a r .............................

3 délégués,

10

alors que le capital industriel, agricole, com
mercial, immobilier et financier, a en réalité 
dix-neuf représentants.

On remarquera l’insuffisance de la représen
tation des techniciens. Malgré l’importance de 
plus en plus grande que ceux-ci jouent dans la 
vie économique du pays, les pouvoirs publics 
n’en sont encore qu’à les tolérer, à titre’indica- 
tif, dans les organismes officiels.

Malgré les réserves que nous avons faites au 
cours de l’examen de la composition du Conseil, 
il faut reconnattre que le C. N. E. réunit tout de 
même les représentants les plus importants de 
la production. La difficulté à résoudre était 
grande en .présence de l’organisation insuffi
sante de certaines catégories professionnelles, 
de leur diversité de formes et de leur contra
diction de doctrines.

NOMINATION 
DES DÉLÉGUÉS

Les délégués ne sont pas 
nominativement désignés par 
le Gouvernement. Celui-ci, 
sur la proposition du Ministre 

du Travail, choisit « la ou les organisations le 
plus représentatives » qui désignent elle-même 
ou elles-mêmes leurs délégués (art. 4 du décret). 
Certes, ce mécanisme laisse place à l’arbitraire, 
mais on ne voit guère quel autre aurait pu lui 
être opposé. II est d’ailleurs corrigé par la

faculté laissée au Conseil de statuer pour le cas 
où la détermination de la ou des organisa
tions les plus représentatives serait contestée.

Les articles suivants définissent la durée du 
mandat des délégués (deux ans), le nombre et la 
durée des sessions, etc. Dans l’intervalle des 
sessions, la permanence du Conseil est assurée 
par une Commission de dix membres, nommée 
par le Conseil et dont les pouvoirs sont définis 
par lui.

L’art. 11 institue des experts permanents 
auprès du C. N. E. Ils sont de deux sortes : les 

, uns, nommés par le Gouvernement, sont dési
gnés, à raison de deux par Ministère, par les 
Ministères du Travail et de l’Hygiène, du Com
merce, de l’Agriculture, des Finances, des Tra
vaux Publics et des Colonies, les autres choisis 
par le Conseil.

Le rôle de ces experts sera important. Il y a 
lieu d’espérer que le Conseil saura consulter 
des personnalités qualifiées et indépendantes 
pour les associer à ses travaux, le nombre des 
fonctionnaires nommés d’office paraissant, par 
ailleurs, suffisant.

Bien qu’il n’ait qu’un caractère 
ATTRIBUTIONS consultatif, le C. N. E. est doté 

d’attributions plus é t endues  
que celles des Commissions ministérielles. Elles 
sont énumérées dans les art. 15 à 18 du décret. 
II peut, à la majorité des deux tiers, inscrire à 
son ordre du jour toute question ; ses communi
cations sont transmises directement, sous forme 
de rapports, au président du Conseil ; si ces 
rapports sont transformés en recommandations, 
le président du Conseil doit aviser le C. N. E., 
dans le délai d’un mois, de la suite qui leur a été 
donnée; il est saisi par le Gouvernement de 
tous les projets ou propositions de loi présentant 
un intérêt économique, etc.

De cet examen de la composition et des attri
butions du Conseil national économique résulte 
une double impression. Si l’on s’en tient à la 
lettre du texte, il semble que le C. N. E. ne 
difTère pas essentiellement des Commissions 
consultatives ordinaires, il est seulement ratta
ché à la présidence du Conseil et son objet, au 
lieu d’être étroitement défini, est théoriquement 
illimité. Si l’on considère en revanche sa com
position et le mode d’élection de ses membres, 
nommés par leurs groupements professionnels, 
il est tout autre chose.

Son importance et son utilité seront ce qu’il 
les fera lui-même. Il pourra ou bien mener une 
vie étriquée et se borner à donner des consul-

LE  CONSEIL N A T IO N A L ÉCONOMIQUE
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tâtions qui lui seront demandées, ou bien se 
saisir hardiment des grandes questions écono
miques et proposer des solutions qui s’impose
ront aux pouvoirs publics, avec l’autorité que 
lui donnera le fait d’avoir été établi par un 
accord entre les différents éléments de la pro
duction.

P R E M IÈ R E  SE SS IO N
Dans quelle voie s ’est-il engagé pendant la 

première session ? Il a examiné, nous l’avons 
dit, le problème du logement.

Sans doute, le problème' du logement est 
d’importance, mais, à la vérité, il a été étudié 
d’une façon très approfondie par de multiples 
organismes et un haut commissariat a été tout 
spécialement créé pour le résoudre. L’action du 
C. N. E., en l’occurrence, semblait donc super
flue, à moins qu’il n’envisageât la question sous 
son plus vaste aspect.

En réalité, le problème du logement ne peut 
être considéré isolément : c’est un phénomène 
secondaire qui résulte des crises financières, 
économiques, sociales engendrées par la guerre. 
Ce sont les causes de ces crises et leurs remèdes 
qui semblaient être dignes de l’attention du 
Conseil national économique. II pouvait peut- 
être les examiner spécialement dans leurs inci
dences sur la crise du logement, mais il semblait 
impossible de restreindre étroitement le débat: 
c!est pourtant ce qu'il a fait.

Laissant de côté toute idée générale, ne 
s’occupant même pas du problème du logement 
dans son ensemble, le Conseil national écono
mique s’pst borné à examiner les moyens de 
permettre la construction de logements, soit 
par le prêt de capitaux à faible intérêt aux orga
nismes constructeurs, soit en garantissant à 
ceux-ci une rémunération suffisante des capi
taux qu’ils engageraient dans la construction. 
La solution proposée consiste en la fondation 
d’une caisse nationale qui serait alimentée par 
diverses ressources, dont la principale fournie 
par un faible prélèvement (3 % par exemple) 
sur la valeur locative actuelle des immeubles, 
cette taxe étant établie au moment où de nou
velles majorations seront permises par la légis
lation de protection des loyers.

Nous n’entrerons pas dans l’examen technique 
du projet. C’est, croyons-nous, une œuvre de 
bon sens, moyenne dans son inspiration comme
— probablement —  dans ses résultats.

C O N C LU S IO N
Doit-on conclure que la tendance restrictive 

qu’a montrée le C. N. E. est définitive et que

les espoirs exprimés dans le préambule du 
■décret qui l’a constitué resteront vains ? Au lieu 
d'avoir créé un Conseil permettant « au Gouver
nement de poursuivre une politique synthétique 
et d’éviter l’écueil, toujours menaçant dans ce 
domaine, des décisions fragmentaires et insuf
fisamment coordonnées... », a ’a-t-on institué 
qu’une nouvelle Commission ministérielle, plus 
solennelle que d’autres, mais aussi étroite 
d’esprit ?

Deux dangers menacent lè C. N. E., qui 
l’engageront sans doute à être prudent.

En premier lieu, il doit compter avec l’hosti
lité des milieux parlementaires. Ceux-ci voient 
dans le rôle, bien modeste pourtant, donné au 
Conseil, un empiètement sur leurs attributions, 
ou plutôt ils craignent d’apercevoir dans ce 
Conseil une timide ébauche de cette représenta
tion professionnelle que l’on oppose parfois à la 
représentation géographique. Et le C. N. E. a 
besoin tout au moins de la tolérance du Parle
ment pour exister.

En second lieu, il est menacé par un danger 
intérieur. Le Conseil économique de l'Empire 
allemand y a trouvé la cause de son échec. Ses 
membres n’ont pu oublier qu’ils étaient des 
représentants de classes sociales et les questions 
soumises au Conseil, au lieu d’être considérées 
uniquement au point de vue technique, ont été 
envisagées au point de vue des intérêts immé
diats de classe. A chaque vote, deux groupes 
d ’importance à peu près égale se sont constitués, 
renouvelant la lutte classique du Capital et du 
Travail. L’autorité du Conseil allemand a gran
dement souffert de cet état de choses, l’opinion 
publique s’est désintéressée d’un organisme 
dans lequel elle avait mis un grand espoir, et le 
Conseil économique d’Empire, au lieu de voir 
son importance s’accroître, comme l’avait prévu 
la Constitution de 1918, est soumis en ce moment 
à une reconstitution qui l’annihilera complète
ment.

Le Conseil national économique français 
doit éviter cet écueil. Il en semble capable, par 
suite de son organisation plus variée, par la 
souplesse du caractère français, par l’habitude - 
déjà acquise entre les représentants du Capital 
et du Travail, de discuter face à face.

Si, comme nous l’espérons, ses membres, 
sans oublier pourtant qu’ils doivent défendre 
les intérêts professionnels, savent concilier ces 
intérêts avec l’intérêt général, le C. N. E. a 
devant lui une belle carrière, et il peut rendre 
des services éminents au pays.

Paul Duuois.

Vol. 15. —  N° 3.
M a r s  1 9 26.

473
73 E



SOURCES
' ET

DÉBOUCHÉS

APERÇU SUR LA CARBONISATION 
DU BOIS EN VASE CLOS

ON a dit, et on dit encore bien des inexac
titudes sur la carbonisation du bois en 
vase clos; autant, au coursdesdernières 

années, on a répandu le bruit que c’était une 
industrie des plus florissantes, appelée au plus 
brillant avenir, autant, depuis dix-huit mois, 
l’opinion s’est faite exagérément l’écho du cri 
d’alarme poussé parles techniciens de la distil
lation du bois, en annonçant la disparition à bref 
délai de cette malheureuse industrie.

Dans les deux cas, la vérité se trouvait déna
turée. Il nous paraît utile de tenter de remettre 
ces choses au point en faisant le simple exposé 
des événements depuis 1918.

Comme toutes les indus- 
LA CARBONISATION tries chimiques, et peut-

DU BOIS être même davantage, par-
DANS LA  PÉRIODE ce qu’elle avait pour la
D'APRÈS GUERRE plupart l’attrait de la nou

veauté, la carbonisation 
des bois fut après la guerre l’objet d’un véritable 
engouement. Peu connue jusque là, elle venait 
de montrer, pendant les quatre années que 
durèrent les hostilités, son importance consi
dérable pour la défense nationale, puisqu’aucun 
de ses produits n’avait été inutilisé( 1 ). Elleavait 
été de ce fait mise en vedette, une légende s’était 
concrétisée autour d’elle sur ses débouchés 
futurs, son extension probable, ses bénéfices. 11 
n’était alors pas de propriétaire forestier, pas 
d’exploitant un peu important qui ne voulût 
créer une usine de distillation; les inventeurs 
en mal d’enfant, les constructeurs sans com
mandes se tournaient avec enthousiasme vers 
cette industrie, permettant des combinaisons 
multiples d’appareillage et grosse mangeuse de 
matériel coûteux.

La situation réelle de la carbonisation était 
cependant loin d’être encourageante Les besoins 
de guerre avaient accru, tant en France qu ’à

(1) Cf. R . P. D u ch f.m in , Rapport au Comité consultatif 
des Arts et Manufactures sur ta carbonisation du bois.

J. M a u g e r ,Rapport au Congrès forestier du Touring-Club, 
Grenoble, Juillet 1925.

662.72

l’étranger, la capacité de production des usines 
de près d’un tiers, des stocks considérables, cor
respondant à la production d’un an, s’étaient 
trouvés accumulés : c’était, au fond, un horizon 
plutôt sombre, mais l’on sait avec quel aveu
glement et quelles illusions se lançaient à cette 
époque, dans la mêlée des affaires, les moins 
préparés à la lutte.

La crise commerciale de 1921 se chargea d’ail
leurs de calmer les enthousiasmes et ne laissa 
subsister que ceux qui avaient soit l’avantage 
d’une expérience de longue date et d’un impor
tant amortissement, soit' des conditions écono
miques exceptionnelles. A peine remis de la 
secousse, ils allaient d’ailleurs subir les assauts 
d’un nouvel ennemi, plus dangereux qu’une 
crise passagère : la synthèse.

O.n peut dire que la car-
LA SYNTHÈSE bonisation du bois en vase

CONTRE clos a pour unique objet
LA CARBONISATION l’obtention de quatre pro

duits que nous qualifierons 
de produits primaires de la distillation du bois : 
l’acide acétique, l’alcool méthylique, le charbon 
de bois, le goudron. Si nous laissons ce dernier 
momentanément de côté, nous constatons que 
si, pour le charbon de bois, l’industrie de la car
bonisation se trouvait en concurrence avec les 
producteurs en forêt, elle avait l'exclusivité de 
la production des deux premiers, tout au moins 
pour les usages industriels, l’acide acétique de 
fermentation étant réservé, à cause de son prix, 
à la consommation de bouche. Telle n’est plus 
maintenant sa situation, car elle rencontre, sur 
le marché, l’acide acétique et l’alcool méthylique 
de synthèse.

Nous ne reprendrons pas la description des 
procédés de production synthétique de l’acide 
acétique, étudiés d'une façon très complète dans 
cette revue par i\I. Deschiens (1). Nous rap
pellerons seulement que les différents stades de

(1) M. D e s c h ie n s , Fabrication de l’acide acétique nu départ 
du carbure de calcium, Chimie et Industrie. Vol. 5, Mars- 
Avril-Slai 1921.
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la fabrication, du carbure de calcium à l'acide 
concentré, étaient déjà connus avant la guerre 
et avaient fait l’objet de nombreux brevets. Ce 
n’est toutefois que pendant les hostilités que, 
poussées par les besoins croissants de la con
sommation, de nombreuses sociétés tentèrent la 
réalisation industrielle, aussi bien en Allemagne 
qu’en Suisse, Italie, France, Grande-Bretagne 
et au Canada. Les divers procédés essayés, 
basés sur les mêmes réactions et par suite assez 
voisins l’un de l’autre, ne semblèrent pas mon
trer partout une supériorité manifeste sur la 
carbonisation, puisque l’après-guerre entraîna 
le ralentissement ou même l’arrêt pour les usines 
qui les appliquaient. Cette trêve fut néanmoins 
de courte durée.

En Allemagne, en effet, on avait vu plus 
grand, et il semble que l’on s’était rapproché 
davantage de la mise au point définitive :

Le Consortium fur Elektrochemische Indus
trie, la Griesheim-Elektron, les Farbwerke 
vorm. Meister Lucius und Brüning, etc., avaient, 
en 1918, des installations importantes et très 
au point, capables d’inonder le marché à des 
prix particulièrement bas que, dès cette époque, 
nous avons estimés, après examen approfondi, 
comme très dangereux pour la carbonisation. 
L’usine d’Hoechst, à elle seule, pouvait pro
duire en acide pur plus que toutes les usines 
françaises réunies en acide brut, soit plus de
12.000 t. d’acide par an. Le succès de ces indus
triels, dû à une étude très poussée du procédé 
en vue d’éviter les pertes coûteuses du cataly
seur constitué par des,sels de mercure, fit rapi
dement école et, peu à peu, des fabrications 
viables s’installèrent : la Société La Lonza, en 
Suisse, les usines de Shawinigan, au Canada, 
l’Acétosynthèse, de fondation plus récente, en 
France, fabriquent maintenant pour la vente 
des tonnages importants d ’un produit d’une 
pureté irréprochable.

En ce qui concerne l’alcool méthylique, les 
progrès furent moins rapides, et cependant, dès 
la fin de la guerre, il devenait probable que, vu 
le nombre de chercheurs attelés à la question, 
vu les progrès considérables effectués par la 
technique industrielle des catalyses sous pres
sion par la mise au point de la synthèse de 
l’ammoniaque, la réalisation de la fabrication 
synthétique du méthanol n’était plus qu’une 
question de temps.

Comme pour l’acide acétique, nous renver
rons le lecteur, pour l’étude détaillée des pro
cédés, aux deux articles parus dans ce même 
journal et signés, l’un de M. Patart, l’autre de

Vol. 15.—  N° 3.
M â r s 1 9 2 6 .

M. Audibert ( ’). Ce n’est guère qu’au cours de 
1924 qu’on put dire que l’industrie de la carbo
nisation du bois n’avait plus l'exclusivité de la 
production du méthanol. Ce produit commence 
en effet, à cette date, à sortir des tubes cataly
seurs de la Badische à raison de 5 à 600 t. par 
mois. Dès cette époque, l’usine productrice, 
grâce à ses bas prix de revient, put se permettre 
d’en diriger un tonnage important sur les États- 
Unis et ce, au-dessous du cours alors pratiqué.

O n peut se figu rer  l’ém oi 
SITUATION p rovoqu é  par cette  appa-
CRITIQUE rition  dans le m onde des

DE L INDUSTRIE carbon isateurs, m a lgré  la 
DE LA DISTILLATION science a ve rtie  des uns et 

DU BOIS je scep tic ism c des autres;
et ce n’était pourtant là 

que le début d’une situation qui de plus en plus 
allait empirer. Les articles signalés plus haut ont 
montré qu’en France également les laboratoires 
n’avaient pas négligé la question, et il n’est pas 
indiscret de dire que des fabrications indus
trielles doivent être prochainement basées sur 
les procédés décrits.

Le sort semblait donc s’acharner sur la 
malheureuse industrie de la carbonisation qui, 
de quelque côté qu’elle se tournât, trouvait 
toujours un nouveau concurrent. On doit dé
clarer, en effet, qu’en outre des deux synthèses 
précédentes, celle de l’acide monochloracétique 
par hydrolyse du trichloréthylène (2) et la pro
duction par fermentation d’acétone, à côté d’al
cool butylique, par le procédé Fernbach (3), 
lui fermaient un important marché pour son 
acétate de chaux.

Pour comble de malheur, alors que l’appari
tion du gazogène pour poids lourds semblait 
devoir apporter au tableau une note plus claire 
en assurant un débouché nouveaij au charbon 
épuré, tout indiqué pour des appareils à épura
tion de gaz encore imparfaite, une réclame 
intense, faite dans un but très louable, aux 
fours mobiles de carbonisation, en vue de 
satisfaire à des besoins malheureusement en
core illusoires, vint détruire cette heureuse 
perspective sans aider beaucoup, d’ailleurs, à 
la propagation du gazogène (4). On peut facile

(1 )G . P a ta rt, La production industrielle de l'alcool méthy
lique de synthèse; M E. Aüdibrrt, La fabrication des carbu
rants synthétiques, Chimie et Industrie, t. 13, N ° 2, Février 
1925.

(2) L. J S imon et G. Chavanne, E. P. 129.320; B. F. 503.158.
(3) A. Fkrnbach et Ë. Stranc.e, B. F. *148 364. 1912.
(4) Voir sur cette question . Concours de Bue, 1924; Congrès 

dt* Blois 1^23; Concours Forêt de Sénart 1925; Concours de 
Bue 1925; Guisblin, Lt*s enseignements du dernier congrès de 
Motoculture de Bue, Bull. Soc. ln g . C i v Janvier 1925; J. 
Mauger, Congrès Forestier du Touring-Club, Grenoble 1925.
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ment s’imaginer combien la lutte allait être 
dure, dans des conditions pareilles.

Comme durant la crise générale de 1921, 
des usines s’arrêtèrent, presque toutes se con
tingentèrent et malgré ces restrictions dans la 
production, malgré les facteurs de hausse qu’ap
portait le renchérissement de toutes les matières 
premières, on assista, au cours de l'année 1924, 
à une baisse progressive des prix des produits 
de la distillation du bois.

L ’issue fatale paraissait prochaine : les carbo- 
nisateurs eux-mêmes ne cherchaient pas à 
cacher le danger, et c’est alors que peu à peu 
l’enthousiasme des années précédentes qui se 
révélait encore dans la parution d’une série 
d’ouvrages techniques sur la carbonisation, fit 
place rapidement à un pessimisme qui ne fit 
qu’aller en s’exagérant.

Etait-ce cependant la mort 
RAISONS D'ÊTRE DE pour cette malheureuse in-
LA CARBONISATION dustrie? Allait-on être

DU BOIS obligé, en dernier recours,
de faire appel à un appui 

gouvernemental en raison de l’heureuse réper
cussion qu’elle a sur la sylviculture C1), du rôle 
joué par le méthylène dans la dénaturation de 
l’alcool (2), de sa contribution à la défense na
tionale, si manifeste qu’on l’a classée sans 
hésiter dans la liste des.industries clés?

Il eût été facile de trouver des arguments de 
valeur. L ’importance de la place prise par la 
carbonisation du bois dans les pays forestiers 
ne justifie-t-elle pas que rien ne soit négligé 
pour l’empêcher de périr?

Près de huit millions de stères de bois sont, 
en effet, traités annuellement dans les cornues 
des usines de distillation du monde entier, des 
milliards de francs y sont mobilisés, aussi bien 
en matériel dans l’appareillage dont le cuivre 
est l’élément essentiel, qu’en bois et en matières 
premières diverses, des milliers d’ouvriers y 
travaillent, soit dans les ateliers, soit dans les 
coupes.

On admettra facilement qu’une industrie de 
cette puissance ne pouvait s’incliner avec rési
gnation devant le sort. Le premier émoi passé, 
on fit le bilan de la situation en se tournant

(1 ) R. P  D u ch bm in , Rev. G£n. Chimie pure et appl., 1901, 
Rapport à la Commission parlementaire d’enquête sui' les 
emplois industriels et domestiques de l'alcool, 1907. Rapport 
au Comité consultatif des Arts et Manufactures sur la carbo
nisation du bois; J. M a u g e r ,  Congrès Forestier de Grenoble, 
Juillet 1925; Rapport sur la carbonisation des bois en vase 
clos.

(2) Le gouvernement des Etats-Unis vient de modifier sa 
formule de dénaturation dans le but évident de venir en aide 
à la carbonisation menacée.

vers les moyens susceptibles de Ja rétablir. Les 
éléments ne manquaient pas. Malgré sa répu
tation de routine, provoquée peut-être un peu 
par la simplicité voulue et indispensable de 
certains de ses appareils, la carbonisation du 
bois n’était pas, en effet, restée à l’écart des 
progrès scientifiques, depuis une vingtaine 
d’années principalement; des essais avaient été 
faits, aussi bien dans des laboratoires de l'exté
rieur que dans les usines, sur tous les facteurs 
d’augmentation de rendement C1), d’économie 
de combustibles, etc. ; l’appareillage avait été 
modifié dans le même sens, les appareils distil- 
latoires continus remplaçant, pour la rectifi
cation du méthylène, les cucurbites primitives, 
le dégoudronnage et la saturation directe pre
nant peu à peu la place des appareils à trois 
chaudières; le chauffage par gazogène, le 
séchage artificiel du bois, l’évaporation et la 
distillation en multiple effet, les séchoirs con
tinus pour l’acétate de chaux étaient autant de 
perfectionnements apportés au cours de ces 
dernières années.

L ’étude des produits dérivés n’avait pas non 
plus été négligée, mais, contrairement à l’avis 
de personnes étrangères à notre industrie, qui 
voient l’avenir dans la transformation à l’ex
trême des produits primaires (ce qui n’écarterait 
pas la menace de la synthèse, mieux placée pour 
les faire), les hommes de métier envisagent la 
question plus sagement en cherchant en premier 
lieu à réduire le prix de revient de ces produits 
primaires, se basant, pour ce faire, sur les 
recherches antérieures signalées ci-dèssus. Bien 
plus, on commence à s’attaquer aux méthodes 
d’extraction des produits primaires dans le 
pyroligneux. C’est, à notre avis, la voie la 
plus féconde, à condition toutefois de ne pas 
négliger pour cela les autres perfectionne
ments possibles; aussi nous étendrons-nous un 
peu sur ce point spécial, essentiel pour l’avenir 
de la distillation en vase clos.

Les seuls procédés encore 
LES BASES employés pour extraire

D ’UN PROGRAMME l’acide acétique du pyroli-
D’AVENIR gneux brut sont basés sur

sa transformation en sels 
de soude ou de chaux, produits intermédiaires 
pour la production des autres dérivés. Est-il 
possible de faire mieux? Peut-on fabriquer 
directement, à partir du pyroligneux, l’acide 
acétique ou l’un de ces dérivés?

(1) Voir pour les travaux de Klason, Palmer, Hawley, etc., 
H. M. B u n b u ry .  The destructive distillation o f zuood. — Ch. 
M a r i l l e r ,  La carbonisation des bois.
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Deux procédés, assez anciens déjà, semblent 
répondre à ces desiderata : la transformation 
en acétate de méthyle par catalyse en milieu 
liquide (1), la transformation en acétone par 
catalyse en milieu gazeux (2), sont bien des 
procédés directs, mais si le premier s’est trouvé 
consacré par une marche industrielle de près 
de vingt ans, le second, par suite de la sensi
bilité du catalyseur aux impuretés pyrogénées, 
ne s’est pas développé comme il aurait dû le 
faire.

L’extraction par rectification pure et simple 
du pyroligneux avait tenté également les techni
ciens; sans se laisser décourager par les courbes 
de tension de vapeur des mélanges eau-acide, 
peu favorables mais pas du tout prohibitives (3), 
pn avait pu montrer que la séparation était pos- 
sibleavecdes colonnes suffisamment puissantes, 
niais le facteur rétrogradation intervenant, la 
consommation de combustible est considérable. 
La difficulté a été tournée soit au moyen de ther
mo-compresseurs (4), soit en employant le prin
cipe du multiple effet (5), mais d’autres solutions 
étaient également possibles, la formation de 
mélanges azéotropiques, par exemple (6).

Tous cesprocédés, quoique applicables, néces
sitent encore des quantités importantes de 
vapeur. L ’extraction méthodique du pyroligneux 
liquide par un solvant approprié de l’acide acé
tique semble devoir parer à cet inconvénient. 
Les procédés de Bang et Ruffin (7) et de 
Duchemin (8) n'avaient envisagé que le net
toyage de solutions acides par un solvant. Au 
cours des essais, on s’était bien aperçu que le 
dissolvant des matières goudronneuses provo
quait la concentration de l’acide, mais l’obliga
tion de vaporiser la totalité du dissolvant moins 
volatil que l’acide acétique, les pertes qui 
résultent de cette distillation, avaient conduit à 
réduire au minimum la quantité employée, et le 
rendement en acide concentré s’en ressentait. 
En outre, dans le cas de certains composés 
chlorés, excellents solvants du goudron, on se 
heurtait à l’hydrolyse et à la formation d’acide 
chlorhydrique, d’où attaque des appareils. Le 
procédé envisagé dans le D.R.P, N°302.673, qui

(1) H e l b r o n n e k  et C m yu E B E u r, B. K. 463.646,18 Janvier 1913.
(2) P a g e s , C a m u s  et O ,  B. F. 361.379.
(3) C h . M a r il l e r , La carbonisation des bois, p . 196-203.
(4) Ch. M a r i l l e r , La carbonisation des bois, p. 203.
(5) Société des I-roduits Chimiques du Bois B.F. 556,

891. '
(6) Lee M a r c k w a l d . D .R .P . 172.931; G o i.o u e t z , y , Soc.Phys- 

C himie russe. 1911 ; Guinot C.R. Acad. Sc.. 1926. T. 176, N°23
4 Juin, p. 1623-1626.

(7) L e B o is , P ie  Encyclopédie B illon, V o l .  17, p. 67, 1921.
(8) R. P. D u c h e m in , B. F. 506.281.

traite l’acide acétique dilué par le chloroforme 
~n présence de kieserite doit se heurter à cette 
difficulté. L’écartant par le choix de l'éther sul
furique, ne reculant pas devant l’emploi des 
doses massives, le procédé Brewster (1) a donné 
des résultats techniques intéressants, et c’est 
sur lui que les carbonisateurs américains fon
dèrent leurs plus grandes espérances, dans leur 
émoi provoqué par l’apparition, sur leur mar
ché, du méthanol de la Badische. A notre avis, 
si la consommation de vapeur est réduite, les 
pertes résultant de l’emploi d’un intermédiaire 
aussi volatil compensent largement l’économie 
obtenue.

Un autre procédé semble susceptible de 
donner de meilleurs résultats : c’est celui ima
giné par le professeur Suida, de Vienne, et 
basé sur la solubilité des vapeurs d’acide acé
tique dans un solvant à point d’ébullition plus 
élevé que le sien (2). La dépense de vapeur se 
trouve réduite, d’autant plus qu’on peut, là aussi, 
faire appel à l’économie résultant des principes 
du multiple effet et de la thermo-compression, 
les pertes de solvant sont minimes. Les essais 
actuellement en cours sont convaincants, puis
qu’ils conduisent à un rendement de 95% pour 
l’acide, avec obtention d’acide à 80% et une 
consommation de vapeur maximum de 2 kg. 
par kg. de pyroligneux brut.

On voit, par ce bref exposé de la question, 
que, de même que la faim fait sortir les loups 
du bois, la concurrence de la synthèse fait se 
perfectionner une industrie qui, pourtant, était 
loin d’être routinière. 11 est vraisemblable que 
d’autres procédés vont voir le jour, que des per
fectionnements vont être apportés aux méthodes 
connues.

On peut, en outre, tenter de valoriser les pro
duits primaires actuellement négligés. Si les 
débouchés pour le charbon de bois et les agglo
mérés de poussier peuvent croître du fait de 
l’extension des gazogènes pour poids lourds, 
nous avons vu que cet accroissement de consom
mation est largement compensé du fait du pro
gramme prévu pour la carbonisation en forêt ; 
on fait, en effet, valoir que les 60 ou 70.000 t. 
de charbon de bois produites par les usines de 
distillation en vase clos, sont peu de chose 
auprès des 500.000 t. que nécessiterait, approxi
mativement, l’alimentation des poids lourds. 
On encourage, donc, l’extension de la carboni
sation, mais, avant que ne se soit établi un 
équilibre normal entre la production et la

(1) B r e w s t e r ,  B .F .  557, 505.
(2) H . S u id a , B.F. 582. 685. 593. 091, 594. 061, 594. 925.
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consommation, il est évident qu’une concur
rence néfaste doit régner, pendant quelques 
années, entre le charbon de forêt et le charbon 
épuré.

Par contre, les charbons granulés absorbants, 
employés au cours des hostilités pour les 
masques antigaz, ont montré qu’il était possible, 
par activation du charbon de bois, d’obtenir des 
absorbants et décolorants susceptibles d’appli
cations.

Qu'il soit réalisable d’activer du charbon 
moyen obtenu par les procédés habituels de 
distillation en cornues, ou qu’au contraire on 
s’attache à récupérer les produits de pyrogéna- 
nation, qui se dégagent au cours de la première 
phase delà carbonisation des matières ligneuses 
destinées à l’activation, il semble qu’un rappro
chement s’impose entre les usines existantes et 
les fabriques de charbon actif.

Quant au goudron, peu employé dans le 
cas des bois durs autrement que pour le chauf
fage, il semble que les usines traitant les rési
neux soient jusqu’à présent les seules suscep
tibles d’arriver à une valorisation, à condition 
toutefois d’obtenir une qualité régulière et 
marchande; dansle cas contraire, quoique moins 
touchées par la synthèse puisque leurs faibles 
rendements en produits acétiques et méthylé- 
niques donnent la prédominance dans leur bilan 
de fabrication aux produits huileux et goudron
neux, elles se verraient, comme le fait très jus
tement remarquerleprofesseur Dupont, dans un 
récent article de la Technique moderne ( i ) ,  dans 
l’obligation de céder le pas aux meules ou fours 
mobiles qui doivent être susceptibles de donner 
en forêt un goudron convenable, seul produit de 
récupération possible dans les cas.

On doit dire, d’ailleurs, que c’est à ce pro
blème que sê sont attaqués déjà les construc
teurs d’appareils transportables, et que cette 
année, le concours qui doit avoir lieu dans la 
région de Bordeaux, mettra en évidence diffé
rentes formes de sa réalisation. Nous ne dou
tons pas qu’on aboutisse de ce côté, puisque la 
qualité la plus appréciée du goudron dit « de 
Norvège » est obtenue, non pas en cornues 
fixes, mais en fours.

Dans le cas des bois durs, il en est tout 
autrement, car le goudron brut, simplement 
désacidifié, ne peut pas être considéré comme 
un produit marchand, et n’a, par suite, aucune

( i )  D u p o n t , L'avenir de l’Industrie de la Distillation des 
Bois, Technique moderne, t. 17, N ° 22, 15 Novembre 1925, 
p, 725.

valeur pour la carbonisation ambulante; sa 
récupération en forêt n’offre donc aucun intérêt 
et il reste le privilège des usines fixes; comme 
nous le disons plus haut, ces dernières l’em
ploient, pour la plupart, comme combustible, 
mais on peut admettre que des études plus 
approfondies de la question, dont certaines ont 
d’ailleurs été déjà commencées, puissent con
duire à l’emploi, en thérapeutique, de certaines 
fractions du goudron, autres d’ailleurs que la 
créosote, et à l’application, dans la technique 
électrique, des qualités isolantes des résines 
contenues dans le goudron.

Il doit y avoir, également, quelque chose à 
faire en ce qui concerne une meilleure utilisa
tion des gaz incondensables employés, eux 
aussi, jusqu’alors, comme combustibles.

C O N C LU SIO N
On peut donc, en réunissant tous ces éléments, 

envisager l’avenir avec une certaine confiance.
II faut considérer, d’autre part, que le prix de 

l’acide de synthèse dépendra toujours du cours 
du carbure de calcium, produit de grande con
sommation et dont le cours est très variable, 
parce qu’il résulte, à la fois, de l’intensité de 
la demande et de la fluctuation dans la pro
ductivité des usines, très influencée par les 
conditions atmosphériques : absence de neige, 
sécheresse, etc. ; qu’en outre, si la distillation 
en vase clos paraît moins armée contre le 
méthylène de synthèse, il y a lieu de noter 
qu’elle fabrique trois parties d’acide pour une 
d alcool méthylique, et qu’en sus le méthanol 
synthétique, produit pur, ne saurait suppléer 
jusqu’à nouvel ordre, pour la dénaturation, 
le méthylène régie, produit riche en impuretés 
pyrogénées.

Nous serions heureux, si cette tentative de 
mise au point de la question pouvait rendre 
service à l'industrie de la carbonisation du bois 
en vase clos, aussi bien en empêchant la créa
tion de nouvelles usines, basées sur les pro
cédés connus et, de ce fait, vouées à l’insuccès, 
qu’en orientant les chercheurs désireux de 
s’attaquer aux problèmes soulevés par la dé
composition pyrogénée delà cellulose. La voie, 
pour eux, nous semble toute tracée par ce que 
nous avons dit plus haut : elle doit tendre vers 
l’amélioration des rendements, l’étude de nou
veaux procédés d'extraction des produits pri
maires et la valorisation des sous-produits.

J a c q u e s  M a u g e r ,
Ingénieur Chimiste.
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LES NÉGOCIATIONS 
FRANCO-ALLEMANDES DE PARIS

Au  bout de seize mois et douze jours, exac
tement, les négociations franco-alle- 
mandes, commencées à Paris le 1er 0c> 

tobre 1924, ont engendré un résultat, ou plutôt 
un « produit intermédiaire », « l’Arrangement 
commercial » du 12 Février 1926 0).

Les mots indiquent déjà 
LE VÉRITABLE suffisamment que le but véri-

SENS DE table des négociations n’est
L’ARRANGEMENT pas atteint encore. Il ne s’agit

pas, en effet, d’un traité, pas 
même d’un accord partiel, dont les résultats 
seraient ensuite intégrés de piano dans le
corps d’un document définitif ultérieur. Il n’est 
pas inutile, pensons:nous, d’insister sur le carac
tère un peu spécial de cet événement, véritable 
incident dans le cours de pourparlers fastidieux 
qu’on pouvait supposer stériles.

La preuve du contraire a suscité un regain 
de confiance qui permet aux négociateurs de 
poursuivre leur tâche —  qu’on a tout lieu 
de croire longue encore —  avec une conviction 
nouvelle.

Nous sommes ainsi en présence d’un « arran
gement » c’est-à-dire d’un compromis,de quelque 
chose de volontairement restreint. Il ne s’ap
plique, comme on peut voir, qu’à une seule 
catégorie de produits du côté français, et à six 
seulement du côté allemand. Il est, de plus, pro
visoire, puisque la validité des conventions 
qu’il renferme ne devra pas dépasser trois 
mois.

D’autre part, il a été expressément mentionné, 
clans le premier alinéa du protocole de signa
ture, que les hautes parties contractantes ne se 
considèrent pas comme engagées par l ’Arran
gement, vis-à-vis du traitement qu’elles se réser
veront plus tard dans le traité définitif.

Tout ceèi veut dire, en langage clair, que

(1) Cf. J. Of. du 27 fév. 1926.
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l’Arrangement du 12 Février représente un fait 
exceptionnel, survenu en dehors de la volonté 
expresse des négociateurs, et avec lequel ceux- 
ci ont dû compter.

La presse commerciale allemande, la pre
mière, a insisté sur 1’ « importance relative »  de 
ce qu elle appelle le « petit accord ». Il lui était 
plus facile de le faire qu ’à nous, d’abord parce 
qu’elle fut régulièrement tenue au courant du 
cours des conversations par l’Ambassade de la 
rue de Lille et, en second lieu, parce que ce ne 
fut pas dans le clan allemand qu ’ont pris nais
sance les pressions qui devaient, avec une sur
prenante rapidité, réussir à dériver —  pour 
un temps —  le cours qu’on croyait immuable 
des pourparlers à la Direction des Accords 
commerciaux.

Après ces explications pré-

d esLn é g o c u t o n s  ;imi " aire4 de1 nées sur;APRÈS LA RUPTURE out ^ préciser le sens et
DE JUILLET 1925 la portée des termes dont 

usent avec quelque mali
gnité les initiés du jargon diplomatique, nous 
nous trouvons naturellement amenés à évoquer 
les circonstances desquelles est sorti l’Arrange
ment.-

On se souvient peut-être que, dans notre pre
mière étude sur « les négociations commerciales 
franco-allemandes de Paris »  0), nous avions, 
en terminant, indiqué ce que nous croyions 
être les conditions fondamentales d’un traité 
définitif: réforme douanière, stabilisation du 
franc, orientation de la politique extérieure du 
Reich.

Nous avions cru pouvoir expliquer la rupture 
du 3 Juillet 1925 par le peu de cas qu’on faisait 
alors de ces conditions.

A  l’exception de la troisième, qui est mainte
nant acquise, puisque l’Allemagne a adhéré au

(1) Chimie et Industrie, vol. 14, 8 Août 1925.
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P acte  de L oca rn o , le 27 N o vem b re  d ern ier, les LE PROTOCOLE DU 19 DÉCEMBRE 1925
deux premières conditions sont restées en sus
pens, et cela suffit pour empêcher d’aboutir.

L ’incertitude de notre politique douanière, 
qui est cause qu’on n’envisage pas le dépôt du 
nouveau tarif avant Juillet prochain, et la baisse 
de notre change qui risque de provoquer l’appli
cation à nos exportations de taxes d’anti-dum- 
ping par nos voisins (même amis), font plutôt 
obstacle à une conclusion définitive que notre 
attitude réputée, bien à tort pour intransigeante. 
A preuve, qu’après avoir été, par étapes succes
sives, jusqu’aux extrêmes limites des conces
sions conciliables avec la sécurité de notre 
économie et de notre défense nationale, en ce 
qui concerne les key-itidustries, qu’après avoir 
répété encore une fois, en Juillet, qu’il nous 
était impossible d'aller plus loin dans cette voie, 
nous avons pourtant cédé bien d’autres fois 
depuis.

L ’esprit de conciliation n’est pas ce qui nous 
manque. Ne peuvent se montrer intransigeants 
que les gens qui possèdent une doctrine rigou
reuse, et ce n’est pas notre cas.

La reprise des conversations avait eu lieu 
le 15 Septembre, sans grand enthousiasme, mais 
non pas sans entraîner des remaniements pro
fonds des listes de produits qu’on avait eu tant 
de peine à établir.

Des listes A, B et C, on en lit deux.
On avait de part et d’autre, conscience de se

* trouver sur un terrain mouvant et de bâtir avec 
du sable.

Les points même qu’on croyait acquis man
quaient successivement, si bien qu’on en est 
arrivé à éprouver le besoin de faire un nouveau 
rappel de principes, bien que le protocole du 
28 Février 1925 existât encore.

Aussi bien les Allemands avaient-ils à nouveau 
élevé la prétention d’obtenir le traitement géné
ral de la nation la plus favorisée. M. Trénde- 
lenburg s’était attaqué à notre loi fondamentale 
du 29 Juillet 1919 (!) avec une ardeur toute 
sportive.

Il est tout à fait remarquable qu’il réussit à 

ébranler la conviction de ses auteurs eux-mêmes, 
comme chacun peut s’en convaincre en lisant, 
dans le Journal Officiel du 21 Novembre 1925, 
le compte rendu des interpellations de MM. Serre 
et Victor Jean.

C ’est le moment que le Vaucluse choisit pour 
u aller en dissidence ».

(1) Chimie et Industrie, vol. 14, 8 Déc. 1925.

480 
S0 E

C ’est dans cette atmosphère singulière, déjà 
décrite, qu’après maintes péripéties, fut com
posé le second protocole de principes du 
19 décembre.

Les premiers tirs effectués par les marchands 
de choux-fleurs du Midi avaient assez bien porté. 
Les primeurs marquèrent un point ; mais les 
Allemands aussi.

Le communiqué de notre Ministère du Com
merce, constatant l’accord théorique des thèses 
allemandes et françaises, déguisait sous sa diplo
matique ambiguïté une nouvelle reculade, qu’on 
essayait de compenser par la liberté qui nous 
était reconnue de remanier notre tarif, au cas 
où l’indice des prix de gros s’élèverait de plus 
de 20 %. La doctrine de 1919 était sacrifiée, 
mais avec les formes respectueuses d’une tradi
tion bien assise, et avec le souci d’éviter les 
apparences d’une rétractation. On semblait 
vouloir y donner un démenti à ce brocard de 
nos vieux jurisconsultes que « donner et retenir 
ne vaut ».

Du protocole de février 1925 et de la situation 
particulière de l’Alsace-Lorraine, il n’était plus 
question. Même le nouveau Ministre du Com
merce M. Daniel Vincent, successeur de M. Chau- 
met, avait réussi à inaugurer une nouvelle 
procédure, consistant à s’entretenir person
nellement avec le chef de la Délégation 
allemande.

C ’est qu’il fallait aboutir très vite. Les protes
tations des agriculteurs du Midi devenaient de 
jour en jour plus vives, et l’on craignait au fond 
« ces gens qui subitement ruinés » auraient pu 
ne « pas rester calmes ». Leurs mandataires ne 
manquaient non plus ni d’audace, ni de rouerie. 
Les demandes d’interpellations succédaient aux 
interpellations ; le moment était bien choisi 
d’attaquer un ministre novice.

Devant des listes de plusieurs dizaines de 
questions, toutes plus insidieuses les unes que 
les autres C1), concernant la politique commer
ciale du Gouvernement, il eût été imprudent de 
ne pas chercher à composer. On composa en 
effet... on composa le fameux protocole du 
19 décembre qui était bien du goût des Alle
mands, mais.qui devait surtout permettre d’ob
tenir un arrangement destiné à donner satisfac
tion aux exportateurs de primeurs, de raisins 
frais et de fleurs coupées.

(1) Ces questions avaient été préparées par MM. R a y n a ld y  

et L a n d r y .
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Certains milieux allemands ne cachèrent pas 
leur contentement de voir, sous une pression 
qui ne venait pas d’eux, la- direction de notre 
politique se modifier dans leur sens.

Ils apprécièrent également fort certains petits 
détails par lesquels on évitait de leur causer le 
moindre tort qu’ils n’eussent pas eu la faculté de

* compenser. Enfin ils avaient obtenu ce qu’ils 
désiraient avant tout, l’assurance de voir, au 
bout de quatorze mois de régime transitoire, les 
droits de notre tarif minimum s’appliquer auto
matiquement à leurs exportations en France.

A défaut du traitement de la nation la plus 
favorisée de jure, ils étaient assurés de béné
ficier du même traitement de facto.

II semble qu’on veuille maintenant rouvrir de 
nouvelles discussions sur ce dernier point : les 
Allemands ont depuis peu émis cette nouvelle 
prétention d ’obtenir, à la fois, des garanties 
pour l’avenir, concernant le tarif minimum, et 
des avantages immédiats pendant la période 
intermédiaire. Ce sont là querelles de Germains 
et de docteurs.

Seuls au milieu de ces dis- 
L‘ARRANGEMENT putes, les maraîchers de Pro- 
DU 22 FÉVRIER v.ence ne perdaient pas de

vue leur programme, qui 
consistait essentiellement à prendre d'urgence 
toutes dispositions pour permettre l’envoi de 
leurs produits en Allemagne au cours des trois 

, mois de Mars, Avril et Mai. On ne transige pas 
avec une industrie saisonnière !

Grande était leur hâte, et on comprend que 
tous les moyens —  même les moins orthodoxes
— aient été mis en œuvre pour aboutir plus 
vite.

En moins de deux mois, on est parvenu à 
extraire de l’étonnante confusion des textes et 
des listes, multipliée par seize mois d’ardeur 
toujours égale, seize lignes pour les demandes 
françaises, et quarante-deux pour les demandes 
allemandes. On est parvenu également à établir 
des compensations, à déterminer des droits et 
des contingents. Le nouveau chef de la Déléga
tion allemande, M. Posse, a eu le temps de por
ter les projets à Berlin pour en référer à son 
Gouvernement, et de revenir assez tôt pour que, 
le 12 Février, les textes définitifs fussent signés 
à Paris.

Le Reichstag, ne voulant pas être en reste 
d’empressement, donnait son approbation en 
troisième lecture, le 20 Février ; cinq jours plus 
tard, les documents de ratification étaient échan-
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gés à Paris ; si bien que la date de mise en vigueur 
a pu être fixée au 1er Mars.

On avait au moins démontré qu’avec de la 
volonté et de la bonne volonté, on peut toujours 
aboutir, même rapidement, en dépit d’obstacles 
réputés insurmontables.

Faisant un rapprochement entre la durée des 
pourparlers et la petitesse du résultat, on a dit 
que « la montagne avait accouché d’une souris i.

Examinons de plus près cette petite chose :
Pour les agriculteurs du Midi de la France, 

l’Arrangement représente incontestablement un 
grand bienfait. Le tarif allemand du 13 Août 1925 
équivalait à une prohibition absolue d’importa
tion des primeurs et des raisins français en 
Allemagne. Ainsi, pour les choux-fleurs de Vau- 
cluse —  pour commencer par ce légume qui 
fut mis particulièrement en vedette par le Sénat
—  les droits avaient été portés à 1 fr. 20 par tête. 
Quant aux raisins, ils auraient dû payer 225 fr. 
par 100 kg, d’après le nouveau tarif auto
nome.

La liste A, qui comprend l’ensemble des 
produits français admis à bénéficier temporai
rement du traitement exceptionnel ménagé par 
les Allemands, compte exactement neuf postes, 
qui sont les pommes de terre, le houblon, les 
légumes frais, les fleurs, les oranges, les amandes 
fraîches, les dattes, les raisins et les branches 
d’asperges.

Que représente donc la valeur de ces expor
tations de France vers l’Allemagne ?

La statistique des Douanes ne donne à ce 
sujet que des indications plutôt vagues. On y 
lit que nous avons vendu aux Allemands, en 
1925, pour 132.046.000 fr. de fruits, contre
85.597.000 en 1924, et 19.376.000 en 1913 ; et pour
120.035.000 fr. de houblon contre 63.378.000 en
1924.

Aux termes de l’accord en question, les pro
duits désignés dans la liste A  jouissent, pour 
leur importation en Allemagne, du traitement 
de la nation la plus favorisée (c’est-à-dire du 
tarif applicable à l’Italie) ; et dans certains cas, 
d’une réduction conventionnelle. Mais ces 
avantages sont en quelque sorte limités par 
l’établissement de contingents, notamment pour 
le houblon et les légumes frais.

Ces quelques indications nous permettent de 
rendre cette justice à l’arrangement de Février, 
que c’est véritablement un important accord de 
second ordre. Les Allemands ne l’ont jamais 
tenu pour autre chose.
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Nous avons ainsi apprécié les avantages réels 
qu’il réservait à un intéressant commerce local; 
essayons de découvrir maintenant le prix auquel 
ceux-ci ont été payés.

Les compensations figurent dans la Jliste B, 
dans six postes différents, concernant autant de 
variétés de marchandises, tandis que la listeA 
n’intéressait qu’un seul commerce français (deux 
tout au plus, si l’on fait une place à part au 
houblon).

On serait tenté d’imaginer au premier abord 
que l’Allemagne obtient plus que la France. 
C ’est une opinion qu’ont spontanément ceux 
qui chez nous, ne sont pas intéressés par 
l’Arrangement du 12 Février, et ils composent 
une imposante majorité. Circonstance assez 
délicate pour nos représentants, qui ont évi
demment pour devoir de ne pas même paraître 
favoriser les intérêts des uns plutôt que ceux 
des autres.

En réalité on ne voit pas très bien comment 
l'Allemagne tirerait un profit excessif de con
cessions qui équivalent pratiquement sans 
doute à l’octroi de notre tarif minimum aux 
produits de la liste B, mais qui se trouvent 
compensés par :

La cherté absolue des marchandises alle
mandes ;

La diminution de notre pouvoir d'achat ;
Le jeu des prestations.
On n’a pas manqué de faire remarquer que 

la balance de notre commerce avec le Reich 
était devenue nettement déficitaire dans les 
derniers mois. Mais'on a négligé de faire observer 
que ce renversement de l’équilibre était dû à 
notre recours grandissant aux réparations en 
nature (*).

Personnellement, nous ne croyons pas que 
les avantages indiqués sur la liste B puissent 
nous faire craindre d’être, d’ici le l or Juillet (2), 
submergés par des produits allemands, même 
en dehors de tout contingentement, même sans 
l’éventualité d’une majoration de 30 % de notre 
tarif.

(1) Janvier 1926 : Im portations..................  248.092.000 fr.
— Exportations..................  215.265.000 fr.

(2) L'accord n’entre en effet en vigueur que le 1er Avril pour 
l'industrie allemande, qui a demandé ce délai pour prendre 
ses dispositions.

Il faut bien se dire que l’attraction pour 
les primeurs françaises en Allemagne est 
incomparablement plus grande que pour les 
articles de ménage, made in Germany, en 
France.

L ’avantage, s’il y en a un, doit être de 
notre côté.

On peut prévoir dès maintenant, sans risque 
de se tromper, que les contingents français 
seront épuisés bien avant les contingents 
allemands.

Le sacrifice demandé à l’industrie chimique 
française ne paraît pas excessif, puisqu’il s’agit 
d’introduire 1.750 quintaux, au maximum, de 
produits que nous sommes déjà obligés d’acheter 
à l’étranger.

Enfin, par l’arrangement du 12 Février, les 
hautes puissances contractantes se sont res
pectivement engagées à n’apporter aucune 
entrave aux facilités d’exportation des marchan
dises visées dans les listes A et B, par lç moyen 
de prohibitions et de restrictions. De plus, les 
voyageurs de commerce bénéficieront du 
traitement réciproque de la nation la plus 
favorisée.

Vu sous cet angle, l’Arrangement apparaît 
vraiment assez séduisant, ét puis il fournit aux 
deux pays l’occasion de renouer des relations 
interrompues généralement depuis le 10 Janvier
1925.

Il peut être interprété comme le signe pré
curseur d’une entente plus vaste, dont le désir 
réciproque a commencé à s’affirmer.

Il tient beaucoup à nous que cet accord 
partiel et provisoire se consolide rapidement en 
un traité général définitif; nous en avons dit 
les conditions, il faut souhaiter qu’on s’appli
quera à les remplir sérieusement. Il est en effet 
difficilement admissible que, depuis tantôt huit 
années que la guerre est terminée, le Gouver
nement ne soit pas encore en possession d’une 
doctrine et d’une politique économique solide
ment établies.

L ’instabilité des hommes au pouvoir et la 
mobilité de leurs idées ont des conséquences 
ruineuses pour la vie industrielle et commer
ciale du pays.

Paul M a q u e n n e .
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LEGISLATION

REVUE DU MOIS
La V ille  de Paris a été autorisée par 

TAXE SUR la loi du 15 Janvier 1926 à percevoir 
LES LOCAUX à son profit une taxe sur les locaux 

MEUBLÉS meublés destinés à la location pour 
usage privé, soit professionnel, soit

d’habitation.
La taxe sera établie au nom des loueurs de locaux 

meublés sur la valeur locative desdits locaux. Cette 
valeur est déterm inée par leur prix habituel de loca
tion ramené à l’année, y  compris tous les frais acces
soires autres que ceux de nourriture.

La taxe n’est pas appliquée aux locaux suivants :

1° Chambres d'hôtel dont le prix de location est 
inférieur à 25 fr. par jour, à moins qu’elles ne consti
tuent des annexes de locaux imposables à la même 
taxe;

2° Les chambres et appartements meublés ne dé
pendant pas d ’un hôtel, loués au mois ou pour une 
durée supérieure, dont le prix de location est inférieur 
à 500 fr. par mois;

3° Les locaux meublés d ’habitation, dépendant ou 
non d’un hôtel, quel que soit leur prix de location, 
lorsque les occupants de ces locaux sont assujettis à 
là taxe sur les locaux d ’habitation.

Taux de la taxe :

A .—-Hôtels meublés.

Hôtels pour lesquels le prix moyen de location est 
compris :

1° entre 25 et 60 fr. par jour 1 %
2° — 50 — 75 — 2 —
3° — 75 — 100 — 3 —
4» r  
5° —

100 — 200 — 4 —
200 — 500 — 5 —

6» — 500 et plus 1 — 6 —

B. —  Chambres et appartements meublés ne dépen
dant pas d’un hôtel.

Locaux pour lesquels le prix de location est 
compris :

1° entre 500 et 600 par mois 1 %
2° — 600 — 800 — 2 —
3° — 800—  1.000 — 3 —
4° —  1.500 — plus —  4 —

Le prix moyen de location s’obtient en divisant la 
valeur locative de l ’ensemble des locaux imposables 
faisant partie d ’un même im meuble par le nombre de 
ces locaux imposables donnant lieu habituellement à 
des locations distinctes.

C.— Les locaux à usage professionnel,loués meublés 
20 CC Un Personnel à la disposition de l’occupant,

Les taux ci-dessus seront doublés en cas de fraude 
relative au montant réel des prix perçus com me au 
cas d ’inexistence du registre de police, lorsqu’il s’agit 
de locaux qui donnent lieu à la tenue de ce registre.

La taxe sera due, chaque année, d ’après les faits 
constatés au 1er Janvier.

En cas de cessation de la location en meublé, au 
cours de la période d ’application de la taxe, les droits 
ne seront dus que pour le passé et le mois courant. 
Pour bénéficier de cette disposition, les parties inté
ressées devront présenter, dans les trois mois à dater 
de la fin de la location, une demande en décharge du 
surplus de la taxe.

Ceux qui entreprendront, au cours de la période 
d’application de la taxe, la location meublée ne seront 
assujettis à la présente taxe, qu’à partir du prem ier 
jou r du mois dans lequel ils ont commencé d ’exercer.

Un supplément de droit sera dû par ceux qui m et
tront en location des locaux meublés d’un loyer supé
rieur à celui des locaux pour lesquels ils ont été pri
m itivement imposés.

La taxe sera établie par le,s contrôleurs des contri
butions directes. A  cet effet, le registre de police 
réglem entaire devra être tenu à la disposition des 
contrôleurs.

Les rôles seront établis, publiés et recouvrés et les 
réclamations présentées, instruites et jugées comme 
en matière de contributions directes.

Il est prévu qu’à partir du moment où la V ille de 
Paris sera autorisée à percevoir une taxe de séjour, la 
taxe sur les meublés cessera d’être applicable et tous 
les contribuables qui y sont assujettis seront dégrevés 
d ’office des termes restant à courir.

Ces opérations ont fait l’ob jet d ’un 
OPÉRATIONS décret en date du 1er Janvier 1926:
DE CHANGE Quiconque fait profession ou com 

merce de recueillir, acheter ou vendre, 
escompter, encaisser ou payer des monnaies ou devises 
étrangères, coupons, titres d ’actions ou d ’obligations 
négociables, quels que soient leur dénomination et le 
lieu de leur création, dont le montant ou le prix est 
payable à l ’étranger en monnaies étrangères ou paya
bles en France pn monnaie françaises sur une dispo
sition de l’étranger ou après négociation à l ’étranger, 
est tenu de faire, avant toute opération, la déclaration 
de cette profession ou de ce commerce.

La déclaration se fait au bureau de l’enregistrement 
de la résidence et, s’il y a lieu, au bureau de l’enregis
trement de chacune de ses succursales ou agence» 
effectuant des opérations de change.

La déclaration doit être accom pagnée de l’autorisa
tion écrite du ministre des Finances, prescrite par la
loi du 22 Mars 1924.

Sont dispensées de cette déclaration les personnes
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qui ont souscrit la déclaration prévue par la loi du
22 Mars 1924, ou qui sont dispensées par cette loi.

La déclaration doit être signée par le che f de 
l’établissement, s’il s’agit d ’une société, ou par ses 
représentants.

Elle fait connaître, s’ il y a lieu, le nom des associés 
solidairement responsables ; elle contient la désigna
tion des agences et des succursales qui effectuent des 
opérations de change.

Une déclaration doit être faite en cas de changement 
de siège de l'établissem ent principal ou des agences, 
en cas de création de succursales, en cas de cessation 
des opérations soit de l ’établissement principal, soit 
des succursales, soit de retrait de l’autorisation du 
ministre des Finances.

Les opérations assujetties à l’im pôt prévu par la loi 
du 13 Juillet 1925 sont les opérations d ’achat et de 
vente de change contre francs réalisées en France et 
inscrites au répertoire général dont la tenue est 
prescrite par la loi du 1er Août 1917.

La taxe est liquidée sur le montant de l’opération en 
francs, calculée sur le cours décom pté au client, sans 
déduction des frais de commission ou autres. E lle est 
perçue sur la valeur nominale des effets à échéance 
sous déduction de l’ escompte.

La perception des droits s’effectue au vu d’états 
déposés au bureau où a été souscrite la déclaration 
d ’existence.

Le dépôt des états est accompagné du montant des 
droits calculés sur le pied de 0,10 pour 1.000 ou frac
tion de 1.000 fr. du montant de chaque opération.

Les assujettis qui possèdent des succursales doivent 
faire tenir par ces succursales les mêmes répertoires 
que l’établissement principal. Elles doivent déposer 
les mêmes états et faire des versements dans les 
mêmes conditions.

Toutefois, sur leur demande, les assujettis pourront 
être autorisés à centraliser toutes les opérations faites 
dans les succursales.

Le droit de communication des fonctionnaires de 
l’enregistrement s’exerce dans les conditions prévues 
par la loi du 22 Août 1871 et la loi du 21 Juin 1875, 
tant au siège principal que dans les succursales.

Ce droit s’étend aux répertoires des opérations .de 
change.

Les répertoires et toutes les pièces soumises au droit 
de communication de l'administration doivent être 
conservés pendant cinq ans.

Toute infraction aux dispositions du décret est punie 
d ’une amende de 100 à 5.000 francs en principal.

Aux termes de la loi du 12 Jan- 
BONS vier 1926, à l ’expiration d ’un délai

DE MONNAIE de trois mois, dont le point de
DES CHAMBRES départ sera fixé par arrêté, les
DE COMMERCE bons de monnaie de 2 fr., 1 fr.,

0,50 et 0,25 émis par les Chambres 
de Com m erce cesseront d’avoir cours et ne pourront 
plus être utilisés dans les transactions com me moyen 
de payement.

L ’arrêté du 28 Janvier 1926 a fixé au 1 "  Février 1926 
le point de départ du délai de trois mois prévu pour 
la liquidation des émissions de bons de monnaie effec
tuées depuis le mois d ’Août 1914.

Par conséquent, à partir du 1er Mai 1926, les billets

précités cesseront de circuler entre particuliers et ne 
seront plus admis dans les caisses publiques.

Jusqu’au 30 A vril 1926 inclusivement, ces billets 
pourront être échangés aux caisses publiques contre 
des jetons métalliques ou des billets de la Banque de 
France dans les conditions suivantes:

A  Paris et dans le départem ent de la Seine, les cou
pures émises par la Chambre de Com m erce de Paris, 
à l ’exclusion des billets des autres compagnies, seront 
reçues à la Caisse centrale du Trésor public, à la 
recette centrale des Finances ainsi qu ’à la Caisse des 
receveurs-percepteurs des vingt arrondissements de 
Paris et des percepteurs‘de la banlieue.

Dans les départements, les trésoriers-payeurs géné
raux, receveurs particuliers des Finances et percep
teurs procéderont à l’échange des billets des Chambres 
de Com m erce émis dans leur départem ent ou dans les 
départements limitrophes.

Jusqu’au 30 Avril, la Banque de France continuera à 
échanger, par l’ interm édiaire de ses succursales et 
bureaux auxiliaires, tous les billets des Chambres de 
Commerce, quel que soit le lieu de leur émission.

Exception est faite toutefois pour les bons de 
monnaie émis dans les territoires envahis pendant 
l ’occupatiop ennem ie et dont le retrait a été prescrit 
par la loi du 31 Mai 1921.

Si l'anthenticité d ’un billet est contestée, le porteur 
recevra un récépissé de dépôt et la Chambre de Com
merce intéressée se prononcera sur la validité du billet 
douteux.

Les porteurs qui n’auront pas demandé l'échange de 
leurs coupures avant l’expiration du délai imparti à 
l ’article prem ier du présent arrêté, seront déchus de 
tout droit au remboursement, tant vis-à-vis de l’Etat 
que des collectivités émettrices.

Il est important que, par une large 
PUBLICITÉ publicité, les jugements déclaratifs

DES JUGEMENTS de faillite soient connus de tous
DE FAILLITE ceux qui ont intérêt à connaître

la situation de leur débiteur. C'est 
pourquoi, dans son article 442, le Code de Commerce a 
prévu cette publicité en stipulant que les jugements 
déclaratifs de faillite seront affichés et insérés par 
extrait dans les journaux, tant au lieu où la faillite 
aura été déclarée que dans tous les lieux où le failli 
aura des établissements commerciaux, suivant le mode 
établi par l’article 42 du Code de Commerce. Cet 
article a d’ailleurs été abrogé et remplacé par les 
articles 55 et suivants de la loi du 24 Juillet 1867 où le 
régim e de publicité des sociétés commerciales a été 
com plètem ent réorganisé et qui prévoient notamment 
la publication dans l ’un des journaux désignés pour 
recevoir les annonces légales

La loi du 20 Janvier 1926 a com plété l’article 442 du 
Code de Com m erce pour la disposition suivante:

«  Les jugements seront, en outre, insérés dans un 
supplément du Journal officiel qui sera vendu séparé
ment ou par abonnements distincts. »

L ’adjonction de ce paragraphe assurera aux juge
ments de fa illite  la publicité la plus large, puisqu'elle 
s’étendra ainsi à tout le territo ire français.

André T o u l o u s e ,

Avocat à la Cour de Paris.
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INFORMATIONS

CHRONIQUES ÉTRANGÈRES
A N G LE TE R R E

La section de Londres d e là  Foire des Industries Bri
tanniques (British Industries Pair), qui s’est ouverte 
le 11 Février pour se clore le 26 du même mois, con
tient bon nombre de stands intéressants au point de 
vue chimique, en particulier dans les domaines de la 
médecine et de la pharmacie. Parm i les exposants, il 
faut mentionner la maison Boake, Roberts and Co, qui 
expose un6 série d ’huiles essentielles et de parfums 
synthétiques, de produits pharmaceutiques tels que le 
menthol naturel et le menthol synthétique, divers 
éthers-sels, du thymol, des succédanés de l’alcool, 
divers produits chimiques employés dans les industries 
textiles et de la soie, des huiles sulfonées, de l’acide 
acétique, du noir de fumée. La maison May and Baker, 
Ltd nous montre des produits chimiques fins et des 
drogues, tels que des sels de bismuth, de mercure, 
des glucosides, des produits arsenicaux. Quant à la 
maison Johnson and Sons, elle expose une série im 
posante de produits chimiques employés en photogra
phie, dans la teinture des fourrures, dans l'industrie 
textile ; signalons égalem ent des produits chimiques 
fins destinés aux laboratoires de métallographie.

La maison Howards and Sons, Ltd, dont la renom 
mée est déjà ancienne, expose un certain nombre de 
produits chimiques récem ment lancés sur le marché, 
en particulier les solvants du groupe du cyclohexanol, 
parmi lesquels le cyclohexanol pur ou industriel 
(sextol), l'acétate de cyclohexanol (sextate), et la 
cvclohexanone (sextone) ; le public peut assister à des 
démonstrations sur leur pouvoir dissolvant vis-:Vvis des 
graisses, huiles, cires, résines, caoutchouc, celluloïde, 
résines synthétiques, nitrocellujose, etc., et au point de 
vue de leur emploi dans la fabrication de savons pour 
la lessive et pour les textiles, le lavage de la laine, du 
feutre et des écheveaux, du nettoyage à sec, du 
décreusage de la soie, etc. Ces solvants se distinguent, 
paraît-il, par ce fait qu’au point de vue du risque 
d’incendie, ils sont incomparablement moins dange
reux que tous ceux dont on s’est servi jusqu’ici. Parm i 
les autres produits exposés par la maison Howards, 
citons le thymol et le menthol synthétique que cette 
maison a, la prem ière, fabriqué et lancé sur le marché 
mondial.

D'autres maisons exposent égalem ent des produits 
chimiques fins ou des produits pharmaceutiques. 
Hopkin and W illiam  Ltd, Graesser-Monsanto Chem i
cal Works Ltd, W hiffen  and Sons Ltd, |Thomas Tyrer 
and Co Ltd, W . J. Bush and Co, British Drug Houses 
Ltd, Thomas Morson and Sons.

Sous le titre de «  Philosophie sur la place publique », 
le docteur H erbert Levinstein a prononcé une allocu
tion présidentielle devant la Manchester L iterary and 
Philosophical Society ; il y  a décrit le rôle essentiel 
que la science de la chim ie est appelée jouer dans la 
conduite et le développem ent de nos industries, et il a 
insisté non seulement sur l’ importance des travaux de

laboratoire, mais aussi sur le besoin vital de l'utilisa
tion des résultats recueillis, et sur la valeur particulière 
que les connaissances scientifiques confèrent à ceux 
qui briguent des postes de direction élevés. Un point 
im portant qu’il fit ressortir au cours de son allocution, 
c’est que les découvertes chimiques, en quelque pays 
qu’elles soient faites, sont publiées et lues simultané
ment par tous ceux qu’elles peuvent intéresser, dans 
le monde*entier.

Ce n'est pas parce qu’une invention a été fa ite en 
Angleterre qu’elle doit nécessairement être exp loitée 
dans ce pays.

C ’est ainsi que la chimie de la naphtaline a été étu
diée surtout par deux chimistes anglais, Arm strong et 
W ynn e; mais la moisson industrielle a été récoltée 
surtout par la société Bayer; de même, s’il est vrai que 
l'acide J a été isolé pour la prem ière fois en A n gle 
terre, ce sont les Allem ands qui ont réalisé les bénéfices 
sur l’écarlate brillant 4B. Si l’on passe en revue les 
progrès saillants accomplis en ces dernières années 
dans l’ industrie chimique organique, le procédé de la 
Badische pour la fabrication de l’ indigo, le procédé 
Haber pour la fixation de l'azote et le procédé de 
fabrication de la soie artificielle de viscose s’imposent 
surtout à l ’attention. Tous ces procédés montrent biei. 
la différence fondamentale qui existe entre la décou
verte d ’une réaction et son application industrielle. 
Pour ce qui est de l'indigo, par exemple, le procédé 
fut découvert en 1890 par le professeur Hermann, et 
fut proposé à la Badische, laquelle l ’étudia pendant 
sept années entières, avant de parvenir à m ettre sur le 
marché de l’indigo fabriqué par le procédé Hermann.

Le cas de la soie de viscose est analogue. La réaction 
fut découverte par Cross et Bevan, mais l’application 
industrielle du procédé fut l ’œuvre de nombreux cher
cheurs, et l'on est redevable de cette fabrication surtout 
au courage et à la persévérance de MM. Courtaulds.

Le docteur Levinstein exposa le projet original, 
consistant faire du Laboratoire de Recherches Chi
miques récemment créé à Teddington, le centre de 
documentation technique de l'industrie chimique 
anglaise. Au point de vue pratique, tous les brevets 
étrangers présentant quelque intérêt au point de vue 
chim ique y seraient étudiés dès leur publication, et 
l’on y ferait un rapport prélim inaire sur leur valeur ; 
actuellement ce travail est laissé à l’ initiative des 
laboratoires particuliers.

Le docteur A lfred  Rée, ex- président de la Society 
o f  Dyers and Colourists, et président de la Chambre 
de Com m erce de Manchester, a accepté l'invitation 
que lui ont faite les directeurs de la British Dyestuffs 
Corporation, Ltd, d ’entrer dans le conseil d’adminis
tration de cette société. Le docteur Rée s’est occupé 
précédem m ent de la fabrication des produits chi
m iques; en qualité de directeur de la Chambre de 
Com m erce de Manchester, il a, en ces dernières 
années, eu l’occasion d ’étudier de près les besoins 
industriels et commerciaux de cette ville.
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Le docteur A . W . Crossley, directeur de la British 
Cotton Research Association, qui avait été élu prési
dent de la Chemical Society au cours de la dernière 
assemblée annuelle, a été empêché par la maladie 
de rem plir ses fonctions pendant toute la durée 
de son mandat; le professeur H. Brereton Baker, 
M. A., D. Sc; F. R. S., professeur de Chim ie à l’Imperial 
C ollège o f  Science and Technology, à South Kensing- 
ton, a été élu en qualité de nouveau président de la 
Chemical Society.

Le numéro du 30 Janvier de Chemical Age  con
tient un intéressant article re la tif aux plus récents 
perfectionnements apportés au «  filtre à lignes de 
courant ». Ce filtre est actuellement construit en un 
certain nombre de modèles normalisés, dont le rende
ment varie d'un gallon par heure à m ille gallons. On 
s’est livré à des études approfondies sur la nature et 
le traitem ent du papier nécessaire pour que le milieu 
filtrant ait une durée suffisante.

On fabrique actuellement trois sortes de filtres, 
suffisants pour la plupart des cas, et dont 1̂  durée est 
garantie atteindre de six mois à un an. 11 est notam
ment un em ploi pour lequel ce m odèle de filtre est 
particulièrem ent approprié, c ’est la récupération de 
l'huile pour carters —  point des plus importants 
pour le fonctionnement des moteurs à combustion 
interne.

Ce filtre réalise, paraît-ilj le prem ier système effi
cace, sur une échelle industrielle, pour débarrasser 
entièrement les huiles de cette sorte, des asphaltènes 
et autres hydrocarbures solides nuisibles.

D ’après le tém oignage de quelqu’un qui s’est servi 
de ce genre d ’appareil pour filtrer l'huile em ployée 
dans des moteurs à démarrage à froid, on peut, de 
la sorte, réaliser annuellement une économ ie de
2.000 livres.

Il existe un m odèle récent de ce filtre, destiné aux 
cas où il s’ag it de retenir de grandes quantités de 
matières solides et de les récupérer à l ’état aussi sec 
que possible : c’est le filtre tournant automatique. 
Dans cet appareil, le milieu filtrant prend la form e 
d ’une feuille disposée dans un châssis de profil étoilé. 
Le liquide est envoyé à travers les feuilles sous l ’action 
du vide, tandis que le  châssis reçoit un mouvement de 
rotation d ’une came de Genève. Le tourteau est tout 
d’abord désagrégé par de l ’air comprimé, puis enlevé 
par un râcloir.

Grâce à la came de Genève, le châssis en forme 
d 'éto ile  reste im mobile, tandis que le râcloir se dé
ploie le long des amas de m atière; puis, quand le 
râcloir achève sa course, la came de Genève fait 
tourner le châssis de façon à lui faire prendre une 
nouvelle position.

Une valve de distribution tournante est disposée 
de telle façon que le filtrat est soutiré dans un réci
pient où règne le vide, tandis que de l’air comprimé 
agit sur les points où c’est nécessaire. Au besoin, on 
peut laver le tourteau.

Au cours d ’une récente séance de la Royal Society 
o f  Arts, le Dr. H. Houistou Morgan, président de la 
O il and Colour Chemists Association, a traité de 
divers aspects intéressants des recherches sur les 
peintures et vernis. Pour résoudre les nombreux p ro 
blèmes relatifs à la technologie des couleurs et vernis, 
il est nécessaire, d’après lui, de posséder une connais
sance approfondie des propriétés des matières pre
mières et du rôle exact que chacune d ’elles jou e dans 
la valeur économique de la couche sèche. Parm i ces 
m atières premières, la principale est l'huile de lin, 
que l’on range parmi les huiles siccatives; ses pro

priétés spéciales, à ce point de vue, sont attribuées à 
l’oxydation des glycérides non saturés contenant des 
liaisons éthénoïdes. Cette oxydation constitue proba
blement l'une des nombreuses modifications qui se 
produisent au cours de la solidification d ’une pellicule 
d ’huile de lin ; aussi semble-t-il vain d ’attribuer une 
formule chimique ou m êm e une composition définie et 
universelle, à une pellicule d ’huile de lin séchée. La 
vitesse d ’exsiccation, de même que la composition et 
les propriétés de la pellicule formée, Varient grande
ment suivant les modifications des conditions physi
ques et la présence de substances étrangères. Les 
points suivants mériteraient d ’être étudiés de façon 
approfondie, ét leur élucidation rendrait de signalés 
services à l’ industrie des peintures et vernis ; le rôle 
exact jou é  par le milieu, dans les couleurs; l’ influence 
de la grosseur des particules sur les propriétés des 
p igm ents; enfin, les relations existant entre les pro
priétés fondamentales d’un pigment, telles que la 
grosseur et la form e des particules, l’absorption de 
l’huile, le pouvoir couvrant, l’opacité et la couleur. Ce 
sont là des points essentiels; si l’on parvenait à les 
élucider, on aiderait considérablement les fabricants à 
am éliorer et à maintenir la qualité de leurs produits 
et à réduire leurs frais de fabrication; en outre, on 
m ettrait le consommateur à même de faire l ’essai des 
peintures, en un temps suffisamment court et d’une 
façon satisfaisante.

V ictor L e f e b u r e .

BELGIQUE
Ce début d ’année est assez irrégulier au point de vue 

de la situation de nos diverses industries chimiques. 
Après avoir connu une période de prospérité inouïe, 
l’ industrie de la soie artificielle semble faiblir. iN'ous ne 
possédons pas encore de chiffres permettant d’évaluer 
le fléchissement de la production, mais plusieurs de nos 
usines ont congédié, en ces derniers temps, des cen
taines d'ouvriers et surtout d ’ouvrières. Incontestable
ment la production, pour suivre la demande, fut forcée, 
et devait aboutir tôt ou tard à une lim ite qu’il était iné
vitable de dépasser. Situation qui n’est d’ailleurs que 
temporaire, probablement, et en tout cas peu alar
mante jusqu’à présent. Il est s ign ificatif de signaler 
que, parallèlement, on note un sérieux malaise dans 
l’ industrie des fils de c6ton; par le fait même, les nom
breuses usines de blanchiment, d’apprêt et de teintu
rerie disséminées dans les deux Flandres travaillent 
au ralenti.

On ne signale jifsqu ’à présent aucun accord entre 
fabricants de sucre et cultivateurs, au sujet des condi
tions dans lesquelles on prendra engagem ent pour la 
prochaine campagne. Là aussi le malaise général 
s’insinue, et vient troubler l ’ordonnance économique 
d'une de nos plus belles industries chimiques. Les taux 
des derniers contrats seront-ils maintenus? En géné
ral, les sucriers, peu rassurés par les disponibles et les 
prix, ne paraissent pas disposés à en assurer le renou
vellem ent sur les mêmes bases. On assure qu’il en est 
qui pencheraient plutôt à im poser des conditions 
nouvelles très sensiblement moins favorables que les 
précédentes. Mais les producteurs de la matière pre
m ière —  la betterave à sucre dont la culture est une 
de nos richesses agricoles —  ne semblent pas vouloir 
transiger. Il est à souhaiter que ce débat trouve une 
solution rapide, satisfaisant les deux parties en tenant 
com pte des imposants intérêts en jeu. L ’industrie 
sucrière est une des forces économiques dont nous 
avons trop besoin.

4S6
86 F.

Vol. 15.- N »  3.
M a r s  1926.



CHRONIQUES ÉTRANGÈRES
^ r r n T O T t r r n

INDUSTRIE  1

Chaque mois, nous avons à signaler une nouvelle 
étape vers la transformation mécanique de la fabri
cation du verre. Récem m ent encore, on a mis en 
activité, à la Société des Verreries de Jumet, les 
installations d ’étirage mécanique. Il y a donc actuelle
ment huit appareils en activité dans cette usine. La 
production est de 200.000 m’ . On peut dire dès mainte
nant qu’avant peu d ’années, toutes les verreries se 
seront complètement transformées. Il est peu d ’exemples 
u'un aussi rapide bouleversement d ’une industrie. La 
situation verrière reste toujours satisfaisanteetnesubit 
guère de modification importante pour le moment. En 
glacerie, la fabrication est toujours poussée active
ment, plus activement même qu’en verrerie, tandis 
qu’en gobeleterie et en flaconnerie, la situation est 
indécise, par suite de l ’insuffisance des ordres.

Une nouvelle cokerie à récupération vient d ’être 
mise en activité à Ougrée-Marihaye, de même qu’une 
nouvelle installation centralisant le travail des minerais 
et des charbons. On commence enfin à envisager une 
amélioration du marché charbonnier. Nous avons parlé 
longuement, dans les chroniques antérieures, du conflit 
sidérurgique que nous venons de subir. Ce conflit 
dépassait l ’activité de l ’industrie sidérurgique, et fut 
une menace qui pesa sur toutes nos industries. L ’in 
dustrie chimique eût été l’une des premières à en souf
frir. En pleine effervescence du conflit, l’Association 
charbonnière du bassin de Charleroi et de la Basse- 
Sambre intervint auprès du prem ier ministre pour lui 
signaler, sans prendre parti dans le désaccord, la néces
sité qu’ il y avait de protéger les travailleurs journelle
ment brimés parles grévistes. L ’Association des Verre- 
riesàV itres belges fit la même démarche. Il est heureux 
que ce conflit soit pour le moins aplani, ce qui donnera 
le temps d ’aboutir à une solution moins hybride et net
tement stabilisatrice. Nous traversons des moments 
déjà suffisamment difficiles, que seraient venues com 
pliquer encore des grèves persistantes, s’étendant 
de jour en jou r sur les autres industries. Au début de 
Février, il y avait en activité dans le pays trente-sept 
hauts fourneaux à fieu contre trente-deux au début de 
Janvier. La production de ces appareils a été de 
137.790 tonnes de fonte en Janvier, contre 161.480 tonnes 
en Décembre. Ces chiffres montrent suffisamment dans 
quelle mesure les grèves ont affecté la production 
sidérurgique du pays. Nous avons déjà dit que notre 
production de zinc n’a pas encore atteint son chiffre 
d’avant guerre, la production a faibli au début de 
l’année: 13.470 tonnes de zinc brut en Janvier, contre 
15.860 tonnes en Décem bre. La demande est toujours 
modérée en ciments et chaux. La construction s’an
nonce calme; or nombre de nos petites industries chi
miques dépendent étroitem ent de la construction. 
C’est dire qu’actuellement nos fabriques de couleurs, 
de vernis, de matériaux artifïcièls, etc., ont juste les 
débouchés, qu’il faut pour ne pas lim iter leur pro
duction au minimum.

Nous ne voulons pas term iner cette chronique sans 
dire quelques mots du V Ie Congrès de Chim ie indus
trielle, qu’organise à Bruxelles, en Septem bre prochain, 
la Société de Chim ie industrielle de France. Cette 
manifestation a réuni rapidem ent le concours des 
savants belges et les adhésions des industriels. Dès 
maintenant, la grande industrie chimique, la métallur
gie, les verreries, les charbonnages, etc., donnent, à 
l’organisation du Congrès, l ’appui de leur influence et 
de leur activité. Il semble que ce Congrès était attendu, 
et rarement, je  pense, on v it plus de spontanéité et de 
fructueuse émulation, dans la mise sur pied d ’une 
manifestation analogue. C ’est que depuis quelques

années, on a compris en Belgique, com me partout, la 
place importante qui doit être donnée à la Chimie. Un 
Congrès comme celui qui se prépare, et qui prom et 
d ’être un événement dans notre pays, montrera les 
résultats féconds de la collaboration de la Chim ie et 
de l’ Industrie. Dès maintenant,,on peut augurer que 
les résultats obtenus seront nombreux et que le reten
tissement du V Ie Congrès de Chim ie industrielle sera 
considérable, dans les annales de la Chim ie belge.

F. L a m b e r m o n t .

É T A  T S - U N I S
Les chimistes, ingénieurs ou industriels d’Europe, 

qui se proposent de se trouver en Am érique, du 10 ou 
15 Mai prochain, feront bien de visiter l ’Exposition de 
l’Outillage chimique, à C leveland; en effet, non seule
ment cette exposition, qui fera voir les derniers per
fectionnements apportés à l ’outillage, sera pleine 
d ’intérêt par elle-même, mais, en outre, la région offre 
de nombreux points susceptibles d ’intéresser les 
visiteurs.

D ’après la publicité faite par la «  C leveland Engi
neering Society », les « Associated Technical Societies » 
de Cles'eland, et 1’ «  Association o f  Chemical Equip- 
ment Manufacturées », une dizaine de branches de 
l ’outillage chimique jo indront leurs efforts pour faire 
de cette exposition un événement industriel sans pré
cédent. Les sections ou groupes intéressés représentent 
respectivement 1’ «  Am erican Chemical Society », 
1’ «A m erican  Association ofEngineers », 1‘ «  American 
Electrochem ical Society », la «  Society o f  Industrial 
Engineering », 1’ «  Am erican Society for Steel Trea- 
ting », 1’ «  American Society o f H eating and Ventila- 
ting Engineers », 1’ «  Am erican Society o f  Mechanical 
Engineers », 1’ «  American W eld ing  Society », et 
1’ «  Am erican Institute o f  M ining and Metallurgical 
Engineers ».

Un comité représentant ces divers groupements 
s’est chargé d ’arrêter le program me de la semaine de 
l ’ Exposition; il comprend :

J.-H. H erron .de la James H. Herron Co, président;
C.-B. Murrav, de l’Am erican Institute o f  M ining and 
M etallurgical Engineers; E.-A. W eager, de l’Am erican 
Society o f  Heating and Ventilating Engineers » ;  J.-R. 
Brown, de 1’ «  Am erican Society o f  Mechanical Engi
neers » ;  W .-H . Eisenman, de l ' «  Am erican Society 
for Steel Treating » ;  H.-1I Dyar, de 1’ «  Am erican 
W eld in g  S o c ie ty » ;  G.-T. Trundle Jr, de la «  Society 
o f  Industrial Engineers » ;R .-D . Landrum, de la «T i t a 
nium A llo y  Manufacturing Co » ;  L.-C. Drefahl, de la 
«  Grasselli Chemical Co » ;  A.-B. Roberts, de la 
«  C leveland Engineering Society » ;  et C .-R . Sabin, de 
la m êm e société.

Le  program m e com porte tout d ’abord un aperçu 
pratique des procédés chimiques, exposé par des auto
rités reconnues, puis une revue des procédés é lectro
chimiques, des matériaux de construction, des alliages 
ferreux et non ferreux, du caoutchouc, des produits 
céramiques, des appareils de concassage et de broyage, 
de la précipitation, etc.

Les sections et groupes ont invité les sections ana
logues, dans un rayon de cinq cents milles, à parti
c iper aux séances qui se tiendront, pendant toute cette 
semaine, avec l’ Exposition com me illustration et point 
de rendez-vous. A  en ju ger par les demandes de rensei
gnements reçues par lettres ou par téléphone, on peut, 
d’ores et déjà, assurer que l’Exposition sera un vrai 
succès et que les séances techniques com pteront au 
bas m ot trois m ille assistants.

Vol. 15. — N° 3.
M a r s  1926.

487
87 E



fS TH IM IE  ~G"~t
CHRONIQUES ÉTRANGÈRES

V oici ce qu’a déclaré G.-O. Carter, président du 
groupe des fabricants d ’outillage :

«  Les expositions d ’outillage chim ique de notre 
association ne doivent pas être comparées à tant 
d ’autres exhibitions. Elles ont pour but essentiel de 
mettre en valeur, ^e faire connaître et de faire 
em ployer les idées directrices de l ’industrie 
américaine.

«  Il n’existe peut-être rien de plus malaisé à faire 
connaître du grand public que l'ou tillage industriel; 
mais une fois que les idées essentielles en auront été 
comprises, il n’est rien qui puisse être mis en pratique 
avec plus de profit.

«  Or, présenter, vulgariser et faire adopter ces con
ceptions, cela signifie bien plus que d ’organiser une 
simple «  exposition »  quelconque. En un mot, il s’agit 
de com poser un tableau d ’ensemble dans lequel le 
chimiste, l ’ingénieur chimiste et le constructeur 
d ’appareils chimiques, avec les produits de leur 
activité, se trouvent représentés dans leurs rapports 
exacts avec l’ingénieur mécanicien, l ’ ingénieur civil 
et les autres catégories d ’ingénieurs, et avec toute 
la série de représentants de la physique et de la 
chimie. »

Le program me de l’ Exposition de Cleveland montre 
suffisamment que l ’idée essentielle de 1’ «  Association 
o f  Chemical Équipment M anu factu rer »  se trouve 
réalisée d ’une façon remarquable. Dans un tube à 
essai, une nouvelle parcelle de 110s connaissances 
chimiques se dévoile notre esprit. L ’em ploi de la 
vapeur ou de la pression m odifie l ’arrangem ent des 
molécules, je tte  les bases d ’une industrie nouvelle, 
dont le pays est appelé à profiter. C ’est le devoir de 
l’ingénieur chimiste et de la société de construction 
d’outillage chimique de réaliser, sur une échelle indus
trielle, cette réaction qui avait lieu dans un tube à 
réaction. Mais il arrive fréquemment que l’ingénieur 
mécanicien jou e  un rôle de prem ier plan, en transpor
tant dans le domaine de la réalisation pratique, les 
facteurs de pression, ou de résistance à la corrosion, 
ou de vide, dont l’ ingénieur chimiste prescrit l ’emploi. 
De même, il arrive bien souvent que derrière les 
matériaux qui pénètrent dans l’usine, figure le fruit 
des recherches spécialisées de l ’ingénieur métallur
giste; et l ’ ingénieur spécialisé dans l’essai des matériaux 
est bien souvent, lui aussi, indispensable.

Dans la conception et la construction de l’usine de 
fabrication, qui doit le plus souvent répondre à des 
conditions très précises, et dans la liaison de la cen
trale de force m otrice avec les d ivers départements de 
l ’usine, interviendront l ’ingénieur civil, l ’électricien, 
l’ingénieur industriel, l’ ingénieur spécialisé dans le 
chauffage et dans la ventilation. Peut-être n’aura-t-on 
pas recours directem ent à eux, mais sous une form e 
ou une autre, le résultat de leur activité se trouve 
devant nos yeuS. Ils interviennent dans la fabrication 
et celle-ci les pousse dans leur carrière et dans leurs 
progrès.

Tout ceci n’est qu’un aperçu des plus sommaires de 
l ’intérêt que présente la technologie de la fabrication. 
C ’est cette idée, dans toute sa diversité, que l ’Expo
sition de Cleveland a voulu concrétiser.

Et il est hors de doute que, précisément à cause du 
caractère des séances techniques qui auront lieu, et 
de l’Exposition elle-même, les trois m ille industriels, 
techniciens et chimistes qui y assisteront constitueront 
une élite  te lle  que jam ais il ne s'en est réunie pour 
J’étude d ’une question déterm inée.

Au cours du huitième Congrès annuel du National 
Research Council du Canada, qui s’est tenu récem 

ment à Ottawa, on a examiné un certain nombre de 
questions importantes, parmi lesquelles les progrès 
accomplis par l ’industrie des produits de la magnésite, 
les recherches relatives à l’ industrie de la cellulose et 
du papier, l’ em ploi de l ’acide carbonique solide comme 
réfrigérant, et divers problèm es relatifs aux alcools 
éthylique et méthylique.

Le colonel Gaudet a notamment présenté un rap
port très com plet sur la situation de l’industrie de 
l’alcool éthylique au Canada. L ’im portance industrielle 
de ce produit ne fait que s’accroître. Actuellement, on 
en consomme chaque année environ 2.500.000 gallons, 
tandis qu’aux Etats-Unis, la consommation atteint 
environ 123 millions de gallons, rien que pour les 
mélanges «  anti-gel ».

Le prix coûtant actuel de l’a lcool éthylique pur est 
d’environ 27 dollars le gallon, dans la province de 
Québec; dans ce prix, 92%  représentent diverses taxes 
et frais de manutention perçus par le Gouvernement 
du Dominion et par celui de la province; aussi la ten
tation de la fabrication clandestine est-elle grande.

La plus grande partie de l’a lcool d ’industrie qu’on 
trouve sur le marché est fabriquée à partir de mélasse, 
à cause du bas prix de cette dernière. Il faut alors le 
dénaturer au moyen de quelque produit tel que 
l’alcool de bois, les bases pyridiques, le benzol, l’ iode, 
le phtalate diéthylique ou le sulfate de brucine, le 
choix du dénaturant dépendant de l’usage auquel est 
destiné l’alcool. L e  dénaturant idéal doit : 1° avoir une 
saveur ou une odeur suffisamment forte  pour empê
cher l ’alcool de servir de boisson; 2° ne pas se laisser 
élim iner facilem ent; 3° être aisément d éce lé ;4° ne pas 
m odifier de-façon appréciable les propriétés chimiques 
de l’a lcoo l; 5° enfin, ne pas en accroître sensiblement 
le prix de revient.

Aucun des dénaturants actuellement en usage ne 
réalise la totalité de ces conditions. Le plus important 
est l’alcool méthylique, mais il est trop coûteux; 
d ’autre part, il a causé de nombreux empoisonnements 
mortels. Aussi la quantité prescrite par les règle
ments officiels doit-elle être ramenée au minimum 
indispensable.

En Angleterre, les formules em ployées à dénaturer 
l’a lcool ne sont p a s ‘ publiées officiellem ent, étant 
considérées com m e confidentielles, et constituant la 
propriété du fabricant.

Aux Etats-Unis, plus de quatre-vingts mélanges 
divers ont été autorisés, pour des usages variés. Au 
Canada, les règlements ont eu en vue surtout la vente 
des boissons spiritueuses, et l’on n’a- autorisé l’emploi 
que de dix mélanges dénaturants; il en résulte qu’un 
certain nombre de produits chimiques ne peuvent 
être fabriqués, au Canada, dans des conditions leur 
permettant d’entrer en concurrence avec les produits 
importés de l'étranger, et fabriqués au moyens d’alcools 
exempts de droits. En 1923-1924, le Gouvernement a 
encaissé, sous form e de droits frappant l ’alcool non 
destiné à la boisson, la somme de 1.292.195 dollars. Il 
existe un article de la législation canadienne qui cons
titue une entrave sérieuse pour les industriels, c’est 
celui d ’après lequel les locaux et les appareils doivent 
être réservés exclusivement à un seul produit chi
mique en vertu d ’une licence unique; on ne peut en 
exploiter deux à la fois. Le Canada aurait besoin, pour 
certaines industries, d ’un alcool dénaturé avec 5 % 
seulement d ’hydrate de m éthyle; ceci est autorisé aux 
Etats-Unis, en Angleterre, et dans divers autres pays 
d ’Europe, mais au Canada, le m inimum autorisé est 
de 10%.

F. M. T u r n e r  Jr.
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I T A L I E
Entre la Fédération Nationale des Cultivateurs de 

Betteraves de Bologne, et la Société des Fabricants de 
Sucre, groupant quarante-six sucreries situées au 
nord de l'Apennin, c’est-à-dire la majeure partie de 
la production italienne, a été conclu un accord rela tif 
au nouveau pro jet de contrat individuel pour la culture 
des betteraves en 1926-27.

Ce nouveau contrat est caractérisé par ce fait, qu’il 
est basé sur le titre en sucre des betteraves ; celles-ci 
seront donc payées aux cultivateurs en raison du 
suCre produit. On a, d ’autre part, déterm iné dans le 
contrat les modalités de paiement, et les règles suivant 
lesquelles doivent se faire le décolletage, le contrôle 
du poids, l'établissement de la tare, etc. Pour l’analyse, 
on a nommé une Commission technique présidée par 
le directeur de la Staition expérim entale pour la Culture 
des Betteraves, à R ov igo ; c ’est à elle qu'il appartient 
de choisir entre la déterm ination directe du titre en 
sucre au polarim ètre, com me on l’a fait en 1924, et la 
détermination de la densité du jus au densimètre, 
corrigée au moyen d ’un coefficient de correction 
moyen (rapport entre la polarisation de la pulpe et la 
densité du jus), déterm iné pour chaque zone de pro
duction. La rétribution accordée aux cultivateurs sera 
établie sur la base des quintaux-degrés livrés ; les 
conditions accordées aux cultivateurs sont nettement 
plus favorables que celles qui leur étaient faites 
jusqu’ici.

Au mois de Décembre, s ’est tenu à Bologne un 
Congrès pour la culture des betteraves, présidé par 
Son Exc. Peglion , sous-secrétaire d ’Etat à l’Agricu l
ture. On s’était proposé de tracer un programme 
d'études et d ’essais en vue de l ’amélioration de la 
production du sucre de betteraves, qui a à soutenir 
une lutte de plus en plus dure contre le sucre de 
canne. Après les d iscours'des députés Casalicchio et 
Peglion, le professeur M arozzi exposa la situation du 
pays, au point de vue de la production du sucre, 
industrie qui, après la grave crise qui l ’a secouée, est 
en train de reprendre son équilibre. Le professeur 
Marozzi, directeur de l’ Institut Supérieur d ’Agriculture 
de Milan, exposa ensuite les plus récentes recherches 
exécutées dans le domaine de la fumure des cultures 
de betteraves, études poursuivies dans diverses 
régions, avec la collaboration des chaires ambulantes 
d’agriculture.

D ’après les expériences faites jusqu’ici, il semble 
que l’emploi des engrais potassiques n’est pas indis
pensable. Quant aux tentatives de substituer aux 
superphosphates acides les phosphats naturels fine
ment pulvérisés, elles n’ont pas, jusqu’ici, donné de 
résultats concluants, et il est donc préférable de con
tinuer à s’en tenir aux anciens procédés. D ’autre part, il 
y a lieu d ’accorder une grande attention à l’em ploi de 
nouveaux engrais très concentrés, dont le rôle peut 
être fort important, en Italie, en permettant la culture 
intensive de certaines régions montagneuses peu 
accessibles.

Le professeur Munerati, directeur de la Station 
Expérimentale pour la Culture de la Betterave, à 
Rovigo, a exposé le résultat de ses recherches sur la 
génétique et la sélection des betteraves. Il fit ressortir 
ce fait, de constatation générale, que toute améliora
tion dans le poids individuel des betteraves, ne peut se 
produire qu’aux dépens de la teneur en sucre. Le 
cultivateur doit donc s’efforcer d ’obtenir le rendement 
maximum en sucre par hectare, c’est pourquoi il y a 
lieu de considérer com me un réel progrès l'adoption

du contrat basé sur le titre en sucre. Le professeur 
Munerati fit connaître égalem ent les mesures de pro
tection à prendre contre les ennemis de la betterave; 
notamment un insecte, X'Alticci, et une cryptogame, la 
Chercospore.

Grâce aux projets techniques en cours d’exécution, 
et aux récents accords économiques conclus entre 
cultivateurs et producteurs, il y a lieu d ’espérer que la 
fabrication va s'accroître notablement dans la pro
chaine campagne.

Comme on le sait, l’ industrie sucrière a subi, l ’an 
dernier, une grave crise, et la production, sur laquelle 
on ne dispose pas encore de statistiques officielles 
complètes, est restée inférieure à 2 millions de qx, 
soit environ la m oitié du pays. G râce aux stocks res
tant de l à  campagne précédente, environ 1.700.000 qx, 
on est parvenu à dom iner la situation. Quant à la 
campagne prochaine, on espère réaliser une produc
tion com parable à celle de 1924-1925, qui fut de
3.750.000 quintaux.

D ’après une statistique récente, les établissements 
s’occupant de la fabrication du sucre, en Italie, sont 
actuellement au nombre de cinquante-cinq; on y 
compte cinquante-trois fabriques, dont quatorze com 
portent une raffinerie annexée à l’usine; deux ne sont 
que des raffineries. La majeure partie de ces éta
blissements se trouvent dans la Vénétie (20) et dans 
l’ Emilie (22).

Dans la eampagne qui va s’ouvrir, on verra proba
blement s’étendre le nombre des usines fonctionnant 
suivant le nouveau procédé De Vecchis, qui n’a été 
appliqué jusqu’ici que dans les deux usines de V iterbe 
et de Loreo, lesquelles ont plutôt le caractère d’éta
blissements de recherches.

Le procédé De Vecchis, qui d iffère notablement du 
procédé ordinaire, et se rattache en quelque sorte aux 
essais de Schutzenbach et de Lafoille, consiste essen
tiellem ent à traiter au préalable la pulpe par la 
chaleur. Ce traitement consiste à sécher la pulpe, 
lavée et broyée, dans un courant d ’air porté entre 
90 et 110° C. On obtient ainsi un produit sec, d ’un fort 
bel aspect, dans lequel l'hum idité est abaissée à 2-3 %, 
la teneur en sucre s’élevant en proportion, la quantité 
de sucre détruite par l'action de la chaleur étant 
négligeable. Les matières albuminoïdes de la pulpe 
subissent, sous l'effet de la chaleur, une coagulation 
quasi totale, et sont en même temps stérilisées partiel
lement. On conçoit immédiatement l ’avantage que 
présente, pour l'industrie, le fait de se trouver en pré
sence d’une matière sèche, concentrée et rendue 
inaltérable, pouvant être transportée à peu de frais et 
sans danger, et pouvant être travaillée au bout d'un 
délai assez long, sans risquer de se détériorer. D ’autre 
part, cette pulpe cède son sucre avec la plus grande 
facilité, par simple lessivage à l'eau chaude en contre- 
courant; on obtient fïnalementun jus titrant50°Bé,n°4, 
d une pureté supérieure de 5 à 6° à celle d’un jus de 
pression ordinaire provenant de betteraves fraîches.

Un autre point de ce procédé a trait à l'épuration 
du jus, dont la pureté peut atteindre, suivant les bette
raves, 85 à 86°. L ’épuration se fait avec une quantité 
très minime de chaux, ne dépassant pas 1 %  du jus, 
soit 0,25 à 0,26 %  du poids des betteraves. L ’opération 
se fait en une seule fois, et non pas en deux phases, 
com me dans le procédé ordinaire d'épuration, lequel 
emploie, comme on le sait, une quantité de chaux 
équivalant à 3 %  du jus. L'élim ination de l’excès d’al- 
calinite est obtenue non pas avec l'anhydride carbo
nique, mais avee du perphosphate commercial, de 
titre 14 à 16 %, ajouté au jus dans la proportion
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de 2 %, soit 0,5-0,6 %  du poids des betteraves. Le 
résidu de l ’épuration est séparé par filtration.

On obtient de cette façon un jus d'une pureté de 90- 
91°, le résidu ayant la com position suivante :

Humidité : 51,8 % ;
P !O s total : 9,5, calculé sur la matière sèche 19 % ;
P !O s soluble dans le citrate d’ammoniaque : 16,82 % ;
P ’ O 5 soluble dans l’eau : 0,46 %, 8,11 %, 0,95 %.

Ces résidus constituent un engrais de prem ier ordre, 
alors que dans le procédé ordinaire, les écumes de 
défécation ne représentent qu’un produit inutile et 
encombrant.

Parm i les autres avantages du procédé, il faut 
mentionner les suivants :

1° La pulpe traitée, contenant des matières albumi- 
noïdes coagulées et étant virtuellem ent à l’abri de la 
putréfaction, possède une valeur alim entaire considé
rable pour le bétail ;

2° Les eaux résiduaires, qui pour beaucoup de 
fabriques em ployant le procédé ordinaire, constituent 
un embarras sérieux, se réduisent, dans le présent 
procédé, aux eaux de lavage des betteraves et à la 
faible quantité d ’eau provenant des bassins de lessi
vage, et ne contenant que fort peu de matières 
putrescibles;

3° La mélasse obtenue par le procédé De Vecchis 
est très agréable au goût, et rappelle la mélasse des 
colonies; on peut l’em ployer pour la con fection 'de 
sirops, de confitures, de bonbons, etc.;

4° Com me on peut supprimer les appareils de diffu
sion sous pression, les carbonateurs, etc., et com me on 
peut d ’autre part répartir le travail sur toute' l’année, 
au lieu de le lim iter aux quatre-vingt-dix jours de la 
campagne, les frais d ’installation et d ’exploitation se 
trouvent notablement réduits. Ce procédé convient 
particulièrement aux installations modestes telles que 
les distilleries agricoles.

Il y a lieu de signaler maintenant les’ principaux 
reproches qu’on fait à ce procédé :

1° Le  sucre est en partie détruit au cours du 
séchage, par suite d ’une caramélisation et d ’une 
inversion partielles ;

2° Cette caramélisation est cause qu’on ne peut 
obten ir de cristaux absolument blancs ;

3° La consommation de combustible en vue du 
séchage doit être considérable sans être compensée 
par l’économ ie de combustible due à la suppression de 
l’ évaporation ; d ’après l’inventeur, le chiffre minimum, 
avec utilisation de la chaleur perdue et em ploi de 
combustibles pauvres, serait de 14 %  du poids des 
betteraves ; mais il semble que ce chiffre soit un peu 
trop faible.

En attendant des expériences nouvelles, on peut 
affirm er que le procédé De Vecchis est basé sur un 
principe juste, bien qu’il exige sans doute encore d ’être 
mis au point et d ’être essayé sur une plus vaste 
échelle.

On va l’appliquer en grand, paraît-il, en Angleterre, 
où il a de grandes chances de succès, grâce aux condi
tions particulièrem ent favorables dans lesquelles le 
gouvernement anglais a reçu la licence {lu brevet, des 
mains d ’un généreux industriel anglais, et grâce aussi 
aux conditions agricoles spéciales du pays, qui 
s’opposent à la culture de la betterave sur de grands 
espaces.

Carlô P a d o v a .nj.

C H R O N IQ U ES ÉTRANG ÈRES  

PO LO G N E
Si l ’on com pare l ’année 1925 à celle qui l’a précédée, 

on peut résumer l ’ impression qui s’en dégage en 
disant qu’elle a marqué une certaine amélioration 
dans l’industrie chimique, bien que la crise indus
trie lle  ne soit pas encore terminée. Toutefois, les 
diverses branches de cette industrie n’ont pas réagi 
de la même façon. Pour ce qui est de la fabrication 
des engrais phosphorés artificiels, elle n’a pu déve
lopper ses possibilités d ’exportation, étant lim itée par 
la capacité d’absorption du marché intérieur.

La consommation des superphosphates par l ’agri
culture n’a pas correspondu aux besoins en engrais du 
sol. Le rendement des usines de superphosphates s’est 
accru d ’environ 50.000 t. par an.

Grâce à la mise en marche de l ’usine «  Les super
phosphates de Kvaw y », à W loclaw ek, la production 
atteint actuellement 550.000 t. Cette usine est une an
cienne briqueterie qui, après avoir épuisé les gisements 
d ’argile des environs, a transformé ses vastes bâtiments 
en fabrique de superphosphates, désireuse de profiter 
de la voie de transport fluvial offerte par la Vistule, 
pour le trafic des phosphates de Dantzig.

Dans l’industrie des engrais azotés, la situation a été 
meilleure ; et le rendement de l ’Usine d’Etat des com
posés nitrés, à Chorzow, s’est notablement accru : 
alors qu’en 19231a production mensuelle de cyanamide 
de calcium était en moyenne de 3.400 t., elle atteint
2.000 t. en 1925.

La fabrication d ’acide sulfurique a utilisé presque 
exclusivement les fours de grillage des blendes, en 
Haute-Silésie ; en 1925, elle  s’est éleveé à plus de
190.000 t. d ’acide à 50° Bé; toutefois, on a également 
eu recours à d ’autres sulfures. La grande usine 
«  Dr. Roman M ay », à Poznan, a repris, vers la fin de 
l’année dernière, la fabrication de l ’acide sulfurique 
pour ses propres besoins, soit environ 50 t. d ’acide à 
50° Bé par jour; les matières prem ières sont consti
tuées à parties égales par des pyrites espagnoles et 
par des marcasites du bassin de Dom browa, en 
Pologn e, titrant environ 41 %  de soufre.

Vers le m ilieu de l ’année 1925, la fabrique de pro
duits chimiques «  Akw aw ik  », de Poznan, a mis en 
marche le département de Pélectrolyse du sel, en vue 
de fabriquer du chlore liquide, du chlorobenzène, de 
l’anhydride acétique, du chloroform e, etc. Quant aux 
autres usines électrochimiques, produisant du carbure, 
des ferrocyanures, des chlorates, etc., elles n’ont pas 
fonctionné à plein rendement, la perte de certains 
débouchés ayant restreint la fabrication.

Les distilleries de goudron de houille ont, en 1925, 
traité en moyenne 3.500 t. de goudron par mois, et ont 
trouvé des débouchés pour presque tous leurs produits, 
soit dans le pays, soit à l’étranger. On a même, à 
certains moments, ressenti une certaine disette de 
goudron, et on a été forcé d ’en importer.

Parm i les produits nouveaux lancés sur le marché, il 
y a lieu de signaler que les usines de Haute-Silésie ont 
fabriqué l’acide benzoïque et la résine de coumarone.

L ’année 1925 a marqué un sensible progrès dans la 
fabrication des produits interm édiaires organiques de 
Pologne. Les nitro-dérivés, de même que certains 
dérivés amino-sulfonés, sont fabriqués en quantités 
suffisantes pour satisfaire à la demande intérieure. 
Par contre, il a fallu im porter certains autres produits 
interm édiaires pour la fabrication des matières colo
rantes. Cette dernière industrie, étroitem ent liée à 
l ’ industrie textile, et à celle de la tannerie, a traversé 
une crise très grave, faute de débouchés.

490
90 E

Vol. 15. —  N» 3.
M a r s  19 26.



CHRON1Q UES ÉTRA N  GÈRES ÿ* .  cOTH m ; j

Dans le domaine des explosifs, il y  a lieu de noter 
l’influence directe qu’exerce sur cette industrie la 
situation de l ’industrie houillère ; or, celle-ci a été 
plutôt défavorable.

La distillation pyrogénée des bois feuillus a tra
versé, en 1926, des conditions particulièrement dures. 
Faute de fonds de roulement suffisants, on n’a pu 
procéder, en temps utile, à l ’achat des quantités 
.premières, t t  le manque de subsides de l'Etat, sous

■ la forme de bois destinés au traitement, a causé un 
fléchissement notable de la fabrication. Il y a lieu 
également de faire entrer en ligne de compte la con
currence des produits synthétiques, qui inondent le 
marché mondial. Quant à la distillation des résineux, 
elle a égalem ent souffert du manque de capitaux. H 
n’est plus resté en activité que quelques usines, parmi 
les entreprises les plus solides; les petites fabriques 
de térébenthine ont presque cessé de fonctionner. Il y 
a lieu de signaler la fondation d’un nouvel établisse
ment fabriquant la colophane et la térébenthine par 
le procédé à l’extraction,'ce sont les établissements 
Poturzyca « W anda », à Chrisinopol.

La fabrication de la soie artificielle fait, en Pologne, 
des progrès.incessants. En 1925, on a f>u noter un 
déplacement de l’équilibre du côté de la viscose, de 
même qu’un accroissement notable de cette fabri-

■ cation. Le procédé au collodion est devenu à peu près 
nul, à cause du prix élevé de l’alcool, en P o lo gn e ; et 
si cette fabrication, . si im portante au point de vue 
militaire, n’a pas été abandonnée entièrement, cela est 
dû au m onopole de l’alcool, en vertu duquel on a 
établi des prix spéciaux pour l ’alcool destiné à la 
fabrication de la soie réservée à l’exportation.

Malheureusement, cette industrie manque de débou
chés sur les marchés intérieurs. Par contre, les marchés 
extérieurs ' se sont étendus. Quant à l’industrie des 
produits pharmaceutiques, elle a continué à se déve
lopper, notamment au point de vue des spécialités, ce 
qui a permis d'affranchir le marché polonais des pro
duits étrangers. Cette industrie a profité de l’appui 
des Chambres syndicales de médecins, qui ont éner
giquement contribué à faire préférer les produits 
nationaux. Mais là encore, le manque de fonds de 
roulement a constitué un obstacle sérieux à la réor
ganisation des usines; en outre, les prescriptions et 
règlements édictés par les divers organismes officiels 
n'ont pas toujours aidé le développem ent de l’industrie 
nationale; au lieu de se borner à contrôler la fabri
cation, ces_ organismes lui ont plus d'une fois imposé 
des prescriptions qui entravaient la production.

Dans l ’industrie des huiles, il y a lieu de signaler la 
mise en service, dans une huilerie, d ’une batterie 
d’extracteurs tout à fait moderne. D ’autre part, la 
mise en service, en 1925, de deux raffineries d'huiles 
végétales a permis de se libérer entièrement de pro
duits raffinés d ’orig ine étrangère. Cependant, la fabri
cation de la margarine, basée sur les huiles raffinées, 
à traversé, l’an passé, une période très difficile. Les 
prix peu élevés du beurre et du saindoux, surtout de 
celui d’origine américaine, ont restreint notablement la 
consommation de la margarine, et l’industrie nationale 
n’a pas rencontré les appuis efficaces qu’elle attendait.

La savonnerie a marqué des progrès, surtout dans le 
traitement des eaux glycérineuses; on a pu noter, 
d autre part, une concentration de plus en plus 
marquée de la fabrication dans les grandes usines, 
aux dépens des usines de moindre importance.

L industrie de la colle d'os a accusé une baisse de la 
fabrication, parallèle, d ’ailleurs, à la stagnation crois
sante de l'industrie textile; quant à l'exportation, elle a

presque entièrement cessé, ce qui a fait arrêter 
plusieurs usines. Toutefois, vers la fin de l ’année, les 
prévisions d’exportation se sont améliorées, grâce 
aux négociations entamées avec les syndicats des 
producteurs étrangers.

Thadée Z a m o y s k i .

SU/S SE
Faisant suite à ma précédente chronique (1), j 'a i 

encore à signaler quelques nouveaux produits intro
duits sur le marché par les fabriques suisses de pro
duits chimiques.

Dans l’industrie des colorants, les fabriques qui 
s’occupent de l'exploitation des colorants indigosols, 
parmi lesquelles la S. A. Durand Huguenin et C°, à 
Bâle, ont présenté à leur clientèle deux nouvelles 
marques de cette série intéressante, soit l'indigosol 
O R  et le jaune indigosol HCG. La prem ière de ces 
matières colorantes est destinée à l'impression du coton 
en tons bleu marine, soit en impression directe, soit 
pour celle des articles avec réserves ; le développe
ment peut se faire aussi bien à la vapeur que par le 
procédé au nitrite, et l’on obtient ainsi, spécialement 
sur marchandise non mercerisée, des tons bleus plus 
vifs qu’avec l'ind igosol O. Le  jaune indigosol H CG  est, 
comme les autres colorants analogues, soluble à l’eau, 
stable et donne des nuances vieil or ; il est destiné en 
prem ier lieu à l’impression et à l’article réserve, 
com me le précédent. Sa facile fixation perm et de le 
recommander, non seulement pour l'impression méca
nique, mais aussi pour celle à la main, et son dévelop
pement se fait le mieux à la vapeur; il peut aussi être 
em ployé pour la teinture de la laine et de la soie. De 
jo lis  échantillons illustrent la présentation de ces nou
veautés.

La S. A . J.-R. Geigy, à Bâle, a mis en vente, sous le 
nom d'écarlate solide pour laine G. conc., un nouveau 
produit de sa série des rouges solides pour laine; c’est 
la marque la plus jaune de ce groupe, elle donne une 
nuance très vive, particulièrement remarquable par sa 
solid ité à la lumière ; cet écarlate est recommandé 
pour la teinture des draps pour dames, chapeaux, 
chéchias, passementeries, draps militaires, etc. On peut 
aussi l ’utiliser pour la teinture de la soie, du coton et 
du papier en travaillant, dans ce dernier cas, dans la 
masse ou selon le procédé au plonger. On teint la 
laine en bain additionné de 2 à 3 %  d ’acide acétique à 
30 %, 10 %  de sulfate de soude cristallisé en entrant la 
marchandise à 60° environ, on fait bouillir une demi 
heure, on ajoute 1/2 %  d ’acide sulfurique et on épuise 
le bain par un nouveau bouillon d’une demi-heure 
à une heure.

L ’erio-vert-cyanine solide G de la même Maison est 
un colorant pour laine donnant des nuances vert 
bleuâtre, que l ’on utilise selon les méthodes habituelles 
de teinture de la laine ; sa solidité à la lumière est 
indiquée comme excellente de même que celle au sou
fre, les solidités au foulon et au lavage sont bonnes et 
peuvent être rehaussées par un traitem ent subséquent 
au bichromate de potasse ou en teignant selon les 
procédés de teinture des colorants au chrome. On peut 
combiner ce vert avec les autres colorants acides et il 
sera spécialement apprécié pour la production des 
nuances solides sur la laine en pièce, les draps d ’uni
formes, la passementerie, la laine à broder, à tricoter, 
en bourre et peignée ; on pourra l’utiliser également 
dans l’ industrie des tapis, ainsi que dans l'impression

( i )  Chimie et Industrie, Décembre, p. 9G9.
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réagir l’ammoniaque sur l’alloxane et l’alloxantine, était 
connue comme une curiosité de laboratoire par les 
travaux antérieurs de Scheele, de Prout, de Liebig et 
W cihler entre autres, datant de 1776, 1818 et 1S38 ; 
mais c ’est à Petersen que revient le m érite d’avoir 
compris tout l ’intérêt que pouvait présenter pour la 
teinture, sa production vraiment industrielle, car les 
propriétés de la murexide avaient déjà été signalées 
com me utilisables en teinture. Il n’en est pas moins 
vrai que^Petersen ouvrit ainsi un champ lui paraissant 
d igne d’être cultivé et l ’on sait quelle floraison magni
fique s’épanouit ensuite dans le domaine qu’il avait 
commencé à défricher.

Quelques années plus tard apparurent les premiers 
colorants du goudron de houille, la mauvéine de 
Perkin, puis la fuchsine dont la fabrication indus
trielle est due au Français Verguin, etc., etc.

Il est donc fort instructif de suivre dans cette publi
cation par quelles voies la Maison Petersen se déve
loppa peu à peu, d’abord en France, à St-Denis, puis 
en Suisse, à Schweizerhalle (B â le ), grâce à l’ énergie, 
aux capacités et à l ’activité de son chef ; on connaît le 
résultat du prem ier ja lon  planté dans le domaine de 
l ’ industrie des colorants artificiels qui compte, en par
ticulier à Bâle, depuis la seconde m oitié du siècle 
dernier, des représentants de prem ier ordre et connus 
dans le monde entier.

Aussi est-ce avec raison qu’un rapport de l’Exposi
tion universelle de Londres, en 1862, se terminait en 
faisant ressortir «  que l’on doit toujours se rappeler le 
développem ent de la fabrication de la murexide 
comme l'un des épisodes les plus intéressants et les 
plus instructifs de l’histoire chim ique des colorants » 
et que la plus haute distinction attribuée aux produits 
chimiques, une m édaille de bronze, fut décernée à 
Petersen.

sur laine et sur soie, ou encore dans la fabrication des 
laques.

Signalons deux fort beaux carnets d ’échantillons 
présentés à sa clientèle par la S. A . J .-li. Geigy, intitu
lés : «  Les Colorants pour Laine », avec toutes les indi
cations nécessaires sur chaque marque et l ’ impression 
sur filés de coton.

A  propos de l’industrie suisse des matières colo
rantes artificielles, la statistique du com m erce exté
rieur de la Suisse nous apporte les indications sui
vantes. L ’exportation des colorants en 1925 a été de 
4.939.084 kg pour une valeur de 52.130.426 fr.: la quantité 
a donc légèrem ent augmenté depuis l ’année dernière, 
tandis que la valeur a quelque peu diminué (en 1924 : 
4.659.478 kg et 52.694.239 fr.). 11 a été en outre exporté 
2.390.482 kg d ’indigo artificiel pour une valeur de
9.853.044 (en  1924: 3.966.781 kg. et 13.924.838 fr.).

Avant de quitter les colorants, je me perm ettrai de 
parler d ’une publication qui constitue une intéressante 
contribution à l’histoire des premiers temps de la 
fabrication des matières colorantes organiques. Ce 
sujet a en effet été traité par M. J.-K.-F. Petersen dans 
plusieurs articles publiés par un journal allemand ( 1).

M. Petersen a utilisé une précieuse documentation 
et des souvenirs personnels, remplis de saveur, qu’ il 
était bon de recueillir pendant qu’il en est temps 
encore; la génération de ceux qui ont assisté, de près 
ou de loin, à cette période palpitante de l'éclosion 
{l ’une industrie dont le développem ent a été si rapide 
et si riche en résultats, ne com pte en effet plus que 
quelques rares représentants.

Il faut dire que ce qui a perm is à l ’auteur d 'accom 
plir, avec tant de savoir et je  dirai aussi de cœur, la 
tâche qu’il s’était assignée, c ’est que son père, Ferdi
nand Petersen, fut l’un des plus actifs pionniers de 
cette belle industrie des colorants artificiels. Ce fut lui 
qui eut l'idée, dès 1852, de fabriquer industriellement 
les prem ières d ’entre elles ; il fonda, dans des condi
tions très modestes toutefois, la prem ière exploitation 
destinée spécialement et exclusivement à cette fabri
cation. Faisons observer cependant que l’on connais
sait depuis longtem ps déjà l’acide picrique (1776) et 
d ’autres colorants organiques, l’acide polychromatique 
de Boutin (2 ) par exem ple (1840). Celui-ci avait utilisé 
la réaction observée précédem m ent (Braconnot, L ie 
b ig ) de l ’acide nitrique sur le suc de l’aloès et avait 
préconisé l’em ploi du colorant qui en résulte dans la 
teinture ; c’était sans doute un mélange, renfermant 
probablement des dérivés de Panthracène. dont la pré
paration était exécutée par la Manufacture de produits 
chimiques de N .-L. Vauquelin, à Paris. On peut sup
poser toutefois que la production de ce colorant ne fut 
pas très considérable.

Mais il s’agissait, en ce qui concerne Petersen, de la 
murexide et du carmin de safranum ; nous ne possé
dons malheureusement pas de données sur la produc
tion de ce dernier, qui était du reste une matière 
colorante naturelle, déjà connue et préparée par les 
teinturiers (3).

La murexide, dont la préparation consistait à faire

( t )  Deutsche A l///. Zeitunq , Suppléments : Kraft und Stoff 
des 15 et 23 Nov. 1925 et Weltverkehr des 17 et 31 Janv.
1926.

(2) Revue scientifique et industrielle d u  Dr Quesneville, 
1840, T. I, p. 100.

( 3 )  Revue scientifique et industrielle, d u  Dr Q u e s n e v il l e , 
1845, T. III, p. 418, Dr H. Rupe. Die Chemie der natürlichen 
Furbstoffe, T. I, p. 270.
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Tous ceux qui se plaisent à étudier ou à connaître, 
l'histoire des colorants trouveront un grand intérêt 
dans la lecture de ces articles où il est aussi incidem
ment question d ’autres producteurs de colorants et 
de colorants autres que la murexide ; souhaitons qu’ils 
puissent être traduits en français.

Si maintenant nous passons à la fabrication en 
Suisse des parfums artificiels, nous y trouvons aussi 
quelques nouveautés intéressantes.

J ’ai parlé précédem m ent (1) du farnésol et du nero- 
lidol de la Maison M. N ae f et C 1" et je  citerai, comme 
autres produits introduits sur le marché par cette 
maison, le folial, dont la préparation résulte de recher
ches qui ont été publiées ; (2) il est caractérisé par une 
odeur fraîche de verdure qui le fait em ployer avec 
succès dans les lilas, les muguets, la fleur d’oranger, 
etc. ; le cheira, dont l’odeur rappelle d ’une manière 
frappante la giroflée et qui donne l ’illusion du parfum 
de la fleur fraîche, et le chironiax, reproduction syn
thétique de l ’essence contenue dans la véritable gomme 
opoponax ; on sait que cette gom me, originaire de 
Perse, a, pour des raisons qui ne sont pas encore éta
blies, disparu du marché. 11 est indiqué de n’employer 
le chironiax qu'à des doses très minimes, son pouvoir 
odoriférant, qui ne doit pas prédom iner dans les pré
parations, étant considérable.

Frédéric I î e v e r d i n .

( A suivre.)

(1) Chimie et Industrie, Janvier 1925.
(2) P. C h u it  et J. B o l l e ,  Bull. Soc. chim. France (4). 

t. 35, p. 200 (1924).
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52.3
Éléments d’Astrophysique, par A lbert N o d o n , prési

dent de la Société astronomique de Bordeaux;
244 p. ; prix : 20 fr. Libra irie scientifique A lb ert
Blanchard, Paris.

«  Par une splendide nuit d 'été, j ’observais au téles
cope le m erveilleux spectacle du firmament étoilé, et 
mon esprit captivé par ces visions de l’infini s’évada 
loin de notre monde terrestre dans la contemplation 
de l’œuvre du Créateur. Je vis se dérouler dans mon 
esprit la longue théorie des problèmes de l’univers : 1e 
rayonnement perpétuel de l’énergie à travers l ’espace 
sous ses formes m ultiples; la génération de la matière 
pondérable et ses évolutions successives; les mystères 
des atomes et des électrons ; les théories de la relati
vité. Et dans ma rêverie, j ’entrevoyais confusément les 
obscurs problèm es de la gravitation, de l ’éther, du 
principe de l'énerg ie et de la matière, et l’ insoluble 
question de la vie. »

C’est en ces termes que l'auteur énumère les ques
tions dont il veut entretenir ses lecteurs et auxquelles 
il tentera de donner une réponse, sinon com plète et 
définitive, du moins plausible et satisfaisante. Il y a 
moins d’un quart de siècle, une telle tentative eût 
semblé vaine, mais les progrès réalisés depuis ce 
temps dans les sciences physiques nous montrent la 
solution de ces problèmes plus proche et moins nébu
leuse.

Toutefois il est d ifficile, même à des esprits cul
tivés, mais non préparés par des études scientifiques 
approfondies, de suivre le détail des expériences, des 
observations et des raisonnements théoriques; c ’est 
pourquoi l’auteur a divisé son livre en deux parties : la 
première, la plus étendue, est principalem ent d ’ordre 
descriptif et pratique ; la seconde est composée de 
notes théoriques, de données numériques et techni
ques destinées à com pléter la précédente.

L ’ordre suivi est-il irréprochable ? Je ne le crois pas, 
car on rencontre dans certains chapitres quelque chose 
comme un défaut de' liaison ; il me semble que si 
quelques-unes des notes de la 'seconde partie avaient 
été incorporées au texte de la prem ière, la clarté n’y 
aurait rien perdu et l ’ensemble eût présenté plus de 
cohésion. Ces réserves faites, nous ne pouvons que 
faire l’é loge de cet ouvrage qui contribuera à répandre 
la connaissance de l’astrophysique, cette jeune sœur 
de l’astronomie, qui, autant et plus peut-être que son 
aînée, étale à nos yeux tant de merveilles qui confon
dent l’imagination. La place me manque pour citer 
en détail le contenu de ce liv re ; qu’il suffise de dire 
que le program me tracé plus haut a été réalisé autant 
que le permet l'état actuel de la science. Cependant 
quelques chapitres m éritent d ’être signalés spéciale
ment; on y trouvera des notions bien modernes, plus 
ou moins hypothétiques il est vrai, mais qui ne 
doivent pas être très loin de la vérité ; tels sont les 
chapitres sur les ultra-radiations, l’éther, la gravitation, 
l’étendue de l'univers. Le nom de l’auteur, bien connu 
dans le monde savant, est d ’ailleurs une garantie 
suffisante de la valeur de son livre. A . C..2.900.

535
Pression de la lum ière, par P ierre  L é b é d e f ; traduit 

du russe par T. K o u s m i n e ; 70 p.; prix 7.50. Paris, 
A lb ert Blanchard.

La théorie électrom agnétique de M axw ell conduit à 
ce résultat remarquable, que la surface d’un corps qui 
reçoit normalement un flux d ’énergie rayonnante est 
soumise à une pression dont l’ intensité est égale au 
quotient par la vitesse de la lumière de la quantité 
d ’énergie incidente par unité de temps. Bartholi est 
arrivé au même résultat par des considérations diffé
rentes de celles de Maxwell. Cette pression est très 
faib le dans les conditions ordinaires des expériences 
et c’est L ébédef qui le prem ier a réussi expérim entale
ment à la m ettre en évidence et à se débarrasser des 
forces «  radiométriques ». Les travaux de L ébédef ont 
été publiés dans le Journal de la Société physico- 
chimique russe; en France, nous en avons seulement 
une communication abrégée dans les Rapports p ré
sentés au Congrès de Physique de 1900. Le phénomène 
de la pression exercée par la lumière est d ’une grande 
importance théorique, et nous savons qu’il joue un 
rôle de prem ier ordre en astrophysique, par exem ple 
dans la formation des queues des comètes et dans 
l’équilibre des atmosphères du soleil et des étoiles. 
Tous les physiciens apprécieront le service que leur a 
rendu M. Kousmine en mettant à leur portée le travail 
de Lébédef, qui peut être considéré com me un excel
lent m odèle de recherche expérim entale.

A.C . 2900

54:66
Chemistry in Industry .A  coopérative work inten- 

ded to g ive exam plesof the contributions made 
to industry by chem istry . — Edited by
H. E. Howe. 2 vol., XlV-372 et XIV-392 p.; cart. 
The Chemical Foundation, Inc.; 85 Beaver Street, 
New -York.

Bien que personne ne conteste plus les services ren
dus par la Chim ie à l’ Industrie, le Commiltee on Prize  
Essavs o f the American Chemical Society a jugé que 
jusqu’à ce jou r les rapports de la chimie et de l'indus
trie n’avaient pas été exprimés dans un langage facile
ment intellig ib le à tous, ni dans les recueils accessibles 
à des m illiers d ’étudiants qui sont intéressés à les 
connaître. De là l’ouvrage que nous présentons aux 
lecteurs de Chimie et Industrie. Ce n’est pas un traité 
de chim ie appliquée aux arts industriels; c ’est un 
recueil de monographies, dont chacune, consacrée à 
une branche déterm inée de l’industrie, a été écrite par 
un savant spécialisé dans cette partie. Toutes ces 
monographies sont assez différentes par leur form e et 
leur style, et chacune reflète la personnalité in tellec
tuelle de son auteur; mais elles ont toutes un caractère 
commun : elles sont écrites dans un langage dépourvu 
de toute prétention scientifique et que tout le monde 
peut com prendre; on n’y trouve jamais d ’équations et 
rarement des formules chimiques, et pourtant ce n'est 
pas de la vulgarisation superficielle, mais bien de la 
science dépouillée de son revêtem ent mathématique 
habituel. L e  nombre des m onographies contenues dans
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les deux volumes est de 43; l ’ouvrage embrasse à peu 
près toutes les industries qui ont avec la chim ie des 
rapports plus ou moins étroits.

Le  plus souvent, chaque article com mence par des 
détails historiques toujours intéressants, remontant 
même, quand il y a lieu, jusqu’à l ’antiquité plus ou 
moins légenda ire; l'évolution à travers les âges est 
racontée, et l ’état actuel est décrit avec de nombreux 
détails sur les matières premières, sur les transforma
tions qu’on leur fait subir, sur les opérations chimiques 
auxquels on les soumet, sur les procédés de fabrication 
reconnus les plus sûrs et les plus économiques, sur les 
prix de vente et de revient, sur les bénéfices réalisés 
ou réalisables, sans oublier les renseignements statis
tiques, économiques et conurerciaux. L ’ouvrage est 
orné d’illustrations et de tableaux hors texte au nombre 
d ’environ 110 : photographies d ’usines ou d’appareils, 
d ’une exécution parfaite, et divers tableaux. Beaucoup 
de monographies sont suivies d’une liste de mémoires 
ou d ’ouvrages à consulter.

En somme, Chemistry in lnduslry sera lu avec pro
fit par tous ceux qui s’intéressent au progrès industriel 
et scientifique; il sera même lu avec plaisir, car en bien 
des endroits il est aussi captivant que beaucoup de 
romans ou autres œuvres purement littéraires; mais il 
sera surtout utile aux élèves-ingénieurs qui souvent ne 
savent vers quelle spécialité industrielle ils doivent se 
d iriger; les jeunes chimistes trouveront des indications 
précieuses sur les industries qui réclam ent des chi
mistes, sur les débouchés qu'ils peuvent se créer, et 
aussi, pour ceux qui ont l ’esprit tourné vers la 
recherche, sur les desiderata de diverses fabrications, 
les perfectionnements à apporter et les découvertes à 
y faire, tout cela moins pour la g lo ire  scientifique que 
pour le profit pécuniaire.

Nous savons que cet ouvrage à un succès extraordi
naire en Am érique, et nous n’en sommes pas étonné ; 
bien qu’ il s’adresse aux Am éricains, il peut intéresser 
beaucoup de nos compatriotes.

A .C . 2.900

54.6-15
The Chemistry of Drugs, by N o r m a n  E v e r s  ; g r .  in- 

8°, 248 p. ; pr. cart. 32 sh. 6 d. Ernest Benn ; London, 
8, Bouverie Street.

C e livre traite d'une manière assez succincte des 
médicaments synthétiques (environ 70 pages), mais 
d’une manière un peu approfondie des médicaments 
naturels. 11 constitue un exposé correct,'m ais intéres
sera peu les spécialistes.

Les références n’v sont que très peu nombreuses, et 
les étudiants trouveront en langue française des traités 
qui rem placent avantageusement cet ouvrage.

Un appendice de trois pages est consacré à l ’étude 
des relations entre l’action physiologique et lâ  consti
tution chimique, et un second contient la liste des 
principaux médicaments avec leur constitution.

J. M. 951.

665.34
The Chem istry o l D ry in g  Oils, by R. S. M o r r e l  

and H. R. SVood ; in-8°, 224 p. ; pr. cart. 21 sh. —  
Ernest Benn ; London, 8. Bouverie Street.

La m onographie de MM. M orrell et M ade sur la 
chimie des huiles siccatives est le  prem ier volume 
d'une série d ’ouvrages consacrés à la chimie des 
peintures et qui prom ettent d ’être fort intéressants.

Le  volume que nous avons sous les yeux est tout à 
fa it complet. Chaque chapitre est suivi d ’une b ib lio
graphie, qui n’a négligé  aucun des mémoires im por

tants sur la question, et le texte perm et de constater 
que les auteurs, qui sont d’ailleurs des spécialistes de 
la chim ie dès huiles siccatives, ne se sont point conten
tés d ’une sèche énumération de titres, .mais qu’ils ont 
lu et apprécié les travaux faits de divers côtés sur ces 
questions si délicates et complexes.

Après une introduction historique, on ,passe en 
revue la chim ie des acides gras non saturés. On ne 
laisse point de côté les acides des huiles marines, ces 
dernières huiles pouvant bien aujourd’hui être rangées, 
à juste titre, parmi les huiles siccatives.

Chacune des huiles les plus usuelles de cette caté
gorie est ensuite l’ob jet d ’une description spéciale, où 
figurent même des huiles encore peu utilisées chez 
nous, telles que l’huile d ’otilica, ou l'huile de chia 
(Salvia hispanica).  L ’huile de lin, l’huile de bois de 
Chine, l'huile de perilla sont traitées plus longuement. 
L ’oxydation de ces huiles est décrite  en détail et on 
en discute les différentes interprétations, depuis les 
travaux de Mulder jusqu ’à ceux, tout récents, de 
Eibner et Pallauf.

Viennent ensuite des chapitres plus strictement 
consacrés au pressage et à l’extraction de l’huile de 
lin, puis aux huiles cuites, aux huiles soufflées.

L ’analyse des huiles siccatives n’est point négligée. 
Enfin, au moment où les travaux de Me Bain, de 
Clayton, de Langmuir, de Zsigmondy, de Marcusson 
etc., montrent déjà avec évidence le rôle important 
que les théories de la chimie collo ïda le sont appelées 
à jouer, dans tous les processus où entrent des 
matières grasses, les auteurs ont consacré un chapitre 
des plus intéressants à la chimie collo ïda le des huiles 
siccatives. M. P. 10.075.

667.212
Intermediates fo r Dyestuffs, by A . D a v i d s o n ; gr. 

in-8° ; XIV-256 p. ; pr. cart. 36 sh. Ernest Benn ; 
London, 8, Bouverie Street.

C et ouvrage constitue un bon exposé des propriétés 
et procédés de préparation des matières intermédiaires 
aromatiques servant à la préparations des matières 
colorantes. Il est pourtant forcém ent très succinct. Il 
paraît d'ailleurs peu d ’années après un livre très 
répandu traitant du même sujet. Les considérations 
générales surles principales opérations de cette branche 
de l'industrie; nitratioji,sulfonation, halogénation,etc., 
demanderaient peut-être à être plus développées, et 
les documents bibliographiques sont trop rares. Pour
tant la lecture de certains passages offre  un intérêt 
particulier; on lira ainsi avec plaisir les renseignements 
sur l ’oxydation catalytique de la naphtaline en anhy
dride phtalique, bien que les détails techniques sur ce 
sujet soient très pauvres, puisque cette industrie est 
encore bien récente. Il faut savoir gré à l’auteur d’avoir 
adjoint à l ’index alphabétique un index des opéra
tions.

J.M.951 

54 (058) (42)
The Chemist’s Year Book, 1926: edited by F.-W .

A t a c k , 1196 p.; pr. cart. : 21 sh., — Manchester, En-
gland; Sherratt and Hughes; 34, Cross Street.
Nous avons déjà parlé les années précédentes de 

cet excellent annuaire, où les chimistes trouveront 
rassemblés et condensés tous les renseignements, 
toutes les données numériques, toutes les formules 
chimiques, physiques et mathématiques dont ils peu
vent avoir besoin dans les diverses applications de la 
chimie. La présente édition, pour 1926, contient une 
nouvelle section, celle du graissage, par H. Moore.
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Les méthodes américaines contenues dans la section 
de Chimie agricole out été revisées par Arthur L. 
Prince.

Enfin des révisions générales ont été effectuées 
par les divers • collaborateurs pour maintenir cette 
publication au courant des connaissances actuelles.

/ A . C. 2.900.

54 (076).
Le Problèm e de Chimie, p a r  Jean D u v a l , 116 p . ;  

pr. : 10 francs. —  Paris, Blanchard, 3, place de la 
Sorbonne.
Recueil d'une cinquantaine de problèmes, avec 

leurs solutions développées, choisis dans les divers 
domaines de la chim ie m inérale et de la chimie orga
nique; il y  a, en outre, quelques problèmes dont les 
solutions ne sont pas données. L ’utilité de ce recueil 
ne se borne pas à faciliter leurs examens aux élèves 
qui viennent de com mencer leurs études de chimie, 
car les travaux du laboratoire posent journellement, 
aux chimistes des problèmes analogues à ceux qui 
sont rassemblés dans ce livre. Cet ouvrage s’adresse 
principalement ' aux élèves des classes de mathéma
tiques élémentaires et spéciales, aux étudiants de P. C. 
N. S. et aux candidats aux Ecoles du Gouvernement.

A. C. 2.900.

537 : 54
Les nouveaux axiomes de VElectronique (Méca

nique des Electrons), parR . F e r r i e r , ingénieur des 
Ponts et Chaussées, 64 p.; prix ; 3 francs. —  Paris, 
Blanchard, 3, place de la Sorbonne.
Cet opuscule contient trois articles, assez indépen

dants l’un de l’autre, dans lesquels l ’auteur s'efforce 
d’établir une théorie rationnelle, réunissant l’é lectro
statique, l’électrodynam ique classique, les idées d ’Am - 
père et de M axw ell et la théorie des quanta. Il sera lu 
avec intérêt par les physiciens que n’effraye pas la 
forme mathématique du raisonnement. A . C. 2.900.

543 : 666.94
Laboratoriumsbuch fiird ie  Portlandzementfabrik. 

F r a n k  K i m .ig .i-. In-8, p. 144, figures. Zementverlag,
G. m. b. H. Editeur. Broché, 

i Cet ouvrage est surtout destiné au personnel des 
laboratoires, inçénieurs-chimistes et opérateurs ; ils 
contient la description pratiqueet détaillée desdiverses 
méthodes d’essais. Ces essais ont été groupés en deux 
grandes catégories : essais chimiques et essais 
physiques.

Les essais chimiques comprennent l ’analyse des 
matières prem ières: calcaires, argiles, laitiers, etc., et 
le dosage de leur mélanges ; l ’analyse des matières 
cuites, klinkers, et enfin l'analyse des matières de la 
combustion : gaz, cendres, fumées.

Les essais physiques portent sur’la finesse de mou
ture des matières prem ières et des produits fabriqués, 
sur la durée de prise, l ’invariabilité de volume du 
ciment, le poids spécifique, la densité et enfin sur la 
résistance à la traction et à l ’écrasement.

L ’ouvrage com prend ensuite des conseils sur l’ins
tallation des laboratoires dans les usines,des appareils 
et fours d’essais, et les normes allemandes pour la 
livraison et les essais des ciments portland.

H. S. 1.273.
621.313

Les groupes électrogènes, par R. B a r d i n , in -8 
broché de 130 pages avec 70 figures. 1926. P rix  : 
15 fr. Editeurs, Desforges, G irardot et C ie, Paris.
Les groupes électrogènes, dont l'usage est particu

lièrement intéressant à la campagne, dans les exp loi

tations agricoles et à bord des bateaux, demandent 
une conduite et un entretien rationnels.

Lorsque le groupe moteur-dynamo est com plété 
par une batterie d'accumulateurs qui assure l’ éclai- 
rage pendant l ’arrêt des machines, l’entretien de 
l'ensemble est nécessairement plus délicat.

Cet ouvrage perm et précisément à toute personne, 
même ignorante de la technique mécanique et élec
trique, d ’acquérir les notions propres à la meilleure 
utilisation des groupes électrogènes.

En effet, il traite à fond du fonctionnement du 
moteur, de la dynamo et des accumulateurs; du mon
tage général des groupes électrogènes, de leur entre
tien, où le moteur, la dynamo et les accumulateurs 
sont examinés séparément: des causes de mauvais 
fonctionnement des machines et de l’installation 
électrique.

Enfin, des schémas de m ontage de lampes, moteur 
et tableau de distribution com plètent cette étude.

Cet ouvrage s’adresse donc à tous ceux qui veulent 
acquérir les notions essentielles sur les groupes 
électrogènes et assurer la bonne marche de l ’ins
tallation. M. C. 332.

621.311.75
Les rhéostats et contrôleurs électriques, par 

R. B a r d i n  ; in-8 broché de 64 pages, avec 42 figures 
dont une hors texte. 1926. P r ix : 7 fr. 50. Editeurs, 
Desforges, G irardot et Cie, Paris.
Les rhéostats se rencontrent dans toutes les installa

tions de machines électriques et jouent un rôle très 
im portant dans leur fonctionnement.

Leur rôle et leur montage est variable suivant le 
genre de machine élctrique et doit être étudié dans 
chaque cas particulier.

C ’est précisément le but de cet ouvrage, qui exa
mine, avec l’aide de nombreux schémas, le fonctionne
ment, le m ontage et l ’emploi des rhéostats de ré 
g lage et de démarrage, pour machines à courant con
tinu et alternatifs; les contrôleurs et régulateurs pour 
traction électrique des tramways et chemins de fe r; les 
rhéostats démarreurs pour ascenseurs, treuils et ponts 
roulants.

C et ouvrage s’adresse donc à tous ceux qui ont à 
installer, conduire ou entretenir les machines élec
triques utilisant ces divers genres de rhéostats, dont 
la connaissance leur perm ettra d ’assurer le meilleur 
fonctionnement de l ’installation. M. C. 332.

629.113
La recherche méthodique des pannes d'automo- 
~ biles, leurs causes et leurs remèdes, par R. B a r - 

d in . In-16 broché d e  46 pages. 1926. P rix  : 2 fr, 50 
Editeurs Desforges, G irardot et Cie, Paris.
Dans les voitures automobiles modernes, les acci

dents dus à la rupture de pièces mécaniques sont 
rares; mais par suite d ’un déréglage ou d ’un mauvais 
entretien, il peut arriver qu'un organe de la voiture, le 
m oteur en particulier, vienne à mal fonctionner ou à 
refuser tout service.

Si certaines causes de mauvais fonctionnement 
sont apparentes et facilem ent réparables, il arrive par 
contre que des pannes dissimulées sont longues à 
trouver.

11 V a  l ie u  d an s c e  cas  d ’o r ie n te r  le s  r e c h e rc h e s  a v e c  
e s p r it  d e  m é th o d e , d ’ é l im in e r  s u c c e s s iv e m e n t  le s  
ca u ses  d e  m a u va is  fo n c t io n n e m e n t  p o ss ib le s , a fin  d e  
r e s tr e in d r e  r a p id e m e n t  le  c h a m p  d e s  in v e s t ig a t io n s .

Une fois la cause trouvée, il est nécessaire d ’y 
apporter rem ède et d ’en éviter le retour.

C ’est pour perm ettre à tout conducteur de se tirer
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d ’affaire dans le cas de mauvais fonctionnem ent d ’un 
organe de la machine, sans le secours d ’un spécialiste, 
que sont traitées m éthodiquem ent dans cet ouvrage : 
les pannes de moteur, les pannes de transmission et 
de châssis, les pannes d ’écla irage et de dém arrage 
électrique, les pannes de pneumatiques.

C et ouvrage s’adresse donc à tous les usagers de 
l’autom obile et il leur sera indispensable sur la route, 
où l’au tom obiliste est livré à lui-m ême et ne doit 
souvent com pter que sur ses propres ressources pour 
se tirer d ’embarras. M. C. 332.

6 54 .6
Construisez donc vous-mêmes votre poste de télé

phonie sans fil, par l ’abbé Th. M o r e u x . 1 volum e 
in-16 de 180 pages avec 69 figures dans le texte.
1926. P rix  : 6 francs. Editeur Gaston Douin, Paris. 
Encore un! Et ou i! et cependant D ieu sait s’il en 

existe de ces prétendus traités destinés à vous in itier 
aux m erveilles de la T . S. F. Mais pour dix qui parais
sent, com bien sont écrits par des auteurs com pétents? 
Les m eilleurs coûtent d ’ailleurs fort cher et sont 
incom préhensibles pour les non-spécialistes; d ’autre 
ne sont pas exacts et le lecteur n’en a pas toujours 
pour son argent. t

I l  y  avait donc place pour un volum e écrit d ’une 
façon claire, sans termes trop techniques, et surtout à 
l ’usage d ’un amateur ne possédant pas un bagage de 
science autre que celui qu ’on em porte de l ’éco le  p ri
maire. Et vo ilà  précisém ent les qualités de l ’ouvrage de 
l ’abbé Moreux. Descendant des hauteurs célestes, le 
savant d irerteur de l ’observatoire de Bourges n’a pas 
craint de se fa ire s im p le .p ou r pouvoir parler avec 
fru it à des lecteurs com plètem ent ignorants de la 
nouvelle science. En suivant pas à pas les indications 
qui se développent au cours des chapitres, chacun se 
trouvera à m êm e de se construire son poste de 
T . S. F. ou de téléphon ie sans fil, et qui m ieux est, de 
com prendre ce qu ’il fait,

R ien  n’a é té  épargné pour la c larté du texte qui est 
accom pagné d ’un luxe de schémas inusité et de figures 
qui suffiraient souvent à elles seules pour les indications 
des différentes m ontages. Le  style de l ’ouvrage est celui 
de la  causerie fam ilière et cette circonstance ne sera 
pas pour d im inuer le succès de ce petit volume, au 
dem eurant fo rt intéressant à lire. M. C. 332.

66
What price progress (Le progrès à quel p r ix ) ? 

b y  H u g h  F a r r e l  ; 102 p., N ew -Yo rk  C ity  ; The 
Chem ical Foundation.

L ’auteur s’adresse à l ’actionnaire d ’affaires indus
trie lles et com merciales, et entreprend de lui dém on
trer que le développem en t des sciences et spécialem ent 
de la chim ie constitue pour lui une menace quoti
dienne s’il s’en désintéresse, et une source de possi
b ilités toujours renouvelées si une place suffisante 
est réservée aux hommes de science.

Prenant de d ix en dix des noms de valeurs cotées sur 
la liste du Stock Exchange, il étab lit sans peine que cha
cune est sous la dépendance étroite des recherches chi
m iques : ciments, sucres, machines électriques, chew ing 
gum, eaux potables, com bustibles solides ou liquides, 
forces m otrices, alcools éthylique et m éthylique, 
lam pes électriques, fer, cuivre, aluminium, peintures, 
vernis, bas de soie, dynam ite, caoutchouc, engrais 
chim iques sont autant [d’ob jets d ’esquisses rapides 
laissant vo ir  les économ ies considérables ou les rem ar
quables résultats des recherches scientifiques.

Ces recherches peuvent être bornées aux questions 
qui sem blent en rapport direct, im m édiat, avec les 
produits ou les industries considérés ; elles peuvent

au contraire s’é lever à un niveau supérieur. I l  semble 
qu ’une industrie ait d ’autant plus d ’intérêt à la recher
che qu’elle est plus im portante, que son contrôle est 
plus concentré, et que son champ d ’action est plus 
spécialisé; et il sem ble alors qu’ il convienne de laisser 
ces recherche spéciales aux industries qui y  sont 
particu lièrem ent intéressées.

Mais il existe des industries si dispersées, réparties 
en petites unités où la coopération  est pratiquem ent 
im possible, où chacun garde ce qu’il trouve. C ’est 
alors le  public qui est le véritab le  intéressé, et qui 
gagne à coup sûr au jeu  de la recherche, car ses 
intérêts et ses besoins sont infin iment variés. C ’est 
donc au public de soutenir la recherche fondam en
tale, celle  qui ne doit pas s’opposer à la recherche 
privée, mais s’y  ad joindre et la fortifier. L ’inertie est 
intolérable non seulem ent pour la fierté  nationale, mais 
pour l ’ intérêt national.

Les laboratoires des universités sont très peu dotés, 
et la situation appelle  une réorganisation, une conso
lidation des services officiels, afin de couvrir toute 
question de recherche scientifique offrant quelque 
possib ilité de produ ire des faits utilisables par l’in
dustrie, la m édecine l ’agriculture et la défense natio
nale. D e m êm e qu ’on dresse des cartes marines et 
terrestres, et qu ’on exp lore les ressources du globe,
il faut exp lorer le m onde inconnu qui g ît  en l ’attente 
des chercheurs.

C eci devient une tâche qui incom be au Gouverne
ment. Un com ité com posé des plus hautesintelligences 
devra it sélectionner les trayailleurs à em ployer dans 
les d ivers laboratoires nationaux; s’assurer que ces 
homm es sont les m eilleurs qu ’on puisse trouver, et 
com penser p leinem ent leurs sacrifices en les plaçant 
au-dessus des tentations de ceux qui s’efforcent de 
détourner pour eux-m êmes les hommes éprouvés.

Les recherches sur l’é lectron  sont à la base des 
applications des tubes à v ide  ; toute la  chim ie orga
niques s’appuie sur les propriétés de l’a tom e de 
carbone, et la fixation de l’azote repose sur le travail 
de ceux qui étudièrent l’atom e d ’azote.

Nous avons besoin de connaissances plus appro
fondies sur l ’ état cristallin, sur l’ état collo ïda l de la 
m atière et sur la nature chim ique de beaucoup de 
choses les plus communes. Une bonne organisation 
de la recherche nationale attirerait un sang nouveau 
dans toutes les branches variées de la chim ie et 
présenterait un but d igne de toute am bition .’

A . B. 10.029.
The Chemical Engineering Library. —  Chaque 

vol. cart., 6 sh. —  London, Ernest Benn, 8, Bouverie 
Street.
Deux nouveaux volum es viennent de paraître dans 

cette intéressante collection .
Centrifugal Dryers and Separators, par E u s t a c e  

A .  A l u o t t ,  152 p., 36 fig. ou graphiques.
. L ’auteur s’ëst appliqué à donner les principes des 

exsiccateurs et des séparateurs à force  centrifuge 
p lu tôt que la description d'un grand nom bre de ces 
machines. Les calculs mathématiques, qu’ il est impos
sib le d ’év iter dans un tel sujet ont été  simplifiés 'dans 
la mesure du possible.

Modem Drying Machinery, by H. B. C r o n s h a w , 
160 p., 19 fig.
Description  des types les plus im portants d ’appa

reils m écaniques em ployés pour, la dessication des 
diverses substances. A . C. 2.900.
Annuaire des Chimistes et des Industries chimi

ques, 1926. 14/22 cm. G. Pernet, éditeur, Paris.
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